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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE MME JACQUELINE GOURAULT 

vice-présidente 

Secrétaires : 
M. Claude Dilain, 

M. Philippe Nachbar. 

Mme la présidente. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à neuf heures.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

Mme la présidente. Le compte rendu analytique de la 
précédente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

MISE AU POINT AU SUJET D’UN VOTE 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. Madame la présidente, hier après- 

midi, lors du scrutin public no 92 sur l’ensemble de la 
proposition de résolution relative à la préservation des 
insectes pollinisateurs, de l’environnement et de la santé, 
j’ai été comptabilisé comme ayant voté contre, alors que je 
voulais voter pour. 

Mme la présidente. Acte vous est donné de votre mise au 
point, mon cher collègue. Elle sera publiée au Journal officiel 
et figurera dans l’analyse politique du scrutin. 

3 

CANDIDATURE À UN ORGANISME 
EXTRAPARLEMENTAIRE 

Mme la présidente. Je rappelle que M. le Premier ministre 
a demandé au Sénat de bien vouloir lui faire connaître le 
nom d’un sénateur désigné pour siéger au sein du conseil 
d’administration de l’agence Business France, en application 
de l’article 7 du décret no 2014-1571 du 22 décembre 2014. 

La commission des affaires économiques a fait connaître 
qu’elle propose la candidature de M. Alain Chatillon. 

Cette candidature a été publiée et sera ratifiée, conformé-
ment à l’article 9 du règlement, s’il n’y a pas d’opposition à 
l’expiration du délai d’une heure. 

4 

DÉBAT SUR LA POLITIQUE DU LOGEMENT 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle le débat sur la 
politique du logement, organisé à la demande du groupe 
UMP. 

La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, orateur du groupe 
auteur de la demande. 

M. Jean-Claude Lenoir, au nom du groupe UMP. Madame 
la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, je 
souhaite revenir brièvement sur l’annonce qui vient d’être 
faite concernant le sénateur désigné pour représenter notre 
assemblée au sein du conseil d’administration de l’Agence 
Business France. Ce nom m’interpelle en effet ! 

J’ai signé hier, au nom de la commission des affaires 
économiques, le courrier proposant la candidature de 
M. Alain Chatillon pour siéger au conseil d’administration 
de l’organisme qui est le fruit de la fusion entre Ubifrance et 
l’Agence française des investissements internationaux. Mais 
quand j’ai vu le nom dudit organisme, à savoir « Agence 
Business France », j’ai bondi ! Je me demande s’il ne faudra 
pas choisir une autre appellation… (Sourires.) 

Mais j’en reviens au sujet qui fait l’objet de ce débat. 
Madame la ministre, vous n’en serez sans doute pas 
étonnée, nous dressons un constat sévère de la politique 
actuellement menée en matière de logement. Et c’est 
presque une sonnette d’alarme que nous tirons ce matin ! 
L’initiative du groupe UMP vise à vous demander de 
prendre rapidement les mesures qui s’imposent pour que 
les logements attendus par les Français puissent être 
construits en nombre suffisant. 

J’avais déjà eu l’occasion de dire à votre prédécesseur, Mme 
Duflot, qu’une sorte de malédiction pesait sur les gouverne-
ments de gauche en matière de logement. Nous nous aperce-
vons en effet que, pour des raisons qui nous échappent, le 
nombre de logements construits diminue quand la gauche est 
au pouvoir. 

Une telle baisse s’est vérifiée entre 1997 et 2002 ; un 
redressement s’est produit au cours des années suivantes, 
redressement qui s’est d’ailleurs accentué après l’élection de 
Nicolas Sarkozy à la présidence de la République, même si le 
nombre de mises en chantier de logements se situait en deçà 
des objectifs et ambitions de celui-ci. Mais la crise de 2008 
était arrivée. Malgré cela, 430 000 logements par an ont été 
construits en France dans les années ayant suivi l’arrivée de 
Nicolas Sarkozy à l’Élysée. 

De 2007 à 2012, deux millions de logements neufs ont été 
construits, dont 600 000 dans le secteur social, alors que, 
entre 1997 et 2001, le chiffre était singulièrement plus 
bas :1,6 million au total. 
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Pourtant, j’entends encore le discours tenu pendant la 
campagne présidentielle de 2012 par les opposants à 
Nicolas Sarkozy : ces derniers critiquaient le nombre insuffi-
sant de logements construits par rapport aux promesses faites. 
Le candidat François Hollande s’était engagé, quant à lui, à 
construire 500 000 logements par an, dont 150 000 dans le 
secteur social. 

Or que voit-on ? Au cours de la dernière année de 
référence, 2014, précisément 297 500 logements ont été 
ouverts, soit moins 10 % par rapport à 2013, année où la 
construction était encore inférieure de 14 % par rapport à 
2012. Le nombre de permis de construire délivrés a lui- 
même été en diminution : moins 11 %. 

Bien entendu, il s’est ensuivi un certain nombre de consé-
quences sur les entreprises et les emplois : 30 000 emplois ont 
été perdus, nonobstant ceux qui ont affecté les artisans dans 
le secteur du bâtiment. 

Pour étayer sa politique ambitieuse, le Gouvernement a 
choisi de faire voter des lois. Il y en a eu trois depuis le début 
du quinquennat. 

D’abord, la loi du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation 
du foncier public en faveur du logement social et au renfor-
cement des obligations de production de logement social, qui 
commence maintenant seulement à donner quelques résul-
tats – il faut être très objectif. 

M. Daniel Raoul. La faute à qui ? 
M. Jean-Claude Lenoir. Ensuite, la loi du 1er juillet 2013 

habilitant le Gouvernement à légiférer pour accélérer les 
projets de construction. 

Enfin et surtout, il y a eu la loi du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR, 
véritable monument législatif… 

M. Philippe Dallier. Monument... monument… On sait ce 
qu’il en reste ! 

M. Jean-Claude Lenoir. … présenté par Cécile Duflot, avec 
les dispositifs que nous connaissons. Le résultat de cette 
dernière loi est plus que modeste. 

M. Joël Guerriau. C’est le moins que l’on puisse dire ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Je dirai même qu’il est quasiment 

nul, voire pis ! Nous avons entendu des membres éminents 
du Gouvernement – à commencer par le Premier ministre – 
expliquer qu’il fallait remettre en cause un certain nombre de 
ses dispositifs. 

Je me permets de rappeler que toute politique, dès lors 
qu’elle est instable, incertaine et incohérente, mène tout droit 
à l’échec. 

Qu’avons-nous dit au moment où cette loi ALUR a été 
discutée ? Nous avons commencé par souligner que le dispo-
sitif de garantie universelle des loyers, la GUL, était tellement 
complexe qu’il ne serait pas opérant. 

Ensuite, nous avons dit que l’encadrement des loyers serait 
lui-même soumis à une procédure extrêmement complexe et 
que les pouvoirs publics ne seraient pas en mesure de mettre 
en œuvre cette disposition. 

Aujourd’hui, ce que nous avions annoncé se confirme. 
Premièrement, la garantie universelle des loyers ne 
fonctionne pas. Deuxièmement, s’agissant de l’encadrement 
des loyers, Paris semble aujourd’hui être le seul territoire où 

cette mesure s’appliquerait. Une autre agglomération, au 
nord de la France, Lille, a manifesté son intérêt pour ce 
dispositif. 

M. Philippe Dallier. Et encore ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Ailleurs, on ne se bouscule pas pour 

en demander l’application ! En fait, la loi ALUR a sclérosé le 
marché tout simplement parce que la confiance n’est plus là. 
Les investisseurs ont littéralement fui ce secteur d’activité. 
Actuellement, l’investissement est complètement découragé, 
ce qui a entraîné une diminution du nombre de logements 
neufs construits de l’ordre de celle que j’ai rappelée tout à 
l’heure. 

Aujourd’hui, la GUL intéresse exclusivement les jeunes 
salariés et les personnes vivant en situation de précarité. 
Quand on se souvient des déclarations tonitruantes faites à 
cette tribune sur les perspectives bénéfiques à attendre de 
cette loi ALUR, on mesure le décalage entre les rêves et la 
réalité et, parfois, entre l’idéologie et le pragmatisme ! 

Un point de repère nous est fourni aujourd’hui par le 
rapport établi par trois organismes d’État : le Conseil 
général de l’environnement et du développement durable, 
l’Inspection générale des affaires sociales et l’Inspection 
générale des finances. 

Le coût de la politique menée par le gouvernement actuel 
est connu : il est de 46 milliards d’euros, chiffre considérable 
qui devrait appeler des résultats. Le rapport précité fait 
apparaître un éclatement des responsabilités, qui entraîne 
un manque de cohérence de la politique. Les dispositifs et 
les objectifs sont si nombreux que l’horizon est brouillé. On 
ne sait plus trop où l’on va ! 

Cette politique a des effets inflationnistes, notamment du 
fait de la majoration des loyers entraînée par l’aide apportée à 
la location. Finalement, le résultat pour le locataire est 
complètement nul ! 

J’ajouterai à ce constat une mauvaise appréciation des 
politiques par rapport à la demande et à l’offre. On s’aperçoit 
aujourd’hui qu’on a construit des logements qui ne corres-
pondent pas aux besoins et que les logements manquent là où 
il y a des besoins. 

Bien sûr, le Gouvernement annonce quelques mesures 
concernant le prêt à taux zéro, qui serait élargi. Bien sûr, il 
y a le dispositif initialement appelé Duflot, qui porte mainte-
nant votre nom, madame la ministre. Pour vous être complè-
tement agréable, je dirai que le dispositif Pinel donne des 
signes de frémissements positifs. Si ce dispositif peut finale-
ment permettre quelques résultats, il reste toutefois bien en 
deçà de ce qu’il faudrait faire pour atteindre les objectifs que 
vous vous êtes vous-même fixés. 

S’agissant de l’encadrement des loyers, vous avez envisagé 
un certain nombre de mesures tendant à la limitation. 

Il y a aussi l’abattement de 30 % sur les plus-values des 
cessions de terrains. 

Au-delà des mesures que je viens de décliner, nous nous 
interrogeons sur divers points, madame la ministre. Ainsi, 
qu’envisagez-vous de faire par rapport à l’aide personnalisée 
au logement, l’APL ? Que pensez-vous faire pour réduire 
l’impôt supporté par l’investisseur ? Qu’envisagez-vous, 
s’agissant des régimes de locations en meublé, dont l’offre 
est aujourd’hui supérieure aux besoins exprimés ? Il faut 
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d’ailleurs souligner que les jeunes se tournent maintenant 
plutôt vers le marché privé, ce qui est absolument extraordi-
naire et illustre le décalage entre l’offre et la demande ! 

Et naturellement, qu’envisagez-vous de faire en ce qui 
concerne les aides à la pierre ? 

Nous voyons donc, madame la ministre, que les mesures 
auxquelles vous vous êtes attachés pendant la période électo-
rale ont donné lieu à des lois qui, si elles nous ont occupés 
pendant plusieurs semaines, ont donné fort peu de résultats ; 
et je modère mes propos... 

Or un certain nombre de catégories sociales et de territoires 
expriment des demandes très fortes en faveur de logements 
décents et adaptés aux situations que connaissent de 
nombreuses familles. Ainsi est-il nécessaire de prévoir la 
construction de logements plus modestes en nombre de 
pièces, lesquels sont difficiles à trouver dans l’offre dispo-
nible. 

Ce débat, je l’ai dit d’emblée, est destiné à tirer la sonnette 
d’alarme. Il vous donnera également l’occasion, madame la 
ministre, de préciser les corrections que le Premier ministre 
envisage d’apporter à la fameuse loi ALUR. Il vous 
permettra, enfin, de transmettre à l’ensemble des profession-
nels du bâtiment un certain nombre d’informations destinées 
à favoriser le retour, attendu et nécessaire, de la confiance. 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP et de l’UDI-UC.) 

Mme la présidente. La parole est à M. François Fortassin. 
M. François Fortassin. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, débattre de la politique du 
logement, c’est, hélas ! débattre surtout du mal-logement. 

Soixante ans après l’appel de l’abbé Pierre, si de nombreux 
plans de construction et de nombreuses lois ont été adoptés 
en matière de logement, force est de constater que le sujet 
demeure d’une cruelle actualité. Si le droit au logement 
opposable institué en 2007 a permis quelques avancées, il 
n’a malheureusement pas réussi à enrayer l’ensemble des 
demandes. 

Par ailleurs, dans le contexte de crise que nous traversons, 
le nombre de demandes de logement social ne cesse de croître 
et, aujourd’hui, moins d’un quart des 1 800 000 demandes 
enregistrées sont satisfaites. C’est bien trop peu ! 

Le 115, numéro d’urgence pour les personnes sans abri, 
voit également les demandes d’hébergement d’urgence 
exploser, alors que ses capacités d’accueil stagnent autour 
de 140 000 places, et recourt ainsi de plus en plus aux 
nuitées d’hôtel : près de 40 000 en 2014. 

Le rapport de la Fondation Abbé Pierre paru ces derniers 
jours ne fait, malheureusement, que confirmer ce constat. 

Madame la ministre, mes chers collègues, comment ne pas 
s’indigner devant la précarité et le mal-logement qui 
touchent un trop grand nombre de nos concitoyens, et 
notamment les plus jeunes d’entre eux ? 

Comment ne pas s’indigner lorsque l’on constate en 2015 
que des gens meurent encore de froid sur les trottoirs ou les 
bancs publics de nos villes ? 

Vous venez, madame la ministre, d’annoncer un nouveau 
plan triennal pour réduire le recours aux nuitées hôtelières 
qui, en plus d’être coûteux, ne constitue qu’une réponse 
partielle et provisoire à la détresse des personnes sans abri. 
Vous ne manquerez pas de nous en dire davantage sur ce 
sujet. 

Par ailleurs, face à la crise du logement, et afin de faciliter 
l’accès au logement – tel est bien l’enjeu, en effet –, le 
Gouvernement multiplie les actions sur plusieurs fronts : 
construction de 500 000 logements par an d’ici à 2017, 
création de la garantie universelle des loyers, qui a pour 
but de répondre aux craintes des bailleurs en matière 
d’impayés de loyers, création de 5 000 logements supplémen-
taires à très bas niveau de loyer, dans les trois prochaines 
années, et, dans le cadre du dispositif des prêts locatifs aidés 
d’intégration, mise en place des « super PLAI » et des « PLAI 
adaptés ». 

Il convient également d’agir sur le plan des expulsions 
locatives, en prévenant ces procédures, et de sortir de cette 
politique de gestion « au thermomètre » que constitue la trêve 
hivernale, afin de répondre aux besoins des personnes tout au 
long de l’année. 

Les difficultés de certains de nos concitoyens à s’acquitter 
de leur loyer constituent un sujet majeur. Si, comme je l’ai 
rappelé, la garantie universelle des loyers, la GUL, est un outil 
que nous soutenons et que nous avons approuvé, elle doit 
être accompagnée de mesures volontaristes visant à encadrer 
les loyers, notamment dans le parc privé. 

Cette mesure ne s’adresse pas seulement aux plus jeunes, 
aux étudiants, dont on ne connaît que trop bien les difficultés 
qu’ils rencontrent pour se loger. En effet, de plus en plus 
nombreux sont nos concitoyens, y compris ceux qui travail-
lent et bénéficient à ce titre de revenus, qui peinent à assumer 
les diverses charges liées à la vie quotidienne. Ainsi consa-
crent-ils parfois plus de la moitié de leurs revenus à leur loyer, 
ce qui devient alors une charge insupportable. En moyenne, 
plus de 30 % des revenus sont consacrés au logement ; or, 
selon les chiffres de l’INSEE, qui sont inchangés depuis la 
guerre, ce pourcentage est de 8 % ! Il conviendrait de corriger 
cette erreur afin de mieux répondre à la situation actuelle. 

L’encadrement des loyers, qui a fait l’objet de nombreux 
débats, est un sujet que nous devons avoir le courage de 
traiter. Il ne s’agit pas de montrer du doigt les propriétaires, 
mais de considérer qu’il s’agit d’un enjeu indissociable de la 
question générale de l’accès au logement. 

Je veux aussi évoquer le problème des inégalités, lequel est 
notamment manifeste à Paris, où ceux qui sont logés dans le 
parc privé, à logement égal, paient à peu près 1 000 euros de 
plus que ceux qui ont la chance de bénéficier d’un apparte-
ment du parc HLM. 

Madame la ministre, je connais l’attachement qui est le 
vôtre à la solidarité et à la question de la lutte contre les 
inégalités. Aussi, je vous remercie de bien vouloir nous 
donner des précisions sur les orientations du Gouvernement 
relatives à la question du mal-logement en France. Le groupe 
du RDSE, pour sa part, vous fait toute confiance. (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. David Rachline. 
M. David Rachline. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, disposant d’un temps de 
parole de seulement trois minutes, je ne m’attarderai pas 
sur le constat que tout le monde connaît : la politique du 
logement coûte cher et ne fonctionne pas vraiment. Je suis 
certain que les intervenants qui monteront à cette tribune 
développeront cet aspect. J’en viens donc directement à nos 
propositions en matière de logement, lesquelles ne risquent 
pas vraiment d’être abordées par l’un de nos collègues... 
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On commence à se rendre compte, aujourd’hui, que le 
communautarisme qui menace notre société est notamment 
dû aux politiques du logement et aux politiques de la ville, 
malgré les dizaines, voire les centaines, de milliards d’euros 
que celles-ci ont engloutis. En matière de logement, le clien-
télisme voire l’électoralisme ont trop souvent été la règle, au 
détriment du vivre ensemble. L’absence de mixité sociale, 
issue d’un discours faussement égalitariste tenu depuis des 
décennies, est aujourd’hui un fléau pour notre pays. 

Ma première proposition, la plus symbolique et surtout la 
plus pragmatique, est donc la priorité nationale : toute action 
publique en matière de logement doit, d’abord et avant tout, 
être prioritairement menée en faveur des Français ! 

Oui, le devoir de l’État est, d’abord, de s’occuper de ses 
citoyens. Finalement, c’est ce que vous faites à une autre 
échelle : en toute logique, vous vous préoccupez, en 
premier lieu, de savoir comment loger vos enfants avant de 
chercher à loger ceux des autres ! La France doit donc se 
préoccuper d’abord de loger ses propres enfants. 

Si des acteurs économiques veulent s’occuper des autres 
citoyens, pourquoi pas ? Je dirai même : tant mieux ! 
D’ailleurs, je développerai ultérieurement une proposition 
en ce sens. 

Mais, aujourd’hui, la France n’a pas les moyens de ses 
ambitions. Elle ne peut pas continuer à se laisser imposer, 
entre autres par l’Union européenne, l’obligation de loger 
toutes sortes de gens, notamment les clandestins. 

Ma deuxième proposition vise à réfléchir sérieusement à 
l’idée d’un chèque logement. 

Le logement est en effet une problématique à prendre en 
compte dans la perspective, notamment, de la compétitivité 
de nos entreprises, en particulier celles de services. Ces 
dernières, aujourd’hui gisement d’emplois, peinent parfois 
à recruter à cause de cette question du logement : en 
région parisienne, pour des raisons de coût et de transport ; 
dans les activités saisonnières, du fait de la pénurie de 
logements dans les zones touristiques ; au niveau des intéri-
maires, en raison de la discrimination liée au contrat de 
travail. 

Source d’attractivité pour recruter, source de mixité sociale, 
car le cadre et l’ouvrier pourraient habiter dans les mêmes 
quartiers, source d’économie, car ce financement serait 
tripartite, la part des pouvoirs publics prenant la forme 
d’une exonération de charge, voire d’une défiscalisation, le 
chèque logement serait utilisable aussi bien pour de la 
location que pour du remboursement de crédit. 

Il faudra définir les conditions pour pouvoir en bénéficier, 
selon que le demandeur sera primoaccédant, salarié en CDD, 
salarié intérimaire... Ce type de solution est, selon moi, un 
moyen de mettre fin à la politique de logement d’assistanat 
telle qu’elle existe aujourd’hui et de redonner de la fierté à 
nos compatriotes les plus pauvres. Nous préférons en effet 
aider les personnes en leur donnant de l’argent pour se loger, 
plutôt que de leur faire croire, comme c’est trop souvent le 
cas, que cela ne coûte rien à personne. 

En outre, cela limiterait de facto les abus dont les politiques 
ne sont pas toujours exemptes... 

Le sujet est vaste, mais, je le répète, mon temps de parole 
est court... On peut d’ores et déjà, en l’état actuel du droit, 
prendre des mesures efficaces. Nous, élus locaux, réfléchis-
sons ainsi à la mise en œuvre d’autres politiques en termes de 

logement. Il convient, dans ce domaine, de mener une action 
de terrain. L’État ferait mieux, en l’occurrence, d’aider les 
responsables publics locaux à proposer des politiques 
adaptées à leurs problèmes spécifiques et aux attentes de 
leur population, plutôt que de les contraindre régulièrement 
en leur imposant des mesures qui ne font malheureusement 
que compliquer davantage la situation. 

Mme la présidente. La parole est à M. Joël Guerriau. 
M. Joël Guerriau. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, nous devons prendre en consi-
dération les chiffres alarmants figurant dans le rapport de la 
Fondation Abbé Pierre : 3,5 millions de personnes sont mal 
logées en France et 2,8 millions vivent dans des habitations 
inconfortables ou surpeuplées. 

Ces personnes en situation de détresse sont de plus en plus 
souvent des familles avec enfants, des jeunes de moins de 
vingt-cinq ans non éligibles au RSA ou des personnes en 
souffrance. On compte 494 200 ménages en situation 
d’impayés et 141 000 personnes sans domicile. Les capacités 
d’accueil en hébergement temporaire ou en logement social 
sont saturées. Et pourtant, la politique du logement repré-
sentait 46 milliards d’euros en 2014, soit plus de 2 % du PIB. 

Vous le constatez, mes chers collègues, les résultats ne sont 
pas au rendez-vous. 

Comment expliquer que, pour la première fois depuis dix- 
sept ans, la construction de logements neufs soit passée sous 
la barre symbolique des 300 000 logements pour un objectif 
de 500 000 constructions annuelles ? 

Les mises en chantier ont chuté de 10 %. Le secteur de la 
construction espère une reprise, mais les chefs d’entreprise de 
PME du secteur du bâtiment et des travaux publics sont 
pessimistes, un tiers d’entre eux craignant une détérioration 
de leur trésorerie dans les six mois à venir. Seuls 9 % des 
patrons envisagent de recruter. C’est tout le tissu économique 
local qui se détériore. L’artisanat du bâtiment devrait 
connaître au cours de l’année un recul de la construction 
neuve. 

Permettez-moi d’aborder un autre sujet : dans le projet de 
loi relatif à la transition énergétique, quels moyens et dispo-
sitifs comptez-vous mettre en œuvre pour atteindre l’objectif 
de rénovation de 500 000 logements par an à compter de 
2017 ? 

Je veux aussi aborder la question de l’application de la loi 
ALUR. 

S’agissant de l’encadrement des loyers, nous regrettons la 
manière dont Manuel Valls a fait volte-face sur le texte validé 
par le Parlement : il était prévu que l’encadrement des loyers 
s’applique dans vingt-sept agglomérations. Vous avez finale-
ment limité le dispositif à titre expérimental à la ville de Paris. 

Vous aviez confirmé au mois de novembre votre volonté de 
faire paraître, début 2015, le décret qui fixera les loyers 
médians. Nous sommes en février : allez-vous tenir vos 
engagements et dissiper la confusion qui règne autour de 
ce dossier et de son calendrier ? 

Pour ce qui concerne la GUL, notre groupe soutenait la 
nécessité de mettre en place un dispositif efficace de garantie 
universelle locative qui aurait permis de tirer les leçons de 
l’échec de la garantie des risques locatifs, la GRL. Nous 
avions proposé un mécanisme assurantiel obligatoire 
unique, dont le pilotage aurait été confié à une Haute 
autorité indépendante. 
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L’accompagnement social aurait été géré par un organisme 
spécialisé. Il s’agissait de faire face à l’urgence du logement 
des jeunes, mais aussi de répondre au problème suivant : 
500 000 emplois sont refusés chaque année par des deman-
deurs d’emploi, faute d’avoir trouvé un logement. 

En décembre dernier, l’État a signé avec l’UESL-Action 
Logement une convention quinquennale 2015-2019 qui 
prévoit la mise en place d’un nouveau dispositif de sécurisa-
tion locative remplaçant la GRL. Nous saluons le ciblage des 
publics les plus fragiles que sont les jeunes salariés de moins 
de trente ans et les salariés précaires, que notre groupe avait 
lui-même identifiés. 

Madame la ministre, pouvez-vous nous éclairer sur la mise 
en œuvre de cette mesure ? Existe-t-il une volonté de généra-
lisation de cette garantie ? 

J’en viens à l’application de la loi relative à la solidarité et 
au renouvellement urbains, ou loi SRU, laquelle – permettez- 
moi de vous le dire – est totalement inadaptée aux spécifi-
cités locales. 

Les objectifs pour le logement social découlent d’une appli-
cation uniforme, déconnectée des réalités locales. Or nous 
constatons une inégalité entre les communes, dont certaines 
disposent d’importantes réserves foncières cédées par l’État. 

Dans ma commune, une politique contribuant à faciliter 
l’acquisition sociale a été conduite avant la mise en œuvre de 
la loi SRU. Aujourd’hui, nous comptons plus de 
2 200 habitants par kilomètre carré. La densité de population 
est forte, avec pratiquement pas de foncier disponible. Nous 
avons réussi à augmenter le parc de logements sociaux 
de 56 % en dix ans. 

Souhaitons-nous continuer ? Oui, mais en fonction de nos 
possibilités ! Or la nouvelle contrainte du seuil qui nous 
tombe brutalement dessus –  25 % au lieu de 20 % – 
entraîne des sanctions financières très lourdes et profondé-
ment injustes. 

M. Michel Canevet. Tout à fait ! 
M. Joël Guerriau. La pénalité grève le budget municipal 

dans des proportions inadmissibles et diminue notre capacité 
à investir. 

Certaines villes accumulent les contraintes : peu de foncier, 
localisation géographique excentrée, mauvaise desserte par les 
transports en commun. Elles sont dans l’incapacité 
d’atteindre l’objectif que vous leur imposez, madame la 
ministre. 

Ailleurs, d’autres communes doivent construire des 
logements sociaux, alors que la croissance démographique 
est faible ou nulle, que le marché de la location privée est 
au même prix que la location sociale et que de nombreux 
logements restent vacants. 

Madame la ministre, pourquoi l’État oblige-t-il à investir 
de l’argent public pour des centaines de logements dans des 
villes qui se dépeuplent quand bien même l’offre de logement 
augmente ? De la même manière, il est incohérent d’encou-
rager l’investissement dans le neuf défiscalisé si l’investisseur 
ne trouve pas de locataires. 

Dans les métropoles, les plans locaux d’urbanisme devront 
intégrer le programme local de l’habitat. Est-il logique que les 
objectifs de production de logements restent de la seule 
compétence des communes ? 

Le seuil de 25 % ne devrait-il pas s’appliquer obligatoire-
ment à l’échelle de la métropole, laquelle contractualiserait 
avec les communes en fonction des possibilités foncières et de 
sa politique de dessertes en transport en commun ? 

Développer les communes, offrir un logement à tous : oui, 
c’est une préoccupation majeure des maires. Cette logique 
décentralisée se heurte toutefois à des incohérences de la 
politique du logement qui oblige à construire, qu’on le 
puisse ou non, qu’on le veuille ou non, qu’on en ait 
besoin ou non. C’est une politique qui ne tient pas 
compte des réalités et qui pénalise quand il faudrait 
comprendre et aider. Nous en mesurons le caractère 
utopique et en constatons plus que jamais l’inefficacité. 

J’aurais pu soulever un autre frein à la production de 
logements locatifs ou en accession : le coût de la construction, 
qui est en inflation constante du fait de l’empilement inces-
sant des normes. Les mesures de simplification des procé-
dures de permis de construire que vous avez engagées pour 
relancer la filière logement – nous vous en félicitons, madame 
la ministre – se heurtent aujourd’hui aux lenteurs adminis-
tratives. En trois ans après le dispositif Scellier, la filière a 
perdu 60 000 emplois en raison d’une baisse de 
35 000 ventes. 

On constate un recul net des acquisitions par des proprié-
taires occupants en raison du coût trop élevé des travaux 
– taxations, normes, charges qui pèsent sur les entreprises – 
et d’un foncier trop cher du fait de sa rareté. 

Pour le groupe UDI-UC, la priorité réside dans la relance 
de la construction de logements et le redémarrage de ce 
secteur essentiel de notre économie. Cela implique une 
meilleure appréciation des réalités locales. Nous devons 
mettre en œuvre des mesures adaptées à la diversité des 
situations, des besoins et des territoires. (Bravo ! et applaudis-
sements sur les travées de l'UDI-UC.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, ce débat tombe à point 
nommé. Il a lieu en effet quelques jours seulement après la 
publication du rapport annuel de la Fondation Abbé Pierre, 
mais surtout après qu’a été révélé – grâce à une fuite dans la 
presse, si j’ai bien compris – le contenu d’un rapport 
demandé par le Gouvernement à une mission d’évaluation 
de la politique du logement composée du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable, de l’Inspec-
tion générale des affaires sociales et de l’Inspection générale 
des finances, et rendu l’été dernier. 

La découverte de ce rapport a fait l’effet d’une petite 
bombe. Ses auteurs posent un diagnostic sans concession 
de nos politiques publiques et formulent également de 
nombreuses propositions, n’hésitant pas à aller à l’encontre 
de la pensée généralement dominante en matière de politique 
du logement. 

Certes, certains pourront toujours balayer d’un revers de 
main tout ou partie des conclusions de ce document, 
accusant le Gouvernement de chercher à faire des économies 
sur les quelque 46 milliards d’euros que représentent les aides 
publiques au secteur, auxquelles il faut ajouter 5 milliards 
d’euros en provenance d’Action logement et de la Caisse des 
dépôts et consignations, soit un total de 51 milliards d’euros. 
Je crois au contraire que ce rapport contient de nombreuses 
pistes à creuser pour rendre nos politiques publiques plus 
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efficaces et peut-être même à moindre coût, ce qui ne devrait 
pas être un tabou en une période où le Gouvernement a 
besoin de réaliser des économies budgétaires. 

En effet, 51 milliards d’euros par an, cela représente 2 % 
de la richesse nationale. Ce n’est pas rien. Pourtant, malgré 
ces moyens importants, nous n’arrivons toujours pas à 
juguler la crise qui s’amplifie. Personne ne peut s’en satisfaire 
et nous ne pouvons pas en rester là. 

Manifestement, ce rapport a déjà servi au Gouvernement 
puisque, lors de la discussion du projet de loi de finances 
pour 2015, quelques petites mesures s’en inspiraient. Cepen-
dant, c’était bien peu au regard des nombreuses propositions 
de ce rapport, d’autant plus que, madame la ministre, celles 
que vous aviez retenues en sont restées au stade de la discus-
sion. Je pense notamment à la transformation du dispositif 
d’accession à la propriété par le biais des aides personnelles. 

Cependant, je relèverai plusieurs points de ce rapport sur 
lesquels je souhaite vous interroger, madame la ministre, 
pour connaître votre sentiment et vos intentions : l’évaluation 
des besoins, la dispersion des moyens et les grands axes de 
notre politique publique en matière de logement. 

Sur l’évaluation des besoins, nous répétons les uns et les 
autres qu’il faudrait construire au moins 500 000 logements 
par an pour sortir de la crise. Or le rapport réfute ce chiffre, 
s’appuyant sur l’exemple de l’Île-de-France, zone tendue s’il 
en est, où, dans le cadre de la loi relative au Grand Paris, le 
Gouvernement a fixé l’objectif de 70 000 logements par an. 

Lorsque cet objectif de 70 000 logements a été annoncé, je 
me rappelle m’être demandé comment on était parvenu à un 
tel résultat : en le ramenant au chiffre initial de 
500 000 logements par an, il me semblait que quelque 
chose n’allait pas ! Le rapport précise que, s’agissant de la 
loi relative au Grand Paris, les besoins ont été assez finement 
analysés. Par extrapolation, les auteurs du rapport estiment 
que, en ramenant ce besoin à l’échelle nationale, ce sont non 
pas 500 000 logements par an qu’il faudrait construire pour 
les cinq années à venir, mais quelque 332 000 ! Vous 
avouerez qu’un tel écart est significatif. 

Le rapport pointe ensuite la trop grande dispersion des 
moyens qui découle assez logiquement de cette mauvaise 
appréciation des besoins. 

La question des zonages est ainsi posée à nouveau, comme 
celle de l’équilibre à trouver entre accession à la propriété et 
logement social, mais aussi taille des logements et gamme de 
prix en fonction des secteurs géographiques. 

Madame la ministre, il semble que vous ayez là un grand 
chantier à mener avant toute réforme, car, sans bonne 
connaissance des besoins, nous risquons encore une fois de 
nous tromper sur le recalibrage et la répartition des moyens. 

Ce rapport traite également des grands axes d’intervention 
de nos politiques publiques, ce qui constitue un autre point 
intéressant. 

Alors que nous souffrons d’une insuffisance de construc-
tion, même si l’on peut ne pas être d’accord sur les chiffres, 
nous consacrons 49 % des moyens engagés – je rappelle 
qu’ils atteignent 51 milliards d’euros – à la solvabilisation 
de la demande, seulement 17 % au développement de l’offre 
et 17 % à l’amélioration du parc existant. Il s’agit là d’un 
véritable paradoxe sur lequel nous devons nous interroger. 

Les moyens vont-ils là où ils sont les plus nécessaires, en 
termes tant de sectorisation géographique, comme je le souli-
gnais tout à l’heure, que de segmentation du marché et, 
surtout, de moyens accordés au développement de l’offre ? 
Car il faut développer l’offre ! 

Ce dernier point est d’autant plus important que le rapport 
pose la question de l’efficacité des aides personnelles. Or 
celles-ci représentent aujourd’hui, à elles seules, près 
de 50 % des crédits. 

Je dois avouer, madame la ministre, que je suis particuliè-
rement heureux que cette question soit enfin soulevée. Je l’ai 
fait, à cette tribune même, lors de l’examen du dernier texte 
défendu par Benoist Apparu ; je l’ai refait à l’occasion de la 
discussion générale sur le texte ALUR de Cécile Duflot. Dans 
les deux cas, je n’ai pas vraiment senti d’adhésion à mon 
propos : au mieux du scepticisme, au pire une accusation de 
vouloir pénaliser les bénéficiaires de ces aides. 

Voilà qu’aujourd’hui ce rapport ne dit rien d’autre que ce 
que j’indiquais à l’époque : les aides personnelles ont eu et ont 
encore un effet inflationniste sur les loyers. 

M. Daniel Raoul. Tout à fait ! 
M. Philippe Dallier. Le rapport pointe également les inéga-

lités de traitement qui peuvent exister en fonction de la 
situation des ménages. Ainsi, à revenus équivalents, un 
couple percevant des allocations chômage sera plus aidé 
qu’un couple travaillant, et ce en raison des abattements 
dont bénéficient les uns et pas les autres. C’est assez surpre-
nant. (M. Guy-Dominique Kennel acquiesce.) 

M. Joël Guerriau. C’est inacceptable ! 
M. Philippe Dallier. Il semble bien que le temps soit venu de 

repenser notre système d’aides personnelles au logement pour 
le rendre plus efficace et plus juste, en évitant le plus possible 
les effets de bord que nous lui connaissons aujourd’hui, c’est- 
à-dire son effet inflationniste sur les loyers. En Seine-Saint- 
Denis, c’est flagrant, et je ne cesse de le répéter : certains 
propriétaires louent des appartements petits et en mauvais 
état à des prix incroyables – entre 700 euros et 800 euros par 
mois – et ne trouvent preneur que grâce aux aides person-
nelles qui permettent aux locataires d’être solvables. Sans ces 
aides, une telle situation n’existerait pas ; il faut y réfléchir. 

M. Daniel Raoul. Oui ! 
M. Philippe Dallier. Au total, mes chers collègues, ce rapport 

établit un diagnostic, certes sévère, et formule de nombreuses 
propositions. 

Ma question est donc simple, madame la ministre : au-delà 
des points particuliers que je viens de soulever et sur lesquels 
j’aimerais tout de même obtenir des réponses, que comptez- 
vous faire de ce rapport ? (Très bien ! et applaudissements sur les 
travées de l'UMP.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Claude Dilain. 
M. Claude Dilain. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, je soulignerai pour commencer 
le plaisir que je ressens à participer à ce débat sur la politique 
du logement. Il ravive en moi les bons souvenirs des trois 
années que j’ai passées à la commission des affaires écono-
miques. Mes propos s’adressent plus particulièrement à mon 
collègue Daniel Raoul, ici présent. (Sourires.) 

Oui, il y a une crise du logement, et c’est mon seul point 
d’accord avec M. Jean-Claude Lenoir. 
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Je n’épiloguerai pas – démonstration a déjà été faite et elle 
le sera peut-être encore –, mais je tiens à citer quelques 
chiffres qui attestent de cette crise du logement, même si 
certains ont été rappelés. Selon le traditionnel rapport annuel 
de la Fondation Abbé Pierre, 3,5 millions de personnes sont 
mal logées, dont 141 500 se trouvent sans aucun domicile, ce 
qui est énorme. En outre, 5 millions de personnes sont 
fragilisées du fait de problèmes de logement. Un autre 
chiffre, moins souvent cité, est également important : 
1 700 000 demandes de logements sociaux sont actuellement 
déposées. En d’autres termes, il existe une sorte de file active 
de 1 700 000 personnes en attente d’un logement. 

La production de logements – Philippe Dallier vient d’en 
parler – a atteint, en 2014, environ 300 000 logements, dont 
200 000 logements sociaux. J’ignore si c’est suffisant ou non. 
Toujours est-il que cela paraît limite, et il faudra certaine-
ment faire plus, même si ce n’est déjà pas si mal. 

Qu’ajouter une fois ce constat établi ? 

Je commencerai par formuler trois remarques que l’on 
entend rarement et qui concernent l’hétérogénéité de la 
situation, le caractère déjà ancien de la dégradation, la 
dimension plus européenne que nationale de la crise de 
production. 

Première remarque, cette crise du logement n’est pas 
homogène sur le territoire français. En effet, sur certains 
territoires, il n’existe aucune tension ni pratiquement 
aucun décalage entre l’offre et la demande. En revanche, 
ailleurs, la situation peut être extrêmement grave et 
rappeler ce terrible hiver 1954. 

Cette remarque est importante, car la situation s’appré-
hende différemment selon les territoires. Il n’est qu’à relire 
le rapport que j’ai rédigé avec mon collègue et ami Gérard 
Roche sur l’application de la loi instituant le droit au 
logement opposable, dite loi DALO : il est évident que la 
situation du logement est très fortement hétérogène en 
France. 

Deuxième remarque, la baisse de la production de 
logements n’est pas imputable au gouvernement socialiste. 
Elle date de 2010 et obéit à des conditions macro-économi-
ques qui dépassent non seulement le Gouvernement, mais 
aussi la France. 

En effet, et c’est ma troisième remarque, cette crise de la 
production a une dimension européenne. Il suffit de 
comparer la situation des différents pays. Ainsi, le ratio 
entre le nombre de nouvelles constructions et le nombre 
d’habitants montre que la France n’est pas du tout en 
retard par rapport à la moyenne européenne. Bien au 
contraire, notre pays détient l’un des meilleurs taux : cinq 
nouvelles constructions pour mille habitants, contre trois 
pour mille en Allemagne. 

Je note que, face à cette crise, le Gouvernement a pris des 
mesures : renforcement des prêts à taux zéro et de l’investis-
sement locatif dans les zones tendues, simplification des 
normes. 

Toutefois, le plus important en matière de construction de 
logements, c’est le foncier. À cet égard, j’évoquerai mainte-
nant le rapport de la Commission nationale de l’aménage-
ment, de l’urbanisme et du foncier, que son président, notre 
ancien collègue Thierry Repentin, a récemment présenté au 
Sénat. 

En 2013, 23 terrains ont été cédés, ce qui représente 
43 hectares et a permis la construction de 1 800 logements. 
Au 31 octobre 2014, 7 terrains ont été cédés. 

Ces résultats sont prometteurs, comme tout le monde l’a 
reconnu au sein de la Commission. 

Cela étant dit, la situation du logement dans notre pays 
étant très hétérogène, permettez-moi de faire un point sur 
celle, très particulière et rarement évoquée, des quartiers 
populaires, et d’y signaler l’importance du mal-logement, 
ainsi que ses conséquences. Elles sont évidemment très 
négatives sur la qualité de vie des habitants, mais aussi sur 
l’image de ces quartiers, où l’on habite mal. 

L’analyse des interactions entre le logement et l’école – cela 
a déjà largement été fait, en particulier par Éric Maurin dans 
son essai intitulé Le ghetto français – permet de constater que 
le mal-logement est à l’origine d’un cercle vicieux entraînant 
la dégradation et la paupérisation du quartier. Il est donc 
extrêmement important de revenir dans ces quartiers à des 
logements de qualité. 

Ces quartiers sont caractérisés à la fois par une abondance 
de logements sociaux et par une inadaptation insuffisante de 
ces derniers à la demande. 

Les logements sociaux sont abondants dans ces quartiers, 
qui se spécialisent même dans ce type de logements, comme 
si le logement social appelait le logement social. Certains 
quartiers, voire certaines villes comptent ainsi jusqu’à 70 % 
de logements sociaux. Il est donc difficile d’y parvenir à une 
pluralité sociale et culturelle. 

Mais si, dans ces quartiers, les logements sociaux sont 
abondants, ils ne sont pas adaptés à la demande. Toutes 
les études le montrent, alors que le nombre de familles très 
nombreuses – de plus de cinq enfants – y est extrêmement 
élevé, ces quartiers ne comptent pas de logements de taille 
adaptée permettant de répondre à la demande, et ce pour des 
raisons historiques. Ces grands ensembles ont en effet été 
construits à la fin des années soixante et au début des années 
soixante-dix, époque où la référence était alors le F3 ou le F4. 

Mais il ne faut pas croire que les seules difficultés de ces 
quartiers sont liées aux logements sociaux. En effet, de 
nombreuses copropriétés sont dégradées – vous le savez 
d’ailleurs, madame la ministre, car vous y consacrez une 
grande part de votre énergie, et je tiens à vous remercier 
de l’action que vous menez à cet égard –, regroupant ce 
que j’appellerai les « déboutés du logement social ». Cela 
pose d’ailleurs un problème de fond quant à l’intérêt du 
logement social. Dans ces copropriétés, des bailleurs indéli-
cats se transforment assez vite en marchands de sommeil. 

Il est donc important de construire des logements, la 
question étant : combien – on peut en discuter – et où. 
(M. Philippe Dallier s’exclame.) Toutefois, il ne faut pas 
non plus oublier que la réhabilitation des logements de 
mauvaise qualité, sujet dont on ne parle jamais, est nécessaire, 
car c’est aussi une façon d’augmenter l’offre. 

Permettez-moi d’évoquer ici le bilan de l’action de l’Agence 
nationale de l’habitat, l’ANAH, lequel est extrêmement 
positif. Il montre que sans construire, parfois même avec 
des crédits moins élevés, on peut très nettement modifier 
la quantité de logements et leur qualité. 

L’ANAH a diverses missions, que vous avez d’ailleurs 
rappelées, madame la ministre : le programme « Habiter 
mieux », qui tend à lutter contre la précarité énergétique, 
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l’adaptation des logements au vieillissement et au handicap, 
la réhabilitation du logement indigne et l’action sur les 
copropriétés. 

Les bénéficiaires des subventions de l’ANAH occupent des 
logements privés – je le rappelle – et sont forcément des 
familles modestes, voire très modestes. 

Les chiffres sont éloquents. En 2014, 50 000 logements 
ont été rénovés dans le cadre du programme « Habiter 
mieux », mais – vous le savez, madame la ministre –, on 
aurait encore pu faire plus ; 1 000 logements ont été rénovés 
dans le cadre de l’habitat indigne ; 13 000 logements ont été 
rénovés dans des copropriétés privées dégradées. 

Je vous remercie d’ailleurs infiniment, madame la ministre, 
pour cette nouvelle façon d’aborder le traitement des copro-
priétés très dégradées. Nous manquions d’outils, la loi ALUR 
nous en a donné en créant les opérations de requalification de 
copropriétés dégradées, ou ORCOD. La première d’entre 
elles concernera, grâce à vous, madame la ministre, la copro-
priété du Chêne-Pointu de Clichy-sous-Bois. Le décret vient 
juste d’être publié. Je pense que la ville de Grigny bénéficiera 
elle aussi bientôt d’une telle opération. 

Enfin, 15 000 logements ont été adaptés à la perte d’auto-
nomie. 

Les résultats sont importants pour ceux qui en bénéficient, 
mais ils le sont aussi financièrement. En effet, quand on 
consomme moins d’énergie, quand on retarde le placement 
d’une personne dépendante dans un établissement spécialisé, 
on gagne de l’argent. En outre, de tels travaux, qu’il s’agisse 
de travaux d’isolation, du changement des fenêtres ou du 
remplacement d’une baignoire par une douche, ne peuvent 
être effectués que par des artisans locaux. C’est un facteur 
économique très important. 

J’indique par ailleurs que 42 % des travaux ont été réalisés 
en zone rurale – je pense, madame la ministre de l’égalité des 
territoires, que vous ne serez pas insensible à ce taux –, 34 % 
en zone urbaine et 24 % en zone intermédiaire. 

Oui, nous connaissons une crise du logement. Tout le 
monde s’accorde à dire que c’est une grande cause nationale. 
Je rappelle d’ailleurs que, depuis la loi DALO, le droit au 
logement a valeur constitutionnelle, mais que ce n’est pas un 
droit constitutionnel. Peut-être faudra-t-il y réfléchir. 

Si l’on veut s’en sortir, il faut bannir toute politique politi-
cienne – je constate que notre débat se déroule aujourd'hui 
dans une bonne ambiance – et s’unir, car, en matière de 
production de logements, les responsabilités sont éparpillées, 
ce qui rend la gestion extrêmement difficile, chacun ayant 
une petite part du pouvoir. L’union est une obligation. On 
ne peut pas se lamenter sur la crise du logement si, chacun à 
son niveau, nous ne parvenons pas à rechercher ensemble des 
solutions. 

Puisque nous représentons ici les territoires, permettez-moi 
d’attirer l’attention sur la responsabilité des maires. Après les 
élections municipales, un certain nombre de programmes ont 
été gelés, voire abandonnés à la suite d’un changement de 
l’exécutif municipal. Chacun doit prendre ses responsabilités. 
À cet égard, je ne doute pas, madame la ministre, que vous 
pourrez nous mener très rapidement sur le chemin du « bien- 
logement ». (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste, du groupe CRC, du groupe écologiste et du RDSE.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Aline Archim-
baud. (M. Jean Desessard applaudit.) 

Mme Aline Archimbaud. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, le débat d’aujourd'hui, 
organisé à la demande du groupe UMP, est une bonne 
occasion de réfléchir aux solutions à mettre en œuvre pour 
lutter contre le problème majeur du mal-logement. 

Les chiffres ayant été rappelés, je n’y reviendrai pas. Un 
certain nombre de solutions ont déjà été évoquées par mes 
collègues. Pour ma part, je partage nombre des propositions 
faites à l’instant par Claude Dilain. 

Nous devons absolument proposer des solutions face à 
l’ampleur du problème du mal-logement dans sa globalité 
et aux souffrances quotidiennes qu’il représente pour des 
millions de nos concitoyens. 

À cet égard, permettez-moi d’évoquer un exemple précis, 
mes chers collègues. J’ai rencontré voilà une semaine à 
Bobigny, en Seine-Saint-Denis, un groupe de jeunes fréquen-
tant les missions locales du département et bénéficiant de 
l’expérimentation de la Garantie jeunes, c'est-à-dire d’un 
système les privilégiant par rapport à beaucoup d’autres. 
J’ai ainsi vu des jeunes gens qui, alors qu’ils bénéficient 
d’un accompagnement soutenu, sont à la rue depuis 
parfois plusieurs années et se rendent chaque jour à la 
mission locale avec leurs affaires. 

Madame la ministre, permettez-moi de vous interpeller sur 
ce point : les personnels qui animent les missions locales 
constatent des difficultés d’accès des jeunes au logement, y 
compris des jeunes bénéficiant d’une allocation. Il leur est 
impossible d’accéder aux loyers des foyers de jeunes travail-
leurs. Il n’existe pas de solution aujourd'hui. Et ce n’est là 
qu’un exemple parmi beaucoup d’autres, bien sûr. 

La loi ALUR, que d’aucuns, y compris certains collègues 
encore à l’instant, accusent souvent de tous les maux, ne peut 
pas être brandie à tout-va pour faire oublier l’ensemble des 
problèmes auxquels nous sommes confrontés. D’ailleurs, 
comment peut-on sérieusement prétendre que cette loi est 
la cause du fort ralentissement de la construction de 
logements et de la baisse du nombre de permis de construire 
accordés l’année dernière alors qu’une grande partie de ses 
décrets d’application sont encore dans les tiroirs ? Cette loi a 
pourtant été votée voilà un an, comme cela a été rappelé. 
Combien de temps allons-nous donc encore attendre face à 
une situation à propos de laquelle tout le monde tire la 
sonnette d’alarme ? (M. Joël Guerriau s’exclame.) 

J’en profite pour rappeler les regrets qui sont les nôtres de 
voir que de nombreuses mesures prévues dans cette loi pour 
faciliter l’accès au logement, notamment l’encadrement des 
loyers, n’ont pas selon nous fait l’objet d’un portage politique 
satisfaisant par le Gouvernement – mais j’y reviendrai. 

Il y a bien d’autres causes à ces problèmes : la baisse du 
pouvoir d’achat immobilier, la frilosité des banques à prêter à 
des particuliers dont le parcours professionnel n’est plus aussi 
stable qu’il y a quelques années, les problèmes de finance-
ment des professionnels du bâtiment, la reprise par les 
nouvelles municipalités des dossiers de construction de 
logements sur leur commune, ce qui allonge les délais, la 
question essentielle du foncier – Claude Dilain l’a rappelé. 
Bref, les problèmes ne datent pas de 2012. Il est donc trop 
facile d’accuser la loi ALUR de tous les maux ! 

M. Claude Dilain. C’est vrai ! 
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Mme Aline Archimbaud. Les objectifs en termes de 
constructions de logements sociaux doivent bien sûr être 
atteints. De ce point de vue, la loi de la République, notam-
ment la loi SRU, doit être appliquée partout sans exception. 

M. Joël Guerriau. Ce n’est pas une très bonne loi ! C’est le 
moins que l’on puisse dire ! 

Mme Aline Archimbaud. Nous disposons d’outils, notam-
ment le pacte de responsabilité et de solidarité, qui devrait 
contribuer – c’est la moindre des choses – à la reprise du 
secteur de la construction et de la rénovation des bâtiments. 
De ce point de vue, madame la ministre, où en sommes- 
nous ? Un bilan a-t-il été fait ? 

La politique du logement peut évidemment être une source 
d’emplois. Indépendamment de la construction de nouveaux 
logements, qui prend du temps, les solutions à court terme 
existent, et elles sont souvent rappelées : on peut réquisi-
tionner des logements restés vacants trop longtemps et sans 
raison, mobiliser le parc de logements privés – certains s’y 
emploient d’ailleurs – et créer une offre conventionnée de 
logements à loyers modérés pour les personnes en situation 
précaire. De telles solutions permettraient également de 
véritablement mettre en œuvre le droit au logement 
opposable, ou en tout cas d’avancer sur la voie du respect 
de ce droit. 

Les chiffres sont connus. 
Je tiens à rappeler qu’en 2013, selon les derniers chiffres du 

ministère du logement, le taux de relogement des ménages 
ayant obtenu une décision favorable au droit au logement 
était de 46,6 %. On voit à quel point nous sommes loin des 
objectifs ! 

La lutte contre le mal-logement ne peut évidemment être 
menée sans lutter en même temps contre le coût bien trop 
élevé des logements. De ce point de vue, nous déplorons que 
l’encadrement des loyers ait été réduit, en principe, à une 
simple expérimentation à Paris. Je dis bien « en principe », 
car nous attendons toujours sa mise en œuvre concrète. 

Si j’en avais le temps, je pourrais montrer pourquoi il est 
nécessaire de préciser et de clarifier les dispositifs d’aide à la 
rénovation énergétique des logements par leurs propriétaires, 
aides indispensables pour permettre aux 11 millions de 
Français en situation de précarité énergétique de trouver 
une solution. 

Enfin, j’insisterai sur une piste qui n’est pas suffisamment 
explorée. Nous pensons qu’il faudrait s’appuyer davantage 
sur les initiatives et sur l’innovation sociale. À cet égard, 
j’évoquerai très brièvement les mesures mises en œuvre par 
des municipalités en Grande-Bretagne, expérimentées au 
départ par la ville de Liverpool. Il s’agit d’un dispositif qui 
s’appelle « une maison pour une livre » – une livre sterling, 
bien sûr. 

M. Philippe Dallier. C’est la maison à 100 000 euros ! 
M. Jean Desessard. Non, à un euro ! (Sourires.) 
Mme Aline Archimbaud. Dans des quartiers quelque peu 

abandonnés, des municipalités vendent des maisons vétustes, 
voire très vétustes, à des particuliers en échange de leur 
engagement à faire des travaux de restauration. On voit 
bien tous les avantages que cela présenterait. Faisons-le ! 

M. Joël Guerriau. On ruine déjà les municipalités avec la loi 
SRU ! 

Mme Aline Archimbaud. Moi, je pense que nous devons le 
faire ! 

M. Joël Guerriau. Ce serait nous égorger ! 
Mme la présidente. Veuillez conclure, ma chère collègue. 
Mme Aline Archimbaud. Je me bornerai donc à rappeler, 

pour conclure, qu’un logement – Claude Dilain l’a dit 
aussi – est la première des garanties de la stabilité d’une 
vie : sans logement, il est très difficile d’avoir un emploi, 
d’être en bonne santé et de fonder une famille, très difficile 
tout simplement de faire les démarches pour avoir accès à ses 
droits. 

À l’évidence, nous ne pouvons plus attendre ! (Applaudis-
sements sur les travées du groupe écologiste, du groupe socialiste et 
du groupe CRC.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Michel 
Le Scouarnec. 

M. Michel Le Scouarnec. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, moins de 300 000 logements 
mis en chantier en 2014 : c’est sans doute ce constat qui a 
conduit nos collègues du groupe UMP à proposer ce débat. 

Dix millions de personnes seraient touchées, de près ou de 
loin, par la crise du logement. Il conviendrait de modifier la 
politique publique de fond en comble pour que la demande 
de logements baisse et que l’activité du secteur du bâtiment et 
des travaux publics, toujours fondamentale pour l’économie 
et l’emploi, redémarre. 

La construction de logements est en panne depuis plusieurs 
années pour de multiples raisons. Les bonnes volontés 
seraient découragées, notamment celles des investisseurs. 
Faut-il rappeler les nombreuses mesures de défiscalisation 
proposées par les gouvernements successifs qui ont produit 
trop de logements vides d’occupants dans des agglomérations 
où le besoin de logements ne se faisait pas forcément sentir ? 

Rien que pour le dispositif Pinel, madame la ministre, 
l’État octroie 34 000 euros par logement, auxquels s’ajoutent 
les 100 000 euros pour les donations de logements neufs aux 
descendants ou l’abattement exceptionnel de 30 % sur les 
plus-values immobilières pour toute cession de terrain à bâtir. 
Au total, ce sont 300 millions d’euros qui sont accordés à 
ceux qui détiennent déjà 50 % du patrimoine immobilier ! 

Et que dire du rapport trisannuel de l’application de la 
loi SRU ? Celui-ci n’a toujours pas été rendu public et les 
arrêtés visant les communes qui traînent les pieds attendent 
depuis six mois la confirmation du ministère. Je crains que la 
forte baisse des dotations aux collectivités locales n’amoin-
drisse le volontarisme des communes et n’engendre une 
chute de leurs initiatives. 

La crise du logement constitue sans nul doute la face la plus 
visible et la plus criante de la crise économique et sociale que 
nous traversons. Elle concentre les plus grandes inégalités et 
discriminations. 

Comment expliquer qu’il faille trois mois pour mesurer la 
moindre inflexion du PIB et plus de deux ans pour déter-
miner le nombre d’expulsions locatives ? Il aura aussi fallu 
attendre onze ans pour que l’INSEE relance un recensement 
exhaustif du nombre des personnes sans domicile fixe, 
nombre qui a bondi de 50 % entre 2001 et 2012 : ce sont 
près de 150 000 personnes qui sont aujourd’hui concernées, 
dont 35 000 enfants. 

Les politiques ségrégatives du logement conduites par le 
passé ont éloigné les populations les unes des autres et 
organisé, loin de toute mixité sociale, les « ghettos de la 
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République » : d’un côté, les cités HLM regroupant les plus 
modestes ; de l’autre, les quartiers qui accueillent les plus 
aisés. 

La pénurie de logements est une réalité cruelle pour bon 
nombre de nos concitoyens, à qui le droit à un toit n’est pas 
du tout assuré. Trop nombreuses sont les familles prioritaires 
au titre de la loi DALO auxquelles aucune solution concrète 
n’est proposée. 

Cette situation insupportable n’aurait jamais dû exister 
dans notre pays. 

Il convient clairement d’accorder la priorité aux deman-
deurs de logement et non aux investisseurs, car nous sommes 
dans une impasse absurde. La montée du chômage accentue 
le phénomène du mal-logement : pour avoir un logement, il 
faut avoir un travail, mais, pour avoir un travail, il faut un 
logement ! 

C’est pourquoi relancer la construction et la rénovation de 
logements sociaux ouverts à l’ensemble de la population est 
une nécessité et doit constituer la priorité des priorités. Dans 
ce contexte, les crédits alloués à la construction de logement 
social et les aides à la pierre ne sauraient diminuer. 

Le seuil de 25 % de logements sociaux, recommandé par la 
loi Duflot, constitue une base, même s’il peut paraître insuf-
fisant dans certaines régions tendues où les demandes sont 
très loin d’être satisfaites. Au demeurant, et même si nous 
n’avons pas tous la même analyse à ce sujet, c’est bel et bien 
la mise en œuvre de la loi SRU – notamment l’application de 
la règle des 20 % – qui a porté, dans le courant des 
années 2000, le logement social. 

Les sommes disponibles pour construire des logements, les 
rénover et transformer éventuellement des locaux d’activité 
ou de bureaux inoccupés en logements, existent. Le prêt à 
taux zéro, le PTZ, pourrait aussi être étendu aux bailleurs 
sociaux et venir s’ajouter à une revalorisation du « 1 % 
logement », qui n’est plus que de 0,4  %, en en élargissant 
notamment l’assiette. Cela permettrait tout de même une 
plus grande diversité de l’offre, jouant positivement, de fait, 
sur les montants des loyers et des charges locatives. 

Malgré la décollecte encouragée par la baisse de la rémuné-
ration du livret A, des sommes très élevées restent en attente 
d’utilisation au sein du fonds d’épargne géré par la Caisse des 
dépôts et consignations. À la fin 2014, ce fonds aura connu 
une décollecte supérieure à 6 milliards d’euros, qu’il convient 
évidemment de comparer aux 365 milliards d’euros de la 
collecte totale du livret A et du livret de développement 
durable. Pourquoi 35 % de cet encours seraient-ils 
aujourd’hui non centralisés, alors que nous en avons parti-
culièrement besoin pour financer le logement social mais 
aussi la transition énergétique ? 

Nous proposons, comme la loi le prévoit, qu’un décret 
vienne relever le niveau de centralisation et que les sommes 
ainsi réunies soient immédiatement mobilisées pour des prêts 
à l’amélioration des performances énergétiques des logements 
et pour la construction de nouveaux et nombreux logements 
sociaux. Relever de 5 % la centralisation du livret A et du 
livret de développement durable permettrait de dégager 
immédiatement 18 milliards d’euros. 

Il serait également opportun de s’interroger sur les 
modalités de construction des logements. Des évolutions 
de conception et d’architecture ne pourraient-elles permettre 
de bâtir ce que j’appellerai les « logements du futur » ? Nous 
pourrions facilement concevoir une nouvelle gamme de 

logements, modernes, écologiquement responsables et, 
surtout, accessibles à tous, car les montants de loyers sont 
souvent inabordables pour des millions de familles. 

Par ailleurs, le président de la Banque centrale européenne, 
la BCE, a annoncé que, dans le cadre de dix-neuf tranches 
mensuelles de 60 milliards d’euros, son établissement finan-
cerait la restructuration de dettes publiques et privées pour 
faciliter la reprise de l’activité économique. Prenons-le au 
mot ! J’invite donc le Gouvernement à s’emparer de cette 
opportunité pour restructurer la dette de certains organismes 
d’HLM, par exemple. 

Nous pourrions également envisager de procéder au 
refinancement de la dette publique en vue d’ouvrir une 
sorte de fonds national de construction et de financement 
du logement. Celui-ci accorderait des prêts à taux zéro. 

S’agissant de la question foncière, il faut envisager la 
modulation de la taxation des plus-values foncières, notam-
ment pour les terrains dédiés à la réalisation de programmes 
comportant des logements sociaux. Et pourquoi ne pas poser 
le principe de l’exonération d’imposition des plus-values en 
cas d’apport financier direct à la réalisation d’opérations de 
logements sociaux ? 

Ou encore, pourquoi ne pas proposer une alternative à la 
cession de terrains publics sous décote, comme nous l’avons 
vu faire ces derniers temps ? Nous pourrions ainsi mettre en 
place un nouveau dispositif de bail pour que les organismes 
d’HLM n’aient pas à supporter le coût de l’acquisition 
foncière. 

Des solutions techniques et financières existent donc 
aujourd’hui pour répondre dans de meilleures conditions à 
la demande. 

Mme la présidente. Il faut songer à conclure, mon cher 
collègue. 

M. Michel Le Scouarnec. Face à l’accroissement des situa-
tions dramatiques, il y a urgence à les mettre en œuvre. 
Combien de rapports de la fondation Abbé Pierre faudra-t- 
il pour qu’enfin des mesures concrètes, efficaces et humaines 
soient engagées ? 

Le logement est un droit dont l’application relève de la 
responsabilité de l’État. Quoi qu’en disent les études sur le 
prix médian des loyers, la part moyenne des ressources des 
ménages consacrée au logement a considérablement 
augmenté de 1980 à aujourd’hui : elle a doublé ! 

Cette situation appelle une réaction forte. Il faut asseoir la 
politique du logement sur des bases solides, humaines et 
justes. 

Permettez-moi d’emprunter, pour conclure, les mots de 
l’abbé Pierre : « Construire des prisons est sans doute néces-
saire, mais construire des logements en repensant à l’intérieur 
des cités tout ce qui fait la cohésion sociale, c’est plus 
urgent. » 

J’ajouterai que combattre la pauvreté, la misère et l’injus-
tice sociale, c’est le choix du vrai changement qui permet de 
construire la mixité sociale et le vivre-ensemble, porteur de 
toutes les réussites, y compris à l’école, comme le disait 
Claude Dilain. (Applaudissements sur les travées du groupe 
CRC, du groupe socialiste et du groupe écologiste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-François 
Mayet. 
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M. Jean-François Mayet. Madame la présidente, madame 
la ministre, mes chers collègues, le logement est en crise. 
Aussi loin que je remonte dans le temps, je n’ai jamais 
entendu autre chose que ce constat négatif. À croire que 
cette crise est permanente et résiste à tous les efforts politi-
ques, juridiques et financiers qui ont été engagés dans ce 
secteur. 

Depuis quarante ans, aucun des dispositifs en faveur du 
logement – défiscalisations de toute nature, subventionne-
ments, prêts bonifiés, allocations, etc. – n’est parvenu à 
mettre en équation les besoins des Français et l’offre de 
logements adaptés aux différentes catégories d’utilisateurs. 

Je n’ai pas intention de brosser aujourd’hui une étude 
critique et exhaustive de la question ; je veux simplement 
focaliser mon propos sur un sujet qui me tient particulière-
ment à cœur : l’accession à la propriété. 

Force est de constater que la France est devenue un pays de 
locataires. Toutes les « mesurettes » qui se sont succédé 
depuis trente ans n’y ont rien changé. Au risque d’être 
trop brutal mais synthétique, on peut l’exprimer de la 
manière suivante : « Tu as de l’argent, tu es propriétaire ; 
tu es pauvre, tu es locataire et tu le resteras. » 

La France a pourtant la chance de posséder ce levier 
puissant et essentiel que sont les bailleurs sociaux. J’affirme 
qu’ils représentent une force technique, juridique et finan-
cière capable de changer les choses. Ils ont, depuis la dernière 
guerre, logé ou relogé des millions de Français, mais ils n’ont 
pas imaginé autre chose que la location. Il est temps de leur 
demander de devenir le fer de lance d’un vaste mouvement 
en faveur de l’accession à la propriété, au service des Français 
qui n’ont pas osé ou pas pu s’engager dans cette démarche. 
Puis-je pourtant rappeler que les premières initiatives dans le 
domaine du logement social, dans les années 1920, étaient 
entièrement dédiées à l’accession à la propriété ? C’étaient des 
coopératives de construction. 

Aujourd’hui, seulement 56 % des Français sont proprié-
taires. C’est le plus faible taux des pays européens, et la 
différence avec certains pays est parfois extrêmement 
marquée. 

La globalité des aides dédiées à la location représente des 
masses financières que personne n’aurait probablement 
imaginées au départ puisqu’elles atteignent, voire dépassent 
300 000 euros sur la durée de vie d’un couple avec deux ou 
trois enfants. Pour autant, cette assistance n’en fait pas 
toujours des habitants satisfaits, coopératifs et respectueux 
du bien qui leur est confié. Ils sont en souffrance et 
éloignés d’une solution d’accession à la propriété. C’est 
cela qu’il faut changer. 

Des professionnels sérieux, pour certains issus du monde 
HLM, ont mené des études qui permettent d’attester que, 
dans le cadre d’un budget égal, voire inférieur au chiffre 
précité, il serait possible d’engager les candidats à la 
location dans un parcours de location-accession, à la condi-
tion bien entendu de commencer très tôt, pour en faire des 
propriétaires avant leur départ à la retraite, car, à cette 
occasion, les ressources de la plupart des Français diminuent 
de 30 %, quel que soit leur niveau de revenu. 

Le coût d’un logement, collectif ou individuel – foncier, 
construction et entretien –, est identique quelle que soit sa 
destination, location-vente ou location. Et il n’existe aucune 
raison de ne pas orienter les Français les plus faibles vers un 
parcours d’accession. En faire des propriétaires à l’âge de la 

retraite, où ils n’auraient plus que l’entretien à financer, leur 
permettrait d’aborder cette période avec plus de sérénité. 
Posséder un bien transmissible ou négociable pour assumer 
leurs dernières années de vie dans une maison de retraite de 
leur choix serait un confort moral dont ils sont aujourd’hui 
privés. 

Qui mieux que le monde des bailleurs sociaux peut 
engager, dans notre pays, une telle politique ? Qui mieux 
que les bailleurs sociaux peut sécuriser, sur l’ensemble du 
territoire, ce réseau technique et financier capable de gérer 
des comptes sur une durée de vingt à quarante ans ? 

Chaque locataire-accédant doit avoir la possibilité de rester 
dans le logement initial ou d’en changer, en transférant 
l’acquis sur une nouvelle résidence, selon l’évolution de sa 
vie professionnelle et familiale. 

Enfin, est-il normal qu’un locataire ayant assumé des loyers 
pendant quarante ans, même en étant aidé, soit privé de toute 
propriété ? 

Je pense sincèrement que le temps est venu de changer les 
choses en engageant les bailleurs sociaux à vendre une partie 
de leur patrimoine aux locataires anciens et cela, à la valeur 
résiduelle comptable, pour tenir compte des loyers déjà 
versés. Un parcours personnalisé de location-accession 
deviendrait l’offre prioritaire pour les entrants, notamment 
pour les plus modestes. 

Parce que le logement, l’immobilier et le monde du 
bâtiment sont intimement liés, une telle démarche constitue-
rait un formidable booster d’activité. Délestés d’une partie de 
leur patrimoine, les bailleurs sociaux auraient la volonté et les 
moyens financiers de le reconstituer. Leur surface financière 
ne serait pas dégradée puisqu’ils resteraient juridiquement 
propriétaires jusqu’à la fin de la location-accession, permet-
tant ainsi leur adossement à un support bancaire. 

En conclusion, je dirai qu’il est temps de tirer un ensei-
gnement sur des habitudes et des méthodes qui n’ont donné 
satisfaction ni aux utilisateurs ni aux acteurs de la filière 
logement-construction. (Applaudissements sur les travées de 
l'UMP.) 

Mme la présidente. La parole est à M. François 
Commeinhes. 

M. François Commeinhes. Madame la présidente, madame 
la ministre, mes chers collègues, le logement est au cœur des 
préoccupations des Français. Les pouvoirs publics ont multi-
plié les initiatives, ces dernières années, pour accroître la 
production de logements et en améliorer la qualité, parfois 
au prix de dispositifs coûteux, devenus hors de portée pour le 
budget de l’État ou des collectivités territoriales en période de 
crise. La politique du logement est, en vérité, de plus en plus 
complexe, au croisement de multiples enjeux. 

Maire d’une commune moyenne, j’ai eu à gérer à mon 
arrivée une situation mêlant dépeuplement du centre, 
absence de frange périurbaine, quartiers urbains contraints 
à la rénovation et à la requalification. Parce que l’offre y était 
inadaptée et insuffisante, les parcours résidentiels des popula-
tions fragiles autant que des classes moyennes étaient bloqués. 

L’urbanisme et le logement en France ont plus souffert de 
l’empilement des normes que bénéficié d’un souffle libérateur 
des initiatives. 

La multiplication des objectifs assignés au secteur du 
logement et les difficultés de hiérarchisation entre ces 
derniers soulèvent un problème d’intelligibilité et d’efficacité 
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socio-économique du droit. Et c’est encore plus vrai en 
période de sortie de crise. Une importante production 
normative peut rendre le droit inaccessible aux ménages, 
ou inapplicable pour les professionnels. En outre, elle 
complexifie son évaluation par les acteurs administratifs et 
politiques. 

Dans son rapport relatif à la mise en œuvre de la loi 
portant engagement national pour le logement de 2006, 
ou loi ENL, l’Assemblée nationale, après avoir remarqué 
que « l’on peut s’interroger sur la sécurité juridique de dispo-
sitifs législatifs modifiés tous les deux ans, voire tous les ans », 
concluait à l’impossibilité d’en évaluer les effets. Alors même 
que l’objectif de 500 000 constructions annuelles n’est actuel-
lement pas atteint, les normes augmentent le coût unitaire du 
logement. Ce surcoût menace la politique de l’accession au 
logement. 

Loin de venir casser cette dynamique, la loi Duflot n’a fait 
qu’amplifier ce mouvement, sans que la loi rectificative 
défendue par vous-même, madame la ministre, vienne 
rétablir un équilibre brisé depuis bien longtemps. 

Le plan de relance pour le logement annoncé le 29 août 
2014 est ensuite venu bouleverser la politique menée jusqu’a-
lors par le Gouvernement. Une fois de plus, une énième loi- 
cadre est détricotée, en un temps record cette fois-ci. Nous 
pouvons seulement regretter le temps perdu à débattre de 
dispositions aujourd’hui mises sur la touche et l’occasion 
manquée d’engager un vrai dialogue avec les territoires. 

Malgré l’adoption de diverses lois et mesures de décentra-
lisation depuis vingt-cinq ans, la conduite des politiques du 
logement est restée en France une responsabilité de l’État. 
Aujourd’hui encore, malgré un contexte national et européen 
en pleine transformation, la France demeure l’un des pays les 
plus centralisés en ce qui concerne la conduite des politiques 
du logement. 

Après vingt-cinq ans de ces politiques de transfert, l’État 
cherche aujourd’hui encore à garder un rôle de programma-
tion et d’évaluation, laissant la responsabilité de l’exécution et 
de la gestion des fonds aux collectivités locales. Il continue à 
fixer le montant des enveloppes d’aides financières allouées 
au logement et à décider de leur répartition territoriale. 

De même, la politique des « agences » va dans le sens 
inverse de l’autonomie et de la définition locale des politi-
ques. L’Agence nationale pour la rénovation urbaine 
n’accorde en effet des fonds aux collectivités que si leurs 
projets concordent avec l’esprit des plans mis en œuvre. 

Par ailleurs, la part croissante des aides fiscales à la 
construction a une influence croissante sur les marchés 
locaux du logement. Or ces aides, nationales et déterritoria-
lisées, constituent un facteur de plus sur lequel les collecti-
vités locales n’ont pas de prise. En outre, ces aides, qui ne 
prennent pas en compte les programmes locaux de l’habitat 
et qui n’ont que très peu de contrepartie sociale, sont 
aujourd’hui très critiquées dans un marché de l’habitat en 
crise. 

La crise de la production de logements révèle une crise de 
la décision entre le national et le local. 

C’est pourquoi il me paraît urgent d’envisager de nouvelles 
mesures qui permettraient d’impulser une vision du 
logement au plus proche des réalités locales, rationalisant 
l’existant et décentralisant le possible. 

Ainsi que je m’en suis déjà ouvert, je considère que certains 
dispositifs sont encore décentralisables, à l’instar du récent 
transfert par contractualisation des « aides à la pierre ». La 
« participation des employeurs », collectée localement, 
pourrait aussi être mutualisée entre les autorités organisa-
trices, sous l’égide de la métropole ou des EPCI, l’Agence 
nationale de contrôle du logement social, établissement 
public à caractère administratif institué par la loi ALUR, 
pouvant, quant à elle, être responsable de la collecte de ces 
fonds et du contrôle de leur utilisation. Il s’agirait ainsi 
d’élargir le champ de la convention de délégation introduite 
par la loi ALUR, pour aboutir à une véritable décentralisation 
de la participation des employeurs à l’effort de construction 
– l’ancien « 1 % logement » –, selon un processus proche de 
la délégation du dispositif « d’aide à la pierre » aux mêmes 
EPCI. Ce serait un premier pas qui permettrait ensuite d’aller 
plus loin dans la décentralisation des aides à la personne. 

Un second objectif est de favoriser la cohérence entre les 
différents outils de planification, en cherchant à s’appuyer sur 
des secteurs pertinents à l’échelle de véritables bassins de vie. 

À ce jour, les objectifs qualitatifs en matière de construc-
tion de logements sont insuffisamment pris en considération, 
de même que leur adaptation aux spécificités territoriales. 

Pour nos territoires, il convient aussi de réorganiser et de 
renforcer l’ingénierie territoriale au service du logement. Les 
démarches d’ingénierie sont de plus en plus complexes : 
pluridisciplinarité des sujets, acteurs multiples, échelles qui 
s’entrecroisent, technicité accrue, etc. Les mécanismes d’ingé-
nierie doivent donc être reconfigurés. 

Enfin, comme l’ont conclu le président Gérard Larcher et 
les présidents respectifs de l’Association des maires de France, 
François Baroin, de l’Assemblée des départements de France, 
Claudy Lebreton, et de l’Association des régions de France, 
Alain Rousset, en constituant la conférence des collectivités 
territoriales, le Gouvernement doit faire évoluer la relation de 
l’État aux collectivités vers plus de confiance, plus de respon-
sabilité et plus de liberté, à un moment où la France a besoin 
de libérer l’initiative et de rapprocher la décision publique des 
citoyens. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Sylvia Pinel, ministre du logement, de l'égalité des 

territoires et de la ruralité. Madame la présidente, 
mesdames, messieurs les sénateurs, c’est avec grand plaisir 
que je participe à ce débat, dont je salue l’inscription à 
l’ordre du jour du Sénat. 

Je remercie l’ensemble des orateurs pour leurs remarques et 
pour l’intérêt dont ils témoignent à l’égard de ce sujet majeur 
et essentiel pour la vie de nos concitoyens. Je tiens à souligner 
la qualité des interventions et l’état d’esprit particulièrement 
responsable dont elles témoignent. 

Après les événements terribles que nous avons traversés, 
c’est ce qu’attendent de nous les Français. Bien sûr, nous 
pouvons avoir des visions, des propositions et des sensibilités 
différentes sur tel ou tel aspect. Mais il est nécessaire de nous 
mobiliser collectivement sur un tel sujet. 

Il est bien entendu indispensable que la confiance revienne 
dans le secteur du logement. C’est pourquoi, avec le Premier 
ministre, nous avons pris des mesures pragmatiques, 
concrètes et adaptées aux différentes situations que nous 
connaissons et à la diversité des territoires. 
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Jean-Claude Lenoir ainsi que Joël Guerriau et Michel 
Le Scouarnec sont revenus sur les chiffres de la production 
de logements. Comme vous, nous sommes particulièrement 
inquiets de la situation du logement et de la construction en 
France, car ce secteur est l’un des pivots de la reprise écono-
mique. La situation de la construction et de la rénovation des 
logements emporte, chacun le sait, des conséquences impor-
tantes, non seulement pour les entreprises du bâtiment et des 
travaux publics, mais aussi pour la croissance et la création 
d’emplois en général. Elle a aussi, c’est une évidence, un 
impact social et humain, car il s’agit de permettre à nos 
concitoyens de se loger dans des conditions adaptées et 
dignes. 

Je veux ici vous assurer que le Gouvernement poursuit avec 
détermination son action pour relancer le secteur de la 
construction, qui connaît des difficultés depuis plusieurs 
années. 

Il est important de rappeler que la baisse de la construction 
a débuté en 2009. D’ailleurs, les chiffres de la construction de 
2014 ne sont pas si éloignés que cela de ceux de 2009. Je 
souligne également que ces chiffres doivent être analysés dans 
le contexte économique et social que nous connaissons, mais 
aussi dans le cadre de la nouvelle orientation que le Gouver-
nement a souhaité donner à la politique du logement, en 
particulier en procédant à un rééquilibrage entre les terri-
toires pour offrir des logements plus abordables là où se 
situent les besoins. Aujourd’hui, on construit plus de 
logements dans les zones tendues qu’entre 2007 et 2012. Il 
y a encore, cette année, près de 110 000 logements sociaux 
qui ont été financés, malgré la baisse globale de production 
de logements. 

Toutes les mesures que j’ai annoncées cet été avec le 
Premier ministre doivent permettre au secteur de redémarrer 
cette année, de rétablir la confiance nécessaire des investis-
seurs, mais également des ménages. Cette confiance, 
quelques-uns d’entre vous l’ont souligné, est aussi érodée 
par le contexte économique actuel qui touche la France, 
mais également toute l’Europe. 

Les mesures en vigueur depuis cet automne n’ont pas 
encore eu le temps de produire leurs effets ; je pense, par 
exemple ; au nouveau dispositif d’investissement locatif inter-
médiaire, à l’abattement sur les plus-values des terrains 
constructibles ou encore au renforcement et à l’élargissement 
du prêt à taux zéro. Rappelons que le délai moyen entre la 
délivrance du permis de construire et la mise en chantier est 
de huit à neuf mois. 

C’est évidemment encore davantage le cas des mesures 
prises par le Gouvernement qui sont entrées en vigueur 
depuis le 1er janvier de cette année. Il s’agit, notamment, 
de l’ouverture du dispositif d’investissement locatif aux 
ascendants et descendants, de l’exonération des donations 
de logements neufs, de l’aide aux maires bâtisseurs ou 
encore de l’ouverture du PTZ à la réhabilitation de 
l’ancien en zone rurale. 

Je vous remercie, monsieur Dilain, d’avoir rappelé les 
mesures plus précises du plan de relance de la construction. 
Je vois bien, à l’occasion de ce débat, qu’il est encore néces-
saire d’expliquer et de faire de la pédagogie, car ces mesures 
s’articulent autour de cinq priorités qui touchent l’ensemble 
des champs et des segments de la production du logement. 

D’abord, ce plan permet de favoriser l’accession à la 
propriété, car – beaucoup d’entre vous l’ont signalé – c’est 
l’une des clés du succès de la relance de la construction. 

Depuis le 1er octobre 2014, le prêt à taux zéro est renforcé 
et le plafond de revenus élargi pour les classes moyennes. Et 
depuis le 1er janvier 2015, le prêt est ouvert à l’achat de 
logements anciens dans 6 000 communes rurales, afin de 
favoriser la revitalisation des centres anciens. Notre objectif 
est d’augmenter ainsi de plus de 60 % le nombre de prêts à 
taux zéro distribués. 

La deuxième priorité est la simplification des règles de 
construction et d’urbanisme, afin d’abaisser les coûts, de 
développer l’innovation et d’accélérer les projets, sans pour 
autant, bien entendu, réduire les exigences de qualité ni faire 
régresser la protection environnementale. 

Soixante-dix mesures de simplification de la régulation 
élaborées avec les professionnels ont été annoncées en juin 
et décembre derniers. Beaucoup d’entre elles sont déjà opéra-
tionnelles ; les autres le deviendront à l’issue du travail régle-
mentaire et législatif en cours. Le Conseil supérieur de la 
construction sera installé prochainement. Il évaluera 
l’impact économique de toute nouvelle règle en matière de 
construction. 

La troisième priorité est de poursuivre le soutien de l’État à 
la construction de logements sociaux et de créer une nouvelle 
offre de logement intermédiaire en zone tendue. 

Pour cela, nous avons modifié le zonage afférent au dispo-
sitif d’investissement locatif le 1er octobre 2014 et amélioré ce 
dispositif en augmentant sa durée, en contrepartie d’une 
réduction d’impôt. En outre, l’État et la Caisse des dépôts 
et consignations, via le groupe SNI, prendront leur part dans 
cet effort de construction en faveur du logement intermé-
diaire ; ils financeront quelque 25 000 logements dans les 
zones les plus tendues. 

Monsieur Lenoir, le plan de relance ne s’appuie pas 
uniquement sur l’investissement des particuliers. Les inves-
tisseurs institutionnels, vous le savez, ont déserté le secteur du 
logement depuis non pas deux, mais vingt ans. Le Gouver-
nement s’est mobilisé afin de les ramener dans ce secteur. 
Leur présence est en effet essentielle pour développer une 
offre intermédiaire. 

Le logement intermédiaire bénéficie d’une TVA réduite à 
10 % et d’une exonération de taxe foncière pendant vingt 
ans. Le fonds Argos dédié à ces investissements a levé plus de 
500 millions d'euros l’an dernier auprès des assureurs et des 
caisses de retraite. 

Nous voulons également renforcer la mobilisation du 
foncier, public mais aussi privé ; c’est notre quatrième 
priorité. 

Plusieurs d’entre vous ont souligné l’importance du travail 
mené par la CNAUF, la Commission nationale de l’aména-
gement, de l’urbanisme et du foncier, et par son président, 
Thierry Repentin ; je crois d'ailleurs que ce dernier a été 
auditionné par votre commission. Il a rendu son rapport il 
y a peu de temps et formulé un certain nombre de propo-
sitions, sur lesquelles nous travaillons. Toutefois, nous 
voulons aussi mobiliser le foncier privé, car il est nécessaire 
d’agir sur les deux leviers pour relancer la construction. 
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La cinquième priorité est la rénovation des logements. 
Plusieurs d’entre vous – François Fortassin, Claude Dilain 
et Michel Le Scouarnec, notamment – sont revenus sur ce 
point. 

Un vaste plan de rénovation du parc social sur trois ans a 
été engagé pour mutualiser les ressources des bailleurs, à 
hauteur de 750 millions d'euros. Les prêts de la Caisse des 
dépôts et consignations ont été renforcés. Pour les particu-
liers, le crédit d’impôt transition énergétique a été porté à 
30 % du montant total des travaux à compter du 1er 

septembre 2014. L’écoprêt à taux zéro a été simplifié 
depuis le 1er janvier 2015. 

Ces deux dispositifs sont soumis à l’écoconditionnalité, 
afin d’assurer la qualité des travaux de rénovation. Comme 
l’a souligné Claude Dilain, dans le cadre du programme 
« Habiter mieux », quelque 45 000 projets de rénovation 
énergétique de propriétaires modestes soutenus par 
l’ANAH, l’Agence nationale de l’habitat, seront financés en 
2015. 

Afin de mieux faire connaître et de diffuser ces mesures du 
plan de relance, nous avons entamé un tour de France de la 
construction, allant à la rencontre de tous les acteurs, qu’il 
s’agisse des acteurs institutionnels, comme les collectivités 
locales, des bailleurs, des promoteurs, des investisseurs ou 
encore des ménages. Il s’agit d’aider les personnes concernées 
à s’approprier ces mesures le plus rapidement possible. En 
effet, si nous voulons réussir à relancer la construction, il est 
important que tout le monde se mobilise autour de cet enjeu. 

Je veux revenir plus précisément sur le foncier public. Jean- 
Claude Lenoir et Claude Dilain ont évoqué le travail de la 
CNAUF. Le dispositif de mobilisation du foncier public de 
l’État est aujourd'hui pleinement opérationnel. J’ai installé la 
commission en juillet dernier ; celle-ci a donné un véritable 
coup d’accélérateur à la mobilisation des terrains de l’État 
pour la construction de logements sociaux. Cette commis-
sion est placée au plus près des projets qu’elle a vocation à 
accélérer ou à débloquer en cas de difficultés ; d'ailleurs, vous 
m’avez souvent sollicitée au sujet de problèmes rencontrés 
dans vos territoires. 

La CNAUF a également établi un premier bilan, qui nous 
permet d’améliorer le dispositif en tirant les leçons des 
premières opérations. Si les chiffres de la première année 
de mise en œuvre de la loi du 18 janvier 2013 ont été 
décevants, l’élan que nous avons donné au dispositif en 
2014 est extrêmement positif. 

Lors de ses trois premières séances, la commission a 
examiné quinze terrains, relevant notamment des ministères 
de la défense, de l’intérieur et de l’économie et des finances, 
ainsi que de Réseau ferré de France, ou RFF. Ses préconisa-
tions ont permis d’opérer la cession de trois terrains et de 
faire aboutir les négociations pour cinq autres, dont les 
cessions pourront être opérées d’ici à la fin du premier 
trimestre 2015. Par ailleurs, ont été soumises à l’arbitrage 
du Premier ministre deux opérations parisiennes, qui permet-
tront la réalisation d’une centaine de logements. 

La CNAUF a donc d'ores et déjà fait ses preuves dans son 
rôle d’accompagnement des projets. Une prochaine session se 
tiendra le 10 février prochain. La commission vient, je le 
répète, de remettre son premier bilan annuel, qui vous a été 
présenté. Ce rapport souligne, malgré les chiffres décevants 

des premiers mois, l’importance, lors des onze premières 
cessions, de l’effort financier de l’État, qui s’élève à 
28 millions d'euros. 

Pour élargir le champ d’attributions de la commission, le 
décret soumettant les établissements publics de santé au 
régime de la décote a été signé le 30 décembre dernier. La 
commission a également formulé des propositions opération-
nelles pour améliorer les procédures de cession ; nous sommes 
en train de les étudier. 

Nombre d’entre vous sont revenus sur l’application de la 
loi ALUR ; je pense notamment à Jean-Claude Lenoir, Aline 
Archimbaud et Joël Guerriau. 

Je veux rappeler que la loi ALUR prévoyait un nombre 
important – 177, pour être précis – de mesures d’application 
que nous avons réunies en une centaine de décrets. Le 
Gouvernement a fait le choix de publier en priorité les 
décrets qui concernent les mesures dont l’impact est 
concret et fortement positif pour les ménages. Deux 
critères ont été utilisés pour fixer ces priorités : d'une part, 
l’impact en termes de redistribution de pouvoir d'achat aux 
ménages, et, d'autre part, l’amélioration et la sécurisation des 
relations entre bailleurs, locataires et professionnels de 
l’immobilier. 

Je tiens à réaffirmer que le Gouvernement applique la 
loi ALUR avec pragmatisme. Cette mise en application se 
poursuit. Nombre de décrets ont été publiés en 2014. De 
nouveaux textes seront prêts d’ici à la fin du premier 
trimestre 2015. Deux tiers des décrets relatifs à la partie 
logement de la loi auront ainsi été pris d’ici au printemps 
prochain. 

Plusieurs décrets importants ont d'ores et déjà été publiés : 
le décret relatif à la création du Conseil national de la transac-
tion et de la gestion immobilières, le décret relatif à l’enca-
drement des honoraires de location, qui permet de limiter les 
honoraires payés par les locataires qui recourent aux services 
d’une agence immobilière, les premiers décrets relatifs à 
l’encadrement des loyers, qui ont permis à l’Observatoire 
des loyers de l’agglomération parisienne de donner son 
agrément à l’encadrement des loyers à Paris au 
printemps 2015, le décret encadrant les loyers en cas de 
renouvellement du bail de location, enfin – Claude Dilain 
l’a évoqué –, le décret déclarant d’intérêt national l’opération 
de requalification de copropriétés dégradées à Clichy-sous- 
Bois. 

Certains décrets sont actuellement examinés par le Conseil 
d'État et seront signés rapidement après cet examen, soit au 
début du printemps prochain. Je ne les cite pas tous, parce 
qu’ils sont particulièrement nombreux. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, plusieurs d’entre vous 
sont revenus sur l’encadrement des loyers. Comme l’a rappelé 
le Premier ministre, les conditions prévues par la loi ALUR 
pour encadrer les loyers ne sont pas encore remplies dans 
l’ensemble des zones tendues. 

L’encadrement des loyers se heurte à des difficultés techni-
ques que l’on ne peut pas sous-estimer. Le préalable requis est 
la mise en place d’un observatoire, qui, pour être agréé, doit 
récolter suffisamment de données fiables ; il s’agit de ne pas 
déstabiliser le marché. 

Or, à l’exception de l’agglomération parisienne et de 
quelques autres, dont l’agglomération lilloise, les collectivités 
ne sont pas encore prêtes. Nous les incitons à installer un 
observatoire chargé de récolter des données. Nous examine-
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rons ensuite les demandes d’agrément qui nous parviendront. 
L’agglomération lilloise a déposé sa demande ; celle-ci est en 
cours d’instruction. 

Un autre point a été évoqué par plusieurs orateurs, notam-
ment François Fortassin : la garantie universelle des loyers. 
Comme l’a annoncé le Premier ministre, le système de sécuri-
sation prévu par la loi ALUR doit être recentré dans un 
dispositif efficace et plus économe en fonds publics. Je 
rappelle que la caution locative pour les étudiants a été 
généralisée à la rentrée de 2014. 

Par ailleurs, nous avons conclu avec Action logement un 
accord créant une garantie. Ce nouveau dispositif permettra 
de sécuriser les salariés entrant dans un emploi, quel que soit 
leur contrat de travail, y compris s’il s’agit d’une mission 
d’intérim. Il profitera par extension à l’ensemble des jeunes 
salariés de moins de trente ans. J’ai explicitement demandé 
que les ménages accompagnés dans le cadre d’une intermé-
diation locative soient inclus dans la cible de cette caution 
solidaire. 

Nous sommes convenus avec Action logement d’étudier les 
possibilités d’un élargissement ultérieur du dispositif aux 
personnes en recherche d’emploi effectuant une mobilité 
géographique en direction d’un bassin d’emploi situé en 
zone tendue. Il est enfin prévu que, en cas de nécessité de 
relogement de ménages locataires concernés par le dispositif 
en situation d’impayés et susceptibles de faire une demande 
sur le fondement du droit au logement opposable, ou 
DALO, le contingent de réservation d’Action logement 
puisse être mobilisé et que le relogement soit comptabilisé 
au titre de l’obligation DALO d’Action logement. 

Plusieurs d’entre vous – Jean-Claude Lenoir et Philippe 
Dallier, notamment – sont revenus sur la publication du 
rapport d’inspection relatif à la politique du logement. 

Je veux d'abord rappeler que ce document de travail avait 
été commandé à la fin de l’année 2013. Je précise également, 
puisqu’il a suscité des inquiétudes, qu’il n’exprime pas la 
position du Gouvernement. Notre objectif prioritaire est la 
relance de la construction, dans le respect de la maîtrise des 
dépenses publiques. Il est prématuré d’effectuer des choix 
sans avoir au préalable apprécié toutes les conséquences des 
propositions formulées dans le rapport. 

Néanmoins, certaines recommandations du rapport sont 
d'ores et déjà mises en œuvre ; je pense notamment au 
renforcement de la mutualisation de la trésorerie des bailleurs 
sociaux, à la facilitation de l’accession sociale à la propriété 
dans le parc social, que nous avons actée avec le Premier 
ministre dans le cadre de l’Agenda HLM signé au congrès de 
Lyon en septembre dernier, au renforcement du prêt à taux 
zéro ou encore à l’expérimentation de l’encadrement des 
loyers, dont j’ai déjà parlé. 

D’autres propositions, qui concernent des dossiers 
beaucoup plus lourds, complexes et difficiles, demandent 
encore un temps de réflexion. Il s’agit de trouver le bon 
équilibre. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, vous avez évoqué les 
propositions relatives aux aides personnelles au logement. Or 
un groupe de travail a été créé à l’Assemblée nationale, à la 
suite du débat budgétaire de l’automne dernier, pour étudier 
le problème posé par la refonte des APL accession. 

À ce sujet, je crois savoir, monsieur Lenoir, qu’un groupe 
de travail du Sénat est en cours de réflexion sur le même 
sujet. 

M. Jean-Claude Lenoir. Je le confirme ! 

Mme Sylvia Pinel, ministre. C’est la raison pour laquelle, 
comme j’ai eu l’occasion de le dire, les deux assemblées 
pouvaient bien évidemment se saisir de cette question, afin 
de faire des propositions, lesquelles seront, elles aussi, 
soumises au débat que nous aurons forcément dans cet 
hémicycle à l’occasion de l’examen des prochains textes 
budgétaires. 

Pour revenir sur l’ensemble des propositions de ce rapport, 
je tiens tout de même à préciser que nous avons absolument 
besoin de stabilité dans cette politique, pour avoir des résul-
tats. Aussi, je souhaite, à l’instar d’un certain nombre d’entre 
vous, que les mesures que nous prenons ne soient pas de 
nature à faire perdre la confiance qui revient progressivement 
dans ce domaine. 

Nous aurons l’occasion de discuter de nouveau de 
l’ensemble de ces dispositifs, mais je veux que nous avancions 
avec des mesures équilibrées, sans porter préjudice à la relance 
de la construction et de la rénovation, qui est aujourd’hui 
notre priorité. 

Monsieur Dallier, vous avez beaucoup insisté sur la néces-
sité de favoriser une meilleure territorialisation de la politique 
du logement, afin de mieux agir sur les marchés locaux et sur 
les besoins que l’on y rencontre. Je suis d’accord avec cette 
proposition, et c’est d’ailleurs le sens de la démarche, que j’ai 
évoquée tout à l’heure, du « tour de France de la construc-
tion », lequel a pour objet de rencontrer les acteurs locaux, 
afin de mieux cerner les besoins et les dispositifs nécessaires. 
Là encore, nous aurons l’occasion d’y revenir. 

Plusieurs d’entre vous sont revenus sur un sujet important, 
à savoir la situation des personnes les plus fragiles, au 
moment où la Fondation Abbé Pierre vient de rendre 
public son rapport annuel. Je veux souligner combien je 
partage les préoccupations de François Fortassin, qui a 
rappelé que c’était un sujet essentiel de préoccupation et de 
mobilisation pour les élus, comme le Président de la 
République l’a indiqué lundi dernier aux représentants de 
la fondation venus lui présenter ce rapport. 

Pour répondre aux inquiétudes légitimes tant de nos conci-
toyens les plus démunis que des acteurs de l’hébergement et 
du logement d’urgence, qui accomplissent un travail tout à 
fait remarquable, j’ai présenté le détail d’un plan triennal de 
réduction des nuitées hôtelières. 

En effet, comme l’a dit François Fortassin, il s’agit de 
mettre fin à la progression de ce type d’hébergement, qui 
s’est considérablement accélérée ces deux dernières années, 
alors qu’il offre des conditions de vie très dégradées pour les 
personnes concernées et qu’il est, par ailleurs, très coûteux 
pour les finances publiques. 

Pour y parvenir, nous dégagerons les crédits correspondant 
à 10 000 nuitées sur trois ans, soit 22 millions d’euros par an, 
afin de créer 13 000 places dans les dispositifs alternatifs : 
quelque 9 000 places en intermédiation locative, ce qui 
devrait satisfaire Mme Aline Archambaud, qui m’a interrogée 
sur la mobilisation du parc privé ; quelque 2 500 places 
d’hébergement dans des centres conçus pour les familles ou 
dans des logements sociaux vacants dans les zones moins 
tendues ; enfin, 1 500 places en maisons relais. 
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En outre, quelque 6 000 demandeurs d’asile hébergés à 
l’hôtel se verront proposer des solutions de prise en charge 
adaptées dans des structures spécialisées dans l’accueil, 
l’accompagnement et l’hébergement des demandeurs 
d’asile. Ce dispositif s’ajoutera au précédent. 

Au total, une somme de 105 millions d’euros en trois ans 
sera réorientée de l’hôtel vers des prises en charge alternatives 
mieux adaptées aux besoins des personnes hébergées. Avec 
l’ensemble de ces mesures, le recours à l’hébergement à 
l’hôtel doit devenir exceptionnel et de courte durée, d’ici à 
2017. 

Mme Archimbaud et M. Fortassin ont fait le lien avec la 
nécessité d’améliorer la prévention des expulsions des 
ménages. À ce sujet, j’ai annoncé mardi dernier que les 
procédures d’expulsion concernant les ménages reconnus 
prioritaires en matière de droit au logement seront suspen-
dues tant que les préfets ne leur auront pas proposé de 
relogement. 

Je souhaite que 2015 soit l’année d’une véritable politique 
de prévention des ruptures dans le logement. C’est pourquoi 
une charte de prévention des expulsions fera l’objet d’un 
décret avant la fin de la trêve hivernale. Élaborée en concer-
tation avec l’ensemble des acteurs, elle devra notamment 
prévoir le traitement des impayés beaucoup plus en amont. 
Un pôle national de prévention des expulsions locative, qui 
vient d’être mis en place au sein de la DIHAL, la délégation 
interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement, 
sera chargé de veiller à son application et de conduire cette 
politique, laquelle ne peut être que globale. 

Pour répondre à certains d’entre vous, notamment à Joël 
Guerriau, qui sont revenus sur l’application de la loi SRU, je 
souhaite tout d’abord réaffirmer que le Gouvernement 
restera ferme sur l’application des obligations fixées par 
l’article 55 de ce texte. 

En effet, il faut en avoir conscience, il s’agit d’un véritable 
moteur de solidarité, qui doit permettre de recréer un 
équilibre social dans chaque territoire. Il est de ce point de 
vue essentiel que les collectivités jouent leur rôle et prennent 
leurs responsabilités en appliquant, de manière volontariste, 
les dispositions relatives à la construction de logements 
sociaux. 

Au vu du bilan triennal actuellement en cours de finalisa-
tion, il existe encore trop, beaucoup trop, de disparités non 
seulement entre les territoires, mais également dans l’appli-
cation des sanctions, malgré un message de fermeté passé 
depuis des mois. Ce n’est pas acceptable. 

Nous devons utiliser pleinement toutes les possibilités 
offertes par la loi, et même aller plus loin s’il le faut, afin 
de contrecarrer les égoïsmes et favoriser la mixité sociale. Je 
n’hésiterai pas, pour apporter une réponse à ces situations de 
blocage, à mobiliser davantage et à améliorer les outils 
d’urbanisme à la disposition de l’État lorsque la commune 
est récalcitrante. 

Néanmoins, monsieur Guerriau, je n’oublie pas de saluer 
les efforts réalisés par certaines communes, notamment la 
vôtre, pour rattraper leur déficit de production de logements 
sociaux. Je tiens à les encourager dans cette voie. 

En l’espèce, je me refuse à la polémique, mais je considère 
que, s’il y a des élus qui agissent véritablement sur le terrain, 
d’autres bloquent volontairement, et de manière à l’évidence 

délibérée, des projets de construction de logements sociaux. 
D’après les remontées d’information dont je dispose, ce n’est 
pas le cas dans votre commune, monsieur le sénateur. 

Bien sûr, comme Claude Dilain l’a rappelé, il faut favoriser 
la mixité sociale dans tous les territoires. Il s’agit aussi de 
progresser dans certains domaines où il est possible de mieux 
faire. Je pense, par exemple, à la transparence dans l’attribu-
tion des logements sociaux, c’est-à-dire dans le fonctionne-
ment des commissions d’attribution du logement social, mais 
aussi à une réflexion sur la meilleure échelle d’attribution. 
Ainsi, l’intercommunalité ou la métropole peuvent apparaître 
comme l’échelon pertinent pour définir des orientations 
partagées sur ces territoires. 

Vous le savez, un comité interministériel consacré à ces 
sujets, présidé par le Premier ministre, aura lieu au mois de 
mars prochain. Nous aurons l’occasion de travailler avec vous 
sur ses propositions. 

Monsieur Dilain, vous avez aussi évoqué, comme 
Mme Archimbaud, la question de la rénovation énergétique 
des logements. À travers vous, monsieur le sénateur, qui êtes 
aussi président de l’ANAH, je tiens à saluer l’action et l’enga-
gement déterminés de cet organisme pour soutenir cette 
politique particulièrement efficace. 

Vous avez souligné l’intérêt du programme « Habiter 
mieux » et les efforts accomplis en termes de financement 
pour les propriétaires les plus modestes, ce sur quoi je ne puis 
que vous rejoindre. J’ajouterai que nous avons amélioré les 
conditions financières de l’écoprêt logement social, pour ne 
pas opposer parc privé et parc social. 

En outre, le projet de loi relatif à la transition énergétique 
pour la croissance verte tend à améliorer un certain nombre 
de dispositifs que j’ai déjà évoqués tout à l’heure. 

Évidemment, la priorité accordée par l’ANAH à la lutte 
contre la précarité énergétique est particulièrement impor-
tante. À ce titre, vous le savez, je souhaite que nous puissions 
travailler cette année sur les copropriétés dégradées, et pas 
seulement les plus grandes d’entre elles. Nous devons 
élaborer ensemble un plan pluriannuel qui s’appliquerait 
aux petites villes ou aux petites agglomérations dont les 
centres-villes sont en perte de vitesse et se désertifient. 

Monsieur Le Scouarnec, vous êtes revenu sur le finance-
ment du logement social, qui constitue pour nous une 
priorité et un axe politique majeur. 

On ne peut pas aborder cette question uniquement par le 
biais des aides à la pierre. Je rappelle que l’État a fait 
beaucoup, dès notre arrivée au pouvoir en 2012, notamment 
en abaissant le taux de TVA à 5,5 % pour la construction de 
logements sociaux. Par ailleurs, nous avons récemment 
décidé, dans le cadre de l’agenda 2015-2018, de reconduire 
l’exonération de la TFPB, la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, pendant les vingt-cinq premières années de vie des 
logements sociaux. 

Si l’argent produit par le logement social doit être réinvesti 
dans le logement social, tous les bailleurs ne sont pas aussi 
dynamiques que d’autres en la matière. C’est pourquoi la 
mutualisation des ressources entre bailleurs, qui a été 
renforcée dans l’agenda, permettra de mieux répartir cette 
manne en aidant les bailleurs sociaux les plus actifs. 
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Enfin, avec un taux du livret A très bas, donc des prêts de 
la Caisse des dépôts et consignations destinés au logement 
social à un coût historiquement faible, toutes les conditions 
financières sont aujourd’hui réunies pour dynamiser la 
création et la rénovation des logements sociaux. 

Monsieur Le Scouarnec, vous avez insisté sur la nécessité 
d’innover dans la production et la construction, et je vous 
rejoins sur ce point. 

Il s’agit d’un des axes de travail que j’ai eu l’occasion de 
présenter au mois de décembre dernier. J’ai ainsi lancé trois 
plans majeurs, mobilisant 70 millions d’euros, sur la transi-
tion numérique du bâtiment, sur la détection et l’extraction 
de l’amiante, qui est un sujet majeur de préoccupation, et sur 
la formation des entreprises à la mise en œuvre des matériaux 
et techniques innovants dans la rénovation. 

J’ai également demandé au CSTB, le Centre scientifique et 
technique du bâtiment, de mettre en place un outil de 
mesure de l’innovation dans la filière. Ce baromètre 
devrait nous être présenté la semaine prochaine. Comme 
vous l’avez souligné, monsieur le sénateur, l’innovation est 
un facteur d’emploi et d’attractivité des jeunes dans ce 
secteur. 

Monsieur Mayet, il est inexact de dire que la France 
présente le plus bas taux de propriétaires en Europe. Notre 
pays a une position médiane entre, d’un côté, les pays 
d’Europe du Nord – Pays-Bas, Allemagne, etc. –, où la 
part de locataires est très supérieure, et, d’autre part, les 
pays d’Europe du Sud, où la propriété est prédominante, 
ce qui n’est pas sans poser des difficultés au regard de la 
mobilité des travailleurs. 

Je ne vous répéterai pas ce que j’ai déjà indiqué sur le prêt à 
taux zéro, d’une part, dans le neuf, et, d’autre part, dans 
l’ancien situé dans 6 000 centres-bourgs. 

Le prêt « accession sociale », quant à lui, permet à davan-
tage de ménages modestes primoaccédants de bénéficier de la 
garantie publique de l’État sur leur prêt. Les plafonds de 
ressources ont été augmentés et alignés sur le prêt à taux 
zéro. C’est une mesure dont on parle peu, mais qui est 
importante. Du reste, nous avons également agi pour 
dynamiser le PSLA, le prêt social location-accession. 

Monsieur Commeinhes, vous êtes revenu sur les mesures 
de simplification indispensables pour améliorer et relancer la 
construction en abaissant les coûts. 

La plupart de ces actions sont aujourd’hui en vigueur, 
puisque 37 mesures de simplification ont d’ores et déjà été 
prises, les autres étant en cours de concertation avec les 
instances compétentes. Avec l’ensemble des professionnels, 
nous poursuivons ce chantier important. D’ailleurs, la Haute 
Assemblée sera saisie de certaines de ces dispositions concer-
nant les procédures d’urbanisme à l’occasion de la discussion 
du projet de loi sur la croissance et sur l’activité, porté par 
Emmanuel Macron. 

En résumé, je suis convaincue que c’est en agissant sur 
l’ensemble des leviers et des segments du logement, sans nous 
opposer les uns aux autres, que nous réussirons à relancer ce 
secteur extrêmement important pour la croissance et la 
création d’emplois dans notre pays et que nous pourrons 
aider nos concitoyens les plus modestes à obtenir un 
logement adapté à leur situation et à leurs besoins. 

L’État a besoin de tous – bailleurs, élus locaux, investis-
seurs, ménages –, pour rétablir la confiance grâce à une 
action déterminée. Nous comptons donc sur le soutien des 
parlementaires pour pouvoir réussir l’année 2015, qui doit 
être l’année de la relance. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste, du groupe CRC et du RDSE.) 

Mme la présidente. Nous en avons terminé avec le débat 
sur la politique du logement. 

5 

NOMINATION D’UN MEMBRE D’UN 
ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE 

Mme la présidente. Je rappelle que la commission des 
affaires économiques a proposé une candidature pour le 
conseil d’administration de l’agence Business France. 

La présidence n’a reçu aucune opposition dans le délai 
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement. 

En conséquence, cette candidature est ratifiée, et je 
proclame M. Alain Chatillon membre du conseil d’adminis-
tration de l’agence Business France. 

6 

DÉBAT SUR LA TRANSPARENCE DANS LE 
TRANSPORT AÉRIEN 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle le débat sur la 
transparence dans le transport aérien, organisé à la demande 
du groupe UMP. 

La parole est à M. Pascal Allizard, orateur du groupe auteur 
de la demande. 

M. Pascal Allizard, au nom du groupe UMP. Madame la 
présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
Ryanair vient de fêter ses trente ans, avec un faste qui 
couronne l’envol spectaculaire de cette compagnie au cours 
des dix dernières années. Pendant la même décennie, les 
compagnies du Golfe, comme Emirates ou Qatar Airways, 
ont également accru leur part de marché. 

Qu’est-il arrivé pendant ce temps aux compagnies 
aériennes traditionnelles, comme Air France, Alitalia ou 
Lufthansa ? Elles ont traversé de graves perturbations, 
puisque fusions, craintes de faillites et mouvements sociaux 
ont scandé l’actualité. 

Il faut souligner une caractéristique fondamentale des 
transports aériens : l’ouverture à la concurrence dans 
l’espace européen est sans commune mesure avec celle qui 
est observée dans n’importe quelle autre forme de transport. 

Certes, l’ouverture à la concurrence des transports natio-
naux de passagers par voie ferrée au sein des États membres 
de l’Union européenne se heurte à de fortes résistances. 
Certes, les camionneurs polonais, roumains ou bulgares 
sont régulièrement critiqués parce que leurs conditions de 
rémunération provoquent une concurrence déloyale dans le 
fret routier. Cependant, ni le chemin de fer ni la route 
n’accueillent d’opérateurs extraeuropéens. Ni les chauffeurs 
routiers ni les conducteurs de train ne sont officiellement 
domiciliés en Thaïlande. Et aucun d’entre eux n’est titulaire 
d’un contrat régi par le droit de Singapour ! 
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La concurrence parmi les transporteurs aériens est donc 
totalement singulière. Qui plus est, les nouveaux venus dans 
les airs de l’Union européenne contournent à plaisir les 
contraintes fiscales et sociales que les opérateurs historiques 
persistent, eux, à respecter. 

La concurrence peut être aussi asymétrique en dehors des 
frontières européennes qu’à l’intérieur de celles-ci. Pour 
obtenir des conditions loyales de concurrence, l’idéal serait 
bien sûr d’obtenir un accord au sein de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. Au minimum, toute action en 
ce domaine doit être engagée et conduite à l’échelle de 
l’Union européenne. 

Par souci de clarté, je dresserai le constat de la situation, 
avant d’aborder l’action actuelle, et surtout à venir, de 
l’Union européenne. 

Le moment est bien choisi pour y procéder, après une 
année riche en nouveautés : de nouvelles lignes directrices 
ont été formulées en février 2014 par la Commission 
européenne pour les aides d’État aux aéroports et aux compa-
gnies aériennes ; le 1er octobre dernier, une série de décisions a 
été publiée, qui portait précisément sur les aides aux 
aéroports et aux compagnies aériennes ; enfin, une décision 
majeure pour la gestion du ciel unique européen a été prise le 
7 décembre dernier par la Commission européenne, deux 
jours après l’annonce d’un « papier stratégique » par 
Mme Violeta Bulc, commissaire en charge des transports 
dans l’équipe de Jean-Claude Juncker. 

S'agissant de la situation actuelle, le principal constat est 
simple : depuis dix ans, la fausse monnaie chasse la bonne. En 
d’autres termes, la concurrence déloyale s’impose au premier 
rang. Sur les grandes lignes internationales, cette concurrence 
est imputable à des opérateurs très généreusement subven-
tionnés par leur pays d’origine. Sur les liaisons internes à 
l’Union européenne et sur certaines liaisons internationales 
moyen-courriers, les désormais célèbres compagnies low cost 
peuvent être, elles aussi, interpellées à juste titre. 

Commençons par les compagnies subventionnées du 
Golfe. Elles sont trois, dont les principales sont Emirates et 
Qatar Airways ; dénommée Etihad Airways, la troisième est 
moins connue. Ces trois compagnies offrent 69 fréquences 
hebdomadaires entre la France, d’une part, Doha, Dubaï et 
Abu Dhabi, d’autre part. 

De son côté, Air France ne propose qu’un seul vol quoti-
dien vers le Golfe, soit sept fréquences hebdomadaires – dix 
fois moins que les compagnies du Golfe. Autant dire que ces 
liaisons avec la France sont devenues un quasi-monopole des 
compagnies locales. Ainsi, quelque 3 000 emplois ont été 
détruits dans l’Hexagone. Et nos finances sociales perdent 
des cotisations atteignant 50 millions d’euros, en moyenne 
annuelle sur vingt ans. 

Si Air France avait été la seule compagnie européenne à 
perdre la quasi-totalité de son marché sur ces liaisons, la 
lucidité aurait conduit à mettre en cause son fonctionne-
ment. Toutefois, une situation comparable préside aux 
liaisons entre les autres États membres de l’Union 
européenne et ces trois grandes villes du Golfe. Globalement, 
les compagnies aériennes européennes auront perdu, d’ici à 
2016, quelque 32 millions de passagers. 

Comment nos concurrents ont-ils obtenu un aussi brillant 
résultat ? La recette est simple : dans leurs États d’origine, les 
trois compagnies du Golfe bénéficient d’infrastructures factu-

rées à un tarif empreint de compréhension, voire de compas-
sion. S’y ajoute un environnement fiscal et social sans grand 
rapport avec les normes européennes. 

M. Joël Guerriau. C’est le moins que l’on puisse dire ! 

M. Pascal Allizard. Enfin, je n’évoque même pas les aides 
directes accordées par les Émirats arabes unis et le Qatar, 
dont les budgets publics ont amplement les moyens d’une 
charité d’autant mieux ordonnée qu’elle commence par leurs 
propres intérêts. Une récente étude commandée par les 
grandes compagnies aériennes américaines tend à montrer 
que les trois compagnies du Golfe auraient ainsi bénéficié, 
pendant dix ans, d’environ 40 milliards de dollars de subven-
tions. 

Quelle est la motivation de ces États ? Veulent-ils favoriser 
la découverte du monde par leurs habitants, afin qu’ils 
s’ouvrent à d’autres cultures ? Souhaitent-ils accueillir plus 
de touristes à des prix suffisamment incitatifs pour qu’ils 
ne comptent pas lorsqu’ils fréquentent leurs centres commer-
ciaux ? Non ! 

Si Dubaï est devenu la quatrième destination internatio-
nale long-courrier au départ de Paris, ce n’est pas pour 
ramener chez eux les Qataris ou Émiratis après leur avoir 
laissé admirer les splendeurs de l’Hexagone. Ce n’est pas non 
plus pour que nos concitoyens puissent découvrir les plus 
hauts gratte-ciel au monde et les plus vastes ensembles d’îles 
artificielles. C’est tout simplement pour capter la clientèle 
long-courrier vers une grande partie des destinations asiati-
ques, très à l’est du Golfe. 

En effet, ces trois compagnies assurent les trois quarts des 
voyages entre l’Europe, d’une part, et le Moyen-Orient, 
l’Inde, l’Asie du Sud-Est et l’Océanie, d’autre part. Entre 
2008 et 2013, les compagnies européennes ont réduit de 
30 % leur capacité sur la zone formée par le Golfe, le 
sous-continent indien et l’Asie du Sud-Est. 

Cette réduction de 30 % a intégralement profité aux 
compagnies du Golfe. Celles-ci ont capté toute la hausse 
du trafic sur ces destinations. Il importe de souligner qu’un 
avion affrété par une compagnie européenne crée indirecte-
ment quatre fois plus d’emplois en Europe que le même 
appareil exploité par une compagnie de pays tiers. 

Cette forme de concurrence, observée à l’échelon interna-
tional, n’est pas la seule à déplorer. Sur certaines liaisons 
mondiales et sur les marchés intérieurs de l’Union 
européenne, parfois même sur des liaisons nationales, de 
nouveaux venus s’imposent par des moyens particulièrement 
peu orthodoxes : il s’agit des compagnies low cost, dont le 
contre-modèle mérite notre attention. 

La plus célèbre et la plus ancienne en Europe est l’irlandaise 
Ryanair, fondée en 1985 avec un seul avion de quinze sièges, 
à hélices, reliant Dublin et Londres. Cette compagnie détient 
aujourd’hui la deuxième place en Europe, après Lufthansa. Sa 
capitalisation boursière est quatre fois supérieure à celle d’Air 
France-KLM… 

La deuxième grande compagnie européenne low cost est la 
britannique Easyjet. Fondée en 1995, elle s’est hissée 
aujourd’hui à la quatrième place en Europe. Cet opérateur 
utilise 200 avions qui desservent 700 lignes en Europe, en 
Afrique et au Moyen-Orient, sur 127 aéroports. Là aussi, le 
succès est au rendez-vous. 
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Depuis l’invention du concept low cost, il y a une quaran-
taine d’années, par la compagnie américaine Southwest, de 
nombreuses variantes sont apparues. Je limiterai mon propos 
à la plus grande de ces compagnies, Ryanair, qui exploite 
aujourd’hui 25 % de lignes de plus que Southwest, mais avec 
deux fois moins d’avions. L’élève a dépassé le maître, en 
quelque sorte. 

Son modèle économique, ou plutôt son contre-modèle, 
associe vente de billets à un tarif dérisoire et bénéfices 
procurés par la combinaison du dumping social, de subven-
tions publiques moissonnées sans vergogne et d’une évasion 
fiscale érigée en art de vivre. 

Le dumping social vient en premier, car une compagnie 
voulant proposer des tarifs imbattables commence logique-
ment par contracter ses charges de personnel. Trois leviers 
sont mis en œuvre à cette fin. 

Tout d’abord, les salariés de Ryanair sont dotés d’un 
contrat de droit irlandais, bien que seules trois des 
cinquante-sept bases du réseau Ryanair se trouvent en 
République d’Irlande. En application d’une disposition du 
droit de l’Union européenne que je qualifierai d’absurde, les 
cotisations sociales patronales sont calculées aux taux du pays 
d’implantation de la compagnie, donc aux conditions irlan-
daises. Pour un même salaire brut, le coût de ces cotisations 
est quatre fois inférieur à ce qu’il serait en France. Peu 
importe à cet égard que, dans leur écrasante majorité, les 
salariés concernés ne posent jamais le pied en Irlande ! 

Au demeurant, tout professionnel consacrant son activité 
au service de Ryanair n’est pas toujours salarié, loin de là. En 
effet, quelque 70 % des pilotes et 60 % des hôtesses et 
stewards sont employés aujourd’hui avec un statut de travail-
leurs indépendants, alors même que 100 % de leur temps de 
travail est consacré à Ryanair. Les puristes de notre droit du 
travail pourraient à juste titre s’interroger sur la notion de 
recel de main-d’œuvre. 

M. Éric Bocquet. Tout à fait ! 

M. Pascal Allizard. En effet, chaque pilote doit créer une 
société à son nom. Il va de soi que les conditions 
d’embauche, si l’on peut utiliser ce terme, sont à prendre 
ou à laisser. Dans ces conditions, il n’est pas étonnant que le 
taux de renouvellement du personnel navigant soit très élevé. 

Faut-il y voir une sorte de garde-fou contre les abus de 
dumping social ? Pas du tout, car cet « employeur » réussit 
même à gagner de l’argent sur le dos de ses employés, là où 
tous ses concurrents subiraient des coûts supplémentaires. 
Comment fait-il ? La solution est simple : il suffisait de 
penser à leur faire supporter le coût de leur formation ! Le 
statut permet non seulement de faire des économies, mais 
aussi d’encaisser des recettes. Tout pilote de Ryanair verse 
chaque année plus de 4 000 euros à la compagnie pour 
maintenir sa qualification. Ce sont au total 8 millions 
d’euros que les employés paient ainsi à l’employeur. 

Qu’en est-il des quelque 5 200 hôtesses et stewards de la 
compagnie ? La formation professionnelle leur coûte en 
moyenne 3 000 euros, versés à Ryanair ! L’attractivité des 
emplois étant ce qu’elle est, les intéressés ne restent guère 
plus d’un an, mais, moyennant des conditions de travail 
totalement exorbitantes du droit commun, le recrutement 
devient une affaire assez rentable. 

Que la société ait été condamnée à Marseille le 2 octobre 
2013 pour travail illicite n’a rien changé. Une seule consé-
quence a été tirée de cette condamnation : aucune base de 
Ryanair ne sera ouverte en France. Dont acte. 

Le véritable sésame du bénéfice dégagé par Ryanair paraît 
être son premier commandement : « Des subventions publi-
ques toujours tu moissonneras ». La récolte obtenue a trans-
muté l’économie libérale en entreprise assistée ! 

Jugez-en plutôt : avec un montant total estimé à 
800 millions d’euros en 2012, soit 25 % de son chiffre 
d’affaires, les aides publiques attribuées à cette compagnie 
étaient supérieures à son bénéfice, qui s’est établi à 
569 millions d’euros. Il est vrai que cette société est l’entre-
prise privée la plus généreusement subventionnée au monde. 

En clair, la plus grande société low cost de la planète, celle 
qui s’est le plus développée au cours de la dernière décennie 
dans le ciel de l’Union européenne et ailleurs, celle qui se veut 
emblématique du futur de l’aviation civile dans une 
économie de marché sans frontières, est portée à bout de 
bras par les finances publiques des États qu’elle dessert, ou, 
plutôt, des États où elle se sert dans les poches des contribua-
bles ! À défaut, elle devrait abandonner quasiment toute 
activité, pour en revenir à sa taille d’avant la collecte systé-
matique de subventions. 

Cette situation trouve son origine dans l’un des éléments 
qui formaient le modèle de la première compagnie low cost : 
utiliser des aéroports que les grandes compagnies délaissent. 
Adopté par Southwest pour réduire ses prix de revient, ce 
positionnement est détourné en stratégie pour capter des 
aides publiques. Ces aides forment aujourd’hui la totalité 
du bénéfice de Ryanair, un bénéfice que cette société 
destine exclusivement à ses actionnaires, puisqu’elle a porté 
l’évaporation fiscale à une sorte de plénitude. 

Nous arrivons ainsi au deuxième commandement de 
Ryanair : « Aux recettes publiques jamais tu ne contribueras ». 
De la délocalisation fiscale des subventions en passant par de 
prétendus frais de location, tout y passe ! 

Commençons par la « masse maximum au décollage » des 
avions, un problème repéré par les autorités allemandes en 
décembre 2012. Les redevances dues aux aéroports par les 
compagnies aériennes prennent notamment en compte ce 
critère. Modifier à grande échelle ce paramètre permet 
d’économiser plusieurs millions d’euros chaque année. 
Autant de millions qui devront être acquittés par les autres 
compagnies aériennes ou qui pèseront indirectement sur les 
finances des collectivités publiques équilibrant les comptes de 
la plateforme aéroportuaire. 

Le fisc italien, de son côté, a révélé en janvier 2013 une 
fraude à la comptabilisation de la valeur ajoutée, donc à la 
TVA. Finalement, Ryanair a accepté de payer les taxes en 
Italie. Fort bien pour ce pays, mais qu’en est-il en France ? A- 
t-on vérifié que les écritures comptables étaient au moins 
correctement passées ? 

Au demeurant, les pratiques comptables de Ryanair 
prennent des libertés avec la vérité économique, puisque 
cette compagnie enregistre des « charges de location » pour 
les avions qu’elle possède, via des filiales dont la localisation 
ne doit pas grand-chose aux lignes utilisées. 

En effet, ces filiales se trouvent sur l’île de Man, dans l’État 
du Delaware ou à Chypre. Une filiale est créée pour chaque 
avion. La localisation favorite est constituée par l’État du 
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Delaware, dont la particularité semble extrêmement sédui-
sante : une société n’y est pas imposable pour les activités 
qu’elle assume à l’extérieur de ses frontières. 

Ainsi, le prétendu coût des prétendues locations permet de 
diminuer la valeur ajoutée calculée ici, de même que l’assiette 
très résiduelle d’un hypothétique impôt sur les sociétés, alors 
que les produits très réels, eux, sont encaissés par des filiales 
que le choix d’adresses fiscalement agréables met là aussi à 
l’abri de toute contribution aux finances publiques de 
quelque pays que ce soit ! 

M. Éric Bocquet. C’est de la bonne gestion ! (Sourires.) 

M. Pascal Allizard. Ainsi, Ryanair se borne à répéter ce 
qu’elle fait déjà pour la gestion des subventions perçues. 
En effet, les aides versées par des collectivités locales pour 
favoriser la desserte de tel petit aéroport par les aéronefs de 
Ryanair aboutissent dans les comptes d’une filiale dénommée 
Airport Marketing Services, basée à Jersey ! Avant même que 
des avions ne soient affrétés, l’argent obtenu à cette fin est 
donc en sécurité dans un paradis fiscal. 

La filiale, bien évidemment, prétend qu’il s’agit non de 
subventions, mais du paiement d’une prestation commerciale 
tendant à promouvoir, via un site internet, les régions desser-
vies par Ryanair. Il fallait oser ! Comme on pouvait s’y 
attendre, le coût de la promotion alléguée est tout simple-
ment proportionnel au nombre des passagers transportés. 

Face à la puissance financière des États du Golfe, face à 
l’imagination au pouvoir dans le monde du low cost, que fait 
et que fera l’Union européenne ? Cette interrogation 
m’amène à la dernière partie de mon propos, avec un droit 
qui n’a rien d’inacceptable, surtout dans la mouture de 2014, 
mais dont la mise en œuvre manque de détermination. 

Dans le domaine qui nous occupe aujourd’hui, point de 
règlements ou de directives : tout découle du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, qui encadre les 
aides d’État, et des conséquences que la Commission 
européenne en tire. Au cours des dernières années, la 
Commission a fait sur ce thème deux communications, la 
première fois en 2005, la seconde en 2014. Par nature, ces 
lignes directrices ne sont soumises ni au vote du Parlement 
européen ni à l’approbation du Conseil. Seule éventuelle-
ment la Cour de justice de l’Union européenne pourrait se 
prononcer. 

Rien de tel ne s’est produit jusqu’à présent. J’ajouterai que 
les lignes directrices adoptées en 2014, applicables depuis le 
4 avril dernier, sont toutefois préférables à celles de 2005. 
Toutefois, l’important n’est pas là, car le véritable inconvé-
nient du texte en vigueur de 2005 à 2014 tient précisément à 
ce qu’il était peu appliqué, voire pas appliqué du tout. Ainsi, 
la compagnie Ryanair n’a réellement pris son envol qu’après 
l’adoption des lignes directrices de 2005. 

Comme je l’ai souligné, une série de décisions de la 
Commission européenne a été publiée le 1er octobre 2014. 
Relative aux aides consenties en 2001 à l’aéroport de 
Charleroi et à la compagnie Ryanair par la Région 
wallonne, l’affaire la plus ancienne, ayant trouvé son 
épilogue en 2014, avait fait l’objet d’une première enquête 
approfondie décidée en 2002. Celle-ci avait été prolongée en 
2012, après que la première décision de la Commission eut 
été annulée en 2008. 

Il est piquant de noter que, les lignes directrices ayant été 
modifiées en cours de procédure, les décisions prises il y a 
quatre mois se sont souvent fondées sur celles qui sont entrées 
en vigueur le 4 avril 2014. 

Parmi les sujets compatibles avec le texte de 2005 et violant 
les orientations fixées en 2014, seules ont été déclarées 
récupérables les sommes versées à compter du 4 avril 
dernier… C’est un paradoxe qui ne manque pas de sel, 
puisque la durée excessive de la procédure a, en fait, 
permis d’appliquer dans des délais records le premier 
encadrement véritable des aides publiques aux aéroports et 
aux compagnies low cost ! 

Une vision optimiste des choses conduit à se réjouir du 
résultat, mais je suis circonspect, car la Commission 
européenne paraît singulièrement manquer de détermination 
dans l’affaire Norwegian Air Shuttle. Cette filiale de Norwe-
gian Air International Limited veut ouvrir une nouvelle 
brèche pour que les opérateurs aériens low cost puissent 
s’engouffrer dans les liaisons long-courriers. De quoi s’agit- 
il ? Oh, d’un tout petit marché, d’un presque rien : il n’est 
question ici que des lignes aériennes entre le continent 
européen et les États-Unis ! (Sourires.) 

La liaison convoitée par Norwegian Air Shuttle desservirait 
les États-Unis au départ de Londres-Gatwick. Je me félicite 
du veto que les États-Unis ont jusqu’ici opposé à ce projet. 
En revanche, j’ai beaucoup de mal à comprendre la position 
adoptée par la Commission européenne. Comment est-il 
concevable qu’elle soutienne le projet d’une société norvé-
gienne venue s’établir pour la forme en Irlande, afin de 
desservir les États-Unis depuis l’Angleterre avec du personnel 
fictivement domicilié en Thaïlande et engagé sous contrat à 
Singapour ? (M. Jean Desessard applaudit.) 

D’après la Commission européenne, les États-Unis 
auraient dû accepter presque immédiatement la demande 
formulée par Norwegian Air Shuttle. On se demande 
pourquoi ! En effet, l’accord « ciel ouvert » de 2007, 
modifié par un protocole en 2010, dispose en son article 17 bis 
que ce texte ne doit pas servir à contrer les normes sociales. 
C’est clair et c’est parfaitement justifié. Si le projet de Norwe-
gian Air Shuttle n’est pas une façon de contrer les normes 
sociales, il faut nous expliquer quelle est sa raison d’être. 

Monsieur le secrétaire d’État, où en est cette affaire ? Quelle 
position la France fait-elle valoir auprès de la Commission 
européenne et au sein du Conseil européen ? 

Pour terminer, je voudrais rappeler que les compagnies 
aériennes contribuent plus ou moins directement aux 
revenus perçus par les habitants des territoires qu’elles desser-
vent. 

En ce domaine, il faut distinguer les revenus directs 
procurés par la vente de billets, les dépenses personnelles, 
les consommations en biens et la participation à la fiscalité, 
des revenus indirects, à savoir les dépenses effectuées par les 
passagers transportés, et des revenus induits, correspondant 
aux dépenses effectuées par les bénéficiaires des revenus 
directs ou indirects. 

D’après l’Observatoire des dynamiques industrielles et 
territoriales, la somme de tous les revenus générés par un 
passager de Ryanair ne dépasse guère 350 euros, alors 
qu’Air France procure à l’économie française plus de 
26 milliards d’euros par an, soit 1,4 % du PIB, c'est-à-dire 
plus de 1 700 euros par passager transporté. 
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J’ai déjà mentionné qu’un avion affrété par une compagnie 
européenne créait indirectement quatre fois plus d’emplois 
que le même appareil affrété par un opérateur de pays tiers. 
Avec les sociétés low cost, c’est encore pire : les retombées 
économiques directes et indirectes sont divisées par plus de 
cinq ! 

M. Michel Le Scouarnec. Intéressant ! 

Mme la présidente. Veuillez conclure, mon cher collègue. 

M. Pascal Allizard. Je terminerai sur une note optimiste. 
Un accord, très récent, puisqu’il remonte au 7 décembre 
dernier, a permis de véritablement passer à la vitesse 
supérieure pour le déploiement du système SESAR, Single 
European Sky Air Traffic Management Research, acronyme 
anglais d’une expression qui désigne la gestion du trafic 
aérien dans le ciel européen. Ce coup d’envoi d’une moder-
nisation vitale pour l’Europe doit permettre à l’Union de 
maintenir sa place dans le trafic aérien mondial, qui devrait 
s’accroître de 50 % d’ici à 2035, pour atteindre quelque 
14,5 millions de vols. 

Par leur ampleur et par leurs enjeux, les défis à relever 
méritent une réflexion approfondie. Il est donc heureux 
que la commission des affaires européennes du Sénat ait 
décidé récemment de créer un groupe de travail sur ce 
thème. Puisse notre débat d’aujourd’hui éclairer le démarrage 
de ses travaux ! (Applaudissements.) 

M. Éric Bocquet. Excellent discours ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Dubois. 

M. Vincent Dubois. Madame la présidente, monsieur le 
secrétaire d'État, mes chers collègues, selon plusieurs études 
réalisées par l’Organisation de l’aviation civile internationale, 
l’OACI, et comme cela s’explique aisément, le tarif est le 
principal critère qui détermine le choix du transporteur par 
les passagers. Toujours selon ces études, quelque 43 % seule-
ment des passagers estimaient avoir été clairement et pleine-
ment informés des tarifs réellement appliqués. 

Pourtant, au cours de ces dernières années, des mesures 
importantes ont été adoptées en vue de l’instauration de la 
transparence des prix pour les compagnies aériennes exerçant 
leur activité dans l’Union européenne. 

Concurrence effrénée, environnement juridique de plus en 
plus favorable aux passagers : le marché du ciel, bien qu’il soit 
en berne ces derniers temps, suscite toujours autant les 
convoitises et incite à des pratiques parfois peu commerciales. 
Mon collègue Pascal Allizard en a relevé un certain nombre à 
l’instant. 

Dans un arrêt très remarqué rendu le 15 janvier dernier, la 
Cour de justice de l’Union européenne a décidé d’imposer 
aux compagnies aériennes, aux agences de voyages et à tout 
intermédiaire vendant des billets d’avion au départ de 
l’Union européenne d’indiquer clairement le prix du billet 
qui sera payé lors de la validation de la commande. 

La Cour de justice de l’Union européenne précise ainsi que 
« dans le cadre d’un système de réservation électronique […] 
le prix définitif à payer doit être précisé non seulement pour 
le tarif aérien sélectionné par le client, mais également pour 
chaque service dont le tarif est affiché ». Ces indications 
constituent évidemment une protection et une information 
indispensables pour le passager, mais, en l’état, elles demeu-
rent encore trop faibles et insuffisamment détaillées. 

Pour l’Organisation de l’aviation civile internationale, les 
problèmes liés à la transparence des prix comprennent 
plusieurs points essentiels : des renseignements inexacts ou 
incomplets sur les tarifs ; un manque de clarté sur la dispo-
nibilité des tarifs réduits ; des surtaxes ; des augmentations 
subites des tarifs, par exemple pendant les vacances ; de la 
publicité parfois trompeuse pour les consommateurs, grâce à 
l’emploi de clauses « subtiles » dans l’annonce des tarifs. 

Tout cela est très facilement vérifiable en comparant les 
sites web de plusieurs compagnies aériennes. Nous remar-
quons ainsi que, pour un même trajet, les compagnies 
aériennes ne fournissent pas toutes une description aussi 
détaillée des différentes composantes du prix total du billet 
et du tarif aérien. 

Cette situation est l’une des conséquences directes du yield 
management, méthode qui consiste à ajuster les tarifs en 
fonction des places disponibles et de la facilité à les vendre, 
de sorte qu’ils sont modifiés en permanence au quotidien, à 
l’instar de ce qui se pratique également désormais pour les 
hôtels... Les termes utilisés pour décrire les composantes du 
prix varient et ne correspondent pas toujours aux mêmes 
éléments. Il est difficile en conséquence pour les passagers 
de s’y retrouver ! Aussi, les renseignements sur les prix des 
billets gagneraient à être beaucoup plus clairs, exhaustifs et 
précis. 

Certes, on le sait, les tarifs des billets d’avion sont directe-
ment liés aux fluctuations du prix du baril de pétrole, 
lesquelles sont régulières et parfois imprévisibles. Entre le 
mois de juin 2014 et le mois de janvier 2015, le prix du 
baril de pétrole est ainsi passé de 100 dollars à 50 dollars. À 
cette occasion, le Syndicat national des agents de voyages, le 
SNAV, avait demandé la suppression sans délai de la 
surcharge carburant. En effet, comme vous le savez, mes 
chers collègues, cette taxe doit être normalement appliquée 
lors d’une hausse éventuelle du cours du pétrole. 

Cependant, cette taxe structurelle ne reflète pas, ou plutôt 
ne reflète plus, l’évolution réelle du cours du pétrole ; elle 
prend en compte différents facteurs. Les transporteurs aériens 
l’ont d’ailleurs rebaptisée « surcharge transporteur ». 

La non-répercussion de la baisse des cours du pétrole sur le 
tarif du billet d’avion peut ainsi s’expliquer par différents 
motifs : l’existence de contrats de couvertures carburant ; le 
poids des réservations anticipées ; l’amélioration des marges. 
Enfin, de nombreuses compagnies essaient de se refaire une 
santé financière, car le secteur a été très affecté par la crise 
économique. 

Pour autant, en 2014, les prix du transport aérien en 
France sont restés relativement stables, avec une augmenta-
tion de 1,1 % entre décembre 2013 et décembre 2014 selon 
la Direction générale de l’aviation civile. 

Néanmoins, on peut se réjouir que certaines compagnies 
aient spontanément déclaré vouloir supprimer leur surcharge 
carburant en 2015 si les cours du pétrole demeuraient aussi 
bas. C’est par exemple le cas, je tiens à le souligner, de la 
compagnie Air Tahiti Nui, en Polynésie française, laquelle a 
ainsi décidé de réduire sa surcharge de carburant de près de 
8 % après la baisse du prix du baril du pétrole. 

Cette décision est d’autant plus louable que cette compa-
gnie n’avait pas augmenté ses tarifs depuis plus de deux ans et 
demi, dans un contexte international, économique et struc-
turel pourtant très contraignant, avec, par exemple, un gallon 
de pétrole trois fois plus cher sur Tahiti que sur Auckland, 
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l’existence de redevances transocéaniques par l’État, ou 
encore des niveaux de salaires élevés par rapport aux compa-
gnies du Golf ou de l’Asie, comme Pascal Allizard l’a rappelé. 

En tant que sénateur ultramarin, je ne puis évidemment 
manquer d’évoquer la situation particulière de la tarification 
dans les départements et les territoires d’outre-mer. 

Le constat est inquiétant, et il est connu, concernant 
notamment les hausses saisonnières. En effet, la Direction 
générale de l’aviation civile constate que l’augmentation la 
plus marquée concerne précisément les voyages aériens de la 
métropole vers l’outre-mer, avec près de 19 % de hausse 
entre novembre et décembre 2014. Cette situation n’est 
pas acceptable, car elle pénalise fortement les citoyens 
français originaires d’outre-mer. 

En effet, de nombreux Ultramarins installés en métropole 
souhaitent retrouver leur famille et leurs racines pendant les 
fêtes ou les périodes de vacances scolaires, moments où le prix 
des billets est bien souvent hors de portée. L’outre-mer 
souffre ainsi beaucoup de la saisonnalité. 

Pour la Polynésie française, en particulier, il s’agit d’une 
vraie difficulté. Les compagnies desservant Tahiti manquent 
cruellement de sièges et d’équipages trois mois dans l’année. 
Le reste du temps, elles sont en surcapacité, une situation qui 
se répercute directement sur le prix des billets d’avion. 

Je souligne cependant les mesures prises par certaines 
compagnies, comme Air France, Corsair International ou 
Air Caraïbes pour l’outre-mer, en proposant des sièges à 
bas coût, des réductions en périodes creuses pour les 
familles les plus défavorisées, ou encore des facilités de 
paiement. On ne peut qu’encourager toutes les compagnies 
à adopter, autant que faire se peut, des mesures similaires. 

Je tiens également à souligner une autre initiative prise par 
le conseil régional d’Île-de-France en 2013 en faveur des 
Franciliens touchés par le deuil d’un proche en outre-mer. 

C’est ainsi une enveloppe annuelle de 50 000 euros qui sera 
allouée pour financer l’achat de billets d’avion pour les Ultra-
marins les plus démunis et touchés par un deuil en outre- 
mer. Le montant de cette aide financière sera de 250 euros 
par personne pour un vol à destination des Antilles, Saint- 
Martin et Saint-Barthélemy, de 300 euros pour la Guyane et 
de 350 euros pour la Réunion et les autres destinations. 

J’exprimerai toutefois le regret que l’aide ne soit pas plus 
importante pour les territoires du Pacifique, notamment 
pour la Polynésie française, la Nouvelle-Calédonie ou bien 
encore Saint-Pierre-et-Miquelon, bien plus éloignés de la 
métropole. En effet, le coût d’un billet d’avion est nettement 
plus élevé pour un vol Paris-Papeete que pour un vol entre 
Paris et la Réunion, avec près de 700 euros de différence. 

À cet égard, je partage évidemment le souhait de 
M. Patrick Karam, président du Conseil représentatif des 
Français d’outre-mer, le CREFOM, de voir cette aide se 
pérenniser, et surtout devenir effective pour l’ensemble des 
Ultramarins de l’hexagone et non pas uniquement pour les 
Franciliens. 

Cette parenthèse sur l’outre-mer refermée, j’en viens à la 
conclusion de mon intervention sur la transparence dans le 
transport aérien. 

On notera que l’ensemble des études menées aussi bien par 
la DGAC que par l’OACI montre clairement que le niveau 
de transparence en matière de tarification demeure encore 
insuffisant pour satisfaire aux intérêts des passagers. 

Aussi, il conviendra de poursuivre nos efforts, afin d’enri-
chir et de consolider nos actions tout en conciliant le principe 
de libre concurrence et de liberté des prix avec l’exigence 
d’une parfaite information des passagers et des consomma-
teurs du secteur aérien, notamment sur la tarification des 
billets d’avion. (Applaudissements sur les travées de l'UDI- 
UC, ainsi que sur certaines travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.) 

M. Michel Canevet. Bravo ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Michel Vaspart. 
M. Michel Vaspart. Madame la présidente, monsieur le 

secrétaire d'État, mes chers collègues, les grandes compagnies 
aériennes européennes sont aujourd’hui confrontées à de 
multiples défis. 

L’environnement institutionnel est en pleine mutation, par 
l’effet de la mondialisation des échanges et de l’essor des 
puissances émergentes. La concurrence se développe, tant 
sur le court et le moyen-courrier, à l’échelle des continents, 
que sur le long-courrier à travers le monde. Les besoins de 
financement sont considérables dans une activité fortement 
capitalistique, où tout retard dans la modernisation de la 
flotte se traduit par une perte de compétitivité. 

La redistribution des cartes entre compagnies aériennes a 
débuté aux États-Unis avec la déréglementation et s’est 
étendue à l’Europe. Aujourd’hui, de nouveaux acteurs 
émergent, venant de zones géographiques en pleine crois-
sance. Parmi les géants actuels, certains sont de création 
récente et ont connu une progression fulgurante. 

L’époque où l’avion était le moyen de transport d’une élite, 
pionnière et aisée, est révolue. Le transport aérien s’est 
démocratisé, et nous ne pouvons que nous en féliciter. 
Cependant, les termes de la concurrence ont également 
changé : le moyen-courrier est devenu low cost et le long- 
courrier est un marché que les compagnies aériennes du 
Golfe veulent conquérir et conquièrent par des offres 
commerciales agressives. 

Plusieurs de nos voisins ont vu leur compagnie porte- 
drapeau perdre son autonomie, voire disparaître. Trois 
pays, la France, l’Allemagne et le Royaume-Uni ont réussi 
jusqu’à présent à conserver leur compagnie historique. 
Chacune des compagnies de ces pays s’est renforcée et a 
construit une alliance avec des partenaires du monde 
entier. Cependant, leurs difficultés, notamment financières, 
sont réelles. 

Monsieur le secrétaire d’État, le choix de nos politiques 
publiques aura un impact incontestable sur leur avenir. Nous 
devons donc nous assurer que les conditions de cette concur-
rence soient équitables, tant à l’intérieur de l’espace européen 
qu’entre compagnies européennes ou extraeuropéennes. Tel 
n’est, malheureusement, pas le cas. 

La déréglementation et l’ouverture à la concurrence ont 
donc conduit certaines compagnies porte-drapeaux à faire 
faillite ou à se regrouper. Ce mouvement de concentration 
se poursuit aujourd’hui, sous l’effet de la conjoncture écono-
mique défavorable. De plus, la pression concurrentielle est 
exercée par des compagnies à bas coût, mais également par 
des compagnies non européennes, qui peuvent tirer parti de 
subventions déguisées ou de pratiques déloyales. 

L’exemple des compagnies du Golfe illustre parfaitement 
ce point. Ces compagnies sont mues par une stratégie d’État 
qui les fait bénéficier d’infrastructures facturées à un coût 
marginal et d’un environnement fiscal, social et réglementaire 
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totalement différent de celui qui prévaut en Europe. De plus, 
certaines d’entre elles bénéficient d’aides directes considéra-
bles. 

Les compagnies Delta Airlines, United Airlines et 
American Airlines indiquent ainsi avoir identifié près de 
40 milliards de dollars d’aides directes de la part des 
Émirats arabes unis et du Qatar à leurs transporteurs. 

Nous pouvons estimer que les compagnies aériennes 
européennes auront perdu près de 30 millions de passagers, 
soit l’équivalent de l’activité correspondant à l’utilisation de 
trente Airbus A380, qui auraient pu être basés en Europe. 

Ces développements, monsieur le secrétaire d'État, condui-
ront à la destruction de 30 000 emplois en France et de plus 
d’un milliard d’euros de charges sociales non perçues si nous 
ne faisons rien. 

J’évoquerai ici le cas de Ryanair. Cette compagnie low cost 
est aujourd’hui un acteur majeur du ciel européen. Alors que 
le secteur aérien connaît une crise sans précédent, ses résultats 
contrastent avec ceux des grandes compagnies européennes 
en perte de vitesse. 

En réalité, lorsqu’on s’intéresse de plus près à ses chiffres, 
on constate que Ryanair est bien plus qu’une simple compa-
gnie : en effet, la vente de billets ne représente qu’une part 
assez réduite de ses recettes. L’essentiel de son business repose 
aujourd’hui sur des financements publics, le non-respect de 
la législation sociale applicable en Europe et une large 
optimisation fiscale qui lui confèrent un avantage concurren-
tiel déloyal indéniable. 

Je ne veux pas revenir sur le détail des méthodes de 
Ryanair, qu’a exposé mon excellent collègue Pascal 
Allizard, mais j’ai envie de vous demander, monsieur le 
secrétaire d'État : que fait l’Europe ? Est-ce une concurrence 
loyale et acceptable ? La réponse est évidemment non ! Il nous 
paraît urgent de dénoncer ces pratiques pour que l’ensemble 
des acteurs de l’aérien soit sur un même pied d’égalité. 

Enfin, je souhaite aborder la question des taxes et 
redevances aéronautiques. 

Les compagnies aériennes versent des taxes et des 
redevances aéronautiques destinées au financement du 
contrôle aérien, des infrastructures, de la sécurité et des 
services aéroportuaires. Ces services ont la particularité de 
faire l’objet d’une régulation : leur coût, ainsi que le choix 
du fournisseur sont imposés à la compagnie. 

Or, dans les aéroports parisiens – Orly et Roissy –, les 
redevances ont augmenté deux fois plus vite qu’à Amsterdam 
entre 2005 et 2013. Pour Air France, cette situation est 
handicapante, car elle dégrade la position concurrentielle 
de son hub. Au total, le groupe Air France-KLM a versé, 
en 2013, quelque 4,2 milliards d’euros de taxes et redevances 
pour un chiffre d’affaires de 25,5 milliards d’euros. 

C’est en Europe que le coût d’accès à l’infrastructure est le 
plus élevé. Ces dix dernières années, l’augmentation a été 
supérieure à l’inflation, ce qui a fragilisé l’équilibre écono-
mique et la croissance de nos compagnies européennes. Dans 
certains pays du Moyen-Orient, les infrastructures sont alors 
financées par l’État, et les redevances sont deux à trois fois 
plus faibles. 

Aujourd’hui, le transport aérien a la rentabilité la plus 
faible dans la chaîne de valeur, bien en deçà des constructeurs 
et des aéroports. Pourquoi ? Nous ne pouvons pas pénaliser 
plus longtemps les transporteurs, alors même que ce sont eux 

qui permettent aux infrastructures d’exister. Il en est de 
même pour les constructeurs aéronautiques et leurs sous- 
traitants. 

Les redevances aéroportuaires font généralement l’objet 
d’un contrat de régulation économique signé entre l’exploi-
tant et l’État. 

Selon ce dispositif, les charges ont augmenté à Paris de 
30 % en huit ans. Au même moment, les résultats d’ADP, 
Aéroports de Paris, sont en constante augmentation depuis 
2011, car les redevances sont régulées non plus selon le 
principe de la caisse unique, mais selon le principe de la 
caisse aménagée. Pourtant, il y aurait à dire sur la qualité 
de la prestation d’ADP, notamment à Roissy ! Mais nous 
sommes dans une situation de monopole et de répartition 
des marges totalement injustes. 

En d’autres termes, les activités très rentables de commerce 
et de restauration – dégageant une marge de plus de 50 % – 
ne participent plus à la détermination du niveau des 
redevances. Ce modèle conduit mécaniquement à des 
augmentations de l’ordre de 3 % par an. 

Une réintroduction des activités non aéroportuaires dans le 
périmètre régulé ou simplement une contribution des 
activités commerciales au financement des infrastructures 
permettrait de ne plus faire peser la totalité des charges sur 
les compagnies. 

Certaines taxes sont supérieures aux coûts réels du service, 
comme la taxe de l’aviation civile, dont 19 % sont réinjectés 
au budget de l’État, soit près de 80 millions d'euros par an. 

D’autres taxes, du fait de leur spécificité française ou 
européenne, sont assimilables à un impôt qui fragilise les 
compagnies face à la concurrence mondiale. C’est le cas de 
la taxe sur les nuisances sonores et de la taxe de solidarité, qui 
rapporte 165 millions d’euros par an. Le tiers des recettes 
provient de la seule compagnie Air France-KLM ! 
(M. Jean Desessard s’exclame.) 

L’écart qui existe donc entre les contributions de cette 
compagnie et de ses concurrents mérite réflexion. Nous les 
mettons en situation de concurrence déloyale. On peut tout 
de même s’interroger sur ce type de démarche, qui pèse sur la 
France et sur sa principale compagnie aérienne. 

Enfin, je ne peux intervenir sur le sujet sans rappeler les 
grèves scandaleuses des pilotes d’Air France. (M. Éric Bocquet 
s’exclame.) Notre grande compagnie nationale a un impérieux 
besoin d’une filiale low cost, capable de rivaliser avec d’autres 
compagnies de même nature ; je pense notamment à Easyjet, 
qui continue à se développer. Transavia Europe a été 
suspendue ; j’espère qu’elle n’est pas abandonnée. En effet, 
un groupe comme Air France-KLM a besoin d’une compa-
gnie low cost pour se maintenir et se développer dans un 
secteur particulièrement concurrentiel à l’échelle mondiale. 

Notre groupe national doit être encouragé et non décou-
ragé, monsieur le secrétaire d'État. Nous devons être attentifs 
aux mesures à prendre pour que notre compagnie continue 
de se développer. C’est un enjeu national et européen. C’est 
notre industrie de transport aérien européen qui est en jeu. Si 
l’Europe continue de pratiquer une politique orientée vers les 
intérêts de court terme des usagers du transport aérien, sans 
vérifier systématiquement la légalité des pratiques de certains 
acteurs, on peut craindre que cette politique n’entraîne de 
sérieuses déconvenues à très moyen terme. 
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La progression du transport aérien est de l’ordre de 3 % par 
an. Les citoyens du monde aspirent à voyager, à se déplacer, 
et pas seulement sur internet. 

Monsieur le secrétaire d'État, devant cette concurrence 
totalement déloyale, nous devons, au niveau tant de la 
France que de l’Europe, réagir immédiatement, pour que 
les quelques compagnies nationales européennes survivent 
et se développent. Il y va de l’intérêt national et de la sauve-
garde de l’emploi dans cet important secteur de service. 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP et de l'UDI-UC, 
ainsi que sur certaines travées du groupe socialiste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. François Aubey. 
M. François Aubey. Madame la présidente, monsieur le 

secrétaire d'État, mes chers collègues, l’image que nous 
avons du transport aérien ne reflète pas sa contribution 
réelle à l’économie française. Celui-ci représente plus de 
2 % du produit intérieur brut français et emploie 
78 000 personnes – 150 000 même si l’on inclut dans le 
périmètre les fournisseurs de premier rang. 

Dans le « ciel mondial », la France possède d’importants 
atouts grâce à son « triple A » : un grand constructeur 
d’avions, une grande compagnie nationale et le plus grand 
groupe aéroportuaire du monde. Pourtant, si le trafic aérien 
de passagers touchant la France a connu une croissance 
soutenue ces dix dernières années, de quelque 41 %, force 
est de constater que celle-ci profite avant tout aux transpor-
teurs étrangers. 

Mes chers collègues, en décembre dernier, en tant que 
rapporteur pour avis de la commission du développement 
durable sur les crédits relatifs aux transports aériens, j’avais 
déjà eu l’occasion de vous faire part de certains des dangers 
qui pèsent sur le transport aérien européen, en particulier 
français, ainsi que de mes interrogations sur les conditions 
dans lesquelles s’exerce la concurrence dans ce secteur. 

S’agissant de cette concurrence, on peut dire qu’elle s’est 
fortement développée, au fil des années, tant sur le court et le 
moyen-courrier, à l’échelle des continents, que sur le long- 
courrier, à travers le monde. « Par le bas », avec les compa-
gnies low cost, puis « par le haut », avec les compagnies du 
Golfe. Dans ce contexte, on voit bien qu’il est primordial 
d’assurer des conditions de concurrence équitables entre les 
acteurs, tant à l’intérieur de l’espace européen qu’entre 
compagnies européennes et non européennes. 

Alors que la Commission européenne devrait veiller au 
respect des règles, on peut déplorer que le champ de son 
contrôle ne couvre qu’une partie seulement des conditions de 
la concurrence et que, même à l’intérieur de ce champ, son 
contrôle n’apparaisse pas suffisamment exigeant pour lutter 
contre la concurrence déloyale et le dumping social. 

Ainsi, en février dernier, la Commission européenne 
adoptait de nouvelles lignes directrices sur les aides publiques 
en faveur des aéroports et des compagnies aériennes. En se 
montrant globalement ouverte aux aides publiques en faveur 
des aéroports régionaux, y compris les plus petits, elle avait 
pour ambition de garantir les connexions entre les régions et 
la mobilité des citoyens européens, tout en réduisant le plus 
possible les distorsions de concurrence. 

Pourtant, elle n’a pas mesuré combien des compagnies 
abusent de leur position dominante sur certains aéroports 
régionaux en vue d’obtenir moult facilités qui améliorent 
artificiellement leur position concurrentielle. Elle n’a pas 
pris la mesure non plus de la situation de dépendance dans 

laquelle se trouvent les aéroports confrontés à une augmen-
tation progressive du niveau des aides demandées par les 
compagnies, avec chantage à la suspension du service, sans 
parler d’autres pratiques abusives, comme la mise en concur-
rence des territoires. 

De même, la Commission européenne n’a pas souhaité 
prévoir de contrepartie à l’octroi de ces aides publiques, 
pas même en matière de respect des règles sociales, alors 
que cette question sociale est centrale lorsque l’on parle de 
transparence et d’équité dans le secteur du transport aérien. 

En 2013, une étude de la DGAC révélait que le coût 
horaire d’un personnel navigant français, après correction 
des écarts de niveaux de vie, est plus élevé de 20 % à 
60 % en France que dans les autres pays européens. Cette 
distorsion de concurrence a entraîné une décroissance de 1 % 
à 2 % par an depuis dix ans de la part de marché du transport 
aérien français, y compris sur les liaisons entièrement domes-
tiques. 

L’impact d’une telle situation sur l’emploi en France est 
immédiat : une compagnie qui n’est pas basée sur notre 
territoire engendre deux fois moins d’emplois qu’une compa-
gnie installée en France. On le voit, lorsque les conditions de 
la concurrence ne sont pas équitables, les conséquences 
économiques et sociales peuvent se révéler très lourdes. 

L’équité suppose que les compagnies n’évoluent pas dans 
des contextes fiscaux et sociaux si éloignés que la concurrence 
s’en retrouve faussée. Pourtant, avec la libéralisation progres-
sive du secteur, et plus particulièrement l’émergence des 
compagnies low cost, c’est un dumping social à grande 
échelle qui s’est organisé. 

En effet, afin de contourner la réglementation européenne 
et les incidences salariales de la notion de base d’affectation, 
certaines compagnies, principalement low cost, ont généralisé 
le recrutement de faux travailleurs indépendants pour 
composer leurs équipages. De la même manière, certaines 
utilisent le mécanisme des faux détachements et des fausses 
bases d’affectation pour frauder la sécurité sociale. 

Face à de tels agissements, il apparaît indispensable d’inter-
dire toute aide publique aux compagnies ne respectant pas la 
réglementation européenne, sauf à tolérer que de telles 
subventions puissent financer la concurrence déloyale et le 
dumping social. 

Mes chers collèges, on apprenait la semaine dernière que 
Dubaï s’était imposé comme le premier aéroport au monde 
devant Londres, avec plus de 70 millions de passagers inter-
nationaux en transit en 2014, ce qui m’amène à évoquer les 
compagnies du Golfe. 

Grâce à leur situation géographique idéale, au carrefour de 
l’Europe, de l’Afrique et de l’Asie, ces compagnies ont réussi à 
« siphonner » une grande part de trafic des autres compa-
gnies. Là encore, nous sommes face à un cas de concurrence 
déloyale, tant les compagnies du Golfe sont mues par une 
stratégie d’État, grâce à laquelle elles bénéficient d’infrastruc-
tures facturées à un coût marginal, d’un environnement 
fiscal, social et réglementaire totalement différent de celui 
qui prévaut en Europe, ainsi que d’aides directes considéra-
bles. 

En effet, les compagnies du Golfe ne semblent soumises à 
aucune obligation de rentabilité, leur seul objectif étant le 
rayonnement de l’image de leur pays. Elles sont très large-
ment subventionnées par leurs États : infrastructures pharao-
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niques gratuites, taxes et redevances réduites à un niveau 
purement symbolique, financement des achats d’avions à 
des conditions exceptionnelles... 

À proximité des champs pétrolifères, elles bénéficient, en 
outre, de carburant dans de très bonnes conditions tarifaires. 
S’y ajoutent l’absence de charges sociales et les conditions très 
éloignées de nos standards sociaux dans lesquelles travaillent 
certains de leurs employés. Pour toutes ces raisons, il est tout 
à fait essentiel que les autorités françaises n’accordent pas de 
droits de trafic supplémentaires aux transporteurs subven-
tionnés du Golfe. 

La transparence, mes chers collègues, c’est aussi la bonne 
information des consommateurs-passagers et l’assurance que 
ces derniers voyagent en toute sécurité. 

Sur la question de la sécurité des passagers, on sait, par 
exemple, que toutes les compagnies font attention au carbu-
rant qu’elles emportent : plus l’avion est lourd, plus il 
consomme. Cela dit, le cost killing de certaines compagnies 
low cost peut les conduire à s’aventurer aux confins du terri-
toire sacré de la sécurité. Nous nous souvenons tous de ces 
avions de compagnies low cost contraints d’atterrir d’urgence, 
faute de carburant. Là aussi, une plus grande transparence et 
une meilleure information sur le sujet permettraient de 
dissiper les craintes légitimes qui s’expriment depuis plusieurs 
années. 

S’agissant de la nécessaire bonne information des consom-
mateurs-passagers, je souhaiterais évoquer la question de 
l’opacité dans l’affichage tarifaire des comparateurs de prix. 

Ces comparateurs créent non seulement une distorsion de 
concurrence à l’encontre des compagnies aériennes et des 
distributeurs qui respectent la réglementation, mais aussi, 
et surtout, un préjudice pour les consommateurs, ces 
derniers n’étant pas réellement en mesure de comparer les 
prix des billets d’avion en ligne et d’obtenir, le cas échéant, le 
meilleur prix. 

Pourtant, depuis 2008, un règlement communautaire fixe 
des règles précises en matière d’affichage tarifaire dans le 
transport aérien. Toutefois, en pratique, l’affichage tarifaire 
dans les comparateurs de prix se révèle bien souvent 
trompeur. 

Il conviendrait vraiment de mettre un terme aux mauvaises 
pratiques, telles que la dissimulation de frais de service, 
comme les frais de gestion, d’émission et de réservation, 
l’ajout de frais pour paiement par carte de crédit en fin de 
processus de réservation ou encore la présélection d’options 
payantes, telles les assurances voyage. 

Enfin, j’aborderai le sujet de la privatisation programmée 
de nos aéroports. 

Les aéroports sont des infrastructures de transport essen-
tielles à l’aménagement du territoire et au développement 
économique. Au même titre que celles de l’énergie, ces infra-
structures sont stratégiques, parce qu’elles constituent un 
facteur majeur de l’attractivité de la France, donc de sa 
compétitivité, et qu’elles sont au cœur de la souveraineté 
du pays. 

Monsieur le secrétaire d'État, j’avais déjà, en fin d’année, 
fait part de mes vives inquiétudes lorsque l’État a cédé à deux 
investisseurs chinois aidés du canadien SNC-Lavalin une 
participation de 49,9 % sur les 60 % qu’il détient au total 
dans le capital de la société d’exploitation de l’aéroport 
Toulouse-Blagnac. Cette cession est assortie d’une option 

sur les 10,1 % restants à valoir dans les trois ans. Car, 
même en occultant la proximité du siège d’Airbus et le 
risque d’espionnage industriel, même en évacuant la 
polémique autour de la domiciliation fiscale des investisseurs 
chinois, je ne pouvais que m’interroger sur l’opportunité de 
privatiser nos aéroports, qui sont des monopoles naturels. 

Aujourd’hui, par l’article 49 du projet de loi pour la crois-
sance et l’activité, actuellement en discussion à l’Assemblée 
nationale, le Gouvernement prévoit la privatisation des 
sociétés Aéroports de Côte d’Azur et de Lyon, respectivement 
deuxième et quatrième société aéroportuaire française. 

Ces sociétés sont, par leur poids stratégique, un enjeu 
majeur pour la nation. Lyon est l’un des principaux carre-
fours commerciaux du pays et la Côte d’Azur une destination 
touristique de premier plan national et mondial. Dotés 
d’infrastructures au service de leur efficacité, ces aéroports 
sont rentables et constituent un bien précieux pour l’État et, 
de fait, pour le peuple français. 

Nous sommes en train de céder progressivement des infra-
structures critiques, qui ont une valeur inestimable pour la 
compétitivité et l’attractivité de nos territoires, bien au-delà 
des quelques centaines de millions d’euros qu’elles permet-
tront à l’État, à court terme, de récupérer. Veillons à ce que 
tout cela n’aboutisse pas à brader notre patrimoine, réduire le 
service public, maximiser les profits des sociétés bénéficiaires 
de ces privatisations et, in fine, aggraver le déficit public. Le 
précédent des privatisations autoroutières devrait conduire le 
législateur à la plus grande prudence en la matière… 

Monsieur le secrétaire d'État, mes chers collègues, prenons 
garde à ne pas envoyer le signal d’une capitulation des 
intérêts économiques de la France ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe écolo-
giste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Desessard. 
M. Jean Desessard. Madame la présidente, monsieur le 

secrétaire d'État – quel plaisir de vous revoir ! –, mes chers 
collègues, je souhaite tout d’abord remercier Pascal Allizard et 
le groupe UMP d’avoir versé au débat la question de la 
concurrence déloyale dans le transport aérien. 

Durant de nombreuses années, les compagnies françaises, 
Air France en tête, ont joui d’une domination indiscutable 
sur le marché des vols intérieurs et sur les vols au départ de la 
France. Aujourd’hui, cela a été dit, cette situation est 
menacée par deux concurrences : les compagnies low cost et 
les compagnies des pays du Golfe. 

Les premières, d’origine européenne, compriment leurs 
coûts pour offrir des billets toujours moins chers, avec un 
minimum de service à bord. Les deuxièmes bénéficient d’une 
domiciliation idéale, à mi-chemin entre l’Europe et l’Asie, 
d’un pétrole bon marché, de salaires faibles et d’une politique 
de leur État d’origine volontairement agressive. Nos compa-
gnies « traditionnelles » ne peuvent donc pas lutter à armes 
égales. 

Face à cette situation, un groupe de travail sur la compé-
titivité du transport aérien français a été mis en place sous la 
présidence du député Bruno Le Roux. Sa préconisation 
principale est simple – je n’ose pas dire simpliste ! –, à 
savoir réduire la fiscalité pesant sur l’aviation, c'est-à-dire 
les taxes et redevances aéroportuaires, la TVA sur le transport 
domestique et les charges sociales. L’objectif est de lutter 
contre le déclin de nos compagnies nationales, dans un 
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contexte où le trafic aérien français connaît une évolution 
constante, en augmentation de 2,7 % en 2012 et de 2,3 % en 
2013. 

Si la question de la concurrence entre les compagnies est 
posée, l’approche retenue par ce rapport est quelque peu 
réductrice. En effet, pour les écologistes, s’interroger sur la 
transparence et la concurrence dans le transport aérien 
revient à poser une question plus large en vérité : le transport 
aérien peut-il être vertueux ? S’il faut prévoir des règles du jeu 
équitables dans le domaine économique, il est nécessaire 
également de se pencher sur les aspects social et environne-
mental. 

En ce qui concerne l’aspect social, les abus sont nombreux, 
surtout de la part des compagnies low cost européennes : 
recours abusifs aux « faux » travailleurs indépendants dans 
les équipages, qui exercent en réalité leur activité dans les 
mêmes conditions que des salariés, pour une seule compa-
gnie ; déclaration de fausses bases d’affectation, qui ne corres-
pondent pas à la réalité des allers et retours des personnels 
navigants, pour éviter l’affiliation à des régimes de sécurité 
sociale plus coûteux ; certificats de détachement de travail-
leurs non justifiés, là encore pour bénéficier de cotisations 
sociales moindres. 

À défaut d’une harmonisation sociale et fiscale en Europe, 
il est de la responsabilité de la Commission européenne d’agir 
comme un réel arbitre pour faire respecter le droit des salariés 
du secteur aérien. Comme mes collègues, je me tourne vers 
vous, monsieur le secrétaire d'État, pour connaître les actions 
envisageables au niveau européen. 

Le côté environnemental – vous ne serez pas étonné que je 
l’aborde ! – est tout aussi fondamental. En effet, l’avion, c’est 
105 kilogrammes d’équivalent carbone par personne trans-
portée pour 100 kilomètres parcourus, contre 
70 kilogrammes pour la voiture et seulement 10 kilogrammes 
pour le train, ce qui en fait le moyen de transport collectif le 
plus polluant, toutes catégories confondues. Nous devons 
donc trouver des solutions ! 

Monsieur le secrétaire d'État, mes chers collègues, je 
prendrai l’exemple de la pollution due au roulage, c’est-à- 
dire aux manœuvres au sol des avions : pour le seul aéroport 
de Paris-Charles-de-Gaulle, elle est équivalente à la pollution 
de tout le périphérique parisien, soit 300 000 tonnes de CO2 
par an. Pour y remédier, Safran, fleuron français de l’aéro-
nautique, développe des moteurs électriques pour les roues 
des avions long-courriers, ce qui supprime toute pollution. Il 
faut généraliser cette pratique. 

En conclusion, nous devons agir pour instaurer des règles 
sociales et environnementales, faire respecter le droit des 
personnels navigants, développer de nouvelles technologies 
et adapter notre législation, afin de réduire l’impact écolo-
gique du transport aérien. C'est là que se situent aujourd'hui 
les réels enjeux de notre politique de transport. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC, ainsi 
que sur certaines travées du RDSE et de l'UDI-UC.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Bocquet. 

M. Éric Bocquet. Madame la présidente, monsieur le secré-
taire d'État, mes chers collègues, je veux d’emblée saluer à 
mon tour la qualité du propos introductif de notre collègue 
Pascal Allizard. Je souscris en tout point au constat qu’il a 
brillamment établi. 

Il y a quelques mois, la grève des pilotes d’Air France 
contre le projet de création d’une filiale à bas coût – j’éviterai 
l’anglicisme ! –, Transavia, afin de diminuer le coût du 
travail et, donc, de baisser le prix du billet, a fait la une de 
l’actualité. Les véritables enjeux de cette grève n’ont pas été 
clairement et objectivement expliqués à l’opinion publique ; 
ils ont même été parfois caricaturés. Selon l’adage, « quand le 
savant désigne la lune, l’idiot regarde le doigt. » 

Les prix bas séduisent évidemment les clients potentiels, 
mais il faut examiner les effets macroéconomiques de cette 
évolution dans la durée, notamment sur les normes fiscales et 
sociales, comme l’ont souligné les orateurs précédents. 

Le ciel européen est devenu le cimetière des grandes 
compagnies aériennes nationales, et pas des moindres ; je 
pense notamment à Swissair, KLM, Alitalia et Iberia. 

Le secteur du transport aérien a été complètement désta-
bilisé au cours des deux dernières décennies. C'est dire si le 
débat proposé par nos collègues de l’UMP est tout à fait 
pertinent. Il y a effectivement lieu de demander la transpa-
rence absolue sur les enjeux du transport aérien. 

Aujourd’hui, en Europe, seuls la France, l’Allemagne et le 
Royaume-Uni ont réussi à conserver leur compagnie histo-
rique. C’est d’ailleurs sur ce constat que s’ouvre le rapport du 
Commissariat général à la stratégie et à la prospective, qui 
s’interroge sur la viabilité des compagnies aériennes 
européennes. 

Si les rapports de forces internationaux ont un impact réel 
sur ce secteur sensible à l’évolution des prix des hydrocar-
bures, cela ne profite pas aux compagnies européennes, car 
leur situation s’explique avant tout par une politique de 
libéralisation hasardeuse et une application souvent biaisée 
de la notion de concurrence. Ainsi, la déréglementation 
européenne n’a pas pris en compte l’équité de la concurrence, 
la capacité financière des entreprises entrantes et la preuve de 
leur honorabilité, même si la directive de 2008 du Parlement 
européen et du Conseil essayait d’y remédier. 

Le moyen-courrier intracommunautaire est aujourd’hui 
partagé entre les compagnies généralistes et les compagnies 
à bas coût, les compagnies charters ayant pratiquement 
disparu. En effet, le cadre réglementaire européen libéralisé 
a permis l’émergence de nouveaux acteurs très efficaces, 
jouant des avantages offerts par le manque d’harmonisation 
fiscale et sociale au sein de l’Europe, mais aussi de la possi-
bilité, sans aucun souci d’aménagement du territoire, de 
choisir les lignes à exploiter et de fixer leurs tarifs. 

À cet égard, les conclusions de la mission d’information sur 
le dumping social dans les transports sont sans appel. Le 
transport aérien, qui a été le premier touché par les politiques 
de déréglementation mises en place en Europe, a aussi été un 
laboratoire en matière d’optimisation sociale et de fraude : 
recours à de faux travailleurs indépendants, contrats de travail 
établis dans des pays dits « à bas coûts », sociétés boîtes aux 
lettres, etc. L’absence de lieu de travail fixe et la relative 
imprécision des normes européennes ont longtemps 
favorisé ces pratiques. 

Ainsi, le succès économique des compagnies à bas coût 
repose sur une réduction drastique de la plupart des coûts, 
en particulier des charges de personnel. Ces entreprises sont à 
la pointe des techniques d’optimisation sociale, contournant 
le droit européen, voire y dérogeant. 
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Dans un contexte de concurrence exacerbée, ces pratiques 
tendent désormais à être mises en œuvre au sein de certaines 
filiales de grands groupes. Par exemple, afin de contourner la 
notion de base d’affectation, certaines sociétés ont généralisé 
le recrutement de faux travailleurs indépendants pour 
composer leurs équipages. Ce statut permet à l’exploitant 
de s’exonérer des charges sociales et patronales, les compa-
gnies n’apparaissant plus comme employeurs de leurs propres 
pilotes ou équipages de cabine. 

Et ce n’est qu’un exemple ! Les auteurs du rapport d’infor-
mation établi au nom de la commission des affaires 
européennes se sont également penchés sur les salaires 
scandaleusement bas, les conditions de travail, voire le 
travail dissimulé, qui mettent la sécurité des personnels et 
des voyageurs réellement en danger. 

Si la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne tend, depuis 2011, à garantir une meilleure 
protection aux travailleurs concernés, il reste que le 
manque de concurrence loyale fragilise singulièrement les 
compagnies nationales. Il convient désormais de veiller à 
mieux évaluer les conséquences sociales des textes européens 
visant à créer un marché unique des transports, car le 
dumping social et fiscal constitue bien la première faiblesse 
du secteur, au niveau intracommunautaire. 

Sur les marchés long-courriers, la présence des compagnies 
européennes et françaises se trouve, elle, menacée par les 
grandes compagnies émergentes d’Asie et du Moyen- 
Orient. Le cas de Dubaï vient d’être cité. 

Comme le souligne justement dans son rapport, remis au 
Premier ministre à l’automne dernier, notre collègue député 
Bruno Le Roux, le transport aérien reste, malgré la mondia-
lisation, l’activité porte-drapeau d’un pays. C’est un véritable 
multiplicateur d’emplois, en particulier au niveau des plate-
formes aéroportuaires. On estime qu’une augmentation du 
nombre de passagers d’un million de personnes permet de 
créer 4 000 emplois, dont 1 000 emplois directs. Ce n’est pas 
rien ! 

Bien sûr, les questions des hubs aériens, des redevances 
aéroportuaires, des aides d’État en soutien à ce secteur et 
aux compagnies nationales, de la volonté européenne de 
continuer à ouvrir le ciel européen devront aussi être 
abordées. 

Pour ces raisons, et au regard des forts enjeux évoqués ici 
par les uns et les autres, nous saluons la création de ce groupe 
de travail, auquel nous prendrons une part active. Peut-être y 
aurait-il d’ailleurs lieu d’envisager dès maintenant une suite à 
ce groupe de travail, sous la forme d’une nouvelle mission 
d’information ou d’une commission d’enquête. Pour notre 
part, nous en sommes demandeurs ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe CRC, du groupe socialiste et du groupe écolo-
giste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. François Fortassin. 
M. François Fortassin. Madame la présidente, monsieur le 

secrétaire d’État, mes chers collègues, malgré les difficultés 
traversées par le secteur du transport aérien depuis plusieurs 
années, le poids économique de ce secteur en France est 
suffisamment important pour que l’on s’interroge sur les 
défis de compétitivité auxquels il est confronté. 

En effet, le transport aérien, en englobant les compagnies, 
les aéroports et les services de navigation aérienne, représente 
un million d’emplois, dont environ 300 000 emplois directs. 
Au cours des dernières décennies, le secteur a connu des 

mutations importantes, notamment sur le plan technolo-
gique, lui permettant de répondre à la hausse continue du 
trafic de passagers. 

Les grandes compagnies européennes se sont inscrites dans 
ce mouvement. Comme vous le savez, mes chers collègues, 
des compagnies comme Air France-KLM, British Airways ou 
encore Lufthansa ont amélioré leur offre pour faire face à la 
concurrence, en nouant des alliances ou en constituant de 
grandes plateformes de redistribution du trafic, les hubs. 

Bien que ces grandes compagnies européennes, dites « de 
pavillon », aient consenti des investissements considérables, 
elles sont néanmoins de plus en plus fragilisées. Sur les petits 
trajets, elles doivent faire face à la concurrence féroce des 
compagnies à bas coût, les fameuses compagnies low cost, 
mais elles sont aussi confrontées, désormais, à l’offensive 
des compagnies du Golfe sur les vols long-courriers. 

Ces difficultés sont régulièrement soulignées dans des 
rapports aux titres parfois très explicites, à l’image de celui 
du Commissariat général à la stratégie et à la prospective 
remis au Premier ministre en 2013 et intitulé Les Compagnies 
aériennes sont-elles mortelles ? 

Sans engager ce très vaste débat, on peut s’interroger sur les 
dérives liées à ce contexte fortement concurrentiel, qui contri-
buent à une certaine opacité des règles du marché. Je pense 
par exemple à la question, déjà évoquée, du dumping social. 
Des compagnies désormais bien identifiées élaborent sans 
cesse des stratégies pour minimiser le coût de la main- 
d’œuvre et contourner les règles sociales. 

La France a depuis longtemps mis en avant la notion de 
« base d’affectation », considérant que les personnels 
navigants des compagnies aériennes sont rattachés au 
régime de sécurité sociale de l’État au sein duquel se 
trouve leur base d’affectation, soit le lieu où ils commencent 
et terminent leur service. L’Europe a fini par reconnaître ce 
principe, et la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne l’a confirmé. 

Toutefois, depuis lors, pour échapper à cette réglementa-
tion, des compagnies pratiquent de faux détachements ou 
recrutent des travailleurs indépendants par le biais de filières 
complexes, faisant intervenir des sociétés d’intérim et des 
cabinets d’experts-comptables pour brouiller les pistes. 

Je n’oublie pas, bien sûr, les stratégies d’optimisation 
fiscale, tendant à minorer le bénéfice des compagnies qui 
les mettent en œuvre. Certaines encaissent les aides publi-
ques, tandis que leurs flottes sont gérées par des entreprises 
installées dans les paradis fiscaux, parfois très proches de chez 
nous. Et ce ne sont que quelques exemples des montages peu 
scrupuleux de compagnies qui, certes, proposent des tarifs 
compétitifs aux consommateurs, mais qui le font au mépris 
du droit du travail et des règles de la concurrence. 

Un autre sujet important a été évoqué par plusieurs de mes 
collègues. Il s’agit des larges subventions accordées par les 
États du Golfe à leurs compagnies nationales. 

Je sais, monsieur le secrétaire d’État, que le gouvernement 
français refuse d’attribuer des droits de trafic supplémentaires 
aux compagnies du Golfe tant que n’auront pas été établies 
des conditions de concurrence équitables et davantage de 
transparence financière. Je sais aussi qu’un dialogue 
européen est engagé sur ce dossier. J’espère que nous 
pourrons avancer, d’autant qu’il semble impossible d’occulter 
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plus longtemps la position des aéroports français, qui se 
satisfont, de leur côté, du positionnement régional des 
compagnies du Golfe. 

Enfin, je souhaitais évoquer un dernier sujet : la transpa-
rence due également aux consommateurs, puisqu’ils achètent 
leurs billets. Sur ce point, beaucoup de compagnies, pour ne 
pas dire toutes, abusent, où qu’elles soient, de ce que l’on 
appelle les « prix personnalisés ». 

La pratique du yield management, soit la gestion de rende-
ment, est une arme de tarification qui a le don de compliquer 
les comparaisons pour l’acheteur. Comme vous le savez, mes 
chers collègues, il s’agit d’instaurer des grilles tarifaires très 
volatiles, dépendant par exemple du taux d’occupation de 
l’avion, du type de clientèle ou encore du jour de la semaine. 

Le développement d’internet a offert un tremplin à ces prix 
personnalisés. Si certains consommateurs peuvent s’y 
retrouver, disons clairement que c’est un moyen pour l’entre-
prise d’évaluer au plus près la « disponibilité à payer » du 
client. 

Cette évolution du prix unique vers des prix individualisés 
pose donc une question de transparence. Dans ce système, le 
client perd un peu le fil de l’information sur son prix, ce qui 
peut in fine aboutir à renforcer des positions dominantes en 
faussant les règles de concurrence au niveau de l’achat de 
billets. 

C’est pourquoi, si je souscris naturellement aux principes 
consistant à protéger les compagnies les plus vertueuses en 
matière de droit du travail ou de posture fiscale, il est souhai-
table de demander à ces mêmes compagnies d’offrir, elles 
aussi, des garanties de transparence quant à la formation de 
leurs prix pour les consommateurs. 

Puisqu’il est question de transparence, incitons également 
les aiguilleurs du ciel à pratiquer cette transparence. Ainsi, les 
arrêts de travail qui ne sont rien d’autre que des grèves perlées 
ne doivent pas être masqués par des avaries techniques ou des 
aléas climatiques. Le consommateur est en droit de savoir ce 
qui se passe dans une tour de contrôle. Ce n’est pourtant pas 
le cas aujourd'hui ! (Applaudissements.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Alain Vidalies, secrétaire d'État auprès de la ministre de 
l'écologie, du développement durable et de l'énergie, chargé des 
transports, de la mer et de la pêche. Madame la présidente, 
mesdames, messieurs les sénateurs, je voudrais remercier la 
Haute Assemblée d’avoir organisé ce débat, tout en rejoi-
gnant les remarques formulées par plusieurs orateurs quant à 
la qualité de l’argumentation avancée par M. Pascal Allizard 
dans son intervention liminaire. 

Comme vous le savez, le transport aérien a progressé de 
41 % entre 2003 et 2013. Cette croissance a permis au 
pavillon français d’augmenter son volume de trafic, qui est 
passé de 61 millions à 65 millions de passagers transportés 
entre 2010 et 2013. Il n’en reste pas moins que cette crois-
sance est principalement tirée par les transporteurs étrangers. 
La part de marché du pavillon français se dégrade donc, et 
cela de façon continue. Mesurée à 54,3 % en 2003, elle est 
passée à 44,8 % en 2014, avec une perte particulièrement 
marquée sur le trafic intérieur en métropole et sur le moyen- 
courrier international. 

Cette dégradation, on le sait, est essentiellement imputable 
à un écart de compétitivité entre nos compagnies et leurs 
concurrents étrangers. Comme beaucoup d’entre vous l’ont 
souligné, ce fait est avéré s’agissant des compagnies à bas 
coûts, qui transportent désormais près du quart des passagers. 

Toutefois, vous avez tous eu raison de souligner également 
la situation particulière – j’ai presque envie de dire singu-
lière – des compagnies du Golfe, dont le trafic a progressé de 
plus de 70 % entre 2010 et 2013 ! 

Les compagnies aériennes françaises ne sont pas restées sans 
réaction face à ce double développement. Tous les transpor-
teurs aériens français, conscients de la nécessité de se 
réformer, ont lancé des plans de restructuration et de moder-
nisation. 

Ainsi, Air France-KLM a entrepris des efforts importants, 
d’abord avec le plan Transform 2015, dont les mesures de 
réduction des coûts se sont traduites, entre autres consé-
quences, par des plans de départs volontaires portant sur 
5 300 emplois et par un plan de transformation structurelle. 
Depuis le début de cette année, le plan Perform 2020 lui 
succède, visant une reprise de la croissance. C’est dans ce 
cadre que la compagnie a envisagé la création et le dévelop-
pement de Transavia. 

Certains d’entre vous l’ont rappelé, les modalités de 
développement de Transavia ont donné lieu en 
septembre 2014 à un mouvement social très long, qui a 
conduit à l’abandon par la direction du groupe de l’hypo-
thèse d’une nouvelle filiale, Transavia Europe, dont les bases 
délocalisées dans d’autres pays d’Europe auraient pu profiter 
de normes sociales inférieures aux nôtres. 

Permettez-moi, à cet égard, de répondre à certains points 
évoqués, notamment par Michel Vaspart ; après tout, un 
débat de cette nature nous offre aussi l’occasion de constater 
des désaccords. Je crois que le groupe Air France a raison de 
vouloir répondre au développement du low cost par la 
création de Transavia France. En effet, il ne sert à rien de 
constater les chiffres que je viens d’énoncer et d’abandonner 
une partie du marché low cost. Il faut répondre aux attentes 
des consommateurs, car ce sont tout de même eux qui 
décident. La création de Transavia France me paraît donc 
une initiative heureuse, même si elle fut à l’origine de la 
grève. 

En revanche, il me semble contradictoire de condamner le 
low cost et d’appeler de ses vœux la création de Transavia 
Europe. Cela reviendrait en effet à reconnaître que l’on ne 
peut être compétitif qu’au travers du dumping social et de 
l’emploi de salariés de statut portugais venant concurrencer, 
en Europe, les salariés de statut français. 

M. Jean Desessard. Eh oui ! 
M. Alain Vidalies, secrétaire d'État. C'est la raison pour 

laquelle j’ai soutenu la direction d’Air France, parfois 
contre les organisations syndicales, à tout le moins celles 
des pilotes. Le chemin à suivre est celui de Transavia 
France, pas celui de Transavia Europe. La création d’une 
telle compagnie irait à l’encontre des propos que nous 
venons de tenir, même si ce débat mérite d’être approfondi. 

M. Roland Courteau. Très bien ! 
M. Alain Vidalies, secrétaire d'État. Ce conflit social a coûté 

cher : 330 millions d’euros ! Et Air France-KLM n’est pas la 
seule compagnie concernée, car d’autres comme Corsair, 
Air Austral ou Air Méditerranée ont lancé des plans de 
restructuration visant à réduire leurs effectifs et leur réseau. 
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Ces réformes essentielles, qui méritent d’être soutenues, ne 
peuvent, à elles seules, régler la situation que vous avez tous 
exposée : la libéralisation toujours plus grande du ciel et ses 
répercussions sur les compagnies mettent en lumière des 
distorsions de concurrence. Cette situation nous impose 
une plus grande transparence en ce domaine, notamment 
s’agissant des lignes exposées à la concurrence internationale. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, le Gouvernement 
rejoint vos préoccupations et s’emploie à y répondre avec 
détermination. 

Il s’agit, tout d’abord, de contrôler les règles sociales 
auxquelles sont soumis les transporteurs. Vous le savez, la 
tentation du détournement est naturellement facilitée par le 
caractère international de l’activité. Ryanair, dont il a été 
beaucoup question ici, à juste titre, a été condamnée en 
octobre 2013 à payer 200 000 euros d’amende et à verser 
près de 8 millions d’euros de dommages et intérêts à 
l’URSSAF, à Pôle emploi et aux caisses de retraite, pour 
les raisons qui ont déjà été remarquablement exposées au 
cours de ce débat. 

Dans d’autres cas, l’action engagée par l’État a abouti à des 
régularisations avant condamnation. Le Gouvernement, au 
travers de mon ministère, suit avec une attention particulière 
la question des faux indépendants, ce système qui vise à 
contourner ou à éviter l’application des lois sociales. 

Nous ne condamnons pas le principe du low cost, qui 
répond à une demande des consommateurs. Les économies 
ont permis de faire baisser les prix des billets et de permettre à 
des gens qui ne le pouvaient pas auparavant d’accéder à 
l’avion. Néanmoins, cela ne saurait justifier le contourne-
ment de toutes les règles sociales et fiscales. 

M. Roland Courteau. Exactement ! 
M. Alain Vidalies, secrétaire d'État. Certaines compagnies 

parviennent à s’en sortir en suivant un modèle, un business 
plan, qui est celui que je souhaite pour Transavia France. 
D’autres, en revanche, prospèrent en utilisant des méthodes 
parfaitement condamnables. 

M. Roland Courteau. Eh oui ! 
M. Alain Vidalies, secrétaire d'État. Cela dit, le respect de la 

concurrence n’est pas simplement lié aux questions sociales. 
Vous l’avez souligné au cours du débat, la question de l’émer-
gence des compagnies du Golfe est d’une autre nature. 

Les nouvelles lignes directrices de la Commission 
européenne concernant les aides d’État sont entrées en 
vigueur en 2014 ; la France y a grandement contribué. 
Elles doivent normalement clarifier la question de la régula-
rité des nombreux accords, notamment ceux dits « de marke-
ting et publicité », passés entre des aéroports et certaines 
compagnies. 

Il n’est plus acceptable que des transporteurs soient struc-
turellement et durablement subventionnés par des collecti-
vités publiques, ce qui entraîne une distorsion de prix et 
l’éviction de transporteurs concurrents. Les aides au démar-
rage de nouvelles lignes doivent être limitées et encadrées 
dans le temps. 

Ayant l’honneur de m’exprimer devant le Sénat et étant 
amené, de par mes fonctions, à recevoir beaucoup d’élus, je 
voudrais insister sur la nécessaire cohérence qu’il doit y avoir 
entre le discours et l’action légitime et compréhensible de 
ceux qui veulent défendre leur territoire, mais qui, ce faisant, 
répondent aux aspirations ou aux demandes de ceux qui ne 

vivent que de subventions publiques. Il s’agit probablement 
de l’honneur et, parfois, de la contradiction de l’action 
publique, dont je suis le témoin privilégié ; je tenais à le 
rappeler. 

La Commission européenne a condamné en juillet 2014 
des compagnies à bas coûts à rembourser à des aéroports des 
aides illégalement perçues. La compagnie Ryanair a notam-
ment été condamnée à rembourser plus de 9 millions d’euros. 

Le ministère des transports, soucieux d’aider les aéroports à 
se conformer à ces nouvelles règles, a entrepris une vaste 
campagne d’information et d’explication, afin que les situa-
tions litigieuses soient régularisées. 

En ce qui concerne l’affichage des prix des billets, il est 
important que les voyageurs ne soient pas trompés lors de 
leurs choix par des informations incomplètes les conduisant à 
acheter un billet à un prix attractif, lequel, in fine, se révélerait 
bien plus élevé. À cet égard, les propos tenus par un certain 
nombre d’entre vous sont totalement justifiés. 

La France dispose d’un cadre légal protecteur pour assurer 
l’information préalable du voyageur. Un règlement européen 
institue en outre des obligations d’affichage du prix définitif 
et la Cour de justice de l’Union européenne, cela a été 
souligné, vient de rendre un arrêt renforçant la protection 
du consommateur. 

J’ajouterai un mot sur la prétendue taxe de surcharge 
carburant, évoquée par M. Vincent Dubois. Comme je l’ai 
dit hier devant l’Assemblée nationale, un mauvais débat est 
en train de s’installer dans l’opinion publique. Le problème 
est que cette taxe n’existe pas : elle n’a aucune base légale ni 
réglementaire ! Il s’agit d’une pure invention commerciale, 
réalisée par les compagnies au moment où le prix du pétrole 
augmentait, afin de justifier l’augmentation du prix des 
billets. Chaque compagnie calcule cette taxe comme elle 
l’entend et décide, ou non, de la faire apparaître. 

Or, aujourd’hui, on s’adresse aux pouvoirs publics pour 
qu’ils en diminuent le montant. Il est toutefois difficile d’agir 
sur une taxe qui n’existe pas… Encore une fois, il s’agit 
uniquement d’un affichage commercial. Il n’en reste pas 
moins que la question de fond, celle de la répercussion de 
la baisse du prix du baril sur le tarif des billets, doit être posée. 

J’apporterai cependant une nuance : cette baisse ne peut 
être automatique en raison de la politique de couverture des 
prix que pratiquent les compagnies aériennes. Air France, par 
exemple, a déjà acheté, au prix de 100 euros le baril, tarif 
alors en vigueur, à peu près 60 % du carburant dont elle aura 
besoin en 2015. Si le prix du baril était aujourd’hui à 
120 euros, on féliciterait Air France. On ne peut donc criti-
quer cette politique de couverture. 

Le consommateur devra attendre le milieu ou la fin de 
l’année 2015 pour voir la baisse du prix du pétrole se réper-
cuter sur le prix des billets. En revanche, la taxe de surcharge 
carburant n’existe que de nom et nous ne pouvons aucune-
ment la faire baisser. 

Concernant les compagnies du Golfe, je serai très clair : 
plus aucun droit de trafic nouveau ne leur sera accordé par la 
France. Si leur trafic se développe encore, c’est en raison de 
droits accordés lors des négociations de 2010-2011 et de 
l’utilisation d’appareils de plus grande capacité, tel l’Airbus 
A 380. 
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Les chiffres que je donnais il y a quelques instants ont aussi 
des conséquences pour la France. Ce n’est pas rien pour un 
pays que de perdre, en raison d’une telle situation, sa connec-
tivité directe avec plusieurs autres pays. Air France a déjà 
réduit sa desserte de l’Inde, de Hong-Kong, du Vietnam et 
de la Thaïlande et abandonné celle de l’Australie, des 
Maldives, du Sri Lanka et des Seychelles. Il n’existe plus 
de liaison française directe vers ces pays. 

Notre connectivité s’appauvrit ! Sans réaction forte, 
demain, le lien avec l’Afrique et l’Asie pourrait, non pas 
disparaître, mais dépendre des compagnies du Golfe, 
lesquelles bénéficient de subventions de la part des États 
qui les contrôlent, d’un accès au carburant à un prix 
modique, d’un coût réduit d’accès aux infrastructures 
aéroportuaires et de conditions sociales et fiscales avanta-
geuses. 

Il ne s’agit pas simplement du problème de la France. Mon 
homologue allemand, Alexander Dobrindt, et moi-même 
– nous nous sommes entretenus de ces questions lundi 
dernier, ainsi que le lundi précédent, à Luxembourg – 
allons, par une démarche conjointe de la France et de l’Alle-
magne, saisir officiellement la Commission européenne dans 
les prochains jours. En effet, cette question ne doit plus 
relever uniquement d’un dialogue singulier bilatéral entre 
chacun des pays défendant ses intérêts nationaux et les 
compagnies. 

M. Jean Desessard. Bien évidemment ! 
M. Alain Vidalies, secrétaire d'État. Il s’agit d’une question 

qui est posée à la Commission, et c’est à elle qu’il appartient, 
en vertu du statut prévu pour de telles négociations, de 
relancer les discussions et de défendre les intérêts de 
l’Europe, afin d’arriver à un accord avec l’ensemble des 
pays et des compagnies du Golfe. 

Notre objectif n’est pas d’instaurer du protectionnisme. 
M. Jean Desessard. Quoique… 
M. Alain Vidalies, secrétaire d'État. Nous voulons établir les 

conditions d’une concurrence transparente et équitable, mais 
aussi les conditions du contrôle de l’application de ces 
éventuels accords, ce qui n’est pas un point de détail. 

M. Roland Courteau. Évidemment ! 
M. Alain Vidalies, secrétaire d'État. J’attache une grande 

importance à la réponse que donnera la Commission, et, 
dès le prochain conseil des ministres des transports, télécom-
munications et énergie, je prendrai officiellement cette 
position au nom de la France, avec le soutien d’un certain 
nombre de pays, dont l’Allemagne. 

La réglementation communautaire doit aussi être 
renforcée. J’évoquais à l’instant la question du contrôle, 
mais je pense aussi à celle de la nature des investisseurs. 

Certains d’entre vous, à juste titre, ont cité le cas de 
Nowegian Air Shuttle. Je le dis au nom du gouvernement 
français : face à une compagnie de ce genre, qui cumule tous 
les mauvais exemples que vous avez cités – faux indépen-
dants, travailleurs ayant une résidence à Singapour, rotation 
des personnels, optimisation fiscale, ignorance des lois 
sociales –, il n’est pas aujourd’hui acceptable que ce soit 
les seuls États-Unis – leur préoccupation sociale n’est pas 
forcément dans le périmètre de la première règle – qui 
refusent de telles pratiques au motif qu’elles les déstabilise-
raient, alors que la Commission européenne se contente de 
dire : « On va voir, on va examiner, il faut négocier ». 

Non ! Je pense que, dans ce cas précis, la ligne rouge est 
franchie, et qu’il faut que la Commission le dise clairement. 
(M. Jean Desessard applaudit.) 

MM. Éric Bocquet, Michel Le Scouarnec et Roland 
Courteau. Très bien ! 

M. Alain Vidalies, secrétaire d'État. On ne peut pas assister 
au démantèlement de notre marché aérien sans réagir ! Je l’ai 
déjà dit lors du précédent conseil transports, et je le répéterai, 
fort, manifestement, de votre soutien. 

M. Roland Courteau. Très bien ! 
M. Alain Vidalies, secrétaire d'État. Naturellement, cela ne 

doit pas nous empêcher de poursuivre notre action en vue 
d’améliorer la compétitivité du transport aérien français. 
Certains d’entre vous ont fait référence à l’excellent rapport 
de Bruno Le Roux. Les propositions qu’il a formulées ne sont 
pas restées lettre morte, puisque, grâce à la loi de finances que 
vous avez récemment votée, certaines mesures ont d’ores et 
déjà été mises en œuvre. 

Ainsi, après la réduction en 2012 de la taxe d’aéroport 
frappant les passagers en correspondance, ceux-ci seront 
progressivement, d’ici à 2016, totalement exonérés de la 
taxe sur l’aviation civile. Cette mesure, favorable aux compa-
gnies aériennes, sera aussi un atout de compétitivité pour 
l’aéroport de Paris–Charles-de-Gaulle, principal hub français. 

La modération des redevances aéroportuaires – la démons-
tration a été faite, je ne reviens pas sur les chiffres – est 
également une priorité et sera, je le dis, recherchée cette 
année dans le cadre de la négociation des contrats de régula-
tion économique pluriannuels d’Aéroports de Paris et 
d’Aéroports de Lyon. 

Le rapport Le Roux a souligné le décalage entre un trans-
port aérien en cours de restructuration, dont les marges sont 
faibles, et la rentabilité des aéroports. Nous ne pouvons pas 
avoir des aéroports qui vont bien et des compagnies aériennes 
qui vont mal ! Nous devons donc travailler à rééquilibrer la 
chaîne de valeur entre les acteurs du transport aérien. 

Le Gouvernement doit aussi, dans ce domaine comme 
dans d’autres, poursuivre les efforts engagés en matière de 
simplification et de lutte contre l’empilement des dispositifs 
réglementaires afin que ces efforts bénéficient également aux 
transporteurs. 

Bien sûr, une question a été posée, elle est d’actualité, et je 
ne veux pas l’éluder : c’est celle de l’ouverture du capital de 
certains aéroports, qui soulève un débat démocratique 
légitime, notamment sur le cas de Toulouse. 

M. Roland Courteau. Eh oui ! 
M. Alain Vidalies, secrétaire d'État. La cession d’une partie 

du capital détenu par l’État est cohérente avec la logique de la 
loi aéroportuaire de 2005. Je précise bien qu’il ne s’agit pas de 
privatiser l’infrastructure – celle-ci reste propriété de l’État –, 
mais de privatiser ou d’ouvrir le capital de la société chargée 
de son exploitation. C’est d’ailleurs déjà le cas pour l’exploi-
tation de la plupart des aéroports décentralisés aux collecti-
vités locales, qu’elles ont souvent déléguée à un 
concessionnaire privé. La collectivité conserve la propriété, 
le concessionnaire exploite l’infrastructure ; la situation sera 
comparable pour les aéroports qui sont propriété de l’État. 

Le rôle de régulateur et de concédant de l’État prendra à 
l’occasion de ces évolutions du capital une importance 
accrue. C’est pour prendre en compte de telles évolutions 
que j’ai été favorable aux amendements défendus par la 
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député Clotilde Valter, rapporteur de la commission spéciale 
de l’Assemblée nationale, sur le projet de loi pour la crois-
sance, l’activité et l’égalité des chances économiques, que 
vous examinerez bientôt, et qui visent en effet à permettre 
à l’État d’assurer les conditions d’exercice de sa mission de 
régulation. 

Le texte prévoit désormais des dispositions protectrices des 
intérêts du service public aéroportuaire : renforcement des 
conditions imposées par le cahier des charges et contrôle, 
notamment, de la capacité des candidats au rachat à 
exercer la gestion d’un aéroport. 

Je ne veux pas non plus écarter, parce que c’est une réalité, 
le problème des droits de trafic demandés par certains 
aéroports régionaux, et parfois par de nombreux élus : 
certaines voix s’élèvent pour protester auprès du Gouverne-
ment contre le refus d’octroyer aux compagnies du Golfe des 
droits de trafic supplémentaires pour desservir des aéroports 
régionaux. J’ai dit en quoi tout cela me paraissait peu 
cohérent compte tenu de ce que nous avons souligné tout 
à l’heure. 

M. Jean Desessard. Eh oui, évidemment ! 
M. Alain Vidalies, secrétaire d'État. Les aéroports régionaux 

peuvent développer leurs services vers de nombreuses desti-
nations dans le monde, par exemple vers l’Europe, les États- 
Unis, le Canada, le Maroc ou Israël, sans aucune limitation, 
et vers la Chine, le Brésil, ou l’Inde, pays où il y a une 
quantité substantielle de droits de trafic encore disponibles. 

Octroyer de nouveaux droits de trafic aux compagnies du 
Golfe dans les aéroports régionaux ne créerait pas de 
nouvelles destinations pour les voyageurs, les aéroports régio-
naux étant déjà très bien reliés aux hubs européens comme 
Paris–Charles-de-Gaulle ou Francfort qui desservent le 
monde entier. 

Dès lors que des négociations bilatérales portant sur les 
droits de trafic sont engagées avec un autre État, nous propo-
sons systématiquement la desserte des aéroports régionaux. Je 
souhaite qu’il continue d’en être ainsi. 

Le Gouvernement joue donc pleinement son rôle de 
régulateur en arbitrant entre des intérêts, j’ai essayé de le 
montrer, parfois contradictoires, et en s’efforçant sans 
relâche de rechercher l’équilibre et l’intérêt général. 

Dans un contexte de croissance régulière du transport 
aérien, les compagnies françaises disposent d’atouts, mais 
rencontrent aussi de sérieuses difficultés face à la concurrence 
étrangère grandissante. 

Nous devons assurer les conditions d’une compétition 
loyale entre les compagnies aériennes afin que notre 
pavillon national ne soit pas structurellement désavantagé. 

La place et l’attractivité de la France dans le monde dépen-
dent aussi de ses liaisons aériennes. Cela impose de rester 
attentif à notre connectivité directe et de ne pas dépendre 
excessivement d’autres États pour nos liaisons avec le reste du 
monde. 

Le débat que votre assemblée a ouvert avec raison ce matin 
soulève donc des enjeux à la fois sociaux, économiques, pour 
l’emploi, mais aussi de souveraineté nationale, et je souhaite 
vous dire le plaisir que j’ai eu à y participer. (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe 
écologiste ainsi que sur les travées de l'UDI-UC. – M. Jackie 
Pierre applaudit également.) 

Mme la présidente. Nous en avons terminé avec le débat 
sur la transparence dans le transport aérien. 

Mes chers collègues, l’ordre du jour de ce matin étant 
épuisé, nous allons maintenant interrompre nos travaux ; 
nous les reprendrons à quinze heures. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à douze heures quarante-cinq, est 
reprise à quinze heures.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

7 

QUESTIONS CRIBLES THÉMATIQUES 

SITUATION DE L’EMPLOI 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle les questions 
cribles thématiques, posées à M. François Rebsamen, 
ministre du travail, de l'emploi, de la formation profession-
nelle et du dialogue social, sur la situation de l’emploi. 

Je rappelle que l’auteur de la question et le ministre pour sa 
réponse disposent chacun de deux minutes. Une réplique 
d’une durée d’une minute au maximum peut être présentée 
soit par l’auteur de la question, soit par l’un des membres de 
son groupe. 

Je rappelle également que ce débat est retransmis en direct 
sur France 3 et sur Public Sénat. 

La parole est à M. Dominique Watrin, pour le groupe 
CRC. 

M. Dominique Watrin. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, l’année 2014 a été une année 
noire pour l’emploi : 300 000 chômeurs supplémentaires, 
explosion des contrats de courte durée. 

Les jeunes et les plus de cinquante ans sont particulière-
ment touchés : le contrat de génération a des effets limités et 
les emplois d’avenir n’ont aucune pérennité. 

Avec le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi 
– CICE – et le pacte de responsabilité, vous avez surtout 
distribué des dizaines de milliards d’euros aux grands groupes 
économiques. 

C’est pourtant imperturbablement dans cette impasse que 
le Gouvernement persiste. 

Pourtant, il y aurait beaucoup d’emplois à sauver dans le 
Pas-de-Calais, par exemple. Le site d’Arjowiggins à Wizernes 
est menacé de fermeture d’ici à juin 2015 : 307 salariés en 
CDI, plus les intérimaires et les emplois indirects, sont 
concernés par cette décision. 

Arc International perdra plus de 200 emplois malgré la 
reprise de l’entreprise par un fonds d’investissement améri-
cain. 

Au sein de la compagnie MyFerryLink, interdite d’accès au 
port de Douvres, ce sont également 600 emplois qui sont 
menacés de suppression. 

Rien que dans mon département, j’aurais pu citer aussi 
Mecaplast, Tioxyde, Stora Enso, la Française de mécanique, 
Bridgestone, et j’en passe. 
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Sur le sujet très sensible du travail détaché, illégal ou 
détourné, on ne peut s’en tenir au statu quo, monsieur le 
ministre. 

Or, lorsque Pierre Laurent interpelle le Gouvernement sur 
le plan social chez Sanofi, celui-ci répond qu’il a été négocié. 
En fait, il a été annulé par la justice ! Mais à coup de modifi-
cations du code du travail, vous avez rendu impuissants les 
salariés face à cette saignée ! 

Monsieur le ministre, quand comptez-vous inverser votre 
politique en donnant notamment le pouvoir aux salariés de 
s’opposer à ces logiques destructrices, souvent financières ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. François Rebsamen, ministre du travail, de l'emploi, de la 
formation professionnelle et du dialogue social. Monsieur le 
sénateur, dans ma réponse aux autres questions qui me 
seront posées au cours de cette séance, je reviendrai sur 
certains des thèmes que vous avez abordés à l’instant, notam-
ment celui du travail détaché. 

Vous évoquez une situation d’échec ; je ne l’ai pas niée. 
Effectivement, sans qu’il soit nécessaire d’en rajouter, 
188 000 demandeurs d’emploi supplémentaires de 
catégorie A se sont inscrits à Pôle emploi en 2014. Cette 
situation perdure depuis 2010. Entre 2008 et 2014 inclus, le 
nombre de demandeurs d’emploi de catégorie A inscrits 
auprès de l’Agence a augmenté de 1,3 million. J’aurai l’occa-
sion de préciser les choses tout à l’heure. 

La chute de l’emploi industriel, que vous avez évoquée, 
notamment dans les entreprises de votre département, mais 
pas uniquement, date de fort longtemps – deux dizaines 
d’années – et s’est accélérée depuis 2000. Ainsi, la part de 
l’emploi industriel dans l’emploi total de notre pays est passée 
au cours de cette période de 17,5 % à 11 %. Cette dégra-
dation est donc nette et elle est liée à une perte de compé-
titivité indéniable des entreprises. 

Pour y remédier, le Gouvernement a fait un choix à travers 
le pacte de responsabilité et de solidarité, celui de redonner 
des marges de manœuvre aux entreprises pour investir, pour 
développer l’apprentissage, pour s’occuper des jeunes et créer 
de l’emploi. 

Pardonnez-moi la brièveté de ma réponse, monsieur le 
sénateur, j’en suis désolé, mais je ne peux faire autrement. 
J’aurai l’occasion d’y revenir. 

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique Watrin, 
pour la réplique. 

M. Dominique Watrin. Je comprends bien les contraintes de 
temps, mais j’avais également évoqué la question des droits 
des salariés dans les entreprises, qui ne peut demeurer sans 
réponse. Ainsi, dans le projet de loi pour la croissance, l’acti-
vité et l’égalité des chances économiques, le Gouvernement 
propose de réduire encore les pouvoirs d’intervention des 
salariés et de contrôle de l’administration en cas de licencie-
ments collectifs. 

Je le dis très clairement, nous sommes prêts, pour notre 
part, à travailler sur tous les dossiers, comme je le ferai 
demain avec Alain Vidalies sur le dossier MyFerryLink. 

Il est temps de défendre le pavillon français et de s’opposer 
à des décisions unilatérales qui bafouent les intérêts natio-
naux. 

Monsieur le ministre, vous avez parlé de l’emploi indus-
triel. Il existe dans ce domaine beaucoup de projets innovants 
que l’État devrait promouvoir et accompagner, par exemple 
la production d’éco-emballages à base de chanvre en lien avec 
le site Stora Enso de Corbehem, dans mon département. 

Très souvent, trop souvent, il faut s’opposer aux intérêts 
égoïstes des multinationales et de leurs actionnaires pour 
réaliser ces projets. 

En avez-vous le courage et la volonté politique ? (Applau-
dissements sur les travées du groupe CRC.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Claude Bérit-Débat, 
pour le groupe socialiste. 

M. Claude Bérit-Débat. Monsieur le ministre, dans le 
contexte de croissance économique ralentie que nous 
connaissons, le chômage continue de progresser. 
(M. Philippe Dallier s’exclame.) 

Il frappe plus particulièrement les plus de cinquante ans, 
mais aussi – et surtout – les jeunes, qui ont de plus en plus 
de mal à s’insérer sur le marché du travail. 

Dans cette perspective, vous avez notamment impulsé une 
politique volontariste visant à permettre à ces jeunes sans 
emploi d’acquérir une première expérience professionnelle. 

Pour cela, vous avez largement développé les contrats aidés 
et il faut souligner que les moyens budgétaires débloqués 
dans ce but ont été à la hauteur de l’enjeu : près de 
500 000 contrats aidés étaient budgétés en 2014 ; 445 000 
le seront en 2015. 

Cet effort remarquable doit cependant – et ce sera le sens 
de ma question – être mis en perspective au regard de deux 
éléments. 

Le premier est de savoir quel est leur impact réel sur 
l’évolution du chômage. 

Le second concerne les types de contrat qu’il convient de 
privilégier. 

Il apparaît en effet que les contrats aidés créés dans le 
secteur marchand, comme les contrats initiative emploi, 
dont le coût est moins élevé, permettent une meilleure inser-
tion de leurs bénéficiaires dans l’emploi. 

On sait en revanche que les contrats aidés dans le secteur 
non marchand, comme les contrats d’accompagnement dans 
l’emploi ou les emplois d’avenir, s’adressent à des publics 
jeunes, souvent très éloignés de l’emploi, auxquels ils 
donnent une première chance professionnelle et l’occasion 
de s’insérer sur le marché du travail. 

Au-delà de leur coût, on voit donc bien que le recours aux 
contrats aidés doit être adapté en fonction des publics ciblés 
et de ses effets attendus. 

Dans ces conditions, monsieur le ministre, au regard de la 
situation actuelle, comment comptez-vous renforcer l’effica-
cité de ces contrats ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. François Rebsamen, ministre. Monsieur le sénateur, la 

politique en faveur des contrats aidés n’est pas nouvelle et elle 
permet de préparer différents publics à l’insertion dans 
l’emploi. Il est donc normal que l’État les développe. 

Vous avez rappelé les chiffres : 445 000 emplois aidés ont 
été budgétés dans la loi de finances initiale pour 2015. À 
certaines périodes, à la fin des années quatre-vingt-dix, on a 
compté jusqu’à 800 000 emplois aidés (M. Philippe Dallier 
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s’exclame.) ; vers 2005, ils étaient encore 700 000. Aussi, 
mesdames, messieurs les sénateurs de la majorité sénatoriale, 
vous devriez faire attention, car vous y avez eu largement 
recours vous aussi. 

La différence avec la période antérieure à 2012, c’est que 
beaucoup d’emplois aidés étaient utilisés à des fins électo-
rales. (Exclamations ironiques sur les travées de l'UMP.) 

M. Philippe Dallier. C’est un aveu ! 
M. François Rebsamen, ministre. Il s’agissait en fait de 

contrats très courts (Mme Catherine Procaccia et 
M. Philippe Dallier s’exclament.), le contraire de ce que 
demandaient des structures de lutte contre la pauvreté 
aussi sérieuses que le collectif ALERTE ou la Fédération 
nationale des associations d’accueil et de réinsertion sociale, 
la FNARS. (M. Francis Delattre s’exclame.) 

Au cours d’une visite à Dijon précédant le lancement du 
Grenelle de l’insertion, le Président de la République nouvel-
lement élu, Nicolas Sarkozy, s’était déclaré favorable à l’allon-
gement de la durée des contrats aidés, six mois ne permettant 
pas une véritable insertion dans le monde du travail. 
Aujourd’hui, nous en sommes à onze mois. 

Monsieur le sénateur, vous vous êtes interrogé sur la diffé-
rence qui existe entre les contrats aidés dans le secteur 
marchand et les contrats aidés dans le secteur non 
marchand. Depuis que je suis ministre, l’administration me 
répond que les contrats aidés dans le secteur non marchand 
permettent une meilleure insertion des publics. Il n’en 
demeure pas moins que je suis assez sensible à ce que vous 
avez dit, monsieur le sénateur : je considère qu’il faut 
favoriser les emplois aidés dans le secteur marchand égale-
ment. C’est pourquoi la loi de finances initiale a prévu le 
financement de 80 000 emplois dans le secteur marchand à 
destination des seniors et des chômeurs de longue durée. 
(M. Francis Delattre s’exclame.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Claude Bérit-Débat, 
pour la réplique. 

M. Claude Bérit-Débat. Je vous remercie de votre réponse, 
monsieur le ministre. (Mme Catherine Procaccia s’exclame.) 
Effectivement, les chiffres qui ont été cités devraient vous 
inciter à faire preuve d’un peu d’humilité, mes chers collè-
gues de la majorité sénatoriale. Le recours aux contrats aidés a 
été la règle tant sous la présidence de Nicolas Sarkozy que 
sous les autres présidences. 

Je suis un fervent défenseur de ces contrats. (M. Francis 
Delattre s’exclame.) Quel est le type de contrat le plus 
efficace : dans le secteur marchand ou dans le secteur non 
marchand ? Étant précisé que dans le secteur marchand, 
– mais n’est-ce pas un effet d’optique ? (M. Philippe Dallier 
s’exclame.) – ces contrats peuvent assurer une meilleure inser-
tion et représenter une meilleure réponse à la demande de 
travail. 

Votre réponse me satisfait pleinement, monsieur le 
ministre. 

M. Francis Delattre. Nous voilà rassurés ! 
M. Claude Bérit-Débat. Dans la mesure où on va marcher 

sur deux béquilles, sur deux pieds, sur deux jambes 
(M. Francis Delattre s’exclame.), secteur non marchand et 
secteur marchand, je vous encourage à poursuivre dans 
cette voie. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Françoise Gatel, 
pour le groupe UDI-UC. 

Mme Françoise Gatel. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, je veux évoquer la situation 
préoccupante et catastrophique du secteur du BTP. Il pèse 
sur le maintien de ses emplois une grave inquiétude. 

À la situation économique catastrophique que connaît ce 
secteur, aux effets négatifs de la loi du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite « loi 
ALUR », s’ajoutent de lourdes contraintes administratives : 
je pense ici non seulement au compte pénibilité, dont 
M. Sapin lui-même dit qu’il est impraticable, mais aussi et 
surtout à la réglementation extrêmement contraignante qui 
pèse sur le travail des mineurs. Certes, celle-ci a une vocation 
préventive, mais elle rend tout simplement impossible 
l’apprentissage d’un vrai métier dans l’entreprise. 

Ainsi, en Bretagne, depuis cinq ans, le secteur du BTP a 
perdu 800 postes d’apprenti, alors que celui-ci a une longue 
tradition quantitative et qualitative de formation. 

Je voudrais également évoquer, monsieur le ministre, la 
question des salariés détachés d’entreprises localisées dans 
l’Union européenne. Nous le savons, bon nombre d’entre 
elles ne respectent pas la réglementation en vigueur, soit sur 
les conditions de travail, soit sur les salaires. 

Le nombre d’emplois détachés est passé de 26 000 en 2008 
– je le dis de mémoire – à plus de 200 000 en 2013, et 
atteint 300 000 si l’on compte aussi les emplois détachés non 
déclarés. 

Cette situation a contribué, en Ille-et-Vilaine, à une perte 
de 2 000 emplois dans le secteur du BTP. 

Certes, la loi Savary de 2014 a mis en place un dispositif 
assez coercitif pour lutter contre la fraude, mais, vous le savez, 
monsieur le ministre, les fraudeurs ne connaissent pas les 
35 heures ! Ces entreprises incitent nombre de salariés à 
travailler le soir, le week-end et les jours fériés, et il est 
indispensable de mieux cibler ces contrôles. 

Monsieur le ministre, quelles seront vos propositions 
concrètes pour un meilleur ciblage de la lutte contre la 
fraude destructrice d’emploi ? 

Mme la présidente. Il faut conclure, ma chère collègue. 
Mme Françoise Gatel. Surtout, comment le Gouvernement 

compte-t-il concilier sa volonté très louable en matière de 
développement de l’apprentissage et la réglementation très 
stricte qui constitue un frein à l’embauche ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. François Rebsamen, ministre. Madame la sénatrice, je ne 

reprendrai pas les différents éléments de votre question, mais 
je partage vos préoccupations. Il est vrai qu’il y a eu une 
dégradation assez sensible de l’emploi dans le secteur du 
bâtiment et des travaux publics. Il est vrai qu’il y a une 
augmentation très sensible du nombre de travailleurs 
détachés, ce qui, en soi, n’est pas un problème lorsqu’ils 
sont déclarés. (Mme Françoise Gatel opine. – M. Philippe 
Dallier s’exclame.) On peut considérer qu’il existe actuelle-
ment plus de 350 000 travailleurs détachés en France, dont 
plus de 100 000 dans le secteur du BTP. 

Madame la sénatrice, vous m’interrogez sur les dispositions 
que nous comptons prendre pour lutter contre le travail 
détaché illégal, c’est-à-dire non déclaré. 
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Vous le savez, les parlementaires ont adopté la loi dite 
« Savary » dont l’objet est la lutte contre le travail détaché 
illégal. Pour ce faire, nous allons augmenter, bien sûr forte-
ment, l’amende administrative afin de lui donner un effet 
dissuasif. Nous allons prochainement avoir la possibilité de 
suspendre les prestations de services internationales en cas de 
manquement grave aux règles de détachement. En outre, à la 
demande de la fédération du bâtiment, qui le réclamait 
depuis près de dix ans, nous allons mettre en place une 
carte d’identité professionnelle. 

Mme Catherine Procaccia. Cela avait aussi été demandé par 
les sénateurs ! 

M. François Rebsamen, ministre. Je suis heureux de pouvoir 
apporter une réponse positive en la matière, car de nombreux 
freins s’opposaient à l’instauration d’une telle carte. 

Nous allons également, dans le domaine de l’apprentissage, 
apporter une réponse concrète à la suite de la réunion 
qu’avait organisée le Président de la République le 
19 septembre pour lever les freins à l’apprentissage. Je vais 
prendre un décret sur les travaux dits dangereux des jeunes, 
qui sera publié prochainement, avant le mois de mai. Il 
permettra de faciliter l’accès des jeunes à l’apprentissage 
– sans pour autant les mettre en danger –, par une déclara-
tion et non plus une demande d’autorisation des entreprises. 
Cette mesure sera conforme à ce que vous attendiez. De plus, 
les objectifs de contrôle vont être réévalués à la hausse. Je 
prendrai d’ailleurs dans les semaines qui viennent, avec M. le 
Premier ministre, une initiative très forte pour lutter contre le 
travail illégal. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Françoise Gatel, 
pour la réplique. 

Mme Françoise Gatel. Monsieur le ministre, nous 
comptons sur vous pour favoriser le développement de 
l’apprentissage, mais aussi, je le répète, pour assurer les 
contrôles le week-end et les jours fériés. À cet égard, il 
m’est arrivé, lors d’une promenade dans ma commune, de 
m’approcher d’un chantier et de voir les peintres s’enfuir 
comme une volée de moineaux. C’était un dimanche 
après-midi, monsieur le ministre ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine 
Procaccia, pour le groupe UMP. 

Mme Catherine Procaccia. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, une étude 
récente de la Direction de l’animation de la recherche, des 
études et des statistiques, la DARES, vient bouleverser bon 
nombre des idées reçues sur les CDI. Elle montre, chiffres à 
l’appui, qu’un peu plus d’un tiers des contrats à durée 
indéterminée sont rompus avant la fin de la première 
année, un chiffre étonnant eu égard à la situation de 
l’emploi, et d’autant plus paradoxal que le taux de ces 
ruptures anticipées est en augmentation. (M. Jean Desessard 
s’exclame.) 

Autre bouleversement des idées préconçues, la première 
cause de rupture anticipée n’est pas la fin de la période 
d’essai, mais la démission du salarié, dans plus de 16 % 
des cas. 

L’étude souligne la très faible part des licenciements, qui 
s’élève à quelque 3 %, et celle, complètement marginale, des 
ruptures conventionnelles. 

Enfin, il apparaît que la part des CDI rompus avant le 
premier anniversaire est particulièrement élevée chez les 15- 
24 ans : plus de 45,6 %, et qu’une démission sur deux 
concerne les personnes les moins qualifiées. 

Ces chiffres, monsieur le ministre, doivent vous interpeller 
autant que moi. Les jeunes sont-ils instables ? Sont-ils mal 
préparés aux réalités du travail salarié ? Ils montrent en tout 
cas l’inefficacité des politiques publiques qui incitent les 
entreprises à proposer des CDI aux jeunes sans qualification. 

Le CDI n’est donc plus synonyme de stabilité ni de fidélité 
pour l’entreprise, puisque 50 % des contrats sont rompus la 
deuxième année, et 60 % la troisième année. 

Monsieur le ministre, puisque le CDI n’attire plus les 
nouvelles générations du XXIe siècle, envisagez-vous, 
comme l’a fait un moment le Premier ministre, de rappro-
cher les obligations contraintes des différents contrats afin de 
faciliter la vie des entreprises, en particulier celles qui sont de 
taille modeste ? 

À défaut de créer un contrat unique, comme le suggèrent 
les économistes et notre prix Nobel français Jean Tirole, allez- 
vous proposer l’alignement des dispositions des contrats 
courts, CDD et CDI de courte durée ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. François Rebsamen, ministre. Madame la sénatrice, je 

partage votre analyse : les ruptures conventionnelles ont 
connu un franc succès depuis leur mise en place en 2008- 
2009. Ce succès ne se dément pas, puisque celles-ci ont 
augmenté de 6 % en 2014, pour atteindre le chiffre record 
de 333 000. 

Rappelons que, entre 2012 et 2013, – il n’y a donc pas de 
lien avec la politique menée – ces ruptures avaient baissé de 
2 %. 

Le chiffre moyen mensuel enregistré depuis 2009 oscille 
entre 25 000 ruptures les mauvaises années, si je puis dire, et 
30 000 les bonnes années. 

Vous le savez, les partenaires sociaux sont très attachés à ces 
ruptures conventionnelles. 

Mme Catherine Procaccia. Moi aussi ! 
M. François Rebsamen, ministre. Elles permettent une 

certaine souplesse, que le ministre du travail peut regretter 
de temps à autre, mais qui existe. Ces ruptures traduisent la 
fin des CDI dans environ 20 % des cas, pour des raisons que 
vous avez évoquées, madame la sénatrice, et qui résultent non 
seulement de la conjoncture, mais aussi, bien souvent, de 
quelques rares licenciements et de très nombreuses démis-
sions négociées. Je ne saurais en tirer des conclusions sans 
m’attirer immédiatement les foudres des partenaires sociaux. 
Aussi, je vous laisse le soin de formuler des commentaires. 

M. Philippe Dallier. Qui ne dit mot consent ! 
M. François Rebsamen, ministre. Cette évolution est-elle le 

signe que le CDI est dépassé ? Même si la part des salariés 
embauchés en CDD continue d’augmenter en dépit des 
dispositions qui avaient été prises afin d’alourdir la fiscalité 
des entreprises y recourant de façon excessive, la proportion 
des employés en CDI a peu varié depuis quinze ans et reste 
largement majoritaire : 87 % des salariés. 

Faut-il passer à un autre type de contrat, le contrat unique ? 
Je pense que nous avons en France tous les types de contrat 
nécessaires pour permettre la souplesse indispensable aux 
entreprises tout en apportant des garanties aux salariés. 
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Cette question, j’en suis désolé, mériterait une analyse plus 
approfondie. C’est pourquoi je suis prêt à reprendre cette 
discussion. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine 
Procaccia, pour la réplique. 

Mme Catherine Procaccia. Monsieur le ministre, vous 
m’avez répondu d’une façon très globale sur les ruptures 
conventionnelles, sur les types de contrat de travail, les 
CDI. Or je vous interrogeais uniquement sur l’étude de la 
DARES au sujet de ces jeunes de dix-sept à vingt-cinq ans 
qui démissionnent, pour 40 % d’entre eux, dès la première 
année. Ma question portait donc sur un cas très spécifique, 
d’autant que je précisais bien que le taux de démission par 
rupture conventionnelle était marginal, à savoir 1,7 %. 

Quant au contrat unique, j’évoquais ce contrat seulement 
pour les périodes courtes. Si 40 % des salariés démissionnent 
ou sont licenciés la première année, alors qu’ils sont employés 
en CDI, cela signifie qu’un tel contrat pose un problème. Ne 
serait-il pas lié à toutes les charges qui pèsent sur les CDD… 

Mme la présidente. Merci, ma chère collègue ! 
Mme Catherine Procaccia. … et aux contributions qui ont 

été augmentées très récemment dans la loi de sécurisation de 
l’emploi ? 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre-Yves 
Collombat, pour le groupe du RDSE. 

M. Pierre-Yves Collombat. Monsieur le ministre, durant le 
quinquennat de Nicolas Sarkozy, le nombre de chômeurs de 
catégorie A a augmenté de 714 000. À la moitié du 
quinquennat de François Hollande, l’augmentation est déjà 
de 610 000. Je vous fais grâce de l’évolution des chiffres du 
chômage de longue durée, des jeunes, des seniors et du sous- 
emploi chronique ; ces chiffres, vous les connaissez mieux que 
moi. 

Ce ne sont pourtant pas les mesures fiscales favorables aux 
entreprises qui ont manqué – le CICE en est un bon 
exemple –, ni les mesures de « flexibilisation » du marché 
du travail, ou pour libérer « la croissance » et l’activité, pour 
reprendre l’intitulé d’un projet de loi qui fait l’actualité. 

Après comme avant le changement, le diagnostic et les 
remèdes sont toujours les mêmes ; les résultats aussi, 
apparemment. 

Pourtant, la conjoncture semble n’avoir jamais été aussi 
favorable. Comme le rappelait Michel Sapin dans un récent 
entretien, il n’y a plus d’excuses externes – taux de l’euro, 
coût du pétrole, politique monétaire restrictive de la Banque 
centrale européenne – ou interne – poids des charges et des 
impôts – à faire valoir pour expliquer l’absence de croissance 
en France. (M. Francis Delattre s’exclame.) Il concluait ainsi : 
« Il y a aujourd’hui plein de bonnes raisons pour que l’activité 
économique redémarre. » 

Or, absence de raison, visiblement, n’est pas raison. D’où 
cette supposition : si, au lieu de s’acharner à libérer d’entraves 
imaginaires une mystérieuse croissance toute prête à bondir, 
on essayait de créer la croissance par l’investissement public, 
tout spécialement par celui des collectivités territoriales 
suspectes de trop dépenser ? 

M. Michel Le Scouarnec. Hélas ! 
M. Pierre-Yves Collombat. Qu’en pense le maire de Dijon, 

monsieur le ministre ? (Sourires.) 
Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. François Rebsamen, ministre. Merci, monsieur le 
sénateur, pour votre question et la note d’humour qui la 
conclut ! 

Il est vrai que le nombre d’inscrits à Pôle emploi a 
augmenté, entre 2008 et 2012, de 740 000. Ce n’est pas la 
peine d’en rajouter, monsieur le sénateur, car depuis le début 
de ce quinquennat la hausse atteint 550 000. Je ne le nie pas, 
les raisons en sont assez évidentes. 

Dans notre pays, nous avons fait collectivement (M. le 
ministre se tourne vers les travées du groupe UMP.) le choix 
du chômage de masse. En effet, nous avons toujours privi-
légié la sécurisation la plus générale par rapport à la mise en 
compétition. 

Je citerai quelques exemples pour illustrer mon propos. 

Dans les pays voisins, on constate un développement 
formidable du temps partiel, mais il n’est pas comptabilisé 
dans les chiffres de l’emploi. Soyons clairs : ce n’est pas ce que 
je suggère. Ainsi, en Grande-Bretagne, il existe le « contrat 
zéro heure ». Ce n’est pas ce que nous voulons, mais cela 
permet de ne pas compter comme chômeurs les personnes 
qui sont embauchées selon un tel contrat, notamment de 
quinze minutes. L’Allemagne, quant à elle, recense 
7,5 millions d’employés dotés de « mini-jobs », qui ne sont 
pas comptabilisés comme demandeurs d’emploi. 

En France, il existe la catégorie de ceux qui travaillent plus 
de 78 heures. Nous les considérons comme des chômeurs au 
titre de la catégorie C. 

Par conséquent, comme vous l’avez dit, monsieur le 
sénateur, comparaison n’est pas raison. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre-Yves 
Collombat, pour la réplique. 

M. Pierre-Yves Collombat. Monsieur le ministre, je vous 
remercie de votre réponse de stricte observance libérale. 
(M. Vincent Dubois applaudit. – M. Philippe Dallier sourit.) 

Le choix serait entre le chômage de masse et la précarité. 
Vous ne l’avez pas dit, mais c’est la réalité. 

Mme Laurence Cohen. C’est exactement cela ! 
M. Pierre-Yves Collombat. Mon problème est le choix entre 

la politique de l’offre – poursuivie depuis le précédent 
quinquennat, mais je pourrais dire depuis vingt ans – et la 
politique de la demande. Keynes notait déjà qu’il avait fallu 
un certain temps pour que, à son époque, on réalise qu’une 
crise sérieuse se profilait à l’horizon. J’espère que cela durera 
moins longtemps, mais je crains que non. (Applaudissements 
sur les travées du groupe CRC. – MM. Jean-François Longeot et 
Vincent Dubois applaudissent également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Desessard, pour 
le groupe écologiste. 

M. Jean Desessard. Monsieur le ministre, selon l’INSEE, le 
31 décembre 1960, notre pays comptait 
20 583 000 personnes en situation d’emploi. Cinquante- 
deux ans plus tard, le 31 décembre 2012, 
26 319 000 personnes travaillaient, soit une augmentation 
de 27,9 %. 

Durant la même période, toujours selon l’INSEE, le 
nombre d’heures travaillées dans la totalité des branches est 
passé de 43,501 milliards à 39,872 milliards, soit une 
diminution de 8,3 %. 
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Cela signifie qu’un travailleur de 2012 passe 28 % moins 
de temps au travail que son père en 1960. Comment l’expli-
quer ? Par un ralentissement de l’activité ? Non, car durant 
ces cinquante-deux ans le PIB par habitant a été multiplié par 
trois. (M. Alain Richard opine.) 

Ainsi, un travailleur de 2012 crée autant de richesses en 
une heure que 3,8 travailleurs de 1960. Il y a besoin de moins 
de main-d’œuvre, ce qui entraîne deux conséquences 
majeures : la hausse du chômage et la précarisation des 
travailleurs – à la fin de 2014, plus de 83 % des embauches 
étaient réalisées en contrat à durée déterminée. 

Aussi, je m’intéresse au mouvement de fond qui traverse 
nos sociétés depuis les Trente Glorieuses : l’augmentation de 
la productivité. Mécanisation hier, robotisation aujourd’hui 
et intelligence artificielle demain : ce processus n’est pas 
achevé ! Les moyens techniques optimisent sans cesse davan-
tage le temps de travail, d’où la nécessité d’un partage du 
travail. 

Dans les années soixante et soixante-dix, la diminution du 
temps travail salarié avait une connotation positive. Le 
véritable problème, c’est que le fruit de ces gains de produc-
tivité a été accaparé par le capital, au lieu d’être consacré à 
l’emploi. Entre 1978 et 2012, les dividendes versés aux 
actionnaires des sociétés non financières ont quasiment 
triplé, passant de 3 % à 9 % de la valeur ajoutée totale. 
Dans le même temps, la part de cette valeur ajoutée allouée à 
la masse salariale a chuté de 8 %. 

Dès lors, monsieur le ministre, quelles mesures comptez- 
vous prendre pour que tout le monde ait accès à l’emploi 
dans une société où l’emploi, dans sa globalité, sera moindre ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. François Rebsamen, ministre. Monsieur le sénateur, 

vous posez là une question de fond à laquelle, vous en 
conviendrez, il est difficile de répondre en deux minutes. 

La durée annuelle du travail s’est réduite dans tous les pays 
développés depuis 1950, et même depuis le début du XXe 

siècle. On faisait travailler les ouvriers la nuit, y compris les 
enfants. Ce n’est plus le cas aujourd’hui,… 

M. Claude Dilain. Et heureusement ! 
M. François Rebsamen, ministre. … même si, sur un tout 

autre plan, je vais prendre des dispositions afin de permettre 
aux jeunes d’avoir accès à l’apprentissage pour un certain 
nombre de travaux. 

Ce mouvement de réduction du temps de travail s’est 
opéré de diverses manières. Tout d’abord, vous l’avez 
rappelé, il résulte de l’effort de productivité accompli dans 
tous les pays développés. Ensuite, en France et dans l’Europe 
entière, il procède de la réduction de la durée collective du 
travail. Enfin, le temps partiel s’est développé. 

Vous le savez, il faut distinguer le temps partiel choisi du 
temps partiel subi. Nous avons essayé de lutter contre le 
temps partiel subi tout en facilitant le temps partiel choisi. 
Mais, dans ce domaine comme dans les autres, les solutions 
varient beaucoup selon les pays. 

Il y a quelques instants, j’ai cité le cas de l’Allemagne, où le 
taux d’employabilité – pardonnez-moi ce terme technique, 
qui n’est pas très élégant – est bien moins élevé pour les 
femmes qu’en France. 

Mme Françoise Laborde. C’est vrai ! 

M. François Rebsamen, ministre. Pour l’heure, faute d’un 
nombre suffisant de crèches ou d’aides à domicile, les 
Allemandes, pour élever leurs enfants, optent souvent pour 
le travail à temps partiel, qu’il soit choisi ou subi – je ne me 
prononcerai pas sur ce point. 

La baisse tendancielle du temps de travail est-elle un 
mouvement inéluctable ? Voilà la question de fond que 
vous posez. 

Si, malgré « l’alignement des planètes » que l’on observe 
actuellement en matière économique – sur ce front, la situa-
tion générale devrait s’améliorer en 2015 –, la croissance ne 
redémarrait pas dans notre pays, la question que vous posez 
devrait sans doute être soumise à tous. 

Mme Laurence Cohen. Et la réduction du temps de travail ? 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean Desessard, pour 

la réplique. 
M. Jean Desessard. Monsieur le ministre, vous avez 

compris ma question même si, vous l’avez dit vous-même, 
vous ne pouviez pas y répondre réellement en deux minutes. 
En définitive, ne courons-nous pas derrière une croissance 
qui ne reviendra pas ? Aussi, plutôt que de distribuer l’argent 
au capital en demandant aux salariés de travailler plus, ne 
pourrait-on pas privilégier la masse salariale et partant 
embaucher davantage ? Voilà la question ! (Marques d’appro-
bation sur les travées du groupe CRC.) 

Mme Laurence Cohen. La solution, c’est de travailler moins 
longtemps ! 

M. Jean Desessard. Dès lors, quelles mesures prendre pour 
rétablir un équilibre, pour que les salariés disposent d’une 
masse salariale plus large et pour que cette somme soit 
répartie plus équitablement entre eux ? Tel est le sujet dont 
nous pourrons débattre, lorsque nous disposerons d’un peu 
plus de temps… (Applaudissements sur les travées du groupe 
CRC. – M. Vincent Dubois applaudit également.) 

M. Dominique Watrin. D’accord ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Alain Richard, pour 

le groupe socialiste. 
M. Alain Richard. Monsieur le ministre, pour ma part, je 

tiens à insister sur un sujet qui, je l’espère, peut être évoqué 
en deux minutes. Il s’agit de l’évolution des chiffres du 
chômage en tant que tels. 

La définition du chômage retenue par le Bureau interna-
tional du travail, le BIT, fait référence dans l’Europe entière 
pour les comparaisons internationales. Or, en observant les 
statistiques, j’ai fait le constat suivant : par le passé, les chiffres 
du BIT étaient très proches de ceux de Pôle emploi. En 2010, 
un écart s’est fait jour entre les deux modes de calcul. Cette 
différence s’est creusée au point que le BIT recense 
aujourd’hui, pour la France, quelque 2,8 millions de deman-
deurs d’emplois, tandis que nos services publics en dénom-
brent 3,4 millions. 

Certes, les deux définitions retenues pour déterminer la 
catégorie des demandeurs d’emploi divergent quelque peu. 
Mais, à mon sens, les différences ne sont pas suffisantes pour 
expliquer un écart aussi grand. Dans un cas comme dans 
l’autre, on considère l’ensemble des personnes disponibles 
pour l’emploi et n’exerçant aucune activité. L’absence 
d’indemnisation ne conduit-elle pas tout simplement 
le BIT à ignorer un certain nombre de demandeurs 
d’emploi ? 
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Pour évaluer ce que donnent ou non nos politiques écono-
miques, nous sommes appelés à dresser à tout moment des 
comparaisons avec nos partenaires européens, lesquels utili-
sent tous la même statistique. Aussi, il serait utile de déter-
miner s’il existe un biais d’une part ou de l’autre. (M. Claude 
Dilain opine.) Le cas échéant, cette réflexion pourrait 
conduire à une concertation destinée à faire évoluer notre 
propre méthode de dénombrement. (M. Claude Dilain opine 
de nouveau.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. François Rebsamen, ministre. Monsieur le sénateur, 

vous posez là une question de fond, qui suscite d’ailleurs 
bien des quiproquos et des incompréhensions. 

Le nombre de demandeurs d’emploi recensés par le BIT 
sert aux comparaisons internationales. Il est actuellement, 
pour la France, de 2,880 millions environ. Quant au 
nombre de demandeurs d’emploi de catégorie A inscrits à 
Pôle emploi, il est de l’ordre de 3,480 millions. En consé-
quence, on observe un écart de plus de 600 000 personnes 
entre ces deux chiffres. 

Cette situation m’a interpellé, comme elle interpelle toutes 
celles et tous ceux qui cherchent à dresser des comparaisons 
chiffrées dignes de ce nom. En effet, en 2009-2010, on 
n’observait pas d’écart entre ces deux chiffres : le BIT dénom-
brait alors 2,5 millions de chômeurs en France, et ce chiffre 
correspondait exactement au nombre des demandeurs 
d’emploi de catégorie A inscrits à Pôle emploi. 

Parmi les phénomènes expliquant l’écart actuel, qui, je le 
répète, s’élève à 600 000 personnes, je relève deux facteurs en 
particulier. 

D’une part, je songe à la suppression de la dispense de 
recherche d’emploi dont bénéficiaient auparavant les seniors : 
les personnes concernées se sont retrouvées inscrites à Pôle 
emploi, alors qu’elles ne l’étaient pas avant ! Leur situation 
n’a pas changé, mais elles représentent 180 000 demandeurs 
d’emplois supplémentaires pour les années 2008 à 2012. S’y 
sont ajoutés 200 000 seniors depuis 2012. Au total, près de 
400 000 personnes sont entrées, sans changer de situation, 
dans la catégorie des demandeurs d’emploi au sens de Pôle 
emploi. 

D’autre part, la réduction de six à quatre mois de la durée 
de travail nécessaire pour bénéficier des droits au chômage a 
sans doute eu pour effet d’augmenter le nombre d’inscrip-
tions. 

Mme la présidente. Monsieur le ministre, il faut conclure. 
M. François Rebsamen, ministre. Il s’agit là d’un véritable 

sujet, et je ne manquerai pas d’y revenir dès que l’occasion se 
présentera. 

Mme la présidente. La parole est à M. Alain Richard, pour 
la réplique. 

M. Alain Richard. Pas de commentaire dans un échange 
aussi bref ! 

Monsieur le ministre, nous devons précisément nous poser 
la question de l’avenir et de la pertinence de cette catégorie 
particulière « dispense de recherche d’emploi ». 

Les personnes concernées sont potentiellement employa-
bles. Certaines d’entre elles souhaitent retrouver une activité. 
Qu’elles soient dispensées de recherche d’emploi, au regard 
de leur droit à indemnités, pour des raisons de nature sociale 
ou pour éviter l’engorgement des services concernés, cela 
peut se concevoir. Mais il s’agit bien de demandeurs 

d’emploi ! Je peine à concevoir que des personnes employa-
bles n’ayant pas atteint l’âge de la retraite et ne disposant pas 
de droits complets ne soient plus comptabilisées comme 
demandeurs d’emploi. Procéder ainsi, ce serait une manipu-
lation statistique. 

Aussi, il me semble nécessaire d’approfondir cette question. 
Pour sa part, le BIT ne dénombre que les personnes recher-
chant activement un emploi. À mon sens, il faut commencer 
par se demander si cette notion de dispense définitive de 
recherche d’emploi ne mérite pas d’être revue. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Baptiste 
Lemoyne. 

M. Jean-Baptiste Lemoyne. Monsieur le ministre, nous 
connaissons malheureusement tous, dans nos départements, 
des entreprises en difficulté, des femmes et des hommes, de 
l’ouvrier au chef d’entreprise, qui désespèrent de pouvoir 
sauvegarder leur activité. 

Les chiffres sont là, ils sont durs, très durs : 3,5 millions de 
chômeurs en décembre et la poursuite de la chute de 
l’apprentissage. 

Ils sont plus alarmants encore pour la Bourgogne, que nous 
avons en commun : au troisième trimestre, l’emploi salarié 
marchand se dégrade, avec un recul deux fois plus important 
que la moyenne de la France métropolitaine. 

Peut-être me direz-vous, monsieur le ministre, que la 
hausse ralentit. Mais l’horizon de la baisse s’éloigne un peu 
plus chaque mois ! Vous venez de constater un certain 
« alignement de planètes » avec la baisse conjointe du prix 
du pétrole et de l’euro. Nous ne pouvons pourtant pas 
attendre éternellement le salut de conditions extérieures ! 

« Que faire ? », alors, pour reprendre une célèbre interro-
gation. 

Vous avez recours aux emplois aidés, comme tous les 
gouvernements avant vous. C’est juste, mais il s’agit d’une 
réponse partielle. Nous savons que 60 % des personnes ayant 
occupé un emploi aidé non marchand se trouvent malheu-
reusement en situation d’inactivité six mois après la fin de ce 
contrat. 

Vous avez mis en place le CICE, certes, mais son impact 
est ralenti par le décalage d’un an inhérent à son caractère de 
crédit d’impôt. De plus, il ne s’impute pas directement sur la 
feuille de paie. Le lien avec le coût du travail n’apparaît donc 
pas clairement aux yeux de certains. 

Face à cette situation, nous devons continuer à alléger un 
certain nombre de contraintes, de toutes natures, qui pèsent 
sur le travail. Hausse des points de cotisation retraite, 
complémentaires santé, impact du dispositif de pénibilité, 
de nombreux retours du terrain nous permettent d’affirmer 
que beaucoup de contraintes supplémentaires ont au 
contraire été introduites. 

Il y a le chantier de la simplification de l’environnement de 
l’entreprise et la négociation sur les instances représentatives 
du personnel, les IRP. Vous reprenez la main sur ce dernier 
sujet, monsieur le ministre, pouvez-vous nous assurer qu’il ne 
conduira pas à faire peser de nouvelles contraintes sur les très 
petites entreprises ? 

Il y a également le chantier de la remise en route de 
l’apprentissage et la revalorisation de la voie professionnelle. 

SÉNAT – SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2015 1265 



Monsieur le ministre, quel est votre plan d’action pour les 
six prochains mois ? Les réunions de programmation du 
travail gouvernemental ont eu lieu, quel est, de votre point 
de vue, le plan de match ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. François Rebsamen, ministre. Monsieur le sénateur 

Jean-Baptiste Lemoyne, nous partageons le fait d’être élus 
d’une belle région où, heureusement, le taux de chômage est 
inférieur à la moyenne nationale. Je me permets de le 
rappeler car vous savez que, de région à région, les variations 
sont importantes : 8,5 % en Bretagne, 13 % dans les zones 
industrielles les plus touchées. Tel n’est toutefois pas le sens 
de votre question. 

Nous avons entrepris un certain nombre de réformes struc-
turelles, que je cite sans les développer. 

Nous avons mis en place des réponses pour aider les 
publics les plus fragiles à retrouver un emploi. On peut en 
penser ce que l’on veut, mais les emplois d’avenir sont 
aujourd’hui un succès. 

Nous avons amélioré, avec les partenaires sociaux, les 
incitations à la reprise d’emploi. Ainsi, les droits rechargea-
bles constituent un dispositif intéressant pour rendre de 
l’attrait au fait de reprendre un emploi. 

Nous avons réformé la formation professionnelle, de 
manière substantielle, à travers la mise en place du compte 
personnel de formation. Il va permettre à des chômeurs de se 
former, ce qui n’était pas le cas auparavant et c’est pourquoi 
je disais que tout le monde avait fait le choix du chômage de 
longue durée. 

Malgré des difficultés initiales, nous avons relancé l’appren-
tissage. J’ai donné l’exemple des décrets qui vont être publiés 
et du regain d’inscriptions pour septembre et octobre. Nous 
constaterons les effets positifs de ces mesures l’année 
prochaine. 

Les partenaires sociaux ont également mis en place la loi de 
sécurisation de l’emploi. 

Enfin, nous avons entamé la réforme du conseil des 
prud’hommes, afin de garantir plus de sécurité. 

Je prends devant vous l’engagement que vous me 
demandez de prendre : il n’est pas question d’alourdir les 
contraintes qui pèsent sur les PME et les TPE. Au contraire : 
ce qu’il faut faire, tout en garantissant les droits des salariés, 
auxquels il n’est bien entendu pas question de toucher, c’est 
donner à ces petites et moyennes entreprises, où se trouvent 
les gisements d’emplois, plus de souplesse, de facilité et 
d’agilité, afin qu’elles puissent embaucher. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Baptiste 
Lemoyne, pour la réplique. 

M. Jean-Baptiste Lemoyne. Le Président de la République 
évoquait ce matin, au cours de sa conférence de presse, la 
revalorisation de la voie professionnelle, avec ses lycées, et de 
l’éducation prioritaire. Il faut passer des mots aux actes. 

Permettez-moi à ce sujet de regretter que le gouvernement 
auquel vous appartenez, monsieur le ministre, ait retiré, par 
exemple, Brienon-sur-Armançon des zones d’éducation 
prioritaire ou que la région Bourgogne ait fermé un lycée 
professionnel à Migennes. 

Vous le voyez, si nous nous retrouvons sur un certain 
nombre de pétitions de principe, encore faut-il que les 
actes suivent ! C’est vraiment crucial. Je suis persuadé que 

c’est à l’échelon « micro », et non pas à l’échelon « macro », 
que résident les solutions. C’est parce qu’un artisan ou une 
PME vont créer un emploi de plus que, petit à petit, nous 
réussirons à gagner ce combat ! 

Mme la présidente. Nous en avons terminé avec les 
questions cribles thématiques sur la situation de l’emploi. 

Mes chers collègues, avant d’aborder la suite de l’ordre du 
jour, nous allons interrompre nos travaux quelques instants. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à quinze heures quarante-cinq, est 
reprise à seize heures, sous la présidence de M. Jean-Pierre 
Caffet.) 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-PIERRE CAFFET 
vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 

8 

CANDIDATURES À DEUX ORGANISMES 
EXTRAPARLEMENTAIRES 

M. le président. Je rappelle que M. le Premier ministre a 
demandé au Sénat de bien vouloir procéder à la désignation 
de sénateurs appelés à siéger, d’une part, au sein de la 
Commission supérieure des sites, perspectives et paysages 
et, d’autre part, au sein du Haut Comité pour la transparence 
et l’information sur la sécurité nucléaire. 

La commission du développement durable, des infrastruc-
tures, de l’équipement et de l’aménagement du territoire a 
fait connaître qu’elle propose les candidatures de M. Gérard 
Miquel et de M. Alain Fouché pour siéger au sein de ces 
organismes extraparlementaires. 

Ces candidatures ont été publiées et seront ratifiées, confor-
mément à l’article 9 du règlement, s’il n’y a pas d’opposition 
à l’expiration du délai d’une heure. 

9 

ACCORD LOCAL DE RÉPARTITION DES 
SIÈGES DE CONSEILLER COMMUNAUTAIRE 

Adoption définitive en deuxième lecture d'une 
proposition de loi dans le texte de la commission 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion, en 
deuxième lecture, de la proposition de loi, modifiée par 
l'Assemblée nationale, autorisant l’accord local de répartition 
des sièges de conseiller communautaire (proposition no 203, 
texte de la commission no 253, rapport no 252). 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le secrétaire 
d’État. 

M. André Vallini, secrétaire d'État auprès de la ministre de la 
décentralisation et de la fonction publique, chargé de la réforme 
territoriale. Monsieur le président, madame le rapporteur, 
mesdames, messieurs les sénateurs, c’est avec plaisir que je 
reviens devant vous pour l’examen, en deuxième lecture, de la 
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proposition de loi déposée par les sénateurs Alain Richard et 
Jean-Pierre Sueur, que la Haute Assemblée a adoptée le 
22 octobre dernier. 

Oui, c’est avec plaisir que je vous retrouve cet après-midi, 
car cette séance marquera, selon moi, la fin de la remise en 
cause, douloureusement vécue sur les territoires, de conseils 
communautaires, constitués de bonne foi sur la base 
d’accords locaux mais fragilisés par le rappel de certains 
principes constitutionnels sur lesquels je ne reviendrai pas. 

Je tiens de nouveau à saluer la réactivité et la justesse de 
l’initiative des sénateurs Alain Richard et Jean-Pierre Sueur 
pour trouver le plus rapidement possible une solution à ces 
difficultés rencontrées depuis l’été dernier dans de nombreux 
départements. Ils l’ont fait avec intelligence et pragmatisme, 
emportant la conviction tant du Gouvernement que du 
Parlement dans son ensemble. 

En effet, votre proposition de loi a été adoptée le 
18 décembre dernier par l’Assemblée nationale, qui a intro-
duit quelques modifications, afin de prendre en compte l’avis 
du Conseil d’État et d’apporter quelques précisions, élaborées 
en bonne intelligence par le rapporteur de l’Assemblée natio-
nale, Olivier Dussopt, et par vous-même, monsieur Alain 
Richard. 

Le texte sur lequel vous allez vous prononcer, mesdames, 
messieurs les sénateurs, a donc été coélaboré par les deux 
assemblées. Il s’agit d’un texte transpartisan, qui a, de plus, 
reçu, l’aval total du Gouvernement. Tout cela est assez rare 
pour être souligné. 

Le fait que vous vous soyez prononcée, madame le rappor-
teur, pour une adoption sans modification, afin d’assurer, 
dans le prolongement des travaux de la commission des lois, 
un vote conforme, illustre la mobilisation de l’ensemble des 
acteurs pour trouver une solution efficace et rapide au 
problème qui nous était posé. Je crois que cet objectif peut 
être atteint aujourd’hui, même s’il sera sans doute nécessaire, 
pour sécuriser pleinement la solution trouvée dans l’éventua-
lité d’une nouvelle question préalable de constitutionnalité, 
d’envisager une saisine du Conseil constitutionnel, en appli-
cation de l’article 61 de la Constitution. 

En conclusion, en mon nom et au nom de Bernard 
Cazeneuve, empêché aujourd’hui, je remercie les auteurs 
de cette proposition de loi, ainsi que l’ensemble des 
groupes parlementaires, qui, par leur soutien, ont conféré 
davantage de force à ce texte attendu par les élus locaux, et 
je les remercie également de bien vouloir l’adopter. (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste. – Mmes Françoise 
Gatel et Jacqueline Gourault applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à Mme le rapporteur. 
Mme Catherine Troendlé, rapporteur de la commission des 

lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. Monsieur le président, 
monsieur le secrétaire d'État, mes chers collègues, après son 
adoption le 18 décembre 2014 par l’Assemblée nationale, le 
Sénat est appelé à examiner, en deuxième lecture, la propo-
sition de loi autorisant l’accord local de répartition des sièges 
de conseiller communautaire. 

Déposée par nos collègues Alain Richard et Jean-Pierre 
Sueur, cette proposition de loi vise à remédier à la censure 
par le Conseil constitutionnel, le 20 juin 2014, des disposi-
tions introduites à l’article L. 5211–6–1 du code général des 
collectivités territoriales, qui avaient pour objet de permettre 
aux communes membres d’une communauté de communes 

ou d’agglomération de répartir entre elles, par un accord 
conclu à la majorité qualifiée, les sièges de conseillers 
communautaires en tenant compte de leurs populations 
respectives. 

Ce texte réintroduit la faculté d’un accord, plus strictement 
contraint pour respecter la décision du Conseil constitu-
tionnel. 

En première lecture, le Sénat s’est attaché à renforcer 
l’encadrement de l’accord local proposé pour resserrer les 
écarts à la proportionnelle démographique qui en résultent 
au regard des limites admises par le Conseil constitutionnel 
dans sa jurisprudence sur le respect du principe d’égalité 
devant le suffrage. 

Saisie à son tour, l’Assemblée nationale, suivant son 
rapporteur, le député Olivier Dussopt, a poursuivi la 
démarche sénatoriale. 

Entre-temps, le Conseil d’État a été saisi par le Premier 
ministre sur la constitutionnalité du recours à un accord local 
de répartition des sièges de conseillers communautaires, 
lequel lui a également demandé, en cas de réponse 
positive, les marges de manœuvre offertes au législateur 
pour encadrer la répartition issue d’un tel accord. 

Les principes contenus dans l’avis rendu le 20 novembre 
2014, transmis à votre rapporteur par le Gouvernement, ont 
conduit le rapporteur de l’Assemblée nationale « à réécrire 
l’article 1er afin d’intégrer l’essentiel des réserves émises par le 
Conseil d’État ». 

Par ailleurs, la proposition de loi a été complétée par les 
députés, sur l’initiative de leur commission des lois, pour 
« sécuriser juridiquement la possibilité de recourir à un 
accord local en cas d’annulation » juridictionnelle de la 
répartition antérieure des sièges de l’organe délibérant. 

En première lecture, la commission des lois a modifié sur 
trois points l’article 1er relatif aux nouvelles modalités de 
composition de l’organe délibérant des communautés de 
communes ou d’agglomération par accord des conseils 
municipaux. D’abord, pour exclure de l’attribution autorisée 
d’un siège supplémentaire par rapport à l’effectif qui résulte-
rait de l’application de la proportionnelle démographique les 
communes ayant bénéficié de la garantie du siège de droit 
pour toute commune. Ensuite, pour attribuer à ces 
communes un siège supplémentaire au cas où leur représen-
tation serait inférieure de plus d’un cinquième par rapport à 
la proportionnelle démographique. Enfin, pour apprécier la 
sous-représentation d’une commune par sa part dans la 
population totale de l’intercommunalité. 

En séance publique, le Sénat a adopté un amendement de 
notre collègue Alain Joyandet pour définir l’écart permis par 
le « tunnel » de 20 % autorisé par la jurisprudence constitu-
tionnelle. Ce travail a été poursuivi et complété par l’Assem-
blée nationale. 

Au terme de ses travaux, selon les mécanismes de l’accord 
local, un écart à la limite des 20 % serait autorisé dans deux 
cas précisément déterminés. 

En premier lieu, lorsque la répartition des sièges par appli-
cation des principes légaux, notamment l’attribution d’un 
siège au moins à chaque commune et l’interdiction pour 
l’une d’entre elles de détenir plus de la moitié des sièges, 
conduirait à un écart de représentation d’une commune 
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supérieur à 20 % de la moyenne. Cette dérogation ne serait 
cependant possible que si l’accord, au pire, maintenait ou, au 
mieux, réduisait cet écart. 

En second lieu, lorsque, par application de la représenta-
tion proportionnelle à la population, une commune obtien-
drait un siège de conseiller communautaire, elle pourrait en 
obtenir un second en vertu de l’accord, pour permettre « une 
représentation plurielle et paritaire de chacune des 
communes au sein de l’organe délibérant ». 

Ainsi que le précise le rapporteur de l’Assemblée nationale, 
ce tempérament lui a été suggéré par notre collègue Alain 
Richard, auteur de la proposition de loi. Ce dispositif 
permettra aux communes d’être pleinement parties prenantes 
à la vie intercommunale. 

L’Assemblée nationale a renforcé la majorité qualifiée 
exigée pour l’adoption de l’accord local – les deux tiers des 
conseils municipaux représentant la moitié de la population 
totale ou l’inverse –, en y intégrant le conseil municipal de la 
commune dont la population est la plus nombreuse lorsque 
celle-ci est supérieure au quart de la population totale. 

Cette condition, déjà très présente dans le droit en vigueur, 
à commencer pour ce qui concerne la création d’un établis-
sement public de coopération intercommunale, devrait 
favoriser un fonctionnement harmonieux de la communauté. 

L’Assemblée nationale a étendu les principes retenus pour 
encadrer l’accord local à la faculté aujourd’hui offerte aux 
communes, hors la métropole d’Aix-Marseille-Provence, de 
créer et répartir un volant de sièges au plus égal à 10 % du 
nombre total de sièges résultant de l’application des règles 
légales. 

Pour les communautés de communes ou d’agglomération, 
ce dispositif est ouvert aux communes qui n’auraient pas 
conclu d’accord local. Cette décision est prise à la majorité 
qualifiée des deux tiers/moitié. 

Aux termes de l’article 1er, la répartition des sièges supplé-
mentaires sera soumise aux mêmes règles que celles qui ont 
été retenues pour encadrer l’accord local en ce qui concerne 
les écarts de représentation à la moyenne. 

L’article 1er bis, résultant de l’adoption d’un amendement 
du rapporteur de l’Assemblée nationale, fixe les modalités de 
désignation des conseillers communautaires entre deux 
renouvellements des conseils municipaux en cas d’annulation 
de la composition d’un organe délibérant d’un EPCI à fisca-
lité propre. Cet article vise à compléter l’article L. 5211–6–2 
du code général des collectivités territoriales, qui règle la 
composition d’un organe communautaire entre deux renou-
vellements généraux des conseils municipaux en cas de 
création d’un EPCI à fiscalité propre, de fusion d’établisse-
ments ou d’extension du périmètre intercommunal, pour y 
intégrer expressément l’hypothèse de l’annulation par le juge 
administratif de la répartition des sièges au sein du conseil 
communautaire. 

En séance publique, les députés ont adopté un amende-
ment du Gouvernement visant à assouplir la constitution des 
listes de conseillers municipaux non titulaires d’un mandat 
communautaire afin de pourvoir les sièges supplémentaires 
attribués à une commune par rapport au nombre qu’elle 
détenait lors du dernier renouvellement général des conseils 
municipaux. 

Désormais, les communes auront la possibilité de consti-
tuer des listes incomplètes. Ainsi, lorsque le nombre de 
candidats figurant sur une liste incomplète sera inférieur au 
nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non 
pourvus seront attribués à la liste qui aurait obtenu la plus 
forte moyenne suivante. 

L’innovation proposée contribuera à une meilleure repré-
sentation du pluralisme du conseil municipal au sein de 
l’assemblée communautaire, car elle permettra à tous de 
constituer une liste, quand bien même le nombre de candi-
dats potentiels serait inférieur au nombre de sièges à 
pourvoir. 

Le nouvel article 1er ter procède aux coordinations décou-
lant de l’article 1er. 

L’article 2 permet aux intercommunalités touchées par la 
censure de l’accord local résultant de la décision du Conseil 
constitutionnel de recourir à cet accord dans sa version 
rénovée par le présent texte pendant une période de six 
mois à compter de sa promulgation. Le Sénat en avait 
adopté le principe sous réserve d’une clarification rédaction-
nelle. 

Le dispositif a été complété par la commission des lois de 
l’Assemblée nationale, puis modifié, en séance publique, avec 
l’adoption d’un amendement du Gouvernement. 

D’une part, en cas de renouvellement intégral ou partiel du 
conseil municipal d’une commune membre d’une commu-
nauté de communes ou d’agglomération dont l’organe 
délibérant a fait l’objet d’un accord local avant le 20 juin 
2014, il sera procédé à une nouvelle détermination du 
nombre et de la répartition des sièges communautaires 
dans un délai de deux mois à compter de l’événement 
rendant nécessaire le renouvellement du conseil municipal. 
Il s’agit ainsi de fixer la nouvelle répartition et le nombre de 
conseillers communautaires à élire avant le début des opéra-
tions électorales, lesquelles doivent être organisées dans les 
trois mois après l’annulation définitive, en application de 
l’article L. 251 du code électoral. 

D’autre part, les dispositions résultant de l’article 1er bis 
permettant la constitution de listes incomplètes afin de 
pourvoir les sièges supplémentaires attribués à une 
commune seraient applicables. 

Ces précisions complètent utilement la faculté ouverte aux 
intercommunalités par l’article 2. 

L’intitulé de la proposition de loi initiale qui visait expres-
sément les communautés de communes ou d’agglomération a 
été modifié en conséquence de l’insertion, à l’article 1er, de 
modifications applicables à toutes les catégories d’EPIC à 
fiscalité propre, y compris les communautés urbaines et les 
métropoles. 

Monsieur le ministre, il me reste à vous interroger sur une 
incertitude qui appelle une précision de votre part. Pourriez- 
vous préciser les conséquences sur l’exécutif d’une intercom-
munalité des modifications affectant la composition du 
conseil municipal de l’une des communes membres ? 

Aux termes des travaux des deux assemblées, et au bénéfice 
de votre réponse, monsieur le ministre, la commission des 
lois a considéré que le législateur, au fil de la navette, s’est 
efforcé de préserver dans les meilleures conditions de sécurité 
juridique la faculté d’un accord local pour faciliter le 
consensus intercommunal. 
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C’est pourquoi elle a adopté la présente proposition de loi 
sans modification. 

La commission des lois soumet donc à la délibération du 
Sénat le texte ainsi établi pour la proposition de loi. 
(MM. Robert Laufoaulu et Jean-Claude Frécon ainsi que 
Mme Françoise Gatel applaudissent.) 

M. le président. La parole est à Mme Jacqueline Gourault. 
Mme Jacqueline Gourault. Monsieur le président, 

monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, pour 
répartir dans une intercommunalité – communauté de 
communes ou communauté d’agglomération – le nombre 
de sièges, nous avions, depuis la loi de 2010, deux solutions : 
soit appliquer le tableau, qui résulte de la répartition propor-
tionnelle en fonction de la population ; soit passer un accord 
« en tenant compte » de la population – c’étaient les termes 
exacts. 

Au sein de mon département du Loir-et-Cher, dans à la 
communauté de communes de la Sologne des Rivières, à 
laquelle appartient Salbris, une commune que je connais 
bien, un accord avait été passé à la majorité qualifiée, avec 
plus des deux tiers des communes membres représentant plus 
de la moitié de la population. Or cette majorité qualifiée 
s’était faite contre la ville-centre de Salbris, si bien que le 
Conseil constitutionnel, après la question prioritaire de 
constitutionnalité posée par le maire de Salbris, a jugé que 
la répartition des sièges était manifestement disproportionnée 
par rapport à la réalité de la population des communes 
membres. Par cette décision, le Conseil constitutionnel a 
en effet considéré que les dispositions de cet accord mécon-
naissaient le principe d’égalité devant le suffrage et devaient 
être déclarées contraires à la Constitution. 

Le problème concernait Salbris, mais cette décision s’appli-
quait, dans un grand nombre de cas, aux communes qui 
avaient passé un accord local, soit 90 % des communes ! 

Nous savons que, postérieurement à la date de la publica-
tion de la présente décision, au mois de juin 2014, quand le 
conseil municipal d’au moins une des communes membres 
était renouvelé, il fallait répartir de nouveau les sièges. Tel 
était également le cas lorsque les communes ont des instances 
en cours ou lorsque les intercommunalités sont impactées par 
un changement de périmètre, et nous sommes en période de 
changement de périmètre, passé ou à venir. Cette décision 
impactait par conséquent un grand nombre de communautés 
de communes. 

Il fallait donc trouver une solution respectueuse du 
principe général de proportionnalité par rapport à la popula-
tion de chaque commune membre. Je remercie nos collègues 
Alain Richard et Jean-Pierre Sueur d’avoir proposé cette 
modification, qui permettra, j’en suis sûre, de soulager un 
certain nombre de situations. 

Je ciblerai les points les plus importants, et en premier lieu 
la modification des conditions de majorité. Si l’accord des 
deux tiers des conseils municipaux représentant la moitié de 
la population ou l’inverse est toujours requis, en complé-
ment, le conseil municipal de la commune dont la popula-
tion est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au 
quart de la population totale de l’intercommunalité, devra 
donner son accord. Autrement dit, il y a une sorte de droit de 
veto (M. Pierre-Yves Collombat s’exclame.) de la commune- 
centre, dès lors qu’elle représente plus du quart de la popula-
tion total de l’intercommunalité. 

Mme Catherine Troendlé, rapporteur. Ce n’est pas un droit 
de veto ! 

Mme Jacqueline Gourault. Je suis d’accord avec cette 
décision : c’est ce qui existait autrefois, et qui avait été 
supprimé par la loi de 2010. On ne peut pas faire de bon 
accord contre la ville-centre (M. Pierre-Yves Collombat 
s’exclame de nouveau.), comme on ne peut pas faire de bon 
accord sans les villes plus petites. C’est une décision équili-
brée. 

M. Pierre-Yves Collombat. C’est ça… 

Mme Jacqueline Gourault. En deuxième lieu, j’évoquerai le 
nouveau dispositif de l’accord local. La répartition se fait non 
plus « en tenant compte » de la population, mais « en 
fonction » de la population, ce qui permet de mieux respecter 
la proportionnalité, laquelle est, au regard de la loi et du 
principe de l’égalité devant le suffrage, un point très impor-
tant. 

L’accord local sera encadré par les principes suivants. Les 
trois premiers sont inchangés : chaque commune dispose d’au 
moins un siège ; aucune commune ne pourra détenir plus de 
la moitié des sièges ; le nombre de sièges octroyés par la loi 
pourra être majoré, en cas d’accord, jusqu’à 25 % de sièges 
supplémentaires. 

Toutefois, il y a désormais un autre élément : la part de 
sièges attribuée à chaque commune ne pourra s’écarter du 
tunnel de 20 % de la proportion de sa population dans la 
population globale des communes membres, sauf dans deux 
cas. 

Premièrement, on pourra déroger aux 20 % lorsque la 
répartition effectuée en cas de désaccord, c’est-à-dire en appli-
quant le tableau, conduirait à ce que la part de sièges attri-
buée à une commune s’écarte de plus de 20 % de la 
proportion de sa population dans la population globale, 
tant que l’accord passé n’amplifie pas cet écart de représen-
tation, ou le réduit ; deuxièmement, lorsque deux sièges 
seraient attribués à une commune pour laquelle la répartition 
à la proportionnelle selon la règle de la plus forte moyenne 
contribuerait à l’attribution d’un seul siège. 

En conclusion, soit on applique le tableau – je me permets 
de le dire, il y a des endroits où cela fonctionne –, soit on fait 
un nouvel accord, qui doit respecter une répartition « en 
fonction » de la population, et non pas « en tenant 
compte » de la population – ce qui est plus précis – et en 
respectant le tunnel des 20 %, principe constitutionnel que 
chacun connaît. 

Le groupe UDI-UC est ravi de voter cette proposition de 
loi. (Mme Françoise Gatel et M. Jean Desessard applaudissent.) 

M. le président. La parole est à M. Alain Richard. 

M. Alain Richard. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d’État, mes chers collègues, il me paraissait judicieux de 
revenir en quelques minutes sur le parcours accompli par 
cette proposition de loi depuis que nous l’avons déposée, 
en rappelant que l’intention à l’origine de ce texte était 
purement palliative, ou réparatrice. 

Certains collègues entreprennent de leur côté un parcours 
de portée constitutionnelle, souhaitant que la règle constitu-
tionnelle d’égalité du suffrage soit corrigée, pour permettre, 
du moins s’agissant des élections locales, des écarts de repré-
sentation supérieurs à un écart de 1 à 1,5. En effet, quand on 
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dit « 80 % à 120 % de la moyenne », cela signifie que, selon 
les situations, un électeur d’un secteur pèsera une fois et 
demie un électeur du secteur voisin. 

Pour ma part, je ne me suis pas placé dans cette problé-
matique. Il m’a semblé que dans un délai relativement bref 
– cela a tout de même pris plus de six mois –, on pouvait 
trouver une solution qui rétablisse la possibilité d’un accord 
local. Un tel accord était souhaité dans la plupart des 
communautés de communes ou d’agglomération et restait 
d’autant plus nécessaire que nous sommes dans une période 
de mobilité des communautés : un grand nombre de conseils 
communautaires allaient être remis en cause. 

La proposition de loi que nous avons élaborée se cale pour 
l’essentiel dans l’écart de plus ou moins 20 %, mais tentait, 
en interprétant la jurisprudence du Conseil constitutionnel, 
d’ouvrir un peu plus cette possibilité d’écart de représenta-
tion. 

Je souligne que, dans une décision de 1995, le Conseil 
constitutionnel avait énoncé de façon extrêmement précise ce 
que devait être, selon lui, la représentation des communes 
dans une communauté de communes ou d’agglomération. 
La réforme de 2010, sur ce point, a appliqué de façon stricte 
les principes énoncés par le Conseil constitutionnel dans la 
partie « barème démographique », soit les paragraphes II à V 
de l’article L. 5211–6–1 du code général des collectivités 
territoriales, mais elle a rétabli dans le I du même article la 
possibilité d’un accord local qui sortait de ce barème de 
représentation. D’où cette remarque simple : nous avons au 
moins la certitude que le Conseil constitutionnel admet le 
principe d’un accord local. 

Mme Catherine Troendlé, rapporteur. Tout à fait ! 
M. Alain Richard. Effectivement, même si ce point n’a pas 

été expressément soulevé en 2010, dans la saisine qui lui fut 
adressée à l’encontre de la loi de réforme des collectivités 
territoriales, le simple fait qu’il y ait une alternative au 
barème démographique aurait sauté aux yeux du Conseil 
constitutionnel et, s’il considérait qu’il fallait s’en tenir au 
barème démographique, il aurait écarté dès le départ cette 
disposition ; or, il ne l’a pas fait. Nous savons donc que nous 
avons la possibilité de rétablir une base d’accord local, la 
question étant l’étendue des écarts. 

Je ne reprends pas ce qu’a dit très justement le rapporteur, 
Mme Troendlé, pour bien décrire ce qui a changé. Je 
souligne simplement que nous pouvons avoir, notamment 
avec M. Collombat, une différence d’appréciation sur 
l’exigence de faire figurer la ville la plus importante dans 
les partenaires de l’accord local. On peut certes défendre 
l’idée que, dès l’instant où des communes atteignent la 
majorité qualifiée des deux tiers des conseils municipaux 
représentant la moitié de la population, elles pourraient, en 
se coalisant, – comme à Salbris, mais il y a d’autres cas – 
imposer à la commune principale le prélèvement d’une partie 
de sa représentation. Dans la mesure où l’idée de principe, 
respectueuse de l’autonomie communale, est celle d’un 
accord local, cette stratégie diverge de l’idée d’un accord ! 
Pour ma part, il m’a paru, au contraire, plutôt cohérent avec 
la démarche d’accepter cette condition supplémentaire de 
l’accord local. 

L’un des critères de droit à l’aune desquels sera appréciée 
l’opportunité de rétablir la possibilité d’un accord local de 
répartition tient au motif justifiant la dérogation au principe 
d’égalité devant le suffrage. En effet, le Conseil constitu-
tionnel exige, pour admettre une dérogation à ce principe, 

qu’elle repose sur un motif d’intérêt général. Or je conviens 
que, en première lecture, nous n’avons pas été très explicites à 
cet égard ; je tâcherai cet après-midi d’être plus précis. 

Un argument a déjà été exposé par Mme le rapporteur : 
pour que les communes participent pleinement à la vie de 
l’intercommunalité, il est préférable qu’elles puissent 
s’appuyer, à chaque fois que cela est possible, sur au moins 
deux délégués, ce qui permet, en outre, de réaliser la parité. Je 
rappelle que, dans le même esprit, lorsque le conseiller terri-
torial a été instauré, le Conseil constitutionnel a accepté la 
disposition fixant un nombre minimal incompressible de 
quinze conseillers territoriaux pour former un conseil 
général, alors même que ce seuil aurait entraîné une surre-
présentation assez substantielle des électeurs de certains 
départements au sein du conseil régional. Il a donc jugé 
que le droit pour une collectivité territoriale d’exercer pleine-
ment ses prérogatives, par une organisation appropriée, 
constituait un motif d’intérêt général suffisant. 

Ce principe doit valoir aussi pour les communes les plus 
faiblement représentées au sein des intercommunalités, dans 
la mesure où les communautés de communes et les commu-
nautés d’agglomération exercent désormais les compétences 
des communes dans un grand nombre de domaines. C’est si 
vrai que les délégués au conseil communautaire sont forte-
ment sollicités par leurs collègues de la municipalité et par les 
habitants au sujet de toute une série de missions assumées par 
l’intercommunalité. En outre, les conseils communautaires 
comportent généralement quatre, cinq, six, voire sept 
commissions spécialisées. Or il n’est pas très facile pour un 
délégué unique de siéger dans tous ces organes. 

Mes chers collègues, il me semble donc que de réels motifs 
de bonne administration et d’exercice de la libre administra-
tion des communes justifient que l’on facilite l’extension de 
la représentation des plus petites communes. 

Par ailleurs, nous avons tenu compte des observations 
présentées par l’Assemblée nationale sur un certain nombre 
de sujets. En particulier, nous devons à nos collègues députés 
deux apports pratiques touchant à la procédure applicable en 
aval, lorsqu’un conseil communautaire est remis en cause. 

D’une part, agissant un peu dans l’urgence, nous avions 
négligé une circonstance possible : nous avions bien prévu la 
possibilité de rouvrir un accord local de répartition dans le cas 
d’un conseil communautaire antérieurement transformé, 
mais les députés ont remarqué que cette transformation 
pourrait très bien se produire dans les mois à venir. En 
effet, des contentieux pourront encore se déclarer, sans 
compter les recompositions futures d’intercommunalités. 
Nos collègues députés ont comblé cette lacune, et ils ont 
eu raison. 

Mme Catherine Troendlé, rapporteur. Absolument ! 
M. Alain Richard. D’autre part, les députés ont soulevé le 

problème un peu délicat de la « dés-élection », comme 
l’appellent mes collègues élus du Val-d’Oise. Nous sommes 
encore peu familiers de cette procédure, mais elle va entrer 
dans le paysage local. En effet, des conseillers communau-
taires ont été élus en mars dernier au suffrage universel direct, 
sur les listes des candidats aux élections municipales. Or, à la 
suite des accords locaux de répartition dont nous allons 
rétablir la possibilité en resserrant les écarts de représentation 
autorisés ou à la suite des fusions d’intercommunalités qui 
interviendront l’année prochaine, certaines communes 
verront le nombre de leurs délégués réduit. En pareil cas, 
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la loi de 2013 prévoit que les conseils municipaux doivent 
procéder de nouveau à la désignation de leurs délégués au 
conseil communautaire. 

Nos collègues députés ont remarqué une faiblesse dans ce 
dispositif que, pour ma part, j’avais trouvé bien conçu : si une 
commune dispose d’un assez grand nombre de conseillers 
communautaires par rapport au nombre de ses conseillers 
municipaux, l’obligation pour la minorité municipale de 
déposer une liste complète pour l’élection des délégués 
risque de priver cette minorité de son droit à un représentant 
au sein du conseil communautaire. Les députés ont opéré, à 
juste titre, la rectification nécessaire. 

Mme Catherine Troendlé, rapporteur. En effet, ils ont bien 
fait ! 

M. Alain Richard. Espérons que la présente proposition de 
loi, si nous l’adoptons définitivement, stabilisera pour un 
certain temps le droit de constitution des intercommunalités. 

Pour assurer cette stabilité, j’ai prévu de déférer au Conseil 
constitutionnel la loi issue de cette proposition de loi. J’invite 
tous ceux de nos collègues qui souhaitent s’associer à cette 
saisine à se manifester sans tarder, puisque nous devons agir 
dans des délais assez brefs. Je précise qu’il ne s’agit pas de ce 
qu’on appelle une « saisine blanche », consistant à demander 
simplement au Conseil constitutionnel de vérifier la consti-
tutionnalité d’une loi, sans présenter la moindre observation 
de droit. Même si la loi du moindre effort a été à l’origine 
d’un grand nombre de progrès de l’humanité, il me semble 
qu’il est préférable d’argumenter un petit peu ! 

Sans doute, cette saisine destinée à obtenir la réponse du 
Conseil constitutionnel, que j’espère évidemment positive, 
ne nous garantira pas absolument contre de nouvelles 
questions prioritaires de constitutionnalité, mais au moins 
aurons-nous appelé clairement l’attention des juges constitu-
tionnels sur le point central : la possibilité d’un écart de 
représentation un peu supérieur à 20 % dans certains cas. 

Mes chers collègues, espérons que, en prévenant les incer-
titudes juridiques lors des prochains débats intercommunaux 
et les jeux de pression contentieuse qui peuvent être domma-
geables, nous aurons facilité le retour à la sérénité de la vie 
locale intercommunale ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste.) 

Mme Catherine Troendlé, rapporteur. Très bien ! 

(Mme Jacqueline Gourault remplace M. Jean-Pierre Caffet 
au fauteuil de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE MME JACQUELINE GOURAULT 
vice-présidente 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Desessard. 

M. Jean Desessard. Madame la présidente, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, la présente proposition 
de loi de nos collègues Alain Richard et Jean-Pierre Sueur 
vise à sécuriser juridiquement les accords conclus entre les 
communes composant une intercommunalité pour la répar-
tition des sièges des élus communautaires. Ce texte a été 
rendu indispensable par la décision du Conseil constitu-
tionnel de censurer les dispositions du code général des 
collectivités territoriales prévoyant les modalités d’un tel 
accord. 

L’objet de la proposition de loi est simple et clair : il s’agit, 
d’une part, de réintroduire la possibilité d’un accord, plus 
restreint pour respecter la décision constitutionnelle, et, 
d’autre part, de rendre un peu de souplesse aux règles de 
représentation des communes pour sortir du simple critère 
démographique. 

Ce droit d’adaptation est bienvenu, car il convient que 
chaque intercommunalité puisse tenir compte de ses spécifi-
cités. En effet, le nombre des habitants ne peut fonder à lui 
seul une représentation équitable et juste des communes au 
sein du conseil communautaire. Le sentiment de non-repré-
sentation, voire de relégation, aujourd’hui fortement ressenti 
dans la société française trouve sans doute en partie sa source 
dans de petites communes périurbaines, exclues des décisions 
de l’intercommunalité du fait de la faiblesse de leur repré-
sentation. 

En tant qu’écologistes, nous militons pour que les terri-
toires peu peuplés soient représentés dans toutes les instances 
démocratiques. En effet, ce n’est pas parce qu’une campagne 
compte peu d’habitants qu’elle est vide et sans intérêt ! Les 
territoires, la faune, la flore et les paysages doivent être suffi-
samment représentés pour être correctement défendus. 

Plus généralement, la proposition de loi nous conduit à 
nous interroger sur la légitimité démocratique de l’intercom-
munalité. En effet, au fil du temps et des lois, les intercom-
munalités ont acquis des compétences de plus en plus 
stratégiques : transports, eau, déchets, habitat, et parfois 
police, tous services publics qui sont fondamentaux. 

Les écologistes ont toujours soutenu la montée en 
puissance des intercommunalités, car, selon nous, l’action 
publique doit, pour être efficace, s’exercer à l’échelle d’un 
bassin de vie cohérent. Or le bassin de vie correspond 
aujourd’hui le plus souvent à l’échelle intercommunale. 

Les dernières élections municipales ont donné lieu à une 
innovation : le fléchage, sur les bulletins de vote, des élus 
municipaux appelés à siéger au conseil communautaire. Les 
écologistes n’en demeurent pas moins favorables à l’élection 
des élus communautaires au suffrage universel direct, le 
même jour que l’élection des conseillers municipaux. Cette 
mesure ne signifierait pas la fin des communes. Au contraire, 
nous reconnaissons et respectons l’attachement des habitants 
à leur commune : tout le monde connaît son maire, et la 
commune reste une institution politique dont les citoyens se 
sentent proches, par laquelle ils se sentent reconnus et qui 
leur semble accessible. Nous souhaitons simplement que, 
désormais, les citoyens connaissent aussi bien leurs élus 
communautaires, dont les compétences sont primordiales 
pour l’aménagement de leur bassin de vie. 

Dans la perspective de l’élection au suffrage universel direct 
des conseillers communautaires, le groupe écologiste votera 
cette proposition de loi, qui sécurise de manière utile les 
accords de représentation des communes. 

M. Claude Dilain. Très bien ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. Madame la présidente, monsieur le 

secrétaire d’État, mes chers collègues, notre position à l’égard 
de cette proposition de loi est à peu près la même qu’en 
première lecture. 

Les sénateurs de mon groupe ne sont pas favorables à 
l’intercommunalité forcée inscrite dans la loi du 
16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, 
à laquelle nous nous sommes opposés. Nous nous sommes 
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également abstenus sur la proposition de loi relative à la 
représentation communale dans les communautés de 
communes et d’agglomération, présentée par Alain Richard 
en 2012, dont les dispositions avaient pour seul objectif de 
faciliter la création d’intercommunalités contraintes, jusqu’a-
lors refusées par certaines communes en raison, notamment, 
de la faiblesse de leur représentation au sein des futurs 
conseils communautaires. Et pour cause : la loi du 
16 décembre 2010 – nous en avons malheureusement la 
confirmation en ce début d’année 2015 – n’était que la 
première étape d’un processus conduisant, selon nous, à 
l’évaporation de la commune, et donc du lien des élus 
communaux avec la population ! 

Cependant, principe de réalité oblige, il faut aujourd’hui 
trouver des solutions aux problèmes nés de la décision du 
Conseil constitutionnel de juin dernier : une décision dont je 
rappelle qu’elle résulte de l’application du regroupement 
intercommunal forcé, qui ne participe pas au développement 
de la démocratie locale. Preuve que certains de nos collègues 
ont une étonnante capacité à voter des lois une année, puis à 
regretter, les années suivantes, les décisions du Conseil consti-
tutionnel visant à les faire respecter ! 

Comme nous l’avons expliqué lors de l’examen de la 
proposition de loi constitutionnelle tendant à assurer la 
représentation équilibrée des territoires, nous sommes 
attachés non pas à la représentation des territoires en soi, 
mais au pouvoir et à la responsabilité des élus locaux, 
démocratiquement choisis, qui représentent les femmes et 
les hommes vivant et travaillant dans leur commune. C’est 
bien parce que la décision du Conseil constitutionnel remet 
en cause ce pouvoir et cette responsabilité que nous avons 
voté la présente proposition de loi en première lecture. 

La surreprésentation de la commune dite centre et la 
représentation quasi nulle, voire nulle, d’un certain nombre 
de communes participent, selon nous, à la technocratisation 
des conseils communautaires, au sentiment d’éloignement de 
la prise de décision et, surtout, à la rupture du lien entre la 
commune et l’intercommunalité. Comment décider et 
mettre en œuvre des projets intercommunaux au service de 
tous, si une partie des communes n’ont pas voix au chapitre ? 

La deuxième lecture de cette proposition de loi intervient 
entre l’adoption par le Sénat en première lecture du projet de 
loi portant nouvelle organisation territoriale de la République 
et l’examen de celui-ci par l’Assemblée nationale. Pendant la 
discussion de ce projet de loi, nous avons refusé l’augmenta-
tion à 20 000 habitants, proposée par le Gouvernement, du 
seuil obligatoire pour les intercommunalités. Nous n’avons 
pas non plus soutenu la proposition de certains collègues du 
groupe socialiste consistant à augmenter ce seuil à 
15 000 habitants. Les défenseurs d’un relèvement des 
seuils, certes assorti de nombreuses exceptions, ont soutenu 
qu’il était nécessaire au développement des territoires. 

Je rappelle que, selon le document distribué en séance par 
Mme Lebranchu, 623 intercommunalités seraient obligées de 
fusionner dans l’hypothèse d’un seuil à 20 000 habitants et 
475 dans l’hypothèse d’un seuil à 15 000 habitants, sur un 
total de 2 145 établissements publics de coopération inter-
communale. Ces chiffres ne sont pas anecdotiques, surtout 
vu les conséquences qui ont résulté, dans un certain nombre 
de départements, de la première génération d’intercommu-
nalités forcées. 

Comme en première lecture, les sénateurs du groupe 
communiste, républicain et citoyen voteront la présente 
proposition de loi, améliorée entre-temps par l’Assemblée 
nationale, pour encore et toujours éviter de corseter la 
démocratie locale. 

Que nos collègues députés veuillent bien nous permettre 
de les alerter : il est bon de faciliter et de sécuriser l’accord 
local de répartition, mais il serait dès lors incompréhensible, 
sauf à tomber dans la schizophrénie, qu’ils reviennent sur la 
suppression par le Sénat du rehaussement des seuils inter-
communaux initialement prévu dans le projet de loi portant 
nouvelle organisation territoriale de la République. 

Mme Catherine Troendlé, rapporteur. Tout à fait ! 
Mme Éliane Assassi. Pour redonner toute sa force au travail 

parlementaire et contribuer à redonner du sens à l’engage-
ment politique, nous devrions éviter de voter une loi pour, 
quelque mois plus tard, en proposer une autre visant à 
atténuer les méfaits de la première. (Applaudissements sur les 
travées du groupe CRC, ainsi que sur quelques travées du groupe 
socialiste.) 

Mme Catherine Troendlé, rapporteur. Très bien ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Pierre-Yves 

Collombat. 
M. Pierre-Yves Collombat. Madame la présidente, 

monsieur le secrétaire d'État, mes chers collègues, s’il 
restait quelques élus ruraux ignorant que toutes les 
communes n’étaient pas égales dans l’intercommunalité, le 
Conseil constitutionnel s’est chargé, dans une décision 
rendue le 20 juin 2014, de le leur rappeler ! Comme on 
sait, cette décision a annulé le deuxième alinéa du 
paragraphe I de l’article L. 5211-6-1 du code général des 
collectivités territoriales, qui permettait de déroger – dans 
des limites d'ailleurs très strictes – au tableau de répartition 
des sièges entre communes au sein des intercommunalités 
prévu par la loi de réforme des collectivités territoriales, dite 
« loi RCT ». 

Je parle d’égalité des communes, et non de leurs habitants, 
ce que le Conseil constitutionnel confond sciemment en 
imposant la représentation des communes proportionnelle-
ment à leur taille dans les conseils communautaires. Son 
raisonnement mérite que l’on s'y arrête, ce qui est 
rarement fait. Je cite le quatrième considérant : « les établis-
sements publics de coopération entre les collectivités territo-
riales [exerçant] en lieu et place de ces dernières des 
compétences qui leur auraient été sinon dévolues, leurs 
organes délibérants doivent être élus sur des bases essentiel-
lement démographiques ». 

Autrement dit, même si, prise globalement, une intercom-
munalité n’est pas une collectivité territoriale – ce que recon-
naît le Conseil constitutionnel dans son troisième 
considérant –, prise compétence par compétence, cette inter-
communalité l’est quand même puisqu’elle exerce chacune 
desdites compétences en lieu et place des communes, qui, 
étant des collectivités territoriales, doivent elles-mêmes élire 
leurs organes délibérants sur des bases essentiellement 
démographiques. En bon français, cela s'appelle un 
sophisme ! 

Après la validation des comptes de campagne d’Édouard 
Balladur et de Jacques Chirac et le rejet de ceux de Jacques 
Cheminade en 1995, après la validation du seuil minimum 
de quinze conseillers territoriaux par département prévu par 
la loi RCT en 2011, ce monument à la gloire de l’État de 
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droit mérite la visite ! Comme on sait, dans la République 
libéralisée à la Française, l’État de droit a une légitimité 
supérieure à celle de l’État démocratique. Tout simplement 
parce que ceux qui y exercent le pouvoir ne sont pas élus et 
sont en communication directe avec le ciel, tandis que les 
autres – les parlementaires, par exemple – sont soumis aux 
pressions du vulgaire. 

Il est donc clair que, pour le Conseil constitutionnel, les 
intercommunalités ne sont plus des coopératives de 
communes liées entre elles par des accords – leurs statuts 
étant des sortes de contrats –, mais des communes sans la 
compétence générale. Peu importe s’il n’y a rien dans la 
Constitution, puisque c’est le Conseil constitutionnel qui 
fait la Constitution, et non l’inverse ! 

Aujourd’hui, avec ce texte, une nouvelle étape est franchie. 
Le pouvoir des communes au sein de l’intercommunalité 
n’est plus proportionnel à leur taille, mais progresse avec 
elle. Ainsi, une commune représentant 25 % de la popula-
tion d’une intercommunalité pourra faire prévaloir son point 
de vue sur l’accord à la majorité qualifiée de communes 
représentant le reste de la population, parce que ces dernières, 
individuellement, sont plus petites. Avec ce texte, les plus 
grosses communes se voient dotées d’un droit de veto dans 
un domaine aussi essentiel que la constitution des organes 
délibérants des communautés. 

La version initiale de ce texte – celle votée en première 
lecture par le Sénat – avait des ambitions bien modestes, 
mais elle nous convenait. Celle qui nous arrive de l’Assemblée 
nationale, donnant aux communes-centres le pouvoir de 
s’opposer à toute modification, même modeste, de la repré-
sentation souhaitée majoritairement par les autres, lui ôte 
tout intérêt. Cette version aurait été inspirée à la commission 
des lois de l’Assemblée nationale, nous murmure-t-on, par le 
Conseil d’État, devenu législateur. Dans la Chine impériale, 
on appelait cela « gouverner derrière le paravent » ! À moins 
que ce ne soit une bonne manière rendue à je ne sais quels 
élus d’une commune-centre craignant de se retrouver dans la 
situation de Gulliver ligoté par les Lilliputiens… 

Mais, ce qui me navre le plus, c’est que le Sénat, qui est à 
l’origine de la proposition de loi et qui est la seule chambre 
où la voix des petites collectivités peut encore être entendue, 
n’affirme pas ce qui fait sa légitimité : représenter toutes les 
collectivités locales, en particulier les plus petites, celles dont 
la dispersion justifie une représentation spécifique du terri-
toire. 

Voter conforme, c'est voter un texte au mieux inutile, un 
texte qui laisserait croire aux communes petites et moyennes, 
avant les prochaines échéances départementales, qu’elles 
auraient été entendues, alors que c'est exactement l’inverse. 
En un mot, c'est voter un texte méprisant – je pèse mes 
mots – pour les petites communes. Il est des moments où le 
symbole compte plus que les accommodements à prix cassé ! 
C'est pourquoi je ne voterai pas ce texte. 

Mme la présidente. La parole est à M. David Rachline. 

M. David Rachline. Madame le président, monsieur le secré-
taire d'État, chers collègues, l’enjeu de ce texte est de trouver 
un nécessaire équilibre entre l’application de la proportion-
nalité démographique et la prise en compte de situations 
locales particulières. En effet, la simple arithmétique ne 
suffit pas à prendre en compte la spécificité de chaque terri-
toire. 

Bien que le code général des collectivités territoriales fixe 
dans les paragraphes II à VI de l’article L. 5211-6-1 la répar-
tition des sièges dans les communautés de communes sur la 
base d’un strict principe de proportionnalité, le Sénat avait 
intégré la possibilité de passer des accords au niveau local 
entre communes membres. Il faut dire que près de 90 % des 
communautés de communes ou des communautés d’agglo-
mération reposent sur des accords locaux. Or le Conseil 
constitutionnel, dans sa décision du 20 juin 2014, a consi-
déré que l’accord local sur la répartition des sièges, tel que 
prévu par l’article précité du code général des collectivités 
territoriales, « méconnaissait le principe d’égalité devant le 
suffrage ». C’est donc une nouvelle version de cette possibilité 
qui est aujourd’hui discutée au Sénat. 

Il faut saluer le souci du législateur d’introduire plus de 
souplesse afin de rendre la coopération des communes aussi 
efficace que possible. Comme les débats l'ont montré lors de 
l’examen du projet de loi NOTRe, un territoire n’est pas 
qu’une addition d’habitants ; c'est surtout un regroupement 
qui est le fruit d’une histoire et d’une géographie. Il convient 
de garder cet aspect en mémoire lorsque nous écrivons la loi ; 
c'est bien ce qu’ont fait les auteurs de ce texte en permettant 
les accords locaux, voire en les encourageant. 

Le texte qui nous revient de l’Assemblée nationale prend 
davantage en compte le rôle central de la ville-centre, 
nommée ville « dont la population est la plus nombreuse ». 
Il est en effet plus que nécessaire de renforcer la place de la 
ville-centre autour de laquelle viennent s’agréger des 
communes de plus petite taille. Elle joue un rôle central 
dans l’organisation de la communauté de communes, rôle 
que l’application stricte du barème arithmétique renforcerait. 

En outre, il ne faut pas jouer la carte des petites communes 
contre la grande. Je rejoins en ce sens le rapporteur du texte. 
Un accord local doit être un outil de souplesse, fruit d’un 
consensus, et non un outil politique pour mettre en difficulté 
une ville-centre. Dans un tel cas, et c’est ce qui a provoqué la 
censure du Conseil constitutionnel, le principe de propor-
tionnalité devrait alors faire l’objet d’une stricte application. 

Le sujet des intercommunalités est complexe. Ces dernières 
se sont trop souvent développées de manière opaque et 
anarchique en étant le fruit d’arrangements locaux « entre 
amis », au détriment de véritables projets communs au service 
des populations – je sais de quoi je parle, puisque j’en suis la 
victime. Ce texte devrait pouvoir renforcer la transparence 
des accords locaux organisant les communautés de 
communes. C’est pourquoi je le voterai. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Nicole Duranton. 
Mme Nicole Duranton. Madame la présidente, monsieur le 

secrétaire d'État, mes chers collègues, au-delà des mots, au- 
delà des volontés, il existe des réalités. Au sein des territoires, 
qui constituent la richesse de notre pays, ces réalités sont 
vécues, perçues et relayées par les élus locaux que nous repré-
sentons ici. Le territoire s’apprend, se défend, s’invente et se 
réinvente. Il est le cœur de l’identité. Le territoire est un lieu 
de vie, de pensée et d’action : il est marqué par une identi-
fication. 

La décision du Conseil constitutionnel du 20 juin 2014 est 
apparue comme extrêmement dure pour nos territoires, 
notamment les territoires ruraux. Seule reste en vigueur, 
après cette décision, la règle de représentation démogra-
phique. Pis, si l’on traduit concrètement cette décision, le 
conseil communautaire ne serait qu’une réunion du conseil 
municipal de la ville-centre, dans son intégralité. Si un maire 
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d’une commune rurale ne peut être présent à un conseil 
communautaire, personne ne sera là pour le remplacer, 
personne ne représentera la ruralité dans le conseil commu-
nautaire. 

Monsieur le secrétaire d'État, chacun d’entre nous sait ici 
que, dans un contexte de baisse drastique des dotations aux 
collectivités, les orientations politiques et budgétaires des 
conseils communautaires seront essentiellement en faveur 
du territoire urbain. Nous devons éviter qu’une décision 
constitutionnelle ne cristallise de plus en plus notre organi-
sation territoriale et politique autour d’une France urbaine, 
au détriment de la France rurale. Voici une réalité territo-
riale : la France se fracture de plus en plus, entre les territoires 
urbains et ruraux. Je ne fais ici aucune opposition entre 
l’urbain et le rural, mais j’indique simplement une réalité 
dont les maires du département de l’Eure me témoignent. 

Mes chers collègues, je salue l’initiative qui a été prise avec 
cette proposition de loi, qui permet aux communes de 
déroger au principe de proportionnalité démographique 
pour les sièges de conseillers communautaires en autorisant 
l’accord local de représentation. En première lecture, le Sénat 
s’est attaché à renforcer l’encadrement de l’accord local 
proposé pour resserrer les écarts à la proportionnelle 
démographique. Je me réjouis que l’Assemblée nationale 
ait poursuivi la démarche sénatoriale, sur la base de l’avis 
du Conseil d’État saisi par le Premier ministre. 

En 2010, j’avais accueilli avec beaucoup de soulagement 
– j’étais alors maire d’une commune rurale du département 
de l’Eure – les accords dérogatoires prévus par la loi de 
décembre 2010. J’ai également salué les améliorations appor-
tées par la proposition de loi d’Alain Richard en 2012. Or la 
décision du Conseil constitutionnel de juin 2014 place les 
élus locaux dans une situation plus que particulière. En effet, 
ce sont les élus locaux qui construisent les intercommunalités 
sur la base d’accords locaux, qui tendent à introduire plus de 
justice dans la représentation des communes dans le conseil 
communautaire, dans la concertation et dans l’intérêt de leur 
territoire. Dans le département de l’Eure, où je suis élue, près 
de 80 % des intercommunalités ont conclu de tels accords. 

Les élus locaux sont également dans une situation 
paradoxale, entre une décision du Conseil constitutionnel 
qui restreint leurs initiatives sur la création d’intercommu-
nalités et une réforme territoriale présentée par le Gouverne-
ment qui tend à confier aux intercommunalités de nouvelles 
compétences et donc à accroître leur poids dans l’organisa-
tion territoriale. Un peu de clarté pour nos élus locaux est, 
me semble-t-il, nécessaire. C’est pourquoi la proposition de 
loi va dans le bon sens. Laissons les initiatives locales se faire ! 
Laissons les élus locaux former les intercommunalités telles 
qu’ils les perçoivent et les vivent ! 

J’ai écouté attentivement la position du Gouvernement 
mardi soir, à l’occasion de la discussion générale sur la propo-
sition de loi constitutionnelle du président Gérard Larcher et 
de Philippe Bas. Monsieur le secrétaire d'État, je n’ai pas 
saisi, encore une fois, la cohérence de votre ligne et celle du 
parti socialiste. Pourquoi être favorable à une proposition de 
loi autorisant l’accord local de représentation des communes 
membres d’une intercommunalité, qui n’a pas d’autre 
objectif que celui de déroger au seul critère démographique 
de représentativité, et émettre dans le même temps un avis 
défavorable sur une proposition de loi constitutionnelle qui 
souhaite inscrire cela dans la Constitution ? 

Permettez-moi de m’interroger ! À l’heure où de nombreux 
socialistes prétendent qu’il n’existe que des réformateurs et 
des conservateurs, n’est-ce pas réformateur que de vouloir 
aller au-delà des conseils communautaires ? N’est-ce pas 
réformateur que de vouloir inscrire dans la Constitution les 
notions figurant dans le présent texte pour sortir enfin de 
cette simple règle arithmétique ? N’est-ce pas conservateur 
que de dire oui aux conseils communautaires et non à la 
prise en compte constitutionnelle des territoires ? 

En ce temps de crise économique, de crise morale et de 
crise politique, je pense que, au-delà du conservatisme et du 
réformisme, il nous faut faire preuve de courage politique. 
Du courage politique, monsieur le secrétaire d'État, il en faut 
pour aller au bout des réformes ! Voilà pourquoi j’apporterai 
mon soutien à l’ensemble de la proposition de loi. (Applau-
dissements sur les travées de l'UMP.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Cyril Pellevat. 
M. Cyril Pellevat. Madame la présidente, monsieur le secré-

taire d'État, mes chers collègues, la proposition de loi des 
sénateurs Alain Richard et Jean-Pierre Sueur, examinée 
aujourd’hui en deuxième lecture, est essentielle et attendue 
par les nombreux EPCI – plus d’une centaine sur le terri-
toire – que la censure du Conseil constitutionnel du 20 juin 
2014 a fortement impactés ou fragilisés. 

À la suite d’une question prioritaire de constitutionnalité, 
les sages de la rue Montpensier ont jugé que les dispositions 
actuelles du code général des collectivités territoriales 
dérogeaient au principe général de proportionnalité par 
rapport à la population de chaque commune « dans une 
mesure qui est manifestement disproportionnée », annulant 
de ce fait le principe même d’un accord local initialement 
inscrit dans la loi du 16 décembre 2010 à la demande 
générale des élus locaux et nationaux. 

La décision du Conseil constitutionnel a privé les 
communes de la possibilité de conclure un accord local : il 
n’y a plus d’aménagement possible en considération de 
l’histoire partagée et des enjeux de chaque territoire. Seule 
reste en vigueur l’unique règle de représentation purement 
démographique avec l’application du tableau de l’article 
L. 5211-6-1 du code général des collectivités territoriales. 

Dans mon département, je citerai le cas de la communauté 
de communes du Genevois, touchée par les conséquences de 
la décision du Conseil constitutionnel. Cette communauté 
de communes est composée de 38 000 habitants répartis sur 
17 communes : après la censure du Conseil constitutionnel, 
elle ne dispose plus que de 42 conseillers communautaires, 
contre 52 auparavant. Certes, toutes les communes sont 
représentées, mais deux voient le nombre de leurs délégués 
passer de trois à deux et huit d’entre elles n’ont plus qu’un 
seul délégué. Or le développement territorial que peuvent 
impulser quatre bourgs représentant 13 000 habitants, autour 
d’une ville-centre de 12 000 habitants, ne correspond en rien 
aux douze autres collectivités. 

L’accord local qui avait été trouvé permettait d’équilibrer la 
représentation du territoire entre une part prépondérante 
accordée à la représentation au prorata de la population et 
une représentation minimale de chaque commune. Il s’agis-
sait de trouver des points d’équilibre et de déterminer une 
gouvernance adaptée aux enjeux de chaque territoire. La 
solidarité sur un territoire ne se mesure pas seulement en 
nombre d’habitants ! Une telle solution profiterait nécessai-
rement aux grosses communes, entraînant de fait une opposi-
tion entre l’urbain et le rural. 
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Il y avait donc urgence : urgence pour les élus locaux de 
décider de leur représentativité dans leur intercommunalité ; 
urgence à sécuriser une telle disposition dans un cadre 
juridique conforme, en apportant notamment une réponse 
à l’instabilité liée au possible renouvellement des instances de 
l’intercommunalité. D’ailleurs, je rappelle que les sénateurs 
Gélard, Leleux, Milon, Carle et l’ensemble des membres du 
groupe UMP ont déposé, le 3 septembre dernier, une propo-
sition de loi allant en ce sens. 

Les ajustements opérés par l’une et l’autre des assemblées 
dans le cadre de ce texte ont permis de trouver un équilibre, 
aussi contraignant soit-il : préserver dans les meilleures condi-
tions de sécurité juridique la faculté d’un accord local pour 
faciliter le consensus intercommunal, dans le respect du 
principe de l’égalité devant le suffrage. 

Redonner un fondement aux accords locaux tout en les 
encadrant, c’est respecter la démocratie dans sa double 
composante, démographique et territoriale, ce que le 
présent texte a essayé de préserver. 

Écouter les dynamiques locales, avoir confiance dans leur 
travail et l’intelligence locale, c’est aussi la mission de notre 
mandat. Notre histoire est unique : les communes sont le 
socle de notre pays et de notre démocratie. Sachons écouter 
leurs représentants et préserver leur représentativité et leur 
investissement ! 

Je voterai ce texte, car il préserve un peu de démocratie 
locale. (Applaudissements sur les travées de l'UMP.) 

Mme la présidente. La discussion générale est close. 

Nous passons à la discussion du texte de la commission. 

PROPOSITION DE LOI AUTORISANT 
L’ACCORD LOCAL DE RÉPARTITION DES 

SIÈGES DE CONSEILLER COMMUNAUTAIRE 

Article 1er 

(Non modifié) 

1 L’article L. 5211-6-1 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

2 1° Le I est ainsi rédigé : 
3 « I. – Le nombre et la répartition des sièges de 

conseiller communautaire sont établis : 
4 « 1° Soit selon les modalités prévues aux II à VI du 

présent article ; 
5 « 2° Soit, dans les communautés de communes et 

dans les communautés d’agglomération, par accord des 
deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes membres représentant plus de la moitié de 
la population de celles-ci ou de la moitié au moins des 
conseils municipaux des communes membres représen-
tant plus des deux tiers de la population de celles-ci. 
Cette majorité doit comprendre le conseil municipal 
de la commune dont la population est la plus nombreuse, 
lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population 
des communes membres. 

6 « La répartition des sièges effectuée par l’accord prévu 
au 2° respecte les modalités suivantes : 

7 « a) Le nombre total de sièges répartis entre les 
communes ne peut excéder de plus de 25 % celui qui 
serait attribué en application des III et IV ; 

8 « b) Les sièges sont répartis en fonction de la popula-
tion municipale de chaque commune, authentifiée par le 
plus récent décret publié en application de l’article 156 de 
la loi no 2002-276 du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité ; 

9 « c) Chaque commune dispose d’au moins un siège ; 
10 « d) Aucune commune ne peut disposer de plus de la 

moitié des sièges ; 
11 « e) Sans préjudice des c et d, la part de sièges attribuée 

à chaque commune ne peut s’écarter de plus de 20 % de 
la proportion de sa population dans la population globale 
des communes membres, sauf : 

12 « – lorsque la répartition effectuée en application 
des III et IV du présent article conduirait à ce que la 
part de sièges attribuée à une commune s’écarte de plus 
de 20 % de la proportion de sa population dans la 
population globale et que la répartition effectuée par 
l’accord maintient ou réduit cet écart ; 

13 « – lorsque deux sièges seraient attribués à une 
commune pour laquelle la répartition effectuée en appli-
cation du 1° du IV conduirait à l’attribution d’un seul 
siège. » ; 

14 2° Le VI est ainsi rédigé : 
15 « VI. – Dans les métropoles et les communautés 

urbaines, à l’exception de la métropole d’Aix-Marseille- 
Provence, et à défaut d’accord conclu dans les conditions 
prévues au 2° du I dans les communautés de communes 
et les communautés d’agglomération, les communes 
peuvent créer et répartir un nombre de sièges supplémen-
taires inférieur ou égal à 10 % du nombre total de sièges 
issu de l’application des III et IV. 

16 « La part globale de sièges attribuée à chaque 
commune en application des III, IV et du présent VI 
ne peut s’écarter de plus de 20 % de la proportion de sa 
population dans la population globale des communes 
membres, sauf : 

17 « 1° Lorsque la répartition effectuée en application 
des III et IV conduirait à ce que la part de sièges attribuée 
à une commune s’écarte de plus de 20 % de la propor-
tion de sa population dans la population globale et que 
l’attribution effectuée en application du présent VI 
maintient ou réduit cet écart ; 

18 « 2° Lorsqu’un second siège serait attribué à une 
commune ayant bénéficié d’un seul siège en application 
du 1° du IV. 

19 « Dans les métropoles et les communautés urbaines, la 
répartition effectuée en application du présent VI peut 
porter le nombre de sièges attribué à une commune à 
plus de la moitié de l’effectif de l’organe délibérant. 

20 « La décision de création et de répartition de ces sièges 
supplémentaires est prise à la majorité des deux tiers au 
moins des conseils municipaux des communes membres 
représentant plus de la moitié de la population de celles- 
ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des 
communes membres représentant plus des deux tiers de 
la population de celles-ci. Cette majorité doit 
comprendre le conseil municipal de la commune dont 
la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est 
supérieure au quart de la population des communes 
membres. » 
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Mme la présidente. La parole est à M. Pierre-Yves 
Collombat, sur l’article. 

M. Pierre-Yves Collombat. Je tiens à résumer brièvement le 
problème que soulève à mes yeux ce texte. 

On ne peut pas faire une intercommunalité contre la ville- 
centre, affirmiez-vous tout à l’heure, madame la présidente. 
Je constate que, désormais, on peut la faire contre toutes les 
autres communes, représentant 75 % de la population. 
Cherchez l’erreur… Mais ce n’est pas une erreur, c’est le 
produit d’une volonté. Il me navre qu’elle soit très largement 
partagée. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 1er. 
(L'article 1er est adopté.) 

Article 1er bis 
(Non modifié) 

1 Le 1° de l’article L. 5211-6-2 du même code est ainsi 
modifié : 

2 1° Au premier alinéa, la première occurrence du mot : 
« ou » est supprimée et, après le mot : « membre », sont 
insérés les mots : « ou d’annulation par la juridiction 
administrative de la répartition des sièges de conseiller 
communautaire » ; 

3 2° Le b est ainsi modifié : 
4 a) Après le mot : « sexe », la fin de la première phrase 

est supprimée ; 
5 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
6 « Si le nombre de candidats figurant sur une liste est 

inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les 
sièges non pourvus sont attribués à la ou aux plus fortes 
moyennes suivantes. » ; 

7 3° À l’avant-dernier alinéa, les mots : « le candidat 
venant sur une liste immédiatement après le dernier élu 
est appelé à remplacer le conseiller communautaire élu 
sur cette liste. Lorsque ces dispositions ne peuvent pas 
être appliquées, » sont supprimés. – (Adopté.) 

Article 1er ter 
(Non modifié) 

Au dernier alinéa de l’article L. 5216-4-1 du même code, la 
référence : « deuxième alinéa » est remplacée par la référence : 
« 2° » et la référence : « dernier alinéa » est remplacée par la 
référence : « 1° ». – (Adopté.) 

Article 2 
(Non modifié) 

1 Au plus tard six mois après la promulgation de la 
présente loi, lorsque la répartition des sièges de l’organe 
délibérant d’une communauté de communes ou d’une 
communauté d’agglomération a été établie entre le 
20 juin 2014 et cette promulgation, il peut être 
procédé à la détermination du nombre et à la répartition 
des sièges de conseiller communautaire par accord en 
application du 2° du I de l’article L. 5211-6-1 du code 
général des collectivités territoriales, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi. 

2 En cas de renouvellement intégral ou partiel du 
conseil municipal d’une commune membre d’une 
communauté de communes ou d’une communauté 

d’agglomération dont la répartition des sièges de 
l’organe délibérant a été établie par accord intervenu 
avant le 20 juin 2014, il est procédé à une nouvelle 
détermination du nombre et de la répartition des sièges 
de conseiller communautaire en application du même 
article L. 5211-6-1, dans sa rédaction résultant de la 
présente loi, dans un délai de deux mois à compter de 
l’évènement rendant nécessaire le renouvellement du 
conseil municipal. 

3 Le 1° de l’article L. 5211-6-2 du code général des 
collectivités territoriales, dans sa rédaction résultant de 
la présente loi, est applicable à la désignation des conseil-
lers communautaires destinée à pourvoir les sièges 
répartis en application des deux premiers alinéas du 
présent article. – (Adopté.) 

Mme la présidente. Personne ne demande la parole pour 
explication de vote sur l’ensemble de la proposition de loi ?... 

Je mets aux voix la proposition de loi dans le texte de la 
commission. 

(La proposition de loi est définitivement adoptée.) 

Mme la présidente. Voilà un exemple de navette bicamérale 
positive sur une proposition de loi de nos collègues Alain 
Richard et Jean-Pierre Sueur ! 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 

M. André Vallini, secrétaire d'État. Je m’en voudrais de ne 
pas répondre à l’interpellation amicale et souriante, mais 
précise de Mme le rapporteur concernant les membres de 
l’exécutif communautaire. 

L’article L. 5211-10 du code général des collectivités terri-
toriales relatif au bureau des EPCI à fiscalité propre dispose 
en son cinquième alinéa que « le mandat des membres du 
bureau prend fin en même temps que celui des membres de 
l’organe délibérant ». Par conséquent, seuls les membres du 
bureau qui perdraient leur mandat de conseiller communau-
taire perdent leur fonction exécutive et ont vocation à être 
remplacés. Il en est de même du président, qui ne doit 
abandonner ses fonctions de président que s’il perd son 
mandat de conseiller communautaire. En revanche, concer-
nant les vice-présidents, qui tiennent leur délégation du 
président de l’EPCI, si ce dernier est remplacé, c’est 
l’ensemble du bureau qui doit être renouvelé. 

Une note conjointe du secrétariat général du ministère de 
l’intérieur et de la Direction générale des collectivités terri-
toriales, en date du 15 juillet 2014, que je vous ferai parvenir, 
madame le rapporteur, a d’ailleurs précisé ces éléments 
d’information concernant les exécutifs locaux, à la suite de 
la décision du Conseil constitutionnel du 20 juin 2014. 

Mme la présidente. Mes chers collègues, nous allons inter-
rompre nos travaux pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-sept heures cinq, est reprise à dix- 
sept heures dix.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 
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10 

NOMINATIONS DE MEMBRES DE DEUX 
ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES 

Mme la présidente. Je rappelle que la commission du 
développement durable, des infrastructures, de l’équipement 
et de l’aménagement du territoire a proposé des candidatures 
pour deux organismes extraparlementaires. 

La présidence n’a reçu aucune opposition dans le délai 
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement. 

En conséquence, ces candidatures sont ratifiées et je 
proclame M. Gérard Miquel membre de la Commission 
supérieure des sites, perspectives et paysages et M. Alain 
Fouché membre du Haut Comité pour la transparence et 
l’information sur la sécurité nucléaire. 

11 

MODERNISATION DU SECTEUR  
DE LA PRESSE 

Adoption d’une proposition de loi dans le texte de la 
commission modifié 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la discussion de 
la proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, portant diverses dispo-
sitions tendant à la modernisation du secteur de la 
presse (proposition no 202, texte de la commission no 259, 
rapport no 258). 

Dans la discussion générale, la parole est à Mme la 
ministre. 

Mme Fleur Pellerin, ministre de la culture et de la commu-
nication. Madame la présidente, mesdames, messieurs les 
sénateurs, la presse tient dans notre pays une place à part. 
Par la diversité des titres, la pluralité des opinions qui s’y 
expriment, sa participation au débat démocratique, la presse 
française n’est pas seulement un pouvoir ou un contre- 
pouvoir, elle est simplement l’espace de liberté et de débat 
qui rend possible la vie en démocratie, elle en est même le 
corollaire indispensable. 

L’examen de la proposition de loi portant diverses dispo-
sitions tendant à la modernisation du secteur de la presse 
vient à point nommé, parce que la liberté de la presse ne doit 
pas rester une pétition de principe, une liberté virtuelle, un 
slogan de manifestation. La liberté de la presse doit avoir les 
moyens de s’exercer pleinement. Or elle ne s’exerce qu’à la 
condition d’avoir des journaux nombreux, divers, robustes 
financièrement et confortés dans leur liberté. 

Nous examinons évidemment cette proposition de loi dans 
un contexte très différent, dont nous ne pouvons nous 
abstraire, de celui dans lequel s’est tenu le débat à l’Assemblée 
nationale. Notre pays vient de vivre la pire attaque terroriste 
depuis la fin de la guerre. Ne nous y trompons pas, l’attaque 
abjecte contre Charlie Hebdo voilà un mois visait certes à 
décimer une rédaction, mais aussi à frapper au cœur la 
République. Douloureux rappel : les Français ont sans 
doute pris conscience à cette occasion que ce cœur, précisé-
ment, c’est la presse. 

Nous contribuons aujourd’hui à répondre à l’immense 
espérance née le 11 janvier dernier, en affirmant avec solen-
nité et dignité que la France se lèvera toujours pour défendre 
les valeurs de la République, au premier rang desquelles 
figurent la liberté et la laïcité. 

Je veux le dire ici, à la tribune du Sénat, en reprenant les 
mots prononcés par le Président de la République lors du 70e 

anniversaire de l’Agence France-Presse : « Nous n’insultons 
personne lorsque nous défendons nos idées, lorsque nous 
proclamons la liberté. […] Le drapeau français, c’est 
toujours celui de la liberté. » 

Le temps de l’émotion, vive encore, commence à laisser 
place au temps de la réflexion et de l’action : la réponse face à 
cette attaque sera évidemment multiple, mais je pense que 
notre travail d’aujourd’hui en fait partie. En rénovant le cadre 
de la distribution de la presse, en assurant l’avenir de 
l’Agence France-Presse et en créant ce nouveau statut d’entre-
prise solidaire de presse d’information, nous contribuons au 
maintien et au développement du pluralisme des médias dans 
notre pays. 

Je suis heureuse de voir que le travail en commission a 
permis un débat très ouvert, où chaque famille politique a pu 
formuler des propositions d’amélioration du texte, dont 
plusieurs ont pu être acceptées. Ce travail collectif, dont je 
vous remercie, mesdames, messieurs les sénateurs, montre 
que l’avenir du secteur de la presse est un sujet transpartisan, 
un enjeu républicain et démocratique, qui prend évidem-
ment un relief particulier dans ce contexte dramatique. 

Après le travail d’orfèvre réalisé à l’Assemblée nationale par 
Michel Françaix, que je veux de nouveau saluer, le rapporteur 
du Sénat, Philippe Bonnecarrère, a effectué un travail 
constructif, lequel, à bien des égards, a permis d’utiles 
enrichissements du texte, ce dont je le remercie. Je veux 
enfin saluer l’investissement du groupe CRC sur ce texte. 
Pierre Laurent au Sénat et Marie-George Buffet à l’Assemblée 
nationale se sont particulièrement impliqués. Si nous ne 
sommes pas d’accord sur tout – le débat le révélera sans 
doute –, nous nous rejoignons au fond sur l’essentiel et le 
niveau d’ambition à avoir pour le secteur de la presse. 

Je ne reviendrai pas sur la crise structurelle que traverse la 
presse, dont le diagnostic est largement connu et partagé : la 
révolution numérique bouleverse les modèles économiques 
de ce secteur, mais aussi les usages de lecture. Ces mutations 
ne remettent pas en cause les principes fondamentaux qui 
gouvernent la presse : la garantie du pluralisme des courants 
de pensée et d’opinion, notamment politiques, qui ne saurait 
être effectif sans la possibilité d’une distribution libre sur 
l’ensemble du territoire et d’un égal accès à la presse par 
tous les citoyens. 

Cette proposition de loi se décline en trois volets : le 
renforcement de la régulation de la distribution de la 
presse ; la modernisation de la gouvernance de l’Agence 
France-Presse et sa mise en conformité avec les exigences 
communautaires ; enfin, la création d’un nouveau statut 
d’entreprise solidaire de presse d’information. 

Le titre Ier de la proposition de loi répond aux enjeux de la 
refondation de la distribution de la presse, en renforçant la 
régulation du secteur. 

Le système coopératif de distribution de la presse est un 
pilier fondamental de l’information pluraliste dans notre 
pays. Il garantit à tout éditeur le droit d’être distribué et 
permet ainsi la mise en œuvre effective de l’objectif consti-
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tutionnel de préservation du caractère pluraliste des courants 
d’expression. Cependant, il connaît aujourd’hui, à tous ses 
niveaux, une crise profonde liée au déclin de la diffusion 
physique de la presse, qui fragilise les messageries, les déposi-
taires, les diffuseurs et les éditeurs de presse. Ainsi, la princi-
pale société coopérative de presse, et la seule à distribuer les 
quotidiens, Presstalis, est engagée dans une restructuration 
profonde, indispensable à sa pérennité, et qui implique une 
véritable réorganisation industrielle de la filière de distribu-
tion. Les dépositaires se réorganisent également, dans des 
conditions douloureuses. Enfin, de nombreux diffuseurs 
voient leur activité fragilisée ; leur nombre en France est 
passé de 29 749 à la fin de l’année 2008 à 26 816 à la fin 
de l’année 2013. 

Aussi, dans le respect des principes fondateurs hérités de la 
loi Bichet – égalité de traitement des titres, caractère coopé-
ratif du système et gouvernance paritaire –, il convient de 
procéder à trois évolutions, en s’appuyant sur les avancées 
apportées par la loi no 2011-852 du 20 juillet 2011 relative à 
la régulation du système de distribution de la presse. 

D’une part, il importe de renforcer les logiques de solida-
rité coopérative au sein de la distribution de presse. Grâce à 
cette proposition de loi, le législateur définit plus précisément 
les modalités et les critères de solidarité fondant les barèmes 
des messageries, qui seront soumis à une procédure d’homo-
logation. Le renforcement de la transparence qui en résultera 
permettra enfin d’objectiver les fondements économiques des 
barèmes. De manière globale, les principes de coopération et 
d’équilibre financier général seront désormais inscrits parmi 
les finalités de la régulation de la distribution de la presse. 

Je prends bonne note de la modification de cette procédure 
d’homologation que propose la commission de la culture du 
Sénat en conférant la compétence de principe à l’Autorité de 
régulation de la distribution de la presse, l’ARDP, après avis 
du président du Conseil supérieur des messageries de presse, 
le CSMP. Après réflexion et consultation de la profession, il 
apparaît que la solution proposée par la commission, sous 
réserve d’un aménagement que je vous proposerai, est une 
avancée que le Gouvernement souhaite soutenir. Nous y 
reviendrons dans le débat. 

D’autre part, le texte vise à conférer à l’Autorité de régula-
tion de la distribution de la presse un pouvoir renforcé pour 
assurer une mise en place rapide des réformes indispensables 
du secteur, tout en maintenant le rôle représentatif et 
décisionnel du Conseil supérieur des messageries de presse. 

Enfin, le texte a pour objet d’ouvrir de façon encadrée le 
« dernier kilomètre » de distribution de la presse aux éditeurs 
de presse. Je note les craintes que peut susciter cette dispo-
sition. Cependant, la baisse de la diffusion imprimée rend 
indispensable la recherche de mutualisation entre les réseaux 
de distribution sur le dernier kilomètre. Cette disposition, 
qui s’appuie sur les nombreuses expérimentations qui ont 
d’ores et déjà eu lieu, permettra aux éditeurs de la presse 
quotidienne régionale, la PQR, dotés de leur propre réseau 
de distribution d’acheminer vers les points de vente les titres 
de la presse quotidienne nationale, la PQN, désireux de 
signer des contrats de distribution. 

Le titre II de la proposition de loi parachève la consolida-
tion de l’Agence France-Presse en modernisant le cadre 
juridique dans lequel se développe l’Agence, tant sur le 
plan de sa gouvernance que de la conformité au droit 
européen. 

Seule agence internationale non anglophone, l’Agence 
France-Presse participe pleinement du rayonnement de la 
France et apporte, conformément à l’article 2 de son 
statut, une information exacte, impartiale et digne de 
confiance. Le Président de la République a pu ainsi 
rappeler toute l’importance de l’AFP en fêtant les soixante- 
dix ans de cette dernière en janvier dernier. 

Toutefois, l’Agence est elle aussi confrontée à la crise que 
subissent ses clients traditionnels, alors même que la concur-
rence internationale s’accroît avec la création d’une agence 
chinoise. Le Gouvernement avait ainsi décidé de diligenter 
une mission sur l’avenir de l’AFP. Le rapport définitif du 
député Michel Françaix propose de renforcer la capacité 
d’investissement de l’Agence pour qu’elle puisse consolider 
son modèle grâce au développement de produits innovants, 
notamment avec la création d’une filiale de moyens. Je sais les 
craintes que la création de cette filiale a pu susciter. Cepen-
dant, non seulement le choix de cette option ne comporte 
aucun danger pour l’Agence, mais il permet, au contraire, de 
répondre efficacement à son besoin de financement. 

Parallèlement, l’État accompagne le développement de 
l’AFP en lui accordant un traitement budgétaire très 
favorable en loi de finances initiale pour 2015 – avec une 
augmentation de 2 millions d'euros –, en finalisant la 
négociation d’un contrat d’objectifs et de moyens ambitieux 
et en achevant la refonte de la convention d’abonnement. 

Ces dispositions de modernisation de la gouvernance de 
l’Agence et de mise en conformité avec le cadre communau-
taire parachèvent ainsi la consolidation du modèle original de 
l’AFP. 

À l’issue de l’examen du texte à l’Assemblée nationale, 
plusieurs évolutions dans la gouvernance ont été proposées. 

Je citerai, en premier lieu, une modification de la compo-
sition du conseil d’administration, où les représentants des 
éditeurs de presse seraient moins nombreux, où siégerait une 
nouvelle catégorie d’administrateurs – des personnalités 
qualifiées nommées par le conseil supérieur de l’AFP – et 
où serait enfin fixé un objectif de parité femmes-hommes. 

Je signale, en deuxième lieu, une modification de la 
composition du conseil supérieur : les membres dont le 
mandat devient renouvelable une fois ne pourront le 
cumuler avec un mandat au conseil d’administration et 
devront être des personnes en activité. 

Je souligne, en troisième lieu, la participation de la 
commission financière, sans voix délibérative, aux séances 
du conseil d’administration. 

J’appelle enfin votre attention sur la quatrième avancée, 
l’allongement du mandat du président-directeur général de 
l’AFP de trois à cinq ans. 

Sur l’initiative du rapporteur, M. Bonnecarrère, la commis-
sion de la culture du Sénat a fait une proposition de réforme 
plus radicale de la gouvernance de l’Agence, qui consiste à 
faire fusionner le conseil supérieur et la commission finan-
cière en une nouvelle commission de surveillance. Cette 
solution mériterait un examen et une concertation plus 
approfondis pour en mesurer finement toutes les implica-
tions. Le moment où cette proposition intervient ne le 
permet pas. C’est pourquoi il me semble prématuré – et 
même aventureux juridiquement – de choisir cette option ; 
nous aurons l’occasion d’en débattre. 
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Par ailleurs, la clôture de la plainte pour aide d’État, 
déposée par un concurrent de l’AFP auprès de la Commis-
sion européenne, appelle des aménagements au statut de 
1957 afin de transcrire les mesures nécessaires pour assurer 
le plein respect du droit européen de la concurrence, confor-
mément aux demandes de la Commission européenne. 

D’abord, le calcul de l’abonnement de l’État, aujourd’hui 
défini par référence aux tarifs de la presse française, doit se 
faire par référence au barème des « clients entreprises » de 
l’Agence. 

Ensuite, l’Agence doit également mettre en place une 
comptabilité séparée pour les activités ne relevant pas des 
missions d’intérêt général de l’AFP. 

Enfin, le régime de faillite spécifique de l’AFP, prévu par 
l’article 14, est revu pour soumettre les droits des créanciers 
au droit commun, sans que l’État puisse être appelé en 
garantie. 

Je sais la sensibilité de ces deux dernières dispositions, qui 
ne sont cependant que des modalités de protection de 
l’Agence. En effet, la mise en place d’une comptabilité 
séparée et la réforme du régime de faillite sont nécessaires 
pour respecter le cadre européen. 

La pleine conformité de l’Agence au droit communautaire 
constitue une sécurisation indispensable pour son bon 
fonctionnement sur le marché européen. 

Le titre III de la proposition de loi est une opportunité 
pour le développement de la presse et les nouveaux acteurs 
qui peuvent émerger dans ce domaine. 

La création d’un nouveau modèle d’entreprise dans le 
secteur de la presse est une formidable motivation pour les 
entrepreneurs de la presse d’aujourd’hui. Elle pourra 
répondre aux besoins de tous ceux qui ont des projets 
innovants dont la viabilité est compromise par la difficulté 
de lever les fonds nécessaires au démarrage du projet et qui 
peinent ensuite à les conserver sur la durée, alors qu’ils en ont 
besoin pour consolider l’activité de leur entreprise. 

L’entreprise solidaire de presse d’information permettra 
ainsi à de nouveaux projets éditoriaux d’émerger. Le choix 
de ce statut, inspiré des entreprises de l’économie sociale et 
solidaire, correspond à la volonté des actionnaires de 
renoncer à une partie des bénéfices pour les réinvestir dans 
l’activité de la société. Ces entreprises demeurent néanmoins 
des entreprises commerciales. Elles opteront simplement 
pour un modèle qui renforce leur obligation de mise en 
réserve des sommes nécessaires à la pérennité de l’activité. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, le soutien de nos conci-
toyens au pluralisme de la presse et à la liberté d’expression, 
qu’ils ont été si nombreux à manifester partout en France, 
peut – et doit – prendre la forme d’un soutien financier à des 
projets éditoriaux nouveaux ou à la consolidation de titres de 
presse qu’ils souhaitent voir perdurer. C’est pourquoi, au- 
delà de ce statut nouveau d’entreprises solidaires de presse, le 
Gouvernement, en lien étroit avec les sénateurs socialistes, 
vous proposera d’offrir au citoyen qui investit dans la presse 
un avantage fiscal inspiré de celui qui marque les engage-
ments politiques et sociaux dans notre pays, comme l’adhé-
sion à un parti, à une association ou à un syndicat 
professionnel. 

Cette nouvelle disposition fiscale, annoncée par le Prési-
dent de la République lors des soixante-dix ans de l’AFP, a 
aujourd’hui toute sa place dans la proposition de loi. J’avais 

d’ailleurs indiqué, lors de la discussion à l’Assemblée natio-
nale, que le Gouvernement travaillerait et ferait rapidement 
des propositions sur ce point. 

Je voudrais remercier l’ensemble des groupes politiques de 
la Haute Assemblée qui, partageant cet objectif commun, ont 
tous déposé de nombreux amendements. Je veux, en parti-
culier, remercier très chaleureusement les sénateurs du groupe 
socialiste, notamment le sénateur David Assouline, dont 
l’expérience sur les sujets qui touchent à la presse n’est plus 
à démontrer. 

L’amendement déposé par le groupe socialiste correspond 
au but précis poursuivi par le Gouvernement. En accord avec 
M. le sénateur et avec, je l’espère, l’assentiment de tous les 
groupes – je sais avoir votre accord, monsieur le rappor-
teur –, le Gouvernement complétera et précisera cet 
amendement par un sous-amendement, respectant ainsi le 
travail parlementaire important qui a été réalisé et auquel je 
souhaite rendre hommage en m’adressant à toutes les travées. 

Cette disposition permettra de soutenir tous les titres de 
presse d’information politique et générale et, parmi eux, en 
particulier, les entreprises solidaires de presse pour lesquelles 
l’avantage fiscal sera plus incitatif. Elle répond aussi aux 
attentes de Charb, qui avait travaillé au sein de Charlie 
Hebdo à un texte de loi de cette nature pour encourager 
les financements participatifs de la presse écrite et le 
soutien au pluralisme de la presse. 

En se rassemblant autour de cet amendement, la Haute 
Assemblée adresserait, me semble-t-il, un signal extrêmement 
puissant en direction de la presse et permettrait une véritable 
avancée en faveur d’un financement citoyen de la presse. 
Nous en débattrons dans quelques instants. 

Dans le titre III de la proposition de loi figurent également 
des dispositions diverses intéressant le secteur de la presse et 
les journalistes. Nous aurons l’occasion de débattre de ces 
sujets, comme la procédure d’habilitation des journaux 
d’annonces légales ou l’accès des parlementaires et des journa-
listes dans les lieux privatifs de liberté pour lesquels je pense 
souhaitable de conserver les dispositions adoptées par 
l’Assemblée nationale. 

Enfin, les réformes concernant la presse ne relèvent pas 
toutes de cette proposition de loi. Le Gouvernement 
progresse également sur la protection du secret des sources 
des journalistes et la réforme des aides directes. 

Je sais votre sensibilité au sujet de la protection du secret 
des sources des journalistes, qui se traduit par vos proposi-
tions d’amendements au présent texte. Je sais aussi que le 
Parlement attend depuis longtemps des avancées en la 
matière. 

La protection du secret des sources des journalistes est, 
comme le rappelle la Cour européenne des droits de 
l’homme, « l’une des pierres angulaires de la liberté de la 
presse ». Soyons très clairs, le Président de la République s’est 
engagé cette année à ce qu’un texte soit présenté au Parle-
ment pour améliorer cette protection. Je répète ici cet 
engagement, ce sera fait durant l’année. 

Le Gouvernement souhaite des dispositions équilibrées. À 
la demande du Premier ministre, nous y travaillons très 
activement avec la garde des sceaux, Christiane Taubira, en 
veillant au respect scrupuleux de tous nos principes à valeur 
constitutionnelle : la liberté de la presse, comme la sûreté et la 
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sécurité de nos concitoyens. La tragédie que nous venons de 
vivre atteste de l’impérieuse nécessité de ne plus opposer ces 
exigences républicaines. 

Par ailleurs, je note également votre préoccupation relative 
aux aides au pluralisme et au soutien aux titres d’information 
politique et générale. En la matière, je respecterai, monsieur 
le sénateur Laurent, l’engagement pris devant Marie-George 
Buffet à l’Assemblée nationale. Ces réformes relèvent du 
pouvoir réglementaire, et je vous informe qu’un décret sera 
pris dans les prochaines semaines pour étendre le bénéfice de 
l’aide aux quotidiens nationaux d’information politique et 
générale à faibles ressources publicitaires aux titres hebdoma-
daires et mensuels relevant de cette catégorie. 

Pour conclure, je crois que nous apportons, avec cette 
proposition de loi, avec les réformes que je viens d’annoncer, 
une réponse adaptée à l’ampleur du défi que doit relever la 
presse de notre pays, en cette heure où nous mesurons 
combien elle est précieuse et fragile. 

J’entre dans ce débat avec la certitude que nous ferons 
aujourd’hui œuvre utile, pour la presse, bien sûr, mais sans 
doute aussi et surtout pour la qualité de notre vie démocra-
tique. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste, du 
groupe CRC et du groupe écologiste, ainsi que sur certaines 
travées du RDSE.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur de la commission de la 
culture, de l’éducation et de la communication. Madame la 
présidente, madame la ministre, mes chers collègues, nous 
examinons aujourd’hui une proposition de loi issue de 
l’Assemblée nationale consacrée, pour l’essentiel, à la distri-
bution de la presse et au statut de l’AFP. Il s’agit de dispo-
sitions importantes pour l’ensemble des sociétés concernées. 
Force est aussi de reconnaître que ces dispositions ne consti-
tuent pas la grande loi sur la « modernisation de la presse » 
qui serait pourtant nécessaire non seulement pour assurer la 
pérennité du secteur de la distribution, conforter le modèle 
économique de la presse, favoriser sa transition numérique, 
mais aussi pour donner à l’AFP les moyens de son dévelop-
pement à long terme. 

M. Jacques Legendre. C’est vrai ! 

M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. Le texte qui nous est 
proposé ne mérite donc ni louanges ni excès de critiques. Il 
constitue une étape, qui vise d’abord à résoudre des 
problèmes ponctuels. C’est en ayant à l’esprit cette caracté-
ristique que la commission de la culture l’a examiné, faisant 
le choix de ne pas en modifier le périmètre. Si le délai de trois 
semaines dont nous avons disposé ne nous permettait pas 
d’envisager un texte plus ambitieux, nous avons apporté des 
améliorations réelles et favorisé la recherche d’un accord avec 
l’Assemblée nationale. 

Nous avons suivi deux axes : nous avons d’abord effectué 
un travail de synthèse entre les acteurs et la rédaction issue de 
l’Assemblée nationale ; nous avons ensuite réalisé un travail 
d’approfondissement de ce texte, nous attachant, conformé-
ment au souci bien connu du Sénat, à une bonne qualité 
d’écriture du texte de loi. 

Je ne reprendrai pas, après que Mme la ministre l’a fort 
bien fait, l’exposé de la proposition de loi. Je rappellerai 
simplement que ce texte est lié aux engagements pris par le 
Gouvernement de mettre en conformité le statut de l’Agence 

France-Presse avec le droit européen avant le 27 mars 2015. 
C’est cette date butoir qui explique la brièveté du temps qui 
nous a été imparti pour l’examiner. 

Je profite de cette occasion pour donner acte au Gouver-
nement de la qualité de ses échanges intervenus avec la 
Commission européenne. Dans l’approche du dossier de 
l’AFP, la Commission européenne a fait preuve de 
beaucoup de tact, de mesure et de pondération. La réponse 
donnée par le Gouvernement, les engagements qu’il a pris au 
nom de notre pays me paraissent parfaitement adaptés – je le 
dis après avoir pris une connaissance aussi approfondie que 
possible des documents fort longs qui nous ont été transmis. 

Les autres dispositions de la proposition de loi ont été 
ajoutées afin de profiter de la fenêtre législative. C’est le 
cas, par exemple, des dispositions relatives à la modernisation 
de la gouvernance de l’AFP. Ces dispositions, qui ont fait 
l’objet d’un rapport du député Michel Françaix remis au 
Premier ministre, sont reprises d’une proposition de loi 
déposée en mai 2011 par notre collègue Jacques Legendre, 
que je salue ; il s’était beaucoup investi dans la rédaction de ce 
texte, et David Assouline y avait également apporté sa contri-
bution. 

Si je rappelle cette antériorité de notre commission, c’est 
pour mieux justifier le fait que la proposition de loi que nous 
examinons comprend des mesures devenues, me semble-t-il, 
largement consensuelles, sauf sur un ou deux points. La 
commission s’en est d’ailleurs fait l’écho, puisque la quasi- 
totalité de ces dispositions ont été adoptées, sinon à l’unani-
mité, tout du moins à une très large majorité, émanant de 
tous les groupes. 

Les propositions de la commission concernant l’AFP se 
limitent à deux aspects. 

Le premier est relatif au profil des cinq personnalités quali-
fiées. Nous sommes restés raisonnables : nous ne proposons 
aucune modification des dispositions adoptées à l’Assemblée 
nationale. Nous souhaiterions cependant que ces cinq 
personnalités puissent justifier d’une véritable expérience au 
niveau européen ou international. Il est en effet paradoxal 
que le conseil d’administration d’une agence de presse 
mondiale soit à 100 % franco-français ! Nous proposons 
donc qu’au moins trois de ces personnalités soient de natio-
nalité étrangère, ou bien, si elles sont françaises, qu’elles 
puissent justifier d’une expérience au niveau européen 
– l’AFP a un grand rôle à jouer pour rendre compte aux 
citoyens du monde entier des discussions menées à Bruxelles 
ou à Strasbourg ! – ou international. 

Le second aspect vise à constituer un véritable contre- 
pouvoir, dont je soulignerai le caractère indispensable, au 
sein de l’entreprise, face au conseil d’administration et à 
son président. L’objectif est de mieux distinguer ce qui 
relève des fonctions de direction de ce qui incombe norma-
lement aux organes chargés de la supervision et de la défini-
tion de la stratégie. 

L’APF est une maison qui n’est dotée d’aucune supervi-
sion. J’ai été étonné, je dois l’avouer, par la faiblesse de ses 
instances de direction. Ainsi, son conseil d’administration se 
réunit seulement deux fois par an. Quant au conseil 
supérieur, il se réunit une fois par an – peut-être s’est-il 
déjà réuni deux fois au cours d’une année, mais personne 
n’en a gardé le souvenir – pour examiner, tout au plus, une 
plainte déposée par un « usager », mot qui désigne non pas 
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un usager de l’information, mais un client de l’AFP. Or si un 
client de l’AFP n’est pas d’accord, il se désabonne, ce qui ne 
s’est produit qu’à cinq reprises depuis 2010. 

Vous l’avez compris, mes chers collègues, cette situation ne 
peut plus durer. Il n’est pas possible que cette maison ne 
dispose d’aucun lieu où sa stratégie serait exposée, examinée 
et contrôlée. 

Le financement du plan d’investissement, lequel s’élève à 
30 millions d’euros, via la création d’une filiale de moyens 
qui pourra emprunter à hauteur de 26 millions d’euros, aura 
pour conséquence de porter l’endettement de la société à un 
niveau jamais atteint par le passé. Parallèlement, les choix 
d’investissement de l’AFP ne feront l’objet d’aucun examen 
contradictoire. J’ajoute que, selon les propres dires du prési-
dent de sa commission financière, la situation de l’Agence 
n’est pas bonne et son résultat sera négatif en 2014. 

J’y insiste : il faut bien avoir à l’esprit que l’AFP, qui est 
endettée et dont les fonds propres sont négatifs, pourra, grâce 
à la création de cette filiale de moyens, emprunter 
26 millions d’euros supplémentaires. C’est de la déconsoli-
dation pure et simple de dette, mais cette dette pèsera tout de 
même sur l’Agence, qui aura l’honneur et l’avantage de la 
rembourser en acquittant des redevances à sa filiale de 
moyens ainsi que de la TVA, ce qui représente une majora-
tion de la charge d’intérêts. 

On se souvient que, pour trouver de la trésorerie, l’Agence 
a déjà recouru à un crédit-bail immobilier, dit aussi lease- 
back, sur son siège. Mis à part le partenariat public-privé, je 
n’ai pas trouvé de moyen connu de déconsolidation de dette 
que n’aurait pas utilisé l’AFP ! 

En faisant ce constat, votre commission souhaite vous 
alerter, mes chers collègues, ainsi que le Gouvernement, 
sur le fait que l’AFP a besoin non pas tant d’une nouvelle 
gouvernance que d’une gouvernance « véritable », qui 
permette de nouvelles pratiques dans la gestion de la société. 

Nous savons que les personnels sont très attachés à leur 
entreprise et conscients de la nécessité de faire évoluer la 
situation tout en garantissant l’indépendance de l’Agence. 
Votre commission propose donc de fusionner le conseil 
supérieur et la commission financière, afin de créer une 
véritable « commission de surveillance » de l’AFP. Cette 
commission reprendra les missions relatives à la déontologie 
et au contrôle financier des deux structures fusionnées, car il 
conviendra de respecter les engagements pris par la Commis-
sion européenne. Elle pourra surtout, sur le modèle de la 
commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consi-
gnations, ou encore de l’instance chargée de la gestion au sein 
des centres hospitaliers, discuter de la stratégie de l’Agence. 

J’ai bien entendu la réserve que vous avez exprimée, 
madame la ministre : selon vous, expertiser ce dispositif 
prendra du temps. Or, du temps, je ne crois pas que vous 
en disposiez. En effet, si le programme d’investissement de 
30 millions d’euros – lequel nécessitera, je le rappelle, un 
emprunt supplémentaire de 26 millions d’euros – devait se 
solder par un échec, vous seriez privée de toute autre 
solution : les moyens destinés aux missions d’information 
générale que l’État peut financer ont été dépensés, sous le 
contrôle de la Commission européenne, et nous n’avons pas 
la possibilité de faire un apport en capital au bénéfice de 
l’Agence. 

Vous n’avez donc aucun droit à l’échec. Seules deux 
solutions s’offrent à vous : soit le modèle de gouvernance 
choisi comprend un président et un conseil d’administration, 
soit il comprend un directoire et un conseil de surveillance. 
D’aucuns pourront me rétorquer que le conseil de surveil-
lance n’est pas la bonne solution. Si celle-ci n’était pas 
retenue, il faudrait mettre en place un véritable conseil 
d’administration. Or ce conseil d’administration n’existe 
pas et n’existera jamais ! 

Tout d’abord, le pouvoir de nomination des présidents de 
l’AFP ne revient pas au conseil d’administration, sinon sur un 
plan purement juridique. Chacun sait, en effet, que ce 
pouvoir relève d’instances politiques. 

Ensuite, le conseil d’administration n’a aucun pouvoir de 
révocation. 

Quant à l’actionnaire principal – permettez-moi 
d’employer ces termes, bien que l’AFP ne dispose pas d’un 
capital –, c’est-à-dire l’État, il ne siège pas au sein du conseil 
d’administration. La situation de l’Agence ne sera donc 
jamais celle de la SNCF ou d’EDF, entreprises auprès 
desquelles l’État prend ses responsabilités. 

Il n’y aura donc pas de véritable conseil d’administration 
au sein de cette entreprise, pour la raison de principe 
suivante : l’AFP est une agence d’information mondiale. 
Qui, de par le monde, achèterait les informations diffusées 
par l’AFP – et c’est ce que nous souhaitons tous – si celle-ci 
devait ressembler à l’agence Tass ou à l’agence Chine 
nouvelle, avec, à ses côtés, un État l’assistant, organisant, et 
siégeant à son conseil d’administration ? 

Le principe, légitime, de l’indépendance de l’AFP, a donc 
pour corollaires les principes suivants : son actionnaire ne 
peut siéger au sein de son conseil d’administration ; ledit 
conseil est lui-même très faible ; la gouvernance de 
l’Agence est inexistante. 

La commission a donc convenu, à la quasi-unanimité, que 
le conseil de surveillance était la solution à retenir. J’espère 
également vous en convaincre, madame la ministre. 

Je précise que le président du conseil supérieur de l’Agence, 
le conseiller d’État Thierry Lefort, ainsi que celui de la 
commission financière, le conseiller maître à la Cour des 
comptes Daniel Houri, ont donné leur plein accord pour 
cette solution. La société des journalistes, la SDJ, qui repré-
sente la majorité des journalistes de la société, a fait part de 
son enthousiasme et le SNJ-AFP soutient également cette 
proposition. Même les syndicats d’employés dits « non- 
journalistes » de l’AFP, qui expriment quelquefois des 
positions divergentes, n’y sont pas opposés. Je remercie, 
encore une fois, les membres de la commission de nous 
avoir très largement soutenus. J’ai bien noté, en particulier, 
la forte approbation de nos collègues socialistes. 

Concernant les dispositions relatives à la distribution de la 
presse, l’état des lieux n’est guère plus réjouissant. C’est 
pourquoi nous devons être vigilants afin de préserver l’indé-
pendance de la presse et des journalistes, laquelle passe égale-
ment par une modernisation de sa distribution et par une 
migration réussie, un basculement, vers le numérique. Je vous 
donne volontiers acte, madame la ministre, des indications 
fort pertinentes dont vous nous avez fait part sur ce sujet. 

Je ne m’étendrai ni sur la diffusion de la presse « papier », 
qui est en chute libre, ni sur la situation économique pour le 
moins complexe de Presstalis et des Messageries lyonnaises de 
presse, les MLP. Ces deux entreprises, dont les relations sont 
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apaisées, ont fait de gros efforts et restructuré leur activité. 
Les MLP ont aussi renouvelé leur gouvernance. Les deux 
groupes ont, par ailleurs, entamé un processus destiné à 
déployer une solution informatique commune. Le décroise-
ment des flux logistiques est également en cours. 

Dans le même temps, ces deux messageries connaissent 
une situation fort tendue en termes de trésorerie, bien que 
l’une déclare s’approcher de l’équilibre et l’autre d’un exercice 
bénéficiaire. Quoi qu’il en soit, sans les aides publiques, 
aucune ne serait en mesure de poursuivre son activité, 
toutes deux affichant des fonds propres négatifs, à hauteur 
de 8,6 millions d’euros pour les MLP et de 181,2 millions 
d’euros pour Presstalis. 

En réalité, l’ensemble de la filière de distribution est en 
sursis. Ainsi, les kiosquiers disparaissent progressivement à 
force de paupérisation. Le montant moyen des commissions 
que leur reversent les messageries s’élève à 11 000 euros bruts 
annuels. Par ce chiffre, il faut comprendre non pas le revenu, 
mais le chiffre d’affaires avant paiement des charges et des 
rémunérations ! Je vous laisse juges, mes chers collègues, des 
difficultés de ce secteur... 

À défaut du « grand soir », c’est-à-dire d’un texte plus large 
qui répondrait aux enjeux de l’évolution du modèle écono-
mique de la distribution, cette proposition de loi prévoit des 
évolutions utiles du modèle de régulation des messageries de 
presse. Je ne développerai pas ces évolutions, mais j’indique 
que nous avons salué l’article 1er en commission, qui donne 
une traduction législative au principe de la péréquation. 
Nous avons également soutenu la position de M. Françaix 
et du Gouvernement sur l’article 7, en prévoyant une mutua-
lisation intelligente des moyens de distribution. Il est en effet 
proposé de dénouer les contrats d’exclusivité entre la presse 
quotidienne nationale et Presstalis, c’est-à-dire, concrète-
ment, de permettre à la PQN d’utiliser les moyens de distri-
bution de la PQR. 

Il s’agit ici d’aider la presse quotidienne régionale, via 
l’amortissement de ses coûts de distribution et d’offrir à la 
PQN des possibilités nouvelles de bénéficier d’une distribu-
tion de qualité. Nous avons essentiellement proposé deux 
modifications, qui ont fait l’objet d’une approbation 
générale. 

Nous avons modifié l’article 1er en vue de transférer à 
l’Autorité de régulation le soin d’homologuer les barèmes 
et prévu, en jouant sur les durées, quelques modalités 
complémentaires relatives au pouvoir de réformation. Je 
vous remercie, madame la ministre, de nous avoir donné 
acte du travail ainsi réalisé. 

Lors de l’examen des articles, j’évoquerai différents sujets, 
notamment les questions que soulève l’article 15, celles qui 
sont relatives au comité d’entreprise, au pluralisme, la possi-
bilité de défiscaliser des souscriptions au bénéfice des entre-
prises de presse lors de la discussion de l’amendement no 4 de 
David Assouline, sous-amendé par le Gouvernement. Sur ces 
points, la commission a déjà donné son accord, et j’ai indiqué 
à nos collègues qu’ils pourraient compter sur mon soutien. 

Au final, mes chers collègues, vous aurez compris que notre 
démarche a consisté à améliorer cette proposition de loi 
plutôt qu’à en contester le bien-fondé. Nous avons cherché 
à apporter une valeur ajoutée sénatoriale forte. Vous appré-
cierez si elle est bien à la hauteur de l’espérance et de la 
confiance que vous mettez traditionnellement dans le 
travail de la Haute Assemblée. 

Nous souhaitons qu’un accord global puisse être trouvé sur 
ce texte au-delà des clivages politiques ; tel a d’ailleurs été le 
sens de la mission qui m’a été confiée. L’avenir de la presse le 
justifie, sans pour autant que celle-ci soit dispensée de son 
effort de modernisation. (Applaudissements.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la présidente de la 
commission. 

Mme Catherine Morin-Desailly, présidente de la commission 
de la culture, de l'éducation et de la communication. Madame la 
présidente, madame la ministre, mes chers collègues, Philippe 
Bonnecarrère vient de présenter la position de la commission 
sur cette proposition de loi. Nous pouvons unanimement 
saluer la qualité de son travail et nous féliciter des apports 
significatifs que le Sénat est aujourd’hui en mesure d’apporter 
à ce texte adopté par l’Assemblée nationale. 

L’état d’esprit qui nous a animés lors de l’examen de ce 
texte est conforme au souhait de la nouvelle majorité du 
Sénat, qui désire conduire un travail législatif de qualité 
avec l’Assemblée nationale et le Gouvernement dans le 
droit fil de la lettre et de l’esprit de nos institutions. Il faut 
dire que le sujet qui nous occupe aujourd’hui se prête parti-
culièrement à cette œuvre d’enrichissement. Qui plus est, 
depuis de nombreux mois, que ce soit avec l’ancien rappor-
teur de ce texte, David Assouline, ou avec Philippe Bonne-
carrère, notre commission a conduit des débats nombreux, 
approfondis et constructifs. 

À la suite du rapporteur, je me dois de rappeler que les 
dispositions de la proposition de loi relatives à l’Agence 
France-Presse sont largement issues d’une proposition de 
loi déposée en son temps par notre collègue Jacques 
Legendre, que je salue moi aussi. Quant aux mesures qui 
concernent la régulation des messageries de presse, elles visent 
à améliorer la loi de 2011, qui a fait l’objet d’un large accord. 

Madame la ministre, dans cet hémicycle ne se trouvent 
aujourd'hui que des femmes et des hommes attachés à l’exis-
tence d’une presse forte, libre et indépendante, tous fiers de 
l’Agence France-Presse et déterminés à assurer son avenir. 

Vous avez reconnu des points de convergence importants 
sur des dispositions essentielles de la proposition de loi. Je 
pense au fait de permettre, à l’article 7, à la presse quoti-
dienne régionale de distribuer la presse quotidienne nationale 
ou au renforcement du conseil d’administration de l’AFP. 
Certaines dispositions proposées par le Sénat qui avaient 
suscité des interrogations de vos services ou de certaines 
parties prenantes font aujourd’hui consensus, qu’il s’agisse 
de l’article 1er, qui prévoit de confier à l’Autorité de régulation 
de la distribution de la presse la responsabilité d’homologuer 
les barèmes des messageries, ou de la réduction à un mois du 
délai supplémentaire accordé à l’ARDP dans le cadre de son 
pouvoir de réformation. 

Un accord semble donc à notre portée si chacun veut s’en 
donner la peine. Je vois deux conditions pour atteindre cet 
objectif. 

En premier lieu, il faut reconnaître l’apport très important 
du Sénat sur la gouvernance de l’AFP. Le rapporteur a 
souhaité compléter le volet relatif au conseil d’administration 
par un volet consacré aux instances de contrôle. Sa proposi-
tion de créer une « commission de surveillance » constitue à 
l’évidence un progrès particulièrement nécessaire. Les syndi-
cats ne s’y sont pas trompés, qui soutiennent sans réserve la 
disposition et expliquent qu’il ne saurait être question de 
revenir en arrière. 
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Le travail du rapporteur a montré que la situation de l’AFP 
n’était pas aussi bonne qu’on l’imaginait, notamment en 
raison d’une gouvernante défaillante. Tous ceux qui sont 
attachés à l’AFP doivent donc se retrouver pour répondre à 
cet enjeu. Philippe Bonnecarrère, par son écoute et sa dispo-
nibilité, a montré qu’il était prêt à prendre en compte toutes 
les suggestions pour améliorer encore la rédaction qui a fait 
l’objet d’un très large accord en commission. 

En second lieu, il convient de rester dans le cadre raison-
nable du périmètre de la proposition de loi et de ne pas 
chercher à ajouter des dispositions qui, pour intéressantes 
ou pertinentes qu’elles soient, soulèveraient des problèmes 
juridiques qui en rendraient l’adoption difficile. Je pense en 
particulier à la question de la protection juridique des sources 
des journalistes à laquelle nous sommes très attachés et qui, à 
ce titre, mérite d’être traitée de manière complète et appro-
fondie dans un texte particulier. Madame la ministre, vous 
avez annoncé que le Président de la République confirmait 
l’engagement qu’un texte uniquement dédié à ce sujet soit 
rapidement inscrit à l’ordre du jour des travaux du Parle-
ment ; je m’en réjouis. 

J’ai aussi à l’esprit la question très sensible des annonces 
judiciaires et légales. Vous l’aurez compris, mes chers collè-
gues, cette proposition de loi ne refonde pas le modèle 
économique de la presse, notamment pour l’adapter à l’ère 
numérique. C’est un chantier très vaste et très complexe ; je le 
sais pour avoir beaucoup travaillé sur ces sujets ces deux 
dernières années. Dans ces conditions, modifier l’un des 
aspects de ce modèle ne peut avoir que des effets contre- 
productifs et déstabilisateurs sur l’ensemble du système, dont 
nous ne pouvons mesurer l’étendue des conséquences. J’en 
appelle donc à la raison pour que chacun mesure les limites 
inhérentes à l’initiative dans le cadre qui nous est imparti si 
nous voulons être efficaces. 

Je terminerai en évoquant un sujet qui nous concerne tous 
et que vous avez évoqué, madame la ministre, à savoir 
l’amendement dit « Charb » relatif au soutien que peuvent 
apporter les citoyens au financement de la presse. Cette 
question a fait l’objet d’un long débat en commission. 
Très sensibilisés, l’ensemble des sénateurs ont pris position 
afin qu’une solution efficace et adaptée soit trouvée. 

Des propositions de rédaction ont circulé, qui n’avaient 
pas toujours été expertisées et dont on mesure aujourd’hui les 
risques qu’elles présentent pour notre système d’aides à la 
presse. Une nouvelle proposition de rédaction est maintenant 
en discussion, sur laquelle nous pouvons nous accorder et à 
laquelle le Gouvernement semble prêt à se rallier, compte 
tenu de certaines précisions complémentaires. En tout état de 
cause, c’est bien sur l’initiative de nos collègues de la commis-
sion de la culture que ce débat aura été engagé, ce qui 
témoigne, là encore, de notre engagement à tous. 

Compte tenu de l’importance du sujet, mes chers collè-
gues, je crois que nous avons l’obligation de trouver le 
meilleur accord possible, qui respecte à la fois notre 
volonté d’aider la presse tout en respectant nos obligations 
européennes sans fragiliser l’édifice de notre dispositif d’aides 
à la presse. Rappelons à quel point ce secteur est à la fois 
précieux et fragile. C’est ce que n’ont cessé d’affirmer le 
rapporteur du Sénat et le rapporteur de l’Assemblée natio-
nale, et il faut leur faire confiance. 

Si nous sommes capables d’avancer ensemble sur ces deux 
sujets, nous serons très proches d’un accord qui montrera que 
la représentation nationale est unie pour aider la presse. Plus 

que jamais, dans ce domaine, nous avons besoin de ce 
message d’unité pour témoigner de notre détermination à 
protéger la liberté d’expression et les valeurs de notre 
démocratie. (Applaudissements.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Colette Mélot. 
Mme Colette Mélot. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, ce texte nous rassemble 
aujourd’hui, au-delà de nos clivages politiques, pour légiférer 
sur plusieurs sujets concernant le secteur de la presse. Qu’il 
s’agisse de la distribution de la presse, du fonctionnement de 
l’Agence France-Presse ou du développement d’une offre 
solidaire, cette proposition de loi permet plusieurs 
avancées. J’exprimerai cependant quelques réserves, tant sur 
la forme que sur le fond. 

Sur la forme, notre groupe déplore les conditions d’examen 
de ce texte. Du fait de l’engagement de la procédure accélérée 
et d’une inscription tardive à l’ordre du jour de nos travaux, 
notre rapporteur, comme il l’a souligné en commission, 
n’aura eu que trois semaines pour étudier les articles et 
organiser les auditions des acteurs du secteur, ce qui est 
bien peu au regard de la technicité des thèmes traités. 

La procédure accélérée est devenue nécessaire à partir du 
moment où le Gouvernement a pris du retard pour mettre en 
conformité notre droit avec les observations de la Commis-
sion européenne en matière de concurrence, ce qui fait qu’il 
se trouve au pied du mur, comme cela est déjà arrivé à 
plusieurs reprises. Je pense notamment à un récent projet 
de loi dont je suis la rapporteur, qui transpose de façon très 
tardive des directives européennes sur les droits d’auteur et les 
œuvres orphelines. 

Ce sont des méthodes qui ne respectent ni le Parlement ni 
l’ampleur des enjeux. 

Sur le fond, je regrette que, face à la crise que traverse 
l’ensemble de la chaîne de la presse, le Gouvernement ne 
propose que des ajustements aux dispositifs existants, loin de 
la grande réforme attendue. Madame la ministre, vous avez 
toutefois annoncé un projet de loi à venir. 

Depuis les états généraux de la presse décidés par le précé-
dent gouvernement, qui ont dressé un état des lieux de la 
chaîne de la presse avec l’ensemble des professionnels, les 
rapports se sont succédé : érosion et vieillissement du 
lectorat, chute des ventes et des recettes liées à la publicité 
et aux annonces, déstabilisation du réseau de distribution, 
réduction du nombre de points de vente, manque d’adapta-
tion au numérique... Les défis sont multiples. 

Il devient urgent de réaliser une réforme globale permet-
tant à la presse de s’adapter à de nouvelles pratiques, car les 
effets de la crise s’amplifient depuis 2012, avec une baisse de 
la vente au numéro de plus de 12 % sur l’année 2013 et de 
3,52 % entre janvier et octobre 2014, selon le rapport légis-
latif de Michel Françaix à l’Assemblée nationale. En chiffres 
d’affaires, la baisse du marché a été de plus de 25 % sur la 
période 2009-2013. 

Aussi, nous nous interrogeons sur les projets du Gouver-
nement en la matière et serons particulièrement attentifs à 
vos déclarations, madame la ministre. 

Certes, cette proposition de loi ne correspond pas à 
l’ampleur des attentes, mais le groupe UMP la soutiendra, 
car elle présente plusieurs dispositions équilibrées et pragma-
tiques. 
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Le texte a été encore enrichi en commission. Je tiens à 
féliciter notre rapporteur de la qualité de son travail et de son 
écoute. Je rappelle en particulier l’importance des amende-
ments relatifs à l’AFP visant à modifier les règles de gouver-
nance. 

Le texte initial reprenait déjà plusieurs dispositions issues 
d’une proposition de loi de Jacques Legendre, déposée en 
2011, mais jamais inscrite à l’ordre du jour de nos travaux. Il 
s’agit notamment de l’ouverture du conseil d’administration 
à des personnalités qualifiées pour coller davantage à la réalité 
de l’AFP et de la prolongation du mandat du président de 
l’AFP pour lui permettre de mener à bien ses projets de 
réforme. 

Monsieur le rapporteur, vous avez demandé la présence de 
personnalités qualifiées pouvant « justifier d’une véritable 
expérience au niveau européen ou international », ce que 
j’approuve entièrement. Vous êtes allé bien plus loin 
encore : constatant la faiblesse des instances de direction, 
vous avez créé une véritable « commission de surveillance » 
à partir de la fusion du conseil supérieur et de la commission 
des finances, jusque-là assez démunis. Il s’agit donc d’une 
garantie de contre-pouvoir et de vérification des résultats 
d’autant plus nécessaire que l’AFP n’est pas épargnée par la 
crise. J’espère que les députés nous suivront sur ce point. 

J’en viens à la distribution de la presse. Je pense que la 
proposition de loi, qui s’appuie sur le dispositif créé par la loi 
du 20 juillet 2011, dont Jacques Legendre est également à 
l’initiative, renforcera encore la régulation du secteur. 

Je profite de ce sujet pour vous interroger, madame la 
ministre, sur le rapport Jevakhoff, du nom de son auteur, 
inspecteur général des finances, remis l’été dernier au 
Gouvernement. Ce rapport n’a pas été rendu public et 
rien ne permet de dire qu’il le sera, tant il semble avoir 
créé une certaine confusion en préconisant la fusion entre 
les deux messageries de presse existantes et la redéfinition de 
leurs missions, avec un sous-traitement de la dimension 
logistique. S’il est évident que le Gouvernement n’est pas 
prêt à suivre les mesures radicales préconisées par ce rapport, 
celui-ci comporte-t-il des pistes que vous pourriez suivre ? 

J’évoquerai enfin les aides qui peuvent être apportées à la 
presse, notamment par des participations de citoyens. Trois 
amendements ont été déposés. Je défendrai l’un d’eux, qui 
tend à encourager par une défiscalisation l’aide financière qui 
serait apportée à des entreprises de presse par des particuliers 
ou des entreprises. 

Comme nous le verrons tout à l’heure, nos propositions 
divergent quant à leur portée, puisqu’il pourrait s’agir soit de 
souscriptions au capital, soit de dons ou de bonifications 
d’emprunt. Néanmoins, ces amendements révèlent un 
véritable consensus pour développer ce type de soutien. 
L’utilité des dons à Charlie Hebdo pour soutenir le pluralisme 
de la presse est venue illustrer la nécessité d’encourager cette 
forme d’aide, et nous espérons rencontrer l’assentiment du 
Gouvernement. 

Notre groupe apportera bien évidemment son vote à ce 
texte, qui va dans le bon sens. Il invite le Gouvernement à se 
saisir rapidement des problèmes récurrents rencontrés par la 
presse, car à la réflexion doit un jour succéder 
l’action. (Applaudissements sur les travées de l'UMP et de 
l'UDI-UC.) 

Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline. 

M. David Assouline. Comme vous l’avez souligné, madame 
la ministre, ce débat intervient alors que notre pays vient de 
connaître un moment de douleur et d’émotion après avoir été 
frappé au cœur, après cette attaque contre la liberté de la 
presse. 

Nous sommes trop peu nombreux à nous intéresser à la 
liberté de la presse dans les assemblées parlementaires. Pour 
ma part, lors de la réforme constitutionnelle de 2008, j’avais 
déposé un amendement tendant à préciser que la loi fixe les 
règles concernant « la liberté, le pluralisme et l’indépendance 
des médias ». Si le Sénat l’a adopté, c’est parce que nous 
connaissons dans cette enceinte l’importance du mot 
« liberté », qui se concrétise avant tout par la liberté de la 
presse. 

Charlie Hebdo en est le symbole. Ce journal a été attaqué, 
dénigré par des gens qui pensaient souvent avoir de bonnes 
intentions. Pourtant, les mêmes ne se sont pas trop émus 
lorsque ses locaux situés dans le XXe arrondissement ont été 
brûlés et certains se sont même demandé si ces journalistes 
n’en avaient pas un peu trop fait, s’ils ne l’avaient pas mérité. 

Je veux rendre hommage à ce journal engagé. Par le dessin, 
par l’humour, il a toujours répondu présent lorsqu’il s’est agi 
de lutter pour la liberté et contre le racisme. Contrairement à 
ce qui a pu lui être injustement reproché, il n’a jamais cédé 
un pouce sur ce terrain ! Ne mélangeons pas tout : en France, 
on est libre de critiquer comme Charlie – c’est autorisé par la 
loi –, mais on n’a pas le droit d’être raciste ou antisémite, 
c’est puni par la loi ! Comme la confusion a très souvent été 
faite dans le débat public, je tiens à rappeler cette distinction. 

Dans ce contexte, la proposition de loi a un sens, même s’il 
s’agit juste de corriger quelques archaïsmes. En disant cela, je 
ne remets pas en cause la loi Bichet et la loi définissant le 
statut de l’AFP, qui ont représenté de grandes avancées pour 
la liberté de la presse ; je veux simplement dire qu’il faut 
adapter au monde du XXIe siècle certaines procédures et 
organisations, qui ne permettent plus de faire vivre les 
valeurs fondamentales que portent ces textes. Jacques 
Legendre et moi-même, en qualité de rapporteur, avions 
commencé à le faire. Nous poursuivons cette œuvre avec la 
proposition de loi déposée par Michel Françaix à l’Assemblée 
nationale. 

La proposition de loi qui nous réunit cet après-midi aborde 
des sujets très variés, qui, une fois n’est pas coutume, font 
globalement consensus dans nos assemblées. Il faut dire que 
les différents dispositifs proposés sont placés sous le signe de 
l’urgence : une urgence de nature économique et européenne 
au départ, qui s’est récemment mue en une urgence politique 
et éthique à la suite des événements dramatiques que nous 
venons de connaître. 

Nous ne pouvons pas laisser le droit qui consacre la liberté 
de la presse, qui se niche souvent dans les détails, contesté par 
les faits. D’aucuns considéreront que nous nous préoccupons 
de détails alors qu’il y a tant à faire pour la presse. Il faudra en 
effet se pencher sur la crise que traverse la presse aujourd'hui, 
notamment sur les aides et sur leur conditionnement 
– Mme la ministre s’y est engagée devant nous – et 
remettre beaucoup de choses à plat afin que la liberté de la 
presse puisse perdurer à l’heure de la révolution numérique et 
être protégée par nos lois. 

Madame Mélot, vous déplorez le recours à la procédure 
accélérée pour l’examen de la présente proposition de loi. Ne 
sombrons pas dans le ridicule : ce texte est venu en discussion 
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à l’Assemblée nationale dans le cadre de la niche parlemen-
taire socialiste. Nous avons de la chance qu’il arrive jusqu’à 
nous aujourd'hui, car ce n’est pas toujours le cas. Si nous 
n’allons pas assez vite ce soir, nous devrons attendre la niche 
socialiste du mois prochain pour voter la proposition de loi 
au Sénat. Imaginez qu’il y ait en plus deux navettes, nous y 
serons encore dans un an ! S’il nous fallait autant de temps 
pour faire face à l’urgence, nos concitoyens pourraient consi-
dérer que nous ne sommes pas à leur écoute, pas dans le 
coup. 

Il m’arrive parfois à moi aussi de déplorer le recours à la 
procédure accélérée pour des textes portant sur l’organisation 
de notre société ou sur l’organisation territoriale et qui 
comptent des dizaines et des dizaines d’articles. J’estime en 
effet qu’il est bien de pouvoir consacrer du temps au débat et 
d’avoir du recul, ce que permettent plusieurs navettes. C’est 
d’ailleurs la raison pour laquelle je défends le Sénat. Mais, en 
la circonstance, je pense très franchement que votre critique 
est juste une posture. 

J’en viens à la situation de l’AFP. 

L’information dans le monde étant un enjeu fondamental, 
nous avons la chance de compter en France l’une des trois 
grandes agences de presse de rang mondial et la seule agence 
européenne dans cette compétition internationale. Dans tous 
les autres domaines, qu’il s’agisse de l’audiovisuel ou 
d’internet, beaucoup de choses nous échappent ou s’impo-
sent à nous dans le cadre de rapports de force difficiles à 
relever face à des géants, tels que Google, qui détiennent les 
tuyaux. Nous devons donc absolument faire en sorte que 
l’AFP demeure le joyau que nous connaissons. 

Les propositions de modernisation que nous faisons ne 
remettent pas en cause, contrairement à ce que certains 
disent, le statut spécifique de l’AFP, qui lui donne sa 
puissance. Au contraire, elles lui permettront de répondre à 
des impératifs, que ce soit pour son développement ou pour 
faire face à des injonctions européennes, qui sont concrètes et 
qu’on peut parfois combattre, mais ne jamais ignorer sous 
peine d’être balayé. 

Le point de non-retour a été atteint lors du dépôt, en 
août 2011, d’une plainte devant la Commission européenne, 
saisie par l’agence de presse allemande – c’est normal, ce sont 
des concurrents, pourquoi s’en priveraient-ils ? –, qui remet-
tait en cause la légalité du système français de financement de 
l’Agence par abonnements de l’État. Ce système aboutissait à 
financer l’Agence à près de 40 % par le biais de ces abonne-
ments, qui constituaient, de fait, des subventions déguisées 
– 115 millions d’euros annuels pour 350 abonnements, 
contre 3,75 millions d’euros pour les abonnements du 
gouvernement allemand. Les Allemands ont estimé qu’il y 
avait concurrence déloyale. 

L’État a heureusement reçu l’aval de Bruxelles sur son 
projet de schéma clarifiant les relations entre l’État et 
l’AFP, lequel devrait trouver une traduction dans le 
COM 2014-2018 qui sera signé très prochainement. Il 
était primordial de trouver une solution pour conforter la 
situation financière de l’AFP, désormais, je le répète, seule 
agence de presse internationale européenne face aux deux 
autres grosses agences dans le monde. 

Je me suis saisi de la question de la gouvernance de 
l’Agence depuis plusieurs années. Ainsi, en novembre 2010, 
alors rapporteur pour avis des crédits destinés à la presse, je 
m’inquiétais déjà en ces termes : « […], plus de 81 % des 

membres du conseil d’administration sont des représentants 
des clients potentiels de l’Agence. En raison de leur origine et 
de leurs activités, ils ne peuvent être considérés comme à 
même d’incarner et de défendre l’intérêt supérieur de 
l’Agence. » Dès lors que le client siège au conseil d’adminis-
tration, il ne peut fixer des prix désintéressés. Une telle 
situation n’était financièrement pas favorable à l’Agence. 

Après des années de réflexion, nous sommes sur le point de 
parvenir à une modification statutaire, grâce à l’initiative 
législative des députés socialistes, que je tiens à saluer. 

Je ne reviendrai pas sur tout ce qui a été dit par Mme la 
ministre et par M. le rapporteur, qui a fait dans le peu de 
temps qui lui était imparti un excellent travail, dont je salue 
la précision. J’évoquerai simplement le second objet du texte : 
la distribution de la presse. 

Le texte que nous examinons aujourd'hui vient après un 
travail que, encore une fois, Jacques Legendre et moi-même 
avons effectué et qui a permis des avancées. Il s’agit aujour-
d'hui de les préciser et de les conforter. Alors qu’on nous 
avait dit à l’époque que les réformes que nous souhaitions 
mettre en œuvre entraîneraient des catastrophes, chacun 
s’accorde aujourd'hui à dire que nous avons bien fait de 
nous engager sur ce terrain. Il aura donc fallu lutter contre 
quelques frilosités et aussi lever certaines préventions, parfois 
justifiées, compte tenu du contexte difficile du secteur de la 
distribution. Je rappelle que la révolution numérique a 
touché de plein fouet les personnels du secteur de la distri-
bution de la presse, tel Presstalis, alors que leurs métiers se 
sont longtemps développés, qu’ils bénéficiaient d’un statut et 
d’acquis. Je pense que nous avons pas mal avancé sur cette 
question, tout en respectant les uns et les autres et en préco-
nisant la négociation. 

Aujourd'hui, je souscris entièrement aux propositions du 
Gouvernement. Nous étudierons les précisions apportées par 
M. le rapporteur lors de l’examen des amendements. Si nous 
en soutenons quelques-unes, nous sommes plus prudents sur 
d’autres, voire opposés à certaines, mais, dans tous les cas, 
elles ne remettent pas en cause la réforme proposée par 
l’Assemblée nationale sur le fond. 

Pour terminer, je veux aborder deux sujets, ce qui me 
permettra d’être bref lors de l’examen des amendements. Je 
souhaite en effet que le texte puisse être voté ce soir avant 
vingt heures. Pour cela, il nous faudra ne pas défendre trop 
longuement nos amendements, lesquels ont déjà été large-
ment débattus en commission. 

Le premier concerne la possibilité pour les journalistes 
d’accompagner les parlementaires lorsque ceux-ci visitent 
une prison, comme la loi leur en donne le droit. Quand 
les parlementaires visitent des prisons, ils le font avec 
sérieux ! De plus, il est toujours un peu hypocrite d’interdire 
aux journalistes de venir. Quand ils le veulent, les journalistes 
nous attendent à la sortie et nous leur racontons. Il arrive 
aussi que des détenus transmettent aux journalistes des 
images – cela s’est produit dernièrement aux Baumettes. 
Cette vidéo réalisée par des prisonniers, qui peuvent mettre 
n’importe quoi ou couper ce qu’ils auront voulu, se retrouve 
ensuite sur toutes les chaînes d’information. 

Il vaut mieux que des journalistes, qui ont une déontologie 
et qui sont tenus au respect d’une éthique, puissent nous 
accompagner. Cette transparence, encadrée, me semble préfé-
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rable. Je ne comprends donc pas pourquoi la commission a 
souhaité supprimer cette disposition que prévoyait la propo-
sition de loi. L’un de mes amendements vise à la rétablir. 

Le deuxième sujet a trait à un combat qui tenait à cœur à 
Charb, un combat qu’il a mené avec fougue, sur la possibilité 
d’une défiscalisation pour l’actionnariat dans les entreprises 
de presse d’information générale et politique. Nous aurons 
l’occasion d’en débattre tout à l’heure. En attendant, je suis 
content qu’une telle mesure fasse consensus. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe socialiste et du groupe écologiste, 
ainsi que sur certaines travées du RDSE.) 

Mme la présidente. La parole est à M. André Gattolin. 
M. André Gattolin. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, la proposition de loi que 
nous examinons aujourd’hui – malheureusement, dirai- 
je – tombe à point nommé, après les terribles événements 
que nous venons de connaître, même si l’origine de ce texte 
et les ajouts apportés par l’Assemblée nationale en décembre 
sont antérieurs à l’attentat survenu le 7 janvier dernier à 
Charlie Hebdo. 

Ce texte, sur le fond, est opportun parce qu’il apporte 
quelques réponses à la crise de la presse écrite qui s’est 
accentuée ces dernières années et parce qu’il sécurise la situa-
tion de l’AFP. À petites touches, il a l’avantage de proposer 
des améliorations à notre système d’aides qui, à force de 
stratifications successives, manque de lisibilité et, surtout, 
de cohérence, au point de perdre souvent de vue les finalités 
assignées au soutien accordé à ce secteur si particulier – parti-
culier en ce qu’il participe, au premier chef, au pluralisme de 
l’information et du débat public. 

On peut certes s’étonner de la part belle faite dans ce texte 
à la question de la distribution et de la diffusion des titres. Il 
est bon de rappeler que, depuis la Révolution française, le 
législateur a toujours, et à juste titre, attaché un intérêt 
majeur au fait de rendre le plus large possible l’accès des 
citoyens à l’information. La liberté d’expression ne serait 
en effet que peu de chose sans une pleine liberté de circula-
tion des idées et, donc, de la presse. 

Il est, en revanche, juste de s’interroger quand on analyse le 
prévisionnel budgétaire pour 2015 et que l’on constate que 
ces aides à la diffusion représentent près des deux tiers des 
aides directes accordées à la presse, hors AFP. Notons, de 
plus, que l’attribution de ces aides, comme la plupart des 
autres aides, ne tient pratiquement pas compte de la nature et 
de l’apport informatif spécifiques de chacun des supports. 

Vous l’avez compris, je n’évoquerai pas ici l’ensemble des 
points qui composent ce texte ; nous aurons l’occasion d’y 
revenir lors de l’examen des amendements. Pour synthétiser 
les choses, je dirai simplement que le groupe écologiste du 
Sénat considère que, globalement, ce texte constitue une 
avancée et, à moins que des amendements qui en altéreraient 
l’esprit ne soient adoptés, nous voterons en sa faveur. 

Je veux plutôt profiter du temps de parole qu’il me reste 
pour revenir sur certains fondamentaux supposés présider à 
l’attribution d’aides publiques à la presse et qui, au regard de 
la réalité des choses, nous enjoignent de repenser prestement 
notre système d’aides actuel. 

Pourquoi aide-t-on la presse – en l’occurrence, ici, les 
entreprises de presse ? Cette question est, elle aussi, 
légitime, car nous évoluons dans un système économique à 
dominante toujours plus libérale et que nous aidons, en 
l’espèce, des entreprises qui appartiennent toutes au secteur 

privé. Les aide-t-on simplement comme on aide d’autres 
entreprises du secteur marchand, parce qu’elles créent de 
l’emploi ou qu’elles sont menacées d’en perdre sous l’effet 
de la concurrence internationale ? C’est en partie probable, 
mais en partie seulement, car, lorsqu’on met en vis-à-vis le 
volume élevé d’aides accordées et la taille assez réduite de ce 
secteur en termes d’emplois ou de chiffre d’affaires, on se 
doute bien que ces aides relèvent de raisons qui ne sont 
heureusement pas strictement économiques. Non, si nous 
aidons la presse écrite, c’est en premier lieu au nom du 
pluralisme et de la diversité de l’information, qui enrichissent 
la vivacité du débat dans notre pays ! 

Voilà pour le principe ! Car, dans les faits, lorsqu’on étudie 
en détail, titre par titre, le global des aides perçues par chacun 
d’eux, il y a parfois de quoi tomber de sa chaise ! 

M. Jean-Baptiste Lemoyne. Oui ! 

M. André Gattolin. Rendons grâce d’ailleurs à l’actuel 
gouvernement qui, à défaut d’avoir pour l’instant osé 
remettre à plat le mécanisme d’attribution de ces aides, a 
engagé depuis 2012 une opération de transparence en 
rendant publiques les sommes allouées à chacun des deux 
cents titres les plus aidés. Je vous encourage fortement, mes 
chers collègues, à en prendre connaissance. Vous réaliserez 
l’injustice souvent flagrante du système actuel ou, tout au 
moins, l’aberration de certains des critères retenus au regard 
des preux objectifs affichés. 

Permettez-moi d’en citer juste quelques exemples : en 
2013, le magazine Télé Star, au douzième rang en volume 
d’aides perçues, devance l’hebdomadaire Le Point, au quator-
zième rang ; mieux encore, Le Canard enchaîné, au quatre- 
vingt-sixième rang, se place après Gala et Point de vue et 
précède à peine, avec 4 500 euros d’aides en plus, Le Journal 
de Mickey et Closer. Et les hebdomadaires d’information sans 
publicité comme Politis sont totalement pénalisés ! 

Mais prenons, pour finir, le cas de Charlie Hebdo. Ce titre, 
en très grande difficulté financière jusqu’à peu et qui est 
aujourd’hui brandi comme notre étendard national de la 
liberté d’expression, comme un symbole de l’attachement 
de notre République à la laïcité, n’apparaît pas dans le classe-
ment des deux cents titres les plus aidés en 2012-2013. Les 
seules misérables aides dont Charlie Hebdo a bénéficié ces 
dernières années relevaient des aides automatiques dont jouis-
sent l’ensemble des titres de presse, quel que soit leur objet. Il 
existe bien une ligne spécifique dans le budget de la culture et 
de la communication de la France, intitulée « Aides au 
pluralisme », mais elle n’est dotée que de 11,4 millions 
d’euros et concerne exclusivement les quotidiens et la 
presse régionale. 

Les écologistes se battent depuis des années pour que soit 
engagée dans notre pays une réforme profonde des aides à la 
presse. Ces dernières semaines, le Président de la République 
a eu le courage de réaffirmer, haut et fort, notre attachement 
à la liberté d’expression et aux valeurs de la république ; il a 
aussi lancé un appel public à idées pour réformer notre pays. 
Nous avons ici, à la faveur horrible des événements récents, 
l’occasion d’opérer une remise à plat allant au-delà du texte 
qui nous est soumis aujourd’hui. Nous n’avons pas le droit 
d’esquiver cette invitation ! (Applaudissements sur quelques 
travées du groupe socialiste. – Mme Nathalie Goulet applaudit 
également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Laurent. 
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M. Pierre Laurent. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, comme cela a été dit par 
tous les orateurs qui m’ont précédé, cette proposition de 
loi intervient dans un contexte douloureux qui nous a 
rappelé tragiquement que la liberté de la presse est plus 
que jamais un combat. Les millions de manifestants en 
France et dans le monde ont dénoncé les attaques inadmissi-
bles contre Charlie Hebdo et se sont rassemblés pour affirmer 
leur attachement à cette liberté de pensée et d’expression. 

Dans ces conditions, au lendemain de ces attentats terro-
ristes, se pose à nous, législateurs, la question de savoir 
comment garantir encore mieux l’existence d’une presse 
d’information libre et indépendante. Cela passe par la 
défense sans faille des principes et des moyens de cette infor-
mation libre et pluraliste, par la défense de chaque titre 
menacé – il y en a tous les jours, et je pense à La Marseillaise 
ou à Nice-Matin, repartis provisoirement mais dont on sait 
que les difficultés demeurent –, par la promotion des valeurs 
et la défense des savoirs, de la connaissance, de la culture, de 
la création et de l’information pour lutter contre l’ignorance 
et la censure. 

La liberté, surtout celle de la presse, n’est rien sans la 
garantie matérielle de ses conditions d’existence. Or la 
presse connaît une crise très grave, une crise de la vente, 
singulièrement de la presse papier, et du pluralisme qui, 
l’un comme l’autre, ne cessent de s’éroder. 

Cette proposition de loi reste très partielle comparée à tous 
les enjeux qu’il serait nécessaire d’aborder. Elle n’est pas 
l’ambitieux projet d’ensemble dont la presse et le droit à 
l’information ont besoin dans ce pays. Elle s’attache à des 
dispositions particulières. 

Concernant la distribution de la presse, qui est toujours 
garantie en France par la loi Bichet de 1947, cette proposi-
tion de loi s’inscrit dans les principes de cette loi tout en 
tentant d’améliorer encore la gouvernance du système coopé-
ratif. 

L’application du principe de solidarité interprofessionnelle 
est difficile. Dans la situation actuelle de repli général du 
marché, l’existence de deux messageries reste une difficulté 
du secteur, notamment pour ce qui est de la distribution des 
quotidiens. Ce texte propose de nouveaux ajustements du 
mode de gouvernance des systèmes coopératifs de presse. 
Nous nous félicitions, pour notre part, de la réaffirmation 
dans la loi du principe de solidarité ainsi que de l’évocation 
qui est faite, en l’absence de coopération totalement harmo-
nieuse des deux messageries, d’une possibilité de mutualisa-
tion renforcée entre les sociétés de messagerie de presse. Nous 
continuons cependant à penser qu’il faudrait aller plus loin, 
en prévoyant et en organisant la fusion de ces deux coopé-
ratives en une structure unique de distribution de la presse. 
Ce serait nettement plus efficace et rationnel dans les condi-
tions que nous connaissons aujourd’hui. C’est d’ailleurs pour 
cette raison que nous sommes plus réservés sur la disposition 
visant à créer une exception à la clause d’exclusivité des 
réseaux de distribution des messageries. 

Concernant l’AFP, qui se trouve elle aussi affaiblie et en 
situation difficile alors qu’elle représente un bien précieux 
pour l’information en France, plusieurs tentatives de réforme 
ont émergé qui, sous prétexte de modernisation de l’Agence, 
ont tenté de mettre en cause son statut unique et son 
indépendance, qu’il convient plus que jamais de protéger. 

Aujourd’hui, le débat rebondit en lien avec une décision de 
la Commission européenne, qui a été saisie d’une plainte 
d’une agence de presse allemande concernant les aides accor-
dées par l’État français à l’AFP, qui seraient, paraît-il, 
contraires aux règles de la concurrence. La Commission a 
néanmoins admis – c’est un point positif – la nécessité de ces 
aides, reconnaissant le caractère d’intérêt général des missions 
de l’AFP. Elle demande cependant l’adoption d’une série de 
mesures, dont la distinction dans les versements de l’État 
entre compensation des missions d’intérêt général et 
paiement des abonnements commerciaux, en prenant un 
acte normatif qui matérialiserait l’obligation pour l’AFP de 
filialiser et développer les activités autres que celles d’intérêt 
général. 

La proposition de loi admet les conséquences de la requête 
de la Commission européenne. Cela nous inquiète, car l’acti-
vité de l’AFP relève, à nos yeux, entièrement d’une mission 
d’intérêt général. Les dispositions que prévoit le texte ouvrent 
donc une fragilité, sur laquelle notre vigilance sera totale. 
Distinguer dans les comptes de l’AFP certaines activités, 
c’est introduire une fragilisation dans laquelle des forces 
qui voudraient mettre en cause l’indépendance et la pérennité 
de l’Agence pourraient s’engouffrer. Nous serons donc 
vigilants sur ce point et proposerons une série d’amende-
ments qui renforcent et protègent les garanties du statut de 
l’Agence. 

Je termine mon propos en évoquant une disposition, essen-
tielle à nos yeux, qui est venue s’ajouter en cours de discus-
sion : je veux parler de ce que nous appelons désormais 
« l’amendement Charb ». 

Nous avions déjà proposé une telle mesure lors de l’examen 
du projet de loi de finances pour 2015, après avoir été saisis 
par Charb lui-même, à une époque où il s’inquiétait de 
l’existence de Charlie Hebdo, qui, au mois de décembre 
dernier, était loin d’être assurée. Nous avons donc déposé à 
nouveau ce texte sous forme de proposition de loi, tout de 
suite après les événements. 

Il s’agissait, dans notre esprit, non seulement de rendre 
hommage aux victimes des attentats survenus à Charlie 
Hebdo, mais plus fondamentalement de nous inscrire dans 
le souhait de Charb de conforter les mécanismes de soutien à 
la presse, en particulier en favorisant la possibilité de défisca-
lisation des dons émanant de particuliers effectués au bénéfice 
d’associations ou de fonds de dotation exerçant des actions 
pour le pluralisme de la presse. 

Cette pratique ne repose aujourd’hui que sur un simple 
rescrit fiscal, de valeur inférieure à la loi. Cette disposition 
apportera donc, si elle est adoptée, un surcroît de sécurité 
juridique, sans aucune incidence financière pour l’État. 

Évidemment, si notre assemblée tout entière pouvait se 
rassembler autour de cette mesure, ce serait un beau 
symbole de défense de la liberté d’expression et du plura-
lisme. Nous le souhaitons vivement. (Applaudissements sur les 
travées du groupe CRC. – MM. André Gattolin et David 
Assouline applaudissent également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Robert Hue. 
M. Robert Hue. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, la liberté d’expression a été 
évoquée ce matin, dès le début de sa conférence de presse, 
par le Président de la République à propos des événements 
qu’a connus la France au début du mois de janvier avec la 
tragédie qui s’est produite dans les locaux du journal Charlie 
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Hebdo. En 1789, la liberté de la presse était l’une des 
doléances les plus fréquentes, après celles qui concernaient 
les taxes et l’autorité politique des États généraux. 

Plus de deux cents ans plus tard, celle qui est aussi appelée 
le « chien de garde de la démocratie », la presse, est 
confrontée à une crise majeure, qui touche quasiment tous 
les fondements de son édifice. 

Cette crise est d’abord économique : face à la mutation du 
lectorat et à l’émergence de nouvelles sources d’accès à 
l’information, souvent gratuites, la presse écrite traditionnelle 
a bien du mal à tirer les marrons du feu et à convaincre de 
son utilité. Et pourtant… 

Il s’agit ensuite d’une crise de confiance. Au mois de 
janvier 2014, une enquête IPSOS soulignait que, alors que 
seuls 21 % des Français déclarent ne pas avoir confiance dans 
l’armée ou 32 % dans l’école, ce pourcentage s’élève à 77 % 
pour ce qui concerne les médias. C’est un signe de défiance 
envers un traitement de l’information qui est parfois consi-
déré, non sans raison, comme partial. Cette crise de 
confiance menace notre pacte républicain, puisque, avec la 
révolution numérique, elle laisse une place béante à la désin-
formation, voire à l’obscurantisme. Les événements qui ont 
eu lieu au début du mois dernier en témoignent dramati-
quement. 

Face à cette crise structurelle, tout l’enjeu réside donc dans 
la transformation de ce processus de destruction programmée 
en innovation créatrice. Car la révolution informationnelle, 
elle, est incontournable. 

À ce titre, la proposition de loi soumise à notre examen, 
enrichie par la commission de la culture, ébauche une 
réflexion intéressante, bien qu’incomplète, sur la régulation 
du secteur. La réforme du fonctionnement du Conseil 
supérieur des messageries de presse ainsi que l’homologation 
des barèmes par ce dernier doivent permettre un plus grand 
respect des principes de transparence et de péréquation des 
coûts de distribution des quotidiens. 

À l’heure où la presse écrite subit de plein fouet une baisse 
drastique de ses ventes, le mécanisme de péréquation inter- 
coopératives visant le financement de la distribution de la 
presse quotidienne nationale est plus que jamais en difficulté. 
Comme l’a fait remarquer le président de l’ARDP, il est 
largement détourné, dans la mesure où « les éditeurs les 
plus puissants entrent dans une stratégie de chantage avec 
les messageries afin d’obtenir les tarifs les plus avantageux, au 
détriment des éditeurs les plus modestes et les moins 
influents ». 

Dans le même fil, nous saluons la création d’un statut 
d’entreprise solidaire de presse d’information, qui permettra 
de développer des modes de gestion à la fois démocratiques et 
participatifs au sein des organes de presse. Ce statut encou-
ragera l’émergence de nouveaux titres et favorisera leur viabi-
lité en permettant de lever les fonds nécessaires au démarrage 
et à la pérennisation de leur activité. Il s’agit donc aussi d’une 
mesure en faveur du pluralisme de la presse 

Par ailleurs, la présente proposition de loi encadre stricte-
ment l’utilisation des bénéfices : une fraction au moins égale 
à 20 % des bénéfices de l’exercice est affectée à la constitution 
d’une réserve statutaire obligatoire consacrée au maintien ou 
au développement de l’activité de l’entreprise. De plus, une 
fraction au moins égale à 50 % des bénéfices de l’exercice 
devra être affectée au report bénéficiaire et à la réserve obliga-
toire. Cette mesure resterait toutefois lettre morte si le 

Gouvernement ne s’était pas engagé à l’accompagner d’un 
volet fiscal destiné à rendre plus attractive la participation des 
lecteurs à des projets innovants ou la reprise d’entreprises en 
difficulté par le biais de financements participatifs. 

Enfin, le texte réforme la gouvernance de l’AFP issue de la 
loi de 1957. Forte de plus de 2 000 journalistes et techniciens, 
d’un chiffre d’affaires de 287,8 millions d’euros en 2013 dont 
40 % proviennent d’abonnements de l’État, l’AFP dispose de 
l’un des réseaux les plus complets et les plus maillés au 
monde. Tous les journaux français sont abonnés à l’AFP. 
Les difficultés de cette agence sont donc aujourd’hui princi-
palement liées à son financement et à son mode de gouver-
nance. L’ouverture du conseil d’administration à des 
personnalités qualifiées et à l’international, l’instauration du 
principe de parité, la création d’une commission de surveil-
lance qui cumulerait les compétences en matière de déonto-
logie du conseil supérieur et la compétence financière de la 
commission financière engagent une évolution significative 
de l’AFP, dont les statuts de 1957 ont fait leur temps. 

Si nous estimons qu’elle ne va pas assez loin pour permettre 
de parler de modernisation véritable du secteur de la presse 
– en particulier, le système d’aides à la presse nous semble 
aujourd’hui dépassé, et le rôle du numérique dans l’informa-
tion citoyenne nous paraît incontournable –, la proposition 
de loi dont nous débattons aujourd’hui amorce une politique 
des petits pas constructive et utile, que les membres du 
groupe du RDSE approuveront. (M. André Gattolin 
applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Claude Kern. 
M. Claude Kern. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, je ne reviendrai pas sur 
l’infamie qui a frappé la liberté de la presse et notre pays, 
les orateurs précédents s’étant exprimés sur ce sujet. Mais je 
m’associe à leurs propos. 

Chacun le sait, la presse écrite traverse aujourd’hui une 
crise majeure. Effondrement des ventes, vieillissement du 
lectorat, diminution du nombre de points de vente, raréfac-
tion des recettes liées à la diffusion – publicité, annonces : je 
n’insisterai pas sur chacun de ces maux, dont les précédents 
intervenants ont déjà fait état. 

Si elle n’en est peut-être pas la cause première, l’émergence 
du numérique a bien sûr très brutalement accentué le déclin 
de la presse écrite. La transition de celle-ci vers le numérique 
lui impose une mue profonde et, pour ce faire, elle doit être 
accompagnée. 

C’est dans cet esprit que la commission a permis au fonds 
« presse et pluralisme » de concourir à des actions de dévelop-
pement numérique et de modernisation technologique de la 
presse. 

Mais, plus globalement, la situation actuelle pose trois 
questions principales très concrètes. 

La première concerne les aides publiques à la presse. Faut-il 
les restructurer ? Dans l’affirmative, selon quels principes 
directeurs ? 

C’est tout l’objet du rapport Cardoso, de 2010, qui a jeté 
un véritable pavé dans la marre, en révélant l’importance des 
aides directes qui placent les journaux sous perfusion 
publique. Dans ce rapport, quinze propositions sont formu-
lées. Si elles étaient mises en œuvre, elles constitueraient une 
réforme authentiquement structurelle du secteur. 
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La deuxième question centrale à laquelle il faut bien 
répondre si l’on veut moderniser le secteur porte sur la 
messagerie, c’est-à-dire le système de diffusion de la presse 
papier. En réalité, elle est intrinsèquement liée à la première, 
puisque le soutien à la distribution représente l’essentiel des 
aides publiques à la presse, soit plus de 80 % du total des 
aides budgétaires prévues par la loi de finances pour 2015. 

Encore une fois, cela a été dit, la principale messagerie de 
presse, Presstalis, ex-NMPP, se trouve dans une situation 
financière très difficile. Son déficit est structurel. 

L’un des problèmes bien identifiés est dû au fait que le 
système de distribution fait coexister deux coopératives, 
Presstalis et les Messageries lyonnaises de presse, les MLP, 
qui, au lieu de se compléter, se concurrencent. C’est 
pourquoi le rapport commandé par le Gouvernement à 
Alexandre Jevakhoff et Daniel Guérin préconise la fusion 
des deux messageries. Mais à quel prix ? Une telle fusion se 
traduirait en effet par de nouvelles coupes massives dans les 
effectifs cumulés des deux coopératives d’éditeurs. Le sujet est 
à ce point sensible que le rapport n’a pas été publié, comme 
l’a souligné Mme Mélot. De lourdes décisions devront par 
conséquent encore être prises. 

La dernière question relative à la modernisation du secteur 
de la presse tient à sa régulation et à sa gouvernance. 

C’est sur ce point que se concentre la proposition de loi, 
dont nous ne pouvons que soutenir résolument les disposi-
tions. 

Certaines mesures ne sont pas nouvelles pour le Sénat, 
puisqu’elles reprennent celles d’une proposition de loi de 
Jacques Legendre résultant elle-même des travaux de la 
commission. 

Si le présent texte est encore plus directement issu du 
rapport de notre collègue député Michel Françaix, il a 
aussi été très substantiellement amélioré par la commission, 
sous la houlette de son rapporteur, Philippe Bonnecarrère, 
dont je tiens à saluer l’excellence du travail, ce avec d’autant 
plus de fierté qu’il appartient au groupe UDI-UC, au nom 
duquel je m’exprime aujourd’hui. 

Sur le fond, la proposition de loi a deux objets principaux : 
réformer la régulation du système coopératif de distribution 
de la presse et moderniser la gouvernance de l’AFP. 

Pour ce qui concerne la régulation de la distribution, nous 
ne pouvons que soutenir l’orientation générale du texte qui, 
tout en maintenant la répartition bicéphale des rôles entre le 
CSMP et l’ARDP, renforce les pouvoirs de cette dernière. 

En particulier, l’article 1er opère la traduction législative du 
principe de péréquation. Son apport principal vise l’homo-
logation des barèmes. À ce sujet, le travail de M. le rappor-
teur a été déterminant, puisque l’homologation des barèmes 
est désormais confiée à l’ARDP, et non plus au CSMP 
comme le prévoyait le texte initial, ce qui est beaucoup 
plus respectueux des impératifs de confidentialité des tarifs 
et des règles de concurrence. 

L’article 7 permet d’envisager une réforme plus substan-
tielle. Il ouvre la voie de la mutualisation des réseaux de 
distribution en donnant une base légale aux expérimentations 
de distribution des quotidiens nationaux par la PQR. 

Quant à l’AFP, la proposition de loi n’a pas vocation à 
répondre aux difficultés les plus structurelles auxquelles 
l’Agence est aujourd’hui confrontée. Mais, en améliorant sa 
gouvernance, elle doit contribuer à lui donner les moyens 

humains et organisationnels de mieux le faire. Dans cet 
esprit, nous ne pouvons que nous féliciter du renforcement 
de l’expertise du conseil d’administration. 

Là encore, M. le rapporteur a substantiellement amélioré le 
texte, en y faisant inscrire la précision en vertu de laquelle 
trois des cinq personnalités qualifiées qui intégreront le 
conseil d’administration pourront justifier d’une véritable 
expérience à l’échelon européen ou international. Cela 
concrétise l’objet même de la réforme. 

Cependant, l’apport le plus important de la commission est 
à rechercher dans la structure même de la gouvernance de 
l’AFP. Le texte prévoit maintenant de fusionner le conseil 
supérieur et la commission financière en une véritable 
« commission de surveillance » de l’AFP. Il s’agit de consti-
tuer, au sein de l’entreprise, un réel contre-pouvoir au conseil 
d’administration et à son président. La nouvelle commission 
de surveillance contrôlera le conseil d’administration et discu-
tera de sa stratégie. Sa création est soutenue par les actuels 
présidents du conseil supérieur et de la commission finan-
cière : il s’agit donc d’une mesure consensuelle, dont la mise 
en œuvre est une urgence à l’heure où l’AFP va devoir piloter 
un plan d’investissement sans précédent pour se moderniser. 

En conclusion, je dirai quelques mots sur le titre III de la 
proposition de loi qui aborde la question du droit pour les 
parlementaires de visiter les lieux de privation de liberté 
accompagnés de journalistes. Élargir ce droit aux centres 
éducatifs dans le cadre du présent texte n’était pas des plus 
opportuns. La commission a donc bien fait de revenir sur 
cette disposition introduite par l’Assemblée nationale. De 
même, la création par la commission d’un filtre préalable 
– les visites nécessiteront l’accord de la commission compé-
tente de l’assemblée à laquelle appartient le parlementaire – 
détermine un bon équilibre entre liberté de la presse et 
impératif de sécurité. 

Pour toutes ces raisons, les membres du groupe UDI-UC 
soutiendront résolument cette proposition de loi. (Applaudis-
sements sur les travées de l'UDI-UC et de l'UMP.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Baptiste 
Lemoyne. 

M. Jean-Baptiste Lemoyne. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, madame la présidente de la commis-
sion, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, même si le 
titre de la proposition de loi que nous examinons est 
ambitieux, puisque le périmètre évoqué est celui de la moder-
nisation du secteur de la presse, nous sommes tous conscients 
que ce texte n’épuise pas le sujet, loin de là. 

Nous aurions sûrement pu donner plus d’ampleur à cette 
proposition de loi en procédant à l’étude et à l’ajout de 
mesures de nature à renforcer les différents segments de la 
presse, qui, quels qu’ils soient, font face aux mêmes défis 
– Mme la ministre l’a souligné –, eu égard à un lectorat qui 
s’étiole parfois et à des modes de lecture qui évoluent. Cepen-
dant, il fallait prendre en un temps rapide des dispositions 
pour conforter le rôle de l’AFP dans le contexte européen. Ce 
texte en est le vecteur. Il permettra de remplir nos obligations 
de ce point de vue ; c’est parfait. 

J’en profite pour rendre un hommage appuyé aux femmes 
et aux hommes de l’AFP, avec lesquels j’ai travaillé au cours 
de fonctions antérieures. Pour eux, le soleil ne se couche 
jamais ; ils permettent la diffusion d’une information de 
source francophone partout dans le monde. 
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Si j’ai souhaité prendre la parole dans ce débat, alors même 
que je ne suis pas membre de la glorieuse commission de la 
culture, de l'éducation et de la communication – peut-être 
tiendrai-je donc des propos peu orthodoxes –, c’est pour 
évoquer deux sujets qui me sont chers. 

L’un est lié à la rédaction même du texte, et plus précisé-
ment à son article 1er, tandis que l’autre a une visée plus 
prospective, sous forme d’appel au Gouvernement et aux 
parlementaires. Comme cela a été relevé, il reste encore 
bien des choses à dire et à élaborer. 

Je m’arrêterai d'abord sur la refonte, ou plutôt, car 
« refonte » est un bien grand mot, sur l’ajustement du 
système coopératif, notamment en matière d’homologation 
des barèmes. Est traité le niveau central, mais je veux que 
nous réfléchissions également à la rémunération des distri-
buteurs qui sont au contact du client. Cette profession 
souffre elle aussi énormément, et ne voit pas nécessairement 
de perspectives. Elle constitue pourtant un élément de 
maillage précieux, notamment dans les territoires ruraux, 
où les points de vente, qui associent plusieurs activités, 
constituent souvent le dernier commerce. 

Pour maintenir ce maillage propre à assurer la pénétration 
de la presse, il conviendrait sûrement de réfléchir, je le répète, 
à l’amélioration de la rémunération des distributeurs. Ceux-ci 
représentent une chance pour les territoires. J’ai d'ailleurs lu 
que les repreneurs des enseignes Maison de la presse et 
Macpresse voyaient une véritable richesse dans le réseau de 
1 200 points de vente qu’ils ont racheté à Presstalis. Un 
service de proximité – cet enjeu nous est cher dans un 
certain nombre de territoires – peut être assuré grâce à ce 
réseau. 

S'agissant plus spécifiquement de la péréquation, qui est 
évoquée à l’article 1er de la proposition de loi, je constate, à la 
lecture du rapport, qu’elle est organisée entre les quotidiens, 
quels qu’ils soient, et les magazines. Faut-il retenir un champ 
aussi large que l’ensemble des quotidiens ? Ne faut-il pas 
restreindre la péréquation aux quotidiens d’information 
politique et générale, dans la mesure où ce sont principale-
ment eux qui rencontrent des difficultés ? Entre 18 et 
20 millions d'euros sont en jeu. Je tenais à soulever cette 
question. 

Par ailleurs, il faudra naturellement repenser le système 
pour l’avenir. Certains ont évoqué ce que pourrait être, à 
terme, l’évolution des deux structures existantes. J’avoue ne 
pas avoir de religion définitive. Je sais que certains envisagent 
de distinguer une structure gérant plus particulièrement les 
flux chauds – les quotidiens et les hebdomadaires – et une 
structure dédiée aux flux froids – les journaux qui peuvent 
arriver à j+3 ou j+4 –, dont les impératifs ne sont pas 
forcément les mêmes. Je pense qu’il faut continuer à y réflé-
chir avec les acteurs dans les mois à venir. 

Le second point que je souhaite évoquer n’est pas néces-
sairement lié à la présente proposition de loi, mais un texte 
peut servir de prétexte. Il s’agit de la situation d’une presse 
dont on parle moins. Chacun reconnaît l’apport de la presse 
d’information politique et générale à la vitalité de notre 
démocratie. Cependant, dans les régions, un certain 
nombre de titres y contribuent également : je veux parler 
de la presse dite « agricole et rurale ». 

Mme Nathalie Goulet. C’est très important ! 

M. Jean-Baptiste Lemoyne. Derrière des titres qui fleurent 
bon nos terroirs, cette presse a souvent un contenu beaucoup 
plus large, qui traite de l’actualité nationale ou internationale. 

Mme Nathalie Goulet. On peut citer L’Agriculteur 
normand ! 

M. Jean-Baptiste Lemoyne. Oui, par exemple, ou encore 
Terres de Bourgogne. 

Outre cette presse agricole et rurale, la presse hebdoma-
daire régionale peut être d’un apport considérable. Les 
membres du Gouvernement utilisent d'ailleurs régulièrement 
ce vecteur pour s’adresser à certains lecteurs. 

On a le sentiment que, de plus en plus, un fossé se creuse 
entre ceux qui relèvent du statut de la presse d’information 
politique et générale et les autres, alors même que tous font 
face aux mêmes défis. C’est sur ce point que je veux attirer 
votre attention, madame la ministre, mes chers collègues de 
la commission de la culture. 

Un certain nombre de titres de la presse dite « spécialisée », 
mais qui ne l’est pas nécessairement au regard de son 
contenu, n’ont pas accès au fonds soutenant, par exemple, 
le passage au numérique et, par voie de conséquence, la 
modernisation. À partir de 2016, ce fonds sera réservé à la 
presse d’information politique et générale, mentionnée à 
l’article 39 bis A du code général des impôts. Il y a là une 
forme d’iniquité. 

Certes, les territoires ruraux ne sont pas bien lotis en 
matière d’accès au numérique. Madame la ministre, je sais 
que, dans vos précédentes fonctions, vous avez œuvré pour 
améliorer cet accès, mais force est de le constater, nous 
aurions eu besoin que vous poursuiviez votre action 
pendant encore quelque temps, afin d’avoir une meilleure 
desserte. La presse des territoires ruraux mériterait elle aussi 
qu’on l’aide à relever les défis de demain. 

Cela étant, la présente proposition de loi prévoit de créer le 
statut d’entreprise solidaire de presse d’information. 
Pourquoi ne pas réfléchir à d’autres catégories ? Pourquoi 
rester figé sur la distinction entre les titres d’information 
politique et générale et les autres ? Pourquoi ne pas envisager 
un statut de presse de territoire pour des titres qui ont un 
intérêt général ? 

Je voulais soumettre ces quelques pistes de réflexion à la 
Haute Assemblée. Je sais que les questions que j’ai soulevées 
ne seront pas réglées ce soir, mais le rôle du Sénat est aussi 
d’éclairer l’avenir, de tracer des perspectives. 

Après avoir voté mardi la proposition de résolution 
européenne du groupe CRC relative au traité transatlantique, 
je m’apprête à voter une proposition de loi du groupe socia-
liste. Peut-être devrais-je me surveiller… En même temps, j’ai 
été élu de façon indépendante, et c’est cette indépendance 
d’esprit que j’exerce aujourd'hui. Je pense ne pas déroger au 
mandat que m’ont confié les électeurs de l’Yonne en me 
ralliant au texte qui nous est soumis ce jour. Plaisanterie 
mise à part, nous faisons œuvre utile ; c’est bien là le 
principal. (Applaudissements sur certaines travées de l'UMP et 
de l'UDI-UC.) 

Mme la présidente. La discussion générale est close. 

Nous passons à la discussion du texte de la commission. 
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PROPOSITION DE LOI PORTANT 
DIVERSES DISPOSITIONS 

TENDANT À LA MODERNISATION 
DU SECTEUR DE LA PRESSE 

TITRE IER 

Dispositions relatives à la distribution de la presse 

Article 1er 

1 L’article 12 de la loi no 47-585 du 2 avril 1947 relative 
au statut des entreprises de groupage et de distribution 
des journaux et publications périodiques est ainsi rédigé : 

2 « Art. 12. – Les barèmes des tarifs de chaque société 
coopérative de messageries de presse sont soumis à 
l’approbation de son assemblée générale. Ils sont fixés 
dans le respect des principes de solidarité entre coopéra-
tives et au sein d’une coopérative et de préservation des 
équilibres économiques du système collectif de distribu-
tion de la presse. Ces principes permettent d’assurer 
l’égalité des éditeurs face au système de distribution 
grâce à une gestion démocratique, efficiente et désinté-
ressée des moyens mis en commun. Ils permettent égale-
ment de répartir entre toutes les entreprises de presse 
adhérant aux coopératives, de façon objective, transpa-
rente et non discriminatoire, la couverture des coûts de la 
distribution, y compris des surcoûts spécifiques induits 
par la distribution des quotidiens et qui ne peuvent être 
évités. 

3 « Dans le respect du secret des affaires, les barèmes des 
messageries de presse et ceux des sociétés communes 
regroupant les messageries de presse sont transmis au 
président du Conseil supérieur des messageries de 
presse et à l’Autorité de régulation de la distribution de 
la presse dans un délai de quinze jours suivant leur 
approbation. 

4 « Le président du Conseil supérieur des messageries de 
presse transmet un avis à l’Autorité de régulation de la 
distribution de la presse, qui se prononce dans un délai 
de six semaines à compter de la réception de la propo-
sition tarifaire. Elle peut refuser d’homologuer des 
barèmes si elle estime qu’ils ne respectent pas les condi-
tions mentionnées au premier alinéa. De nouveaux 
barèmes, tenant compte des observations formulées par 
l’Autorité de régulation de la distribution de la presse, lui 
sont alors transmis en vue de leur homologation, dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa. 

5 « Si de nouveaux barèmes ne lui sont pas transmis 
dans le délai d’un mois à compter d’un refus d’homolo-
gation, l’Autorité de régulation de la distribution de la 
presse détermine les barèmes applicables. » 

Mme la présidente. La parole est à Mme Colette Mélot, sur 
l'article. 

Mme Colette Mélot. Je souhaite profiter de l’examen de cet 
article pour évoquer la problématique du hors presse, qui 
échappe à l’application des barèmes coopératifs et de la 
péréquation prévue pour couvrir le surcoût lié à la distribu-
tion des quotidiens. 

Il semble que passer de la catégorie « presse » à la catégorie 
« hors presse » s’avère très aisé. Il suffit, par exemple, d’être 
rangé dans la catégorie « assimilé librairie », « encyclopédie », 

« produit multimédia » ou de n’avoir qu’un nombre limité de 
parutions pour tomber dans le hors presse. Ce changement 
de catégorie permet au titre concerné d’échapper à l’applica-
tion des barèmes et de rentrer dans une négociation de gré à 
gré, en s’exonérant de l’effort collectif en faveur de la distri-
bution des quotidiens. 

À travers la présente proposition de loi, le législateur 
prévoit de renforcer le principe d’une péréquation pour 
couvrir les surcoûts liés à la distribution des quotidiens qui 
ne peuvent être évités, mais un mécanisme simple permet 
d’échapper à cette péréquation. Il me semble donc que nous 
risquons de passer à côté d’un élément essentiel d’égalité de 
traitement devant une charge collective. 

Chacun a bien compris que le sujet était important, mais 
nous nous sommes heurtés à un problème juridique pour 
traiter cette question par voie législative. Nous ne pouvons 
intervenir que sur le domaine coopératif des barèmes, et non 
pas sur le hors barème, et donc sur le hors presse, car cela 
relève des pouvoirs réglementaires dévolus au CSMP. 

Madame le ministre, j’aimerais avoir votre sentiment sur ce 
sujet. Il serait regrettable de consolider un système tout en 
laissant ouverte la voie pour y échapper avec la plus grande 
facilité. Ne serait-il pas souhaitable que vous demandiez au 
CSMP de s’emparer de ce sujet dès la promulgation de la loi, 
afin de garantir, par la voie d’une prochaine décision, que 
l’application de la péréquation s’impose également aux 
produits hors presse ? 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Fleur Pellerin, ministre. Madame la sénatrice, comme 

vous l’avez vous-même souligné dans votre question, le hors 
presse n’entre pas dans le champ de la loi Bichet, que cette 
proposition de loi vise à modifier. À l’heure actuelle, la 
péréquation via le CSMP n’est possible qu’entre les 
familles de presse. Nous pouvons œuvrer pour que le 
CSMP soit particulièrement vigilant concernant la frontière 
entre ce qui relève d’un côté, du hors presse et, de l’autre, de 
la presse, et donc de la péréquation. Cependant, l’examen du 
présent texte n’est probablement pas le bon cadre pour 
évoquer ce sujet. 

Puisque j’ai la parole, j’en profite pour répondre à une 
autre question, que vous avez posée lors de la discussion 
générale. Elle concerne le rapport Jevakhoff. Vous avez pu 
constater que la plupart des pistes esquissées par ce rapport 
avaient été rendues publiques. Comme je l’ai dit tout à 
l'heure, nous devons travailler à une plus grande mutualisa-
tion entre les différents acteurs de la distribution, a fortiori 
– c’est une évidence – dans le contexte de baisse des volumes 
que nous connaissons actuellement. Le Gouvernement 
présentera les pistes qu’il privilégie dans les tout prochains 
mois. 

Mme Colette Mélot. Je vous remercie, madame la ministre. 
Mme la présidente. L'amendement no 3, présenté par 

M. Assouline et les membres du groupe socialiste et 
apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, dernière phrase 

Après les mots : 

coûts de la distribution, 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 
en particulier les efforts nécessaires pour prendre en 

charge les surcoûts liés à la distribution des quotidiens. 
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La parole est à M. David Assouline. 
M. David Assouline. Après les explications que nous avons 

obtenues en commission, je retire cet amendement. 
Mme la présidente. L'amendement no 3 est retiré. 

L'amendement no 37, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 4, première phrase 

Après le mot : 

avis 
insérer le mot : 

motivé 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Fleur Pellerin, ministre. Le Sénat vient de parfaire le 

travail de l’Assemblée nationale quant au renforcement de la 
régulation de la distribution de la presse, en confiant à 
l’ARDP une nouvelle compétence d’homologation des 
barèmes des sociétés de messagerie. Pour que l’ARDP 
puisse étayer sa décision sur les connaissances de la profession 
et l’expertise que peut apporter le CSMP, nous proposons 
que le président du Conseil supérieur transmette un avis 
motivé – c’est cet adjectif qu’il s’agit d’ajouter – à l’ARDP 
sur les barèmes dont il a été destinataire. 

Par ailleurs, il est évident que l’ARDP pourra solliciter des 
expertises extérieures pour consolider son analyse des 
barèmes qui lui sont transmis avant de prononcer sa 
décision de validation ou de refus d’homologation. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. La commission n’a 

pas pu examiner cet amendement, mais, à titre personnel, j’y 
suis favorable, dans la mesure où la double précision que vous 
nous avez apportée, madame la ministre, est objectivement 
pertinente. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 37. 

(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 1er, modifié. 

(L'article 1er est adopté) 

Article 2 
(Non modifié) 

L’intitulé du titre II de la même loi est ainsi rédigé : 
« L’Autorité de régulation de la distribution de la presse et 
le Conseil supérieur des messageries de presse ». – (Adopté.) 

Article 3 
(Non modifié) 

1 L’article 17 de la même loi est ainsi rédigé : 
2 « Art. 17. – L’Autorité de régulation de la distribu-

tion de la presse, autorité administrative indépendante, et 
le Conseil supérieur des messageries de presse, personne 
morale de droit privé, assurent, chacun dans son 
domaine de compétence, le bon fonctionnement du 
système coopératif de distribution de la presse et de 
son réseau et prennent toute mesure d’intérêt général 
en matière de distribution de la presse, dans les condi-
tions définies par la présente loi. 

3 « Ils veillent au respect de la concurrence et des 
principes de liberté et d’impartialité de la distribution 
et sont garants du respect du principe de solidarité coopé-
rative et des équilibres économiques du système collectif 
de distribution de la presse. » – (Adopté.) 

Article 4 
(Non modifié) 

1 L’article 18-1 de la même loi est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, les mots : « exerce les missions 
définies aux articles 18-11 à 18-16. Elle comprend trois » 
sont remplacés par les mots : « comprend quatre » ; 

3 2° Après le 3°, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

4 « 4° Une personnalité qualifiée choisie à raison de sa 
compétence sur les questions économiques et indus-
trielles, désignée par l’Autorité de la concurrence. » ; 

5 3° La deuxième phrase du sixième alinéa est remplacée 
par deux phrases ainsi rédigées : 

6 « Ce mandat est renouvelable une fois. Il n’est pas 
révocable. » ; 

7 4° Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

8 « L’Autorité de régulation de la distribution de la 
presse est renouvelée par moitié tous les deux ans. » – 
(Adopté.) 

Article 4 bis 
(Non modifié) 

1 La première nomination d’une personnalité qualifiée, 
en application du 4° de l’article 18-1 de la loi no 47-585 
du 2 avril 1947 relative au statut des entreprises de 
groupage et de distribution des journaux et publications 
périodiques, intervient dans un délai de trois mois à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, pour 
la durée du mandat restant à courir des membres de 
l’autorité. 

2 Lors du premier renouvellement des membres de 
l’Autorité de régulation de la distribution de la presse, 
deux membres dont le mandat n’est renouvelé que pour 
deux ans sont désignés par tirage au sort. – (Adopté.) 

Article 5 

1 Le deuxième alinéa de l’article 18-2 de la loi no 47- 
585 du 2 avril 1947 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois » ; 

3 2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

4 « En tant que de besoin, elle auditionne le président 
du Conseil supérieur des messageries de presse ou tout 
expert extérieur pour éclairer ses délibérations. » – 
(Adopté.) 

Article 6 

1 I. – L’article 18-5 de la même loi est ainsi modifié : 
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2 1° Au premier alinéa, les mots : « et de l’Autorité de 
régulation de la distribution de la presse » sont supprimés 
et les mots : « ces organismes pourraient être condamnés 
» sont remplacés par les mots : « cet organisme pourrait 
être condamné » ; 

3 1° bis (nouveau) Après le premier alinéa, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

4 « L’Autorité de régulation de la distribution de la 
presse dispose des crédits nécessaires à l’accomplissement 
de ses missions. Les dispositions de la loi du 10 août 
1922 relative au contrôle financier ne sont pas applica-
bles à leur gestion. » ; 

5 2° (Supprimé) 
6 II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2016. – 

(Adopté.) 

Article 6 bis 
(Supprimé) 

Article 7 
(Non modifié) 

1 L’article 18-6 de la loi no 47-585 du 2 avril 1947 
précitée est ainsi modifié : 

2 1° Après le 3°, il est inséré un 3° bis ainsi rédigé : 
3 « 3° bis Définit les conditions dans lesquelles les 

entreprises de presse relevant de l’article 2 peuvent, 
dans des zones géographiques déterminées, sans 
adhésion à une société coopérative de messageries de 
presse commune, recourir à des réseaux locaux de distri-
bution aux points de vente et homologue les contrats de 
distribution conclus dans ces conditions, au regard des 
principes de la présente loi. » ; 

4 2° La première phrase du 11° est ainsi modifiée : 
5 a) Les mots : « leur caractère coopératif ou de compro-

mettre leur équilibre financier » sont remplacés par les 
mots : « le caractère coopératif ou de compromettre 
l’équilibre financier du système collectif de distribution 
de la presse » ; 

6 b) À la fin, les mots : « de ces dernières ou de 
compromettre leur équilibre financier » sont remplacés 
par les mots : « ou de compromettre l’équilibre financier 
du système collectif de distribution de la presse » ; 

7 3° (Supprimé) 
8 4° Après le 12°, il est inséré un 13° ainsi rédigé : 
9 « 13° Si le bon fonctionnement de la distribution de la 

presse le justifie, détermine les conditions de la mise en 
commun de moyens par les messageries, au besoin en 
créant une société commune. » 

Mme la présidente. L'amendement no 17, présenté par 
MM. P. Laurent et Abate, Mmes Gonthier-Maurin, 
Prunaud et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéas 2 et 3 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. Pierre Laurent. 

M. Pierre Laurent. Nous souhaitons émettre une réserve sur 
l’exception au principe de distribution de la presse par des 
sociétés coopératives. Tel est le sens de cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. La commission émet 

un avis défavorable, car le dispositif proposé à l’article 7, qui 
permettrait à la PQR de distribuer la PQN, est une vraie 
avancée en matière de mutualisation. Il tend ainsi à mettre en 
place un système de briques : une brique Presstalis, une 
brique MLP, une brique PQR, une brique La Poste. Objec-
tivement, cet article 7, tel qu’il est ressorti des travaux de 
l’Assemblée nationale, est un progrès, que l’on raisonne sur 
l’aspect économique ou juridique. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Fleur Pellerin, ministre. Les alinéas 2 et 3 de l’article 7 

du texte de la commission, que les auteurs du présent 
amendement proposent de supprimer, visent à offrir un 
cadre de distribution sur l’ensemble du territoire pour les 
titres de presse quotidienne nationale qui souhaitent 
conclure des accords de distribution avec les titres de 
presse quotidienne régionale concernant l’accomplissement 
des derniers kilomètres vers les points de vente, réalisant 
ainsi des économies substantielles en termes de frais de trans-
port. Le Gouvernement, considérant également qu’il s’agit 
d’une avancée, émet un avis défavorable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 17. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 27, présenté par 

MM. P. Laurent et Abate, Mmes Gonthier-Maurin, 
Prunaud et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 9 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
« 13° Détermine les conditions de la mise en commun 

des moyens par les messageries en créant une société 
commune. » 

La parole est à M. Pierre Laurent. 
M. Pierre Laurent. Cet amendement de cohérence vise à 

encourager une coopération plus importante entre les deux 
messageries, tout en affirmant clairement l’objectif d’aller vers 
la fusion des deux entités pour retrouver un système unique 
de distribution. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. Il n’est pas pertinent 

d’aller vers une fusion entre Presstalis et les MLP. Il y a eu, au 
contraire, une amélioration de leur gestion, ainsi qu’une 
meilleure coopération par la mise en place d’un système 
d’information unique qui est en cours de déploiement. Par 
ailleurs, comme je l’ai indiqué, l’année prochaine, le décroi-
sement des flux qui revient à faire en sorte qu’il y ait non pas 
deux camions qui partent du dépôt, mais un seul, sera opéra-
tionnel. 

J’ajouterai un dernier argument auquel vous serez sensible, 
monsieur Laurent : vous comprenez bien que la fusion entre 
Presstalis et les MLP entraînerait immédiatement un plan 
social. 

Telles sont les raisons pour lesquelles la commission a émis 
un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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Mme Fleur Pellerin, ministre. Le Gouvernement est égale-
ment défavorable à cet amendement. Il lui semble que la 
constitution d’une société commune doit rester une faculté. 
À cet égard, le texte issu des travaux de l’Assemblée nationale 
est équilibré. 

Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline, 
pour explication de vote. 

M. David Assouline. À une époque de crise aigüe et de 
guerre absolue entre Presstalis et les MLP, j’avais moi-même 
pensé qu’on en viendrait peut-être à pousser à cette fusion 
pour arrêter les dégâts. Aujourd’hui, la paix règne plutôt 
entre les deux structures, avec une répartition des tâches. 
Si la rationalité l’emportait in fine, et que l’on jugeait que 
cette fusion serait la bonne solution, je n’y serais pas opposé, 
mais il faudrait que les deux sociétés en aient envie. 
L’instaurer par la loi, sans grand débat, ne me semble pas 
un très bon signal. C’est justement parce que ces entités ont 
été obligées de discuter qu’elles ont pu arriver à fonctionner 
ensemble, tout en se répartissant le travail. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 27. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 7. 

(L'article 7 est adopté.) 

Article 8 
(Non modifié) 

1 Après l’article 18-12 de la même loi, il est inséré un 
article 18-12-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. 18-12-1. – L’Autorité de régulation de la 
distribution de la presse peut demander au Conseil 
supérieur des messageries de presse d’inscrire une 
question à l’ordre du jour et de la traiter dans un calen-
drier donné. 

3 « Dans le cas où le Conseil supérieur des messageries 
de presse ne se conformerait pas à la demande de l’auto-
rité prévue au premier alinéa, cette autorité peut se 
substituer au Conseil supérieur des messageries de 
presse en faisant appel aux moyens du conseil à cet 
effet. » 

Mme la présidente. L'amendement no 7 rectifié bis, 
présenté par MM. Commeinhes, Calvet, Bizet, Duvernois 
et J. Gautier et Mme Duchêne, est ainsi libellé : 

Alinéa 3 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à M. François Commeinhes. 

M. François Commeinhes. M. le rapporteur nous ayant 
apporté des éléments rassurants sur les délais, qui seront 
maîtrisés, je retire cet amendement. 

Mme la présidente. L’amendement no 7 rectifié bis est 
retiré. 

Je mets aux voix l'article 8. 

(L'article 8 est adopté.) 

Article 9 

1 L’article 18-13 de la même loi est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, après la référence : « 18-6 », sont 
insérés les mots : « ainsi que les décisions relatives aux 
barèmes des sociétés coopératives de messageries de presse 
prises en application de l’article 12 » ; 

3 2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
4 a) Après la première phrase, sont insérées deux phrases 

ainsi rédigées : 
5 « L’autorité peut, dans le même délai, réformer ces 

décisions. Elle peut proroger ce délai dans la limite d’un 
mois pour procéder à toute mesure utile à la réformation 
de ces décisions. » ; 

6 b) Après le mot : « autorité », la fin de la seconde 
phrase est ainsi rédigée : « et les éventuelles modifications 
apportées par elles doivent être motivés. » ; 

7 3° À la seconde phrase du troisième alinéa, après le 
mot : « décisions », sont insérés les mots : « après les avoir 
éventuellement réformées, » ; 

8 4° Le quatrième alinéa est supprimé ; 
9 5° Le cinquième alinéa est ainsi modifié : 
10 a) Le début est ainsi rédigé : « Les décisions rendues 

exécutoires par l’Autorité de régulation de la distribution 
de la presse en application du présent article peuvent… 
(le reste sans changement). » ; 

11 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
12 « Ce recours n’est pas suspensif. » ; 
13 5° bis (nouveau) Après le mot : « peuvent », la fin du 

sixième alinéa est ainsi rédigée : « également faire l’objet 
d’un recours devant la cour d’appel de Paris. Ce recours 
n’est pas suspensif. » ; 

14 6° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

15 « Les décisions rendues exécutoires par l’Autorité de 
régulation de la distribution de la presse et les décisions à 
caractère individuel prises par le Conseil supérieur des 
messageries de presse peuvent faire l’objet d’une demande 
de sursis à exécution devant la cour d’appel de Paris, à 
compter de la publication de la présente loi. Ce sursis est 
ordonné lorsque l’urgence le justifie et qu’il est fait état 
d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un 
doute sérieux quant à la légalité de la décision. » 

Mme la présidente. L'amendement no 28, présenté par 
M. Bonnecarrère, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment de pure coordination. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Fleur Pellerin, ministre. Favorable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 28. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 9, modifié. 

(L'article 9 est adopté.) 
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Article 10 
(Non modifié) 

1 La même loi est ainsi modifiée : 

2 1° À l’article 3, la référence : « L. 231-3, » est 
supprimée ; 

3 2° L’article 6 est ainsi modifié : 

4 a) À la première phrase du deuxième alinéa, les 
références : « des articles 283 à 288 » sont remplacées 
par la référence : « de l’article 227-24 » ; 

5 b) À la même phrase, les mots : « ou a fait l’objet de 
deux des interdictions prévues aux premier, troisième, 
quatrième et cinquième alinéas de l’article 14 de la loi 
du 16 juillet 1949 sur les publications destinées à la 
jeunesse, modifiée par l’ordonnance no 58-1298 du 
23 décembre 1958 » sont remplacés par les mots : « 
entre dans le champ du premier alinéa de l’article 14 
de la loi no 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publications 
destinées à la jeunesse ou a fait l’objet de deux des 
interdictions prévues aux troisième à cinquième alinéas 
du même article 14 » ; 

6 c) Au dernier alinéa, les mots : « l’information » sont 
remplacés par les mots : « la communication, » ; 

7 3° Les articles 7 et 8 sont abrogés ; 

8 4° Au premier alinéa de l’article 11, les mots : « de 
nationalité française, » et « domicilié et résidant en 
France, » sont supprimés ; 

9 5° Au 2° de l’article 15, le montant : « 76,22 euros » 
est remplacé par le montant : « 100 € » ; 

10 6° L’article 16 est ainsi modifié : 

11 a) Au deuxième alinéa, les mots : « parquet territo-
rialement compétent, au service de documentation 
rattaché au département ministériel chargé de l’informa-
tion » sont remplacés par les mots : « ministre chargé de 
la communication » ; 

12 b) Au dernier alinéa, les mots : « l’information et le 
ministre de l’économie et des finances » sont remplacés 
par les mots : « la communication et le ministre chargé de 
l’économie ». – (Adopté.) 

TITRE II 

Dispositions relatives à l’Agence France-Presse 

Article 11 A (nouveau) 

1 L’article 3 de la loi no57-32 du 10 janvier 1957 
portant statut de l’Agence France-Presse est ainsi rédigé : 

2 « Art. 3. – Il est institué une commission de surveil-
lance chargée de surveiller l’Agence France-Presse. Elle se 
réunit au moins chaque semestre sur un ordre du jour 
établi par son président. 

3 « La commission de surveillance est garante de la 
pérennité de l’Agence France-Presse, elle veille au 
respect des obligations énoncées à l’article 2 et contrôle 
les comptes et la gestion de l’Agence France-Presse dans 
les conditions énoncées à l’article 12. 

4 « La commission de surveillance comprend des 
comités spécialisés, dont un comité de déontologie et 
un comité financier. Elle en fixe le nombre, les attribu-
tions et les règles de fonctionnement dans son règlement 
intérieur. 

5 « La commission de surveillance approuve le contrat 
d’objectifs et de moyens de l’Agence France-Presse 
présenté par le président-directeur général. Elle peut 
adresser au président-directeur général des observations 
sur la mise en œuvre de la stratégie de l’Agence France- 
Presse qui n’ont pas de caractère obligatoire. Elle est 
consultée par le président-directeur général avant toute 
décision stratégique pour l’Agence France-Presse. 

6 « Le président-directeur général donne à la commis-
sion de surveillance tous les documents et renseignements 
qu’elle juge utiles pour l’exercice de sa surveillance. Il 
répond à ses convocations pour rendre compte de l’acti-
vité, de la gestion et de l’indépendance de l’Agence 
France-Presse. 

7 « La commission de surveillance peut décider de 
rendre publics ses avis. 

8 « Elle rend compte, chaque année, de la situation 
économique, financière et sociale ainsi que du respect 
de l’indépendance et de la déontologie de l’Agence 
France-Presse dans un rapport qui est remis au Parlement 
avant le 30 juin. » 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques. 

L'amendement no 19 est présenté par MM. P. Laurent et 
Abate, Mmes Gonthier-Maurin, Prunaud et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen. 

L'amendement no 33 est présenté par le Gouvernement. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Supprimer cet article. 

La parole est à M. Pierre Laurent, pour présenter l’amen-
dement no 19. 

M. Pierre Laurent. Je reprendrai les arguments qui ont été 
avancés par Mme la ministre. En l’absence d’évaluation du 
nouveau dispositif proposé, nous souhaitons nous en tenir, 
pour le moment, aux instances actuelles de gouvernance de 
l’AFP. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre, pour 
présenter l’amendement no 33. 

Mme Fleur Pellerin, ministre. Cet amendement est 
identique à l’amendement no 19, auquel le Gouvernement 
est bien évidemment favorable. Madame la présidente, je le 
retire au profit de ce dernier. 

Mme la présidente. L’amendement no 33 est retiré. 

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 19 ? 
M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. Pour les raisons que 

j’ai présentées dans mon exposé liminaire, la commission 
émet un avis défavorable. La commission de surveillance 
en cause est à la fois nécessaire et urgente, monsieur 
Laurent. Qu’une telle maison, endettée et ne dégageant pas 
de ressources, emprunte 26 millions d’euros et lance un plan 
d’investissement de 30 millions d’euros qui n’a fait l’objet 
d’aucun contrôle dans l’entreprise soulève un problème, 
sachant qu’aucune possibilité de repli n’existe. En effet, 
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avec l’accord donné par la Commission européenne, le 
système des missions d’intérêt général a été utilisé à plein, 
et, de surcroît, il ne permet pas à l’État d’apporter un capital. 

Pour atteindre ce qui s’apparente à une véritable obligation 
de réussite, il y a donc urgence à moderniser la gestion, avec 
un pouvoir de décision du P-DG, assisté de son conseil 
d’administration, et contrebalancé par la commission de 
surveillance. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Fleur Pellerin, ministre. Je tiens juste à préciser ma 

position en rappelant que le conseil supérieur, qui est 
l’instance de déontologie de l’Agence, est reconnu comme 
autorité administrative indépendante par le Conseil d’État. 
Par conséquent, il faudrait s’interroger sur la compatibilité de 
la mission de cette structure avec les compétences financières 
et stratégiques que propose de lui adjoindre la commission en 
la fusionnant avec la commission financière. J’ai un doute sur 
la conformité juridique de cette mesure. 

Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline, 
pour explication de vote. 

M. David Assouline. En commission, j’ai soutenu M. le 
rapporteur dans sa volonté de créer cette commission de 
surveillance. En cela, nous avons été à l’écoute d’un certain 
nombre de syndicats de rédacteurs de l’AFP qui jugeaient 
qu’il n’y avait pas d’instance permettant de surveiller, au sens 
positif du terme, la gouvernance. 

Mme la ministre vient de nous apporter un élément que 
nous n’avons pas pu évaluer en commission : le conseil 
supérieur étant une autorité administrative indépendante, 
la fusion, c’est-à-dire la disparition de cette autorité, rend 
le dispositif instable juridiquement. 

Dans ces conditions, et malgré les convictions que j’ai 
exprimées en commission, je choisis de m’abstenir. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 19. 
J’ai été saisie d’une demande de scrutin public émanant de 

la commission de la culture. 

Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable et 
que celui du Gouvernement est favorable. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 
dépouillement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
Mme la présidente. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no 

93 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  334 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  225 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  42 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  183 

Le Sénat n’a pas adopté. 

L’amendement no 29, présenté par M. Bonnecarrère, au 
nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 5, première phrase 
Remplacer le mot : 

approuve 

par les mots : 

donne un avis sur 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. La commission 

modère ses audaces en introduisant une précision rédaction-
nelle : la commission de surveillance, qui a survécu à la 
tentative de suppression des auteurs de l’amendement précé-
dent, ne fera que donner son avis sur le contrat d’objectifs et 
de moyens, alors que le texte initial de la commission 
prévoyait de le lui faire approuver. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Fleur Pellerin, ministre. Avis défavorable. En effet, le 

Gouvernement désapprouve la création de la commission de 
surveillance proposée par la commission. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 29. 

(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 11 A, modifié. 
(L’article 11 A est adopté.) 

Article 11 

1 I. – La loi no 57-32 du 10 janvier 1957 précitée est 
ainsi modifiée : 

2 1° L’article 4 est ainsi modifié : 
3 aa (nouveau)) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
4  « La commission de surveillance est composée 

comme suit : » ; 
5 a) Aux deuxième et troisième alinéas, les mots : « ou 

honoraire » sont supprimés ; 
6 a bis (nouveau)) Après le troisième alinéa, il est inséré 

un alinéa ainsi rédigé : 
7 « Deux membres en activité de la cour des comptes, 

désignés par le premier président ; » 
8 b) Au sixième alinéa, les mots : « de la radiodiffusion- 

télévision française » sont remplacés par les mots : « des 
sociétés nationales de programmes relevant du titre III de 
la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication » ; 

9 b bis) Le septième alinéa est ainsi rédigé : 
10 « Deux parlementaires désignés, respectivement, par 

les commissions permanentes chargées des affaires cultu-
relles de l’Assemblée nationale et du Sénat. » ; 

11 b ter) Après le septième alinéa, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

12 « La commission de surveillance élit son président. 
13 « La commission de surveillance est composée de telle 

sorte que l’écart entre le nombre des hommes désignés, 
d’une part, et des femmes désignées, d’autre part, ne soit 
pas supérieur à un. » ; 

14 c) Le huitième alinéa est ainsi rédigé : 
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15 « Les membres de la commission de surveillance sont 
désignés pour cinq ans. Leur mandat est renouvelable 
une fois. Il est incompatible avec celui de membre du 
conseil d’administration. » ; 

16 1° bis (nouveau) L’article 5 est ainsi modifié : 
17 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
18  « La commission de surveillance peut être saisie par 

un usager ou une organisation professionnelle de presse 
de tout fait de nature à constituer une infraction aux 
obligations énoncées à l’article 2. » ; 

19 b) Au deuxième alinéa, les mots : « Le conseil 
supérieur » sont remplacés par les mots : « La commission 
de surveillance qui dispose de tous pouvoirs d’investiga-
tion tant sur pièces que sur place » ; 

20 c) Au sixième alinéa, les mots : « Le conseil est saisi » 
sont remplacés par les mots : « La commission est saisie » ; 

21 d) Après le même dernier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

22 « La commission de surveillance peut déléguer l’appli-
cation du présent article au comité de déontologie 
mentionné à l’article 3. » ; 

23 1° ter (nouveau) L’article 6 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

24 « Le conseil d’administration se réunit au moins 
quatre fois par an. » 

25 2° L’article 7 est ainsi modifié : 
26 a) Au début du 1°, le mot : « Huit » est remplacé par 

le mot : « Cinq » ; 
27 b) Au 2°, les mots : « de la radiodiffusion-télévision 

française » sont remplacés par les mots : « des sociétés 
nationales de programmes relevant du titre III de la loi  
no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication » ; 

28 c) Après les mots : « par le », la fin du 3° est ainsi 
rédigée : « ministre des affaires étrangères, le ministre 
chargé de la communication et le ministre chargé de 
l’économie ; » 

29 c bis) Les cinquième à septième alinéas sont ainsi 
rédigés : 

30 « 4° Trois représentants du personnel de l’agence, 
soit : 

31 « a) Deux journalistes professionnels élus par l’assem-
blée des journalistes professionnels appartenant au 
personnel de rédaction de l’agence ; 

32 « b) Et un agent, appartenant aux autres catégories de 
personnel, élu par l’ensemble des agents de ces catégo-
ries ; » 

33 d) Après le septième alinéa, il est inséré un 5° ainsi 
rédigé : 

34 « 5° Cinq personnalités nommées par la commission 
de surveillance en raison de leur connaissance des médias 
et des technologies numériques et de leurs compétences 
économiques et de gestion, trois d’entre elles au moins 
possédant une expérience significative au niveau 
européen et international. Ces personnalités ne peuvent 
appartenir ni aux corps d’administration, ni aux entre-
prises dont sont issus les autres membres du conseil 
d’administration ou les membres du conseil supérieur. » ; 

35 d bis) À la première phrase du neuvième alinéa, le 
mot : « trois » est remplacé par le mot : « cinq » ; 

36 e) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 
37 « Les interdictions prévues à l’article L. 249-1 du code 

de commerce sont applicables aux membres du conseil 
d’administration. » ; 

38 f) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
39 « Le conseil d’administration est composé de telle 

sorte que l’écart entre le nombre des hommes désignés, 
d’une part, et des femmes désignées, d’autre part, ne soit 
pas supérieur à un. » ; 

40 2° bis (nouveau) Au premier alinéa de l’article 9, le 
mot : « financière » est remplacé par les mots : « de 
surveillance » ; 

41 3° L’article 10 est ainsi modifié : 
42 a) À la première phrase du premier alinéa, la seconde 

occurrence du mot : « trois » est remplacée par le mot : 
« cinq » ; 

43 b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
44 – le mot : « douze » est remplacé par le mot : « treize » ; 
45 – sont ajoutés les mots : « , sur la base de la présenta-

tion d’un projet stratégique évalué par le conseil d’admi-
nistration » ; 

46 b bis (nouveau)) Au troisième alinéa, les mots : « le 
conseil supérieur » sont remplacés par les mots : « la 
commission de surveillance » ; 

47 c) À la seconde phrase de l’avant-dernier alinéa et au 
dernier alinéa, le mot : « douze » est remplacé par le mot : 
« treize » ; 

48 d (nouveau)) Au dernier alinéa, les mots : « au conseil 
supérieur » sont remplacés par les mots : « à la commis-
sion de surveillance » ; 3° bis (nouveau) À la seconde 
phrase de l’article 11, les mots : « financière prévue à 
l’article 12 ci-après » sont remplacés par les mots : « de 
surveillance prévue à l’article 3 » ; 

49 4° (Supprimé) 
50 II. – Le 3° du I est applicable au mandat de prési-

dent-directeur général en cours à la date de publication 
de la présente loi, qui continue à courir. Le conseil 
d’administration procède à un débat d’orientation sur 
la stratégie de l’Agence France-Presse dans un délai de 
trois mois suivant la promulgation de la présente loi. 

51 III. – Les membres de la commission de surveillance 
prévue à l’article 3 de la loi no 57-32 du 10 janvier 1957 
précitée, dans sa rédaction résultant de l’article 11 de la 
présente loi, sont nommés dans un délai de trois mois 
suivant la promulgation de la présente loi. La commis-
sion de surveillance entre en vigueur à l’issue de cette 
nomination et se substitue alors au conseil supérieur et à 
la commission financière. 

52 IV. – (Non modifié) Les membres du conseil d’admi-
nistration mentionnés aux 1° et 5° de l’article 7 de la loi 
no 57-32 du 10 janvier 1957 précitée, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, sont désignés dans un délai de 
trois mois suivant la promulgation de la présente loi, 
pour la durée restant à courir des mandats en cours des 
autres membres du conseil d’administration, qui ne sont 
pas modifiés. 
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Mme la présidente. Je suis saisie de quatre amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 20, présenté par MM. P. Laurent et 
Abate, Mmes Gonthier-Maurin, Prunaud et les membres 
du groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi 
libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – La loi no 57-32 du 10 janvier 1957 portant statut 
de l’Agence France-Presse est ainsi modifiée : 

1° L’article 4 est ainsi modifié : 

a) Aux deuxième et troisième alinéas, les mots : « ou 
honoraire » sont supprimés ; 

b) Au sixième alinéa, les mots : « de la radiodiffusion- 
télévision française » sont remplacés par les mots : « des 
sociétés nationales de programmes relevant du titre III de 
la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication » ; 

b bis)  Le septième alinéa est ainsi rédigé : 

« Deux parlementaires désignés, respectivement, par 
les commissions permanentes chargées des affaires cultu-
relles de l’Assemblée nationale et du Sénat. » ; 

b ter) Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le conseil supérieur est composé de telle sorte que 
l’écart entre le nombre des hommes désignés, d’une part, 
et des femmes désignées, d’autre part, ne soit pas 
supérieur à un. » ; 

c) Le huitième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les membres du conseil supérieur sont désignés pour 
cinq ans. Leur mandat est renouvelable une fois. Il est 
incompatible avec celui de membre du conseil d’admi-
nistration ou de membre de la commission financière. » ; 

1° bis L’article 5 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le président-directeur général est convoqué deux fois 
par an par le conseil pour rendre compte de l’activité de 
l’Agence France-Presse au regard des obligations 
énoncées à l’article 2. » ; 

2° L’article 7 est ainsi modifié : 

a) Au début du 1°, le mot : « Huit » est remplacé par le 
mot : « Cinq » ; 

b) Au 2°, les mots : « de la radiodiffusion-télévision 
française » sont remplacés par les mots : « des sociétés 
nationales de programmes relevant du titre III de la loi  
no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication » ; 

c) Après les mots : « par le », la fin du 3° est ainsi 
rédigée : « ministre des affaires étrangères, le ministre 
chargé de la communication et le ministre chargé de 
l’économie ; » 

c bis) Les cinquième à septième alinéas sont ainsi 
rédigés : 

« 4° Trois représentants du personnel de l’agence, soit : 

« a) Deux journalistes professionnels élus par l’assem-
blée des journalistes professionnels appartenant au 
personnel de rédaction de l’agence ; 

« b) Et un agent, appartenant aux autres catégories de 
personnel, élu par l’ensemble des agents de ces catégo-
ries ; » 

d) Après le septième alinéa, il est inséré un 5° ainsi 
rédigé : 

« 5° Cinq personnalités nommées par le conseil 
supérieur en raison de leur connaissance des médias et 
des technologies numériques et de leurs compétences 
économiques et de gestion, y compris au niveau 
européen et international. Ces personnalités ne 
peuvent appartenir ni aux corps d’administration, ni 
aux entreprises dont sont issus les autres membres du 
conseil d’administration ou les membres du conseil 
supérieur. » ; 

d bis) À la première phrase du neuvième alinéa, le 
mot : « trois » est remplacé par le mot : « cinq » ; 

e) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les interdictions prévues à l’article L. 249-1 du code 
de commerce sont applicables aux membres du conseil 
d’administration. » ; 

f) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le conseil d’administration est composé de telle sorte 
que l’écart entre le nombre des hommes désignés, d’une 
part, et des femmes désignées, d’autre part, ne soit pas 
supérieur à un. » ; 

3° L’article 10 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du premier alinéa, la seconde 
occurrence du mot : « trois » est remplacée par le mot : 
« cinq » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

- le mot : « douze » est remplacé par le mot : « treize » ; 

- sont ajoutés les mots : « , sur la base de la présentation 
d’un projet stratégique évalué par le conseil d’adminis-
tration » ; 

c) À la seconde phrase de l’avant-dernier alinéa et au 
dernier alinéa, le mot : « douze » est remplacé par le mot : 
« treize » ; 

4° L’article 12 est ainsi modifié : 

a) (Supprimé) 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Cette commission comprend trois membres en 
activité de la Cour des comptes, désignés par le 
premier président, dont l’un préside la commission. 
Les membres de la commission financière sont 
désignés pour une durée de cinq ans. Leur mandat est 
renouvelable. » ; 

c) Le septième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Les membres de la commission financière siègent, 
avec voix consultative, au conseil d’administration. » 
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II. – Le 3° du I est applicable au mandat de président- 
directeur général en cours à la date de publication de la 
présente loi, qui continue à courir. 

III. – Les membres du conseil supérieur mentionnés 
aux deuxième, troisième et septième alinéas de l’article 4 
de la loi no 57-32 du 10 janvier 1957 portant statut de 
l’Agence France-Presse, dans sa rédaction résultant de la 
présente loi, sont nommés, dans un délai de trois mois 
suivant la promulgation de la présente loi, pour la durée 
restant à courir des mandats en cours des autres membres 
du conseil supérieur, qui ne sont pas modifiés. 

IV. – Les membres du conseil d’administration 
mentionnés aux 1° et 5° de l’article 7 de la loi no 57- 
32 du 10 janvier 1957 précitée, dans sa rédaction résul-
tant de la présente loi, sont désignés dans un délai de 
trois mois suivant la promulgation de la présente loi, 
pour la durée restant à courir des mandats en cours 
des autres membres du conseil d’administration, qui 
ne sont pas modifiés. 

La parole est à M. Pierre Laurent. 

M. Pierre Laurent. Il s’agit d’un amendement de cohérence 
avec l’amendement no 19. Je considère qu’il est défendu. 

Mme la présidente. L’amendement no 36, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – La loi no 57-32 du 10 janvier 1957 portant statut 
de l’Agence France-Presse est ainsi modifiée : 

1° L’article 4 est ainsi modifié : 

a) supprimé ; 

b) Au sixième alinéa, les mots : « de la radiodiffusion- 
télévision française » sont remplacés par les mots : « des 
sociétés nationales de programmes relevant du titre III de 
la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication » ; 

b bis) Le septième alinéa est ainsi rédigé : 

« Deux parlementaires désignés, respectivement, par 
les commissions permanentes chargées des affaires cultu-
relles de l’Assemblée nationale et du Sénat. » ; 

b ter) Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le conseil supérieur est composé de telle sorte que 
l’écart entre le nombre des hommes désignés, d’une part, 
et des femmes désignées, d’autre part, ne soit pas 
supérieur à un. » ; 

c) Le huitième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les membres du conseil supérieur sont désignés pour 
cinq ans. Leur mandat est renouvelable une fois. Il est 
incompatible avec celui de membre du conseil d’admi-
nistration ou de membre de la commission financière. » ; 

1° bis L’article 5 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le président-directeur général est convoqué deux fois 
par an par le conseil pour rendre compte de l’activité de 
l’Agence France-Presse au regard des obligations 
énoncées à l’article 2. » ; 

2° L’article 7 est ainsi modifié : 

a) Au début du 1° , le mot : « Huit » est remplacé par le 
mot : « Cinq » ; 

b) Au 2° , les mots : « de la radiodiffusion-télévision 
française » sont remplacés par les mots : « des sociétés 
nationales de programmes relevant du titre III de la loi  
no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication » ; 

c) Après les mots : « par le », la fin du 3° est ainsi 
rédigée : « ministre des affaires étrangères, le ministre 
chargé de la communication et le ministre chargé de 
l’économie ; » 

c bis) Les cinquième à septième alinéas sont ainsi 
rédigés : 

« 4° Trois représentants du personnel de l’agence, soit : 

« a) Deux journalistes professionnels élus par l’assem-
blée des journalistes professionnels appartenant au 
personnel de rédaction de l’agence ; 

« b) Et un agent, appartenant aux autres catégories de 
personnel, élu par l’ensemble des agents de ces catégo-
ries ; » 

d) Après le septième alinéa, il est inséré un 5° ainsi 
rédigé : 

« 5° Cinq personnalités nommées par le conseil 
supérieur en raison de leur connaissance des médias et 
des technologies numériques et de leurs compétences 
économiques et de gestion, y compris au niveau 
européen et international. Ces personnalités ne 
peuvent appartenir ni aux corps d’administration, ni 
aux entreprises dont sont issus les autres membres du 
conseil d’administration ou les membres du conseil 
supérieur. » ; 

d bis) À la première phrase du neuvième alinéa, le 
mot : « trois » est remplacé par le mot : « cinq » ; 

e) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les interdictions prévues à l’article L. 249-1 du code 
de commerce sont applicables aux membres du conseil 
d’administration. » ; 

f) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le conseil d’administration est composé de telle sorte 
que l’écart entre le nombre des hommes désignés, d’une 
part, et des femmes désignées, d’autre part, ne soit pas 
supérieur à un. » ; 

3° L’article 10 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du premier alinéa, la seconde 
occurrence du mot : « trois » est remplacée par le mot : 
« cinq » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

- le mot : « douze » est remplacé par le mot : « treize » ; 

- sont ajoutés les mots : « , sur la base de la présentation 
d’un projet stratégique évalué par le conseil d’adminis-
tration » ; 

c) À la seconde phrase de l’avant-dernier alinéa et au 
dernier alinéa, le mot : « douze » est remplacé par le mot : 
« treize » ; 

4° L’article 12 est ainsi modifié : 
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a) (Supprimé) 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Cette commission comprend trois membres de la 
Cour des comptes, désignés par le premier président, 
dont l’un préside la commission. Les membres de la 
commission financière sont désignés pour une durée 
de cinq ans. Leur mandat est renouvelable. » ; 

c) Le septième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Les membres de la commission financière siègent, 
avec voix consultative, au conseil d’administration. » 

II. – Le 3° du I est applicable au mandat de président- 
directeur général en cours à la date de publication de la 
présente loi, qui continue à courir. 

III. – Les membres du conseil supérieur mentionnés à 
l’article 4 de la loi no 57-32 du 10 janvier 1957 portant 
statut de l’Agence France-Presse, dans sa rédaction résul-
tant de la présente loi, sont nommés dans un délai de 
trois mois suivant la promulgation de la présente loi. 

IV. – Les membres du conseil d’administration 
mentionnés à l’article 7 de la loi no 57-32 du 
10 janvier 1957 précitée, dans sa rédaction résultant 
de la présente loi, sont désignés dans un délai de trois 
mois suivant la promulgation de la présente loi. 

La parole est à Mme la ministre. 

Mme Fleur Pellerin, ministre. Cet amendement vise tout 
d’abord à rétablir la structure de gouvernance de l’AFP 
adoptée par l’Assemblée nationale en première lecture. 

La proposition du Sénat de constituer une commission de 
surveillance en fusionnant la commission financière et le 
conseil supérieur est intéressante, mais elle arrive trop tardi-
vement dans le débat, sans avoir été préalablement expertisée. 
Elle risque de rompre l’équilibre proposé par les auteurs de la 
proposition de loi qui souhaitaient renforcer le conseil 
d’administration en conservant les trois instances formant 
aujourd’hui la gouvernance de l’Agence. Elle rompt aussi le 
mécanisme subtil de gouvernance mis au point dans la loi 
de 1957 qui tient compte des spécificités de l’Agence. 

Il ne faut pas oublier que le conseil supérieur de l’AFP est 
reconnu par le Conseil d’État comme une autorité adminis-
trative indépendante, ainsi que je le rappelais tout à l’heure. 
Son rôle d’instance de déontologie pourrait être compromis 
s’il se voyait confier des compétences financières et stratégi-
ques. 

Cet amendement vise, en outre, à rétablir la possibilité de 
faire appel à des membres honoraires de la Cour de cassation, 
du Conseil d’État ou de la Cour des comptes, là où la 
proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale 
prévoit de limiter ces nominations à des membres en activité ; 
tel est le cas au 1° ainsi qu’au 4°de l’article 11 de la présente 
proposition de loi. Il paraît préférable de laisser à ces hautes 
juridictions la souplesse nécessaire pour honorer tous les 
mandats qui leur sont confiés dans différents organismes 
ou commissions. 

Pour ce qui concerne plus précisément le Conseil d’État, 
rappelons que, dans tous les organismes dans lesquels les 
textes imposent la présence d’un conseiller d’État – il en 

existe 642 –, le code de justice administrative prévoit que 
l’on peut nommer soit un conseiller d’État en activité soit un 
conseiller d’État honoraire. 

Mme la présidente. L’amendement no 35, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 5 

Supprimer cet alinéa. 

II. – Alinéa 7 

Après les mots : 
en activité 

insérer les mots : 

ou honoraires 

La parole est à Mme la ministre. 

Mme Fleur Pellerin, ministre. Afin d’assurer une représen-
tation effective des membres du Conseil d’État, de la Cour de 
cassation et de la Cour des comptes au sein de la commission 
de surveillance de l’AFP, je propose de rétablir la possibilité 
de nommer des membres honoraires. 

Mme la présidente. L’amendement no 30, présenté par 
M. Bonnecarrère, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

I. - Après l’alinéa 5 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

...) Au deuxième alinéa, les mots : « , président, avec 
voix prépondérante » sont supprimés ; 

II. - Après l’alinéa 15 
Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

...) À la seconde phrase de l’avant-dernier alinéa, les 
mots : « du conseil » sont remplacés par les mots : « de la 
commission » ; 

...) Au dernier alinéa, les mots : « du conseil supérieur » 
sont remplacés par les mots : « de la commission de 
surveillance » ; 

III. - Après l’alinéa 19 
Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

...) Au deuxième alinéa, les mots : « il est saisi » sont 
remplacés par les mots : « elle est saisie » ; 

...) Aux troisième et quatrième alinéas, le mot : « il » est 
remplacé par le mot : « elle » ; 

...) À l’avant-dernier alinéa, les mots : « le conseil 
supérieur » sont remplacés par les mots : « la commission 
de surveillance » ; 

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter cet 
amendement et pour donner l’avis de la commission sur 
les amendements nos 20, 36 et 35. 

M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. L’amendement no 30 
est purement rédactionnel. Il tend à permettre à la commis-
sion de surveillance d’élire elle-même son président. 

Les amendements nos 20 et 36 visent, de nouveau, à 
supprimer la commission de surveillance que nous avons 
créée à l’article 11 A. Par cohérence, la commission y est 
donc défavorable. 
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J’attire toutefois l’attention du groupe CRC sur le fait que, 
dans son enthousiasme à revenir au texte adopté par l’Assem-
blée nationale, il a balayé la possibilité d’internationaliser le 
conseil d’administration qui représentait pourtant une 
avancée adoptée à l’unanimité par la commission. Je 
rappelle que, aux termes de la rédaction adoptée par cette 
dernière, trois des cinq personnalités qualifiées siégeant au 
conseil d’administration devront posséder « une expérience 
significative au niveau européen et international ». 

Par ailleurs, pour donner un peu de vie à ce conseil d’admi-
nistration qui n’en a pas en réalité, nous avions prévu qu’il se 
réunisse au moins une fois par trimestre. 

Pour ce qui concerne l’amendement no 35, je ferai deux 
observations. 

Tout d’abord, madame la ministre, nous avons anticipé sur 
votre amendement en réduisant le nombre de conseillers à la 
Cour des comptes de trois à deux, pour tenir compte des 
contraintes de gestion des ressources humaines de cette haute 
juridiction. 

Ensuite, sur la possibilité de nommer des conseillers 
honoraires, j’aurais été tenté de m’en remettre à la sagesse 
du Sénat. Notre assemblée est-elle attachée à voir siéger au 
sein d’une commission, chaque fois que cela paraît justifié, 
des conseillers en activité ou accepte-t-elle de laisser le chef de 
corps choisir de nommer, selon les cas, des conseillers en 
exercice ou à la retraite ? On conçoit aisément les arguments 
qui pourraient étayer le choix de l’une ou l’autre solution. 
J’admets volontiers qu’il faille tenir compte des contraintes 
rencontrées par ces hautes juridictions en termes de gestion 
des ressources humaines. Je serais donc plutôt enclin à vous 
suivre, madame la ministre. 

J’ajoute cependant que le Sénat pourrait être amené un 
jour à poser la question de savoir si l’on peut continuer à 
accepter que de hautes juridictions soient représentées par des 
magistrats retraités, ce qui peut poser des problèmes au 
moins statutaires, sinon déontologiques. Sous cette réserve, 
j’émets un avis favorable sur l’amendement no 35. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
les amendements nos 20 et 30 ? 

Mme Fleur Pellerin, ministre. Le Gouvernement émet un 
avis favorable sur l’amendement no 20, sous réserve qu’il soit 
rectifié. Je serais en effet favorable au retour au texte de 
l’Assemblée nationale, à une nuance près : il convient de 
rétablir la possibilité de nommer des membres honoraires 
du Conseil d’État, de la Cour des comptes et de la Cour 
de cassation au sein du conseil supérieur et de la commission 
financière. Si l’amendement no 20 ainsi rectifié n’était pas 
adopté, le Gouvernement a déposé les amendements nos 36 et 
35 que j’ai présentés tout à l’heure. 

Pour ce qui concerne l’amendement no 30, j’émets un avis 
défavorable. 

Mme la présidente. Monsieur Laurent, que pensez-vous de 
la suggestion de rectification de Mme la ministre ? 

M. Pierre Laurent. J’y suis favorable, madame la présidente, 
et je rectifie mon amendement en ce sens. 

Puisque vous m’avez donné la parole, je me permets de 
répondre à M. le rapporteur qu’il ne doit pas nous prêter des 
motivations imaginaires. Nous ne sommes pas partisans du 
statu quo, mais nous pensons que cette réforme nécessiterait 
un débat plus large, à l’occasion duquel d’autres pistes que 

celles qu’a esquissées la commission pourraient être étudiées. 
Pourquoi ne pas réfléchir, par exemple, au rôle des salariés 
dans la gouvernance de l’AFP ? 

Mme la présidente. Mes chers collègues, afin que nous 
disposions d’une version rédigée de l’amendement no 

20 rectifié permettant à la Haute Assemblée de se prononcer 
en toute connaissance de cause, je vais suspendre la séance 
quelques instants. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-neuf heures vingt-cinq, est reprise 
à dix-neuf heures trente.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

Je suis saisie d’un amendement no 20 rectifié, présenté par 
MM. P. Laurent et Abate, Mmes Gonthier-Maurin, Prunaud 
et les membres du groupe communiste républicain et 
citoyen, et ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – La loi no 57-32 du 10 janvier 1957 portant statut 
de l'Agence France-Presse est ainsi modifiée : 

1° L'article 4 est ainsi modifié : 

a) (supprimé) 

b) Au sixième alinéa, les mots : « de la radiodiffusion- 
télévision française » sont remplacés par les mots : « des 
sociétés nationales de programmes relevant du titre III de 
la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication » ; 

b bis)  Le septième alinéa est ainsi rédigé : 

« Deux parlementaires désignés, respectivement, par 
les commissions permanentes chargées des affaires cultu-
relles de l'Assemblée nationale et du Sénat. » ; 

b ter) Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le conseil supérieur est composé de telle sorte que 
l'écart entre le nombre des hommes désignés, d'une part, 
et des femmes désignées, d'autre part, ne soit pas 
supérieur à un. » ; 

c) Le huitième alinéa est ainsi rédigé : 
« Les membres du conseil supérieur sont désignés pour 

cinq ans. Leur mandat est renouvelable une fois. Il est 
incompatible avec celui de membre du conseil d'admi-
nistration ou de membre de la commission financière. » ; 

1° bis L'article 5 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le président-directeur général est convoqué deux fois 
par an par le conseil pour rendre compte de l'activité de 
l'Agence France-Presse au regard des obligations 
énoncées à l'article 2. » ; 

2° L'article 7 est ainsi modifié : 

a) Au début du 1°, le mot : « Huit » est remplacé par le 
mot : « Cinq » ; 

b) Au 2°, les mots : « de la radiodiffusion-télévision 
française » sont remplacés par les mots : « des sociétés 
nationales de programmes relevant du titre III de la loi  
no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication » ; 
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c) Après les mots : « par le », la fin du 3° est ainsi 
rédigée : « ministre des affaires étrangères, le ministre 
chargé de la communication et le ministre chargé de 
l'économie ; » 

c bis) Les cinquième à septième alinéas sont ainsi 
rédigés : 

« 4° Trois représentants du personnel de l'agence, soit : 

« a) Deux journalistes professionnels élus par l'assem-
blée des journalistes professionnels appartenant au 
personnel de rédaction de l'agence ; 

« b) Et un agent, appartenant aux autres catégories de 
personnel, élu par l'ensemble des agents de ces catégo-
ries ; » 

d) Après le septième alinéa, il est inséré un 5° ainsi 
rédigé : 

« 5° Cinq personnalités nommées par le conseil 
supérieur en raison de leur connaissance des médias et 
des technologies numériques et de leurs compétences 
économiques et de gestion, y compris au niveau 
européen et international. Ces personnalités ne 
peuvent appartenir ni aux corps d'administration, ni 
aux entreprises dont sont issus les autres membres du 
conseil d'administration ou les membres du conseil 
supérieur. » ; 

d bis) À la première phrase du neuvième alinéa, le 
mot : « trois » est remplacé par le mot : « cinq » ; 

e) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les interdictions prévues à l'article L. 249-1 du code 
de commerce sont applicables aux membres du conseil 
d'administration. » ; 

f) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le conseil d'administration est composé de telle sorte 
que l'écart entre le nombre des hommes désignés, d'une 
part, et des femmes désignées, d'autre part, ne soit pas 
supérieur à un. » ; 

3° L'article 10 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du premier alinéa, la seconde 
occurrence du mot : « trois » est remplacée par le mot : 
« cinq » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

- le mot : « douze » est remplacé par le mot : « treize » ; 

- sont ajoutés les mots : «, sur la base de la présentation 
d'un projet stratégique évalué par le conseil d'adminis-
tration » ; 

c) À la seconde phrase de l'avant-dernier alinéa et au 
dernier alinéa, le mot : « douze » est remplacé par le mot : 
« treize » ; 

4° L'article 12 est ainsi modifié : 

a) (Supprimé) 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Cette commission comprend trois membres de la 
Cour des comptes, désignés par le premier président, 
dont l'un préside la commission. Les membres de la 
commission financière sont désignés pour une durée 
de cinq ans. Leur mandat est renouvelable. » ; 

c) Le septième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Les membres de la commission financière siègent, 
avec voix consultative, au conseil d'administration. » 

II. – Le 3° du I est applicable au mandat de président- 
directeur général en cours à la date de publication de la 
présente loi, qui continue à courir. 

III. – Les membres du conseil supérieur mentionnés 
aux deuxième, troisième et septième alinéas de l'article 4 
de la loi no 57-32 du 10 janvier 1957 portant statut de 
l'Agence France-Presse, dans sa rédaction résultant de la 
présente loi, sont nommés, dans un délai de trois mois 
suivant la promulgation de la présente loi, pour la durée 
restant à courir des mandats en cours des autres membres 
du conseil supérieur, qui ne sont pas modifiés. 

IV. – Les membres du conseil d'administration 
mentionnés aux 1° et 5° de l'article 7 de la loi no 57- 
32 du 10 janvier 1957 précitée, dans sa rédaction résul-
tant de la présente loi, sont désignés dans un délai de 
trois mois suivant la promulgation de la présente loi, 
pour la durée restant à courir des mandats en cours 
des autres membres du conseil d'administration, qui 
ne sont pas modifiés. 

Je le mets aux voix. 

(L'amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 36. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 35. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 30. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 11, modifié. 

(L'article 11 est adopté.) 

Article 12 

1 La loi no 57-32 du 10 janvier 1957 précitée est ainsi 
modifiée : 

2 1° (Supprimé) 
3  2° L’article 12 est ainsi rédigé : 
4  « Art. 12. – La commission de surveillance est saisie 

de l’état annuel de prévision des recettes et des dépenses. 
5 « Elle examine si cet état établit un équilibre réel des 

recettes et des dépenses. 
6 « Dans la négative, elle renvoie l’état au président- 

directeur général qui provoque une nouvelle délibération 
du conseil d’administration en vue de la réalisation de cet 
équilibre. 

7 « La commission de surveillance est chargée de la 
vérification générale permanente de la gestion financière 
de l’Agence France-Presse. Elle nomme les commissaires 
aux comptes et approuve leur rapport sur les comptes 
annuels. Elle s’assure annuellement que la compensation 
financière versée par l’État, prévue à l’article 13, n’excède 
pas les coûts nets générés par l’accomplissement des 
missions d’intérêt général. 
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8 « La commission de surveillance dispose de tous 
pouvoirs d’investigation tant sur pièces que sur place. 
Elle adresse, tant au président-directeur général qu’au 
conseil d’administration, toutes observations utiles sur 
la gestion financière. 

9 « Si la commission de surveillance constate que, 
malgré ses observations, le conseil d’administration n’a 
pas pris toutes mesures nécessaires pour assurer l’équi-
libre financier de l’agence, elle peut demander au prési-
dent du tribunal de commerce de nommer un 
administrateur provisoire ; il est alors procédé, dans le 
délai de six mois, à un renouvellement anticipé du 
conseil d’administration dans les conditions fixées par 
le décret en Conseil d’État prévu à l’article 17. 

10 « La mission de l’administrateur provisoire prend fin 
dès l’installation du nouveau conseil. 

11 « La commission de surveillance apure les comptes de 
l’Agence France-Presse. 

12 « Elle adresse un rapport annuel sur la gestion finan-
cière de l’Agence France-Presse au conseil d’administra-
tion. 

13 « La commission de surveillance peut déléguer l’appli-
cation du présent article au comité financier mentionné à 
l’article 3. » ; 

14 3° L’article 13 est ainsi modifié : 
15 a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
16 « Les activités de l’Agence France-Presse ne relevant 

pas des missions d’intérêt général définies aux articles 1er 

et 2 font l’objet d’une comptabilité séparée. » ; 
17 b) Après la seconde occurrence du mot : « des », la fin 

du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « grilles tarifaires 
générales de l’agence. Elle prévoit les conditions de leur 
révision. » ; 

18 4° Le second alinéa de l’article 14 est ainsi modifié : 
19 a (nouveau)) À la première phrase, le mot : « finan-

cière » est remplacé par les mots : « de surveillance » ; 
20 b) Après la même première phrase, sont insérées deux 

phrases ainsi rédigées : 
21 « Dans chacune des hypothèses, les dispositions du 

livre VI du code de commerce relatives à la détermina-
tion des créances et au désintéressement des créanciers 
sont applicables. La responsabilité de l’État ne peut se 
substituer à celle de l’Agence France-Presse envers ses 
créanciers. » 

Mme la présidente. L'amendement no 21, présenté par 
MM. P. Laurent et Abate, Mmes Gonthier-Maurin, 
Prunaud et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Patrick Abate. 

M. Patrick Abate. Je serai bref, de manière que nous 
puissions terminer ce soir l’examen de cette proposition de 
loi. 

Nous ne sommes pas favorables à tout ce qui va dans le 
sens d’une privatisation, même partielle, de l’entreprise 
Agence France-Presse. Au contraire, nous pensons que, 

pour répondre aux injonctions de la Commission 
européenne, il faudrait renforcer le statut et le caractère 
public de l’entreprise. 

C’est pourquoi nous demandons la suppression de 
l’article 12. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. La commission émet 

un avis défavorable sur un amendement qui vise, en fait, à 
revenir sur les engagements pris par notre pays vis-à-vis de 
l’Agence France-Presse. À l’évidence, ceux-ci étaient justifiés 
et la négociation avec la Commission européenne a été bien 
menée par le Gouvernement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Fleur Pellerin, ministre. Même avis ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 21. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 38, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 
Rédiger ainsi cet article : 

La loi no 57-32 du 10 janvier 1957 précitée est ainsi 
modifiée : 

1° Le sixième alinéa de l’article 12 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Elle s’assure annuellement que la compensation 
financière versée par l’État, prévue à l’article 13, 
n’excède pas les coûts nets générés par l’accomplissement 
des missions d’intérêt général. » ; 

2° L’article 13 est ainsi modifié : 

a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les activités de l’Agence France-Presse ne relevant 
pas des missions d’intérêt général définies aux articles 1er 

et 2 font l’objet d'une comptabilité séparée. » ; 
b) Après la seconde occurrence du mot : « des », la fin 

du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « grilles tarifaires 
générales de l’agence ; elle prévoit les conditions de leur 
révision. » ; 

3° Après la première phrase du second alinéa de 
l’article 14, sont insérées deux phrases ainsi rédigées : 

« Dans chacune des hypothèses, les dispositions du 
livre VI du code de commerce relatives à la détermina-
tion des créances et au désintéressement des créanciers 
sont applicables. La responsabilité de l’État ne peut se 
substituer à celle de l’Agence France-Presse envers ses 
créanciers. » 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Fleur Pellerin, ministre. En cohérence avec l’amende-

ment du Gouvernement visant à écarter la proposition de 
fusion du Conseil supérieur et de la commission financière, il 
est proposé ici d’en revenir au texte de l’Assemblée nationale. 

Cet article est très important, car il permet de mettre le 
statut de l’AFP en cohérence avec le droit de de l’Union 
européenne. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. La commission émet 

un avis défavorable sur cet amendement. 
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Si nous devions en revenir à la rédaction issue des travaux 
de l’Assemblée nationale, les deux articles précédents, tels que 
nous les avons votés, n’auraient plus d’objet. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 38. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 12. 

(L'article 12 est adopté.) 

Article 13 
(Non modifié) 

1 La loi no 57-32 du 10 janvier 1957 précitée est ainsi 
modifiée : 

2 1° Au 1° de l’article 1er, les mots : « et dans l’ensemble 
de l’Union française » sont supprimés ; 

3 2° L’article 4 est ainsi modifié : 
4 a) (Supprimé) 
5 b) Le neuvième alinéa est supprimé ; 
6 2° bis (nouveau) La seconde phrase du premier alinéa 

de l’article 10 est supprimée ; 
7 3° À la première phrase du second alinéa de 

l’article 14, les mots : « doit saisir, dans le délai d’un 
mois, le » sont remplacés par les mots : « transmet 
toutes les informations utiles, dans le délai d’un mois, 
au » et les mots : « d’un projet de loi » sont remplacés par 
les mots : « afin de permettre à celui-ci d’adopter une 
loi » ; 

8 4° Après le mot : « article », la fin de l’article 15 est 
ainsi rédigée : « L. 249-1 du code de commerce. » ; 

9 5° À l’article 17, les mots : « règlement d’adminis-
tration publique fixera » sont remplacés par les mots : 
« décret en Conseil d’État fixe ». – (Adopté.) 

Article additionnel après l'article 13 

Mme la présidente. L'amendement no 1, présenté par 
Mme N. Goulet, est ainsi libellé : 

A. – Après l’article 13 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Après l’article 6 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse, il est inséré un article 6 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. 6 bis. – Toute entité juridique employant des 
journalistes professionnels au sens de l’article L. 7111-3 
du code du travail, produisant ou diffusant de l’infor-
mation peut, à l’initiative d’un seul journaliste, consti-
tuer un Conseil de rédaction. 

« Dans l’hypothèse où l’entité juridique comporte 
plusieurs titres, il peut être constitué un Conseil de 
rédaction par titre. 

« Le Conseil de rédaction est composé de tous les 
journalistes professionnels qui contribuent à la produc-
tion de contenus journalistiques pour celui-ci, quels que 
soient le support et la technique utilisés. 

« Le Conseil de rédaction est doté de la personnalité 
juridique. 

« Le Conseil de rédaction élabore un règlement 
intérieur qui détermine le nombre de ses représentants, 
leur fonction, la durée de leur mandat et leurs préroga-
tives. 

« Les modalités de son fonctionnement et de l’exercice 
de ses missions lui sont conférées par la présente loi. » 

II. – Le Conseil de rédaction : 

- s’assure au quotidien que tous les journalistes de 
l’entreprise de presse concernée peuvent exercer leur 
travail en toute indépendance des pouvoirs publics, des 
pouvoirs économiques, notamment ceux qui constituent 
l’actionnariat du média auquel ils contribuent ; 

- s’assure que les journalistes qui en sont membres sont 
à l’abri de pressions ou tentatives des pressions au but 
d’altérer la pratique indépendante de leur mission 
d’informer ; 

- s’assure que les journalistes qui en sont membres ne 
se trouvent pas en situation de conflit d’intérêts ; 

- est consulté sur la désignation, la démission du direc-
teur et de ses adjoints, lorsqu’elle advient du fait du 
propriétaire du titre ; 

- formule des avis préalables sur l’élaboration et la 
modification de l’organisation de la rédaction ; 

- assure, de manière indépendante de l’actionnaire et 
de la régie commerciale, la ligne éditoriale du média qui 
a été définie au préalable avec les cadres de direction 
représentant des actionnaires ; 

- se prononce sur la conformité des écrits ou des 
images publicitaires avec l’orientation éditoriale du titre ; 

- reçoit annuellement des informations sur le montant 
des aides à la presse touchées par l’entité juridique visée à 
l’article 6 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse, et s’assure de leur utilisation au bénéfice de la 
qualité de l’information et du pluralisme ; 

Le Conseil de rédaction est également informé et 
consulté : 

- lors de mouvements capitalistiques importants repré-
sentant plus de 5 % du capital de l’entité juridique visée 
à l’article 6 bis précité ; 

- avant le dépôt au greffe d’une demande d’ouverture 
d’une procédure de redressement judiciaire ou de liqui-
dation judiciaire ; 

- lors d’une procédure de sauvegarde, lors d’une procé-
dure de redressement judiciaire et lors d’une procédure 
de liquidation judiciaire. 

Lorsque le Conseil de rédaction a connaissance de faits 
de nature à affecter de manière préoccupante la situation 
économique de l’entité juridique visée à l’article 6 bis 
précité, il peut demander que lui soient fournies des 
pièces comptables ainsi que des explications, sans pour 
autant se substituer aux prérogatives des autres instances 
représentatives existantes au sein de l’entité juridique. 

Les conditions d’exercice de ce droit à information 
seront fixées par décret. 

Le Conseil de rédaction ne se substitue pas à la direc-
tion de la rédaction. 
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En cas de disparition de l’entité juridique visée à 
l’article 6 bis précité, le Conseil de rédaction conserve 
sa personnalité juridique pendant douze mois. 

III. – Le Conseil de rédaction peut ester en justice 
pour assurer la défense et le bon déroulement de toutes 
ses missions mentionnées au II. 

IV. – L’article L. 2328-1 du code du travail est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le fait d’entraver la constitution ou le fonctionne-
ment régulier d’un Conseil de rédaction est puni des 
mêmes peines, assorties d’une suspension partielle ou 
totale des aides publiques directes et indirectes dont 
bénéficie l’entité ainsi que l’obligation pour celle-ci de 
publier les sanctions judiciaires dont elle pourrait faire 
l’objet au titre de ses manquements. » 

B. – En conséquence, faire précéder cet article d’une 
division additionnelle et de son intitulé ainsi rédigés : 

Titre ... 
Reconnaissance juridique du Conseil de rédaction 

La parole est à Mme Nathalie Goulet. 

Mme Nathalie Goulet. Madame la présidente de la 
commission, j’ai bien entendu ce que vous avez dit dans la 
discussion générale sur le périmètre de la présente proposi-
tion de loi. Mais, s’agissant d’un texte relatif à la moderni-
sation du secteur de la presse, et ne connaissant pas par 
avance l’état d’esprit de la commission, j’ai décidé de 
déposer cet amendement dont le texte reprend celui d’une 
proposition de loi que j’avais déposée en septembre dernier. 

Mon objectif est d’ouvrir le débat sur un sujet qui n’est pas 
mineur, mais qui est une sorte de serpent de mer. Il s’agit de 
donner un statut aux rédactions. Plusieurs de nos collègues, 
tant à l’Assemblée nationale qu’au Sénat, défendent cette 
proposition. 

Les journalistes bénéficient en effet de droits individuels et 
non pas collectifs. Autrement dit, la rédaction en tant que 
telle, celle qui fait vivre et anime le journal, n’a pas d’exis-
tence. Cela pose problème, compte tenu de la financiarisa-
tion de la presse et de la disparition ou du rachat de 
nombreux titres que l’on constate aujourd’hui. 

Cet amendement est complexe, j’en conviens ; il détaille 
notamment la composition du conseil de rédaction et les 
droits dont il jouit. Le principe, je le répète, est de permettre 
à la rédaction d’exister en tant que telle. 

Je comprends bien que cet amendement, dans son principe 
même, mériterait d’être débattu plus longuement. 

Je ne vous propose pas de créer un kolkhoze au sein des 
journaux ou un contrepoids au comité d’entreprise, non plus 
qu’une structure concurrente de la direction du journal. Je 
dis simplement que ceux qui animent le journal, c’est-à-dire 
les journalistes, doivent pouvoir bénéficier d’un droit collectif 
qui pourrait passer par une reconnaissance juridique des 
rédactions. 

Tel est, brièvement résumé, l’objet de cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. La commission a 
émis un avis défavorable. 

Cet amendement est important. Il tend à créer un conseil 
de rédaction qui ne disposerait pas seulement de fonctions 
consultatives, puisqu’il assurerait, « de manière indépendante 
de l’actionnaire et de la régie commerciale, la ligne éditoriale 
du média […]. » 

Ce conseil de rédaction, auquel appartiendraient de plein 
droit l’ensemble des journalistes, pourrait donc suivre une 
politique rédactionnelle différente de celle qu’aurait fixée le 
directeur de la publication du journal. 

Je formulerai d’emblée trois observations. 
Première observation : depuis la loi de 1881, le droit est 

assez clair, et c’est le directeur de la publication qui est 
responsable pénalement et civilement. Aussi, je ne vois pas 
très bien comment il pourrait continuer à l’être s’il ne pilote 
plus la rédaction de la publication qu’il est censé diriger. 

Deuxième observation : au regard du droit des sociétés, il 
serait tout de même peu banal que les actionnaires d’un titre 
de presse n’aient plus aucune possibilité de donner leur avis 
sur la direction suivie par l’entreprise dont ils seraient les 
propriétaires. 

Troisième observation : au regard du droit du travail, 
l’adoption de votre amendement, madame Goulet, condui-
rait à faire régresser le statut des journalistes. Ceux-ci sont très 
attachés à la clause de cession et à la clause de conscience. 
Comment pourraient-ils faire jouer cette dernière clause pour 
s’élever contre une politique éditoriale qu’ils auraient 
contribué à déterminer au sein du comité de direction, le 
directeur de publication n’ayant plus cette responsabilité ? 

Je pourrais vous opposer d’autres arguments allant tous 
dans le même sens, madame Goulet. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Fleur Pellerin, ministre. Le Gouvernement émet égale-

ment un avis défavorable. 
Je partage l’analyse juridique de M. le rapporteur. L’adop-

tion de cet amendement aurait pour conséquence de revenir 
très largement sur des principes fondamentaux issus de la loi 
de 1881 qu’il vient de rappeler, à savoir la responsabilité 
éditoriale et pénale du directeur de la publication et la 
clause individuelle de conscience des journalistes, sanctuarisée 
par le code du travail. 

J’ajoute que, dans ses différentes décisions y afférentes, le 
Conseil constitutionnel a toujours considéré que le plura-
lisme de la presse écrite se trouvait dans la diversité des 
titres, à l’inverse de l’audiovisuel, où il doit prévaloir au 
sein de chaque antenne. 

Plus généralement, je partage le souhait de Mme Goulet de 
voir l’activité des journalistes s’exercer dans des conditions 
garantes de leur indépendance, mais sa proposition, me 
semble-t-il, va bien au-delà de ce qui est compatible avec 
la liberté éditoriale des titres de presse. 

Pour renforcer la confiance du public dans les titres de 
presse écrite, et dans le cadre de la profonde réforme des aides 
à la presse qui est souhaitée par le Président de la République, 
je projette de mieux subordonner les aides contractuellement 
au respect de règles déontologiques. 

J’aurai donc l’occasion de revenir devant vous, mesdames, 
messieurs les sénateurs, avec des propositions de réforme 
allant dans ce sens. 

Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline, 
pour explication de vote. 
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M. David Assouline. Le phénomène de concentration de la 
presse – essentiellement la presse quotidienne régionale – 
entre les mains de financiers, ou de personnes ayant des 
intérêts sans grand lien avec elle, a connu son point 
d’orgue ces dernières années. Mais on continue à faire 
semblant de croire que des journaux sont différents, alors 
que leur contenu est en réalité identique, et ce quels que 
soient les supports ! 

J’ai moi-même défendu l’idée que les rédactions soient 
dotées d’un statut juridique afin d’assurer leur indépendance. 
Mais cette réforme, dont certaines conséquences viennent 
d’être énumérées, nécessiterait un vrai débat, car elle remet-
trait complètement en cause la loi de 1881. Il faut en avoir 
conscience. 

Il faudrait alors considérer que le directeur de la publica-
tion n’est plus responsable pénalement. Or vous ne le 
proposez pas, ma chère collègue. 

Il faudrait aussi faire en sorte que les journalistes puissent 
continuer à invoquer leur clause de conscience, droit fonda-
mental pour eux. 

Pour les raisons qui ont été évoquées, peut-être faudra-t-il 
un jour faire bouger les choses, pour la presse écrite comme 
pour la presse audiovisuelle, tant il est vrai que la concen-
tration est un phénomène qui nuit au pluralisme et à l’indé-
pendance des médias. 

Mme la présidente. Madame Goulet, l'amendement no 1 
est-il maintenu ? 

Mme Nathalie Goulet. J’ai bien compris que mon amende-
ment ne s’insérait pas dans le périmètre de ce texte et qu’il 
comportait des failles. J’aimerais néanmoins que la commis-
sion se penche sur ce problème : soit on exclut complètement 
l’idée même d’un statut juridique de la rédaction, pour des 
raisons juridiques, techniques et politiques, soit on essaie d’en 
trouver un. 

Quoi qu’il en soit, on ne peut pas rester en apnée ou en 
lévitation sur ce sujet, parce que le Syndicat des journalistes, 
lors de sa dernière assemblée générale, à laquelle participait 
d’ailleurs notre collègue André Gattolin, s’est emparé de cette 
question, qui est un vrai sujet. 

Bien que n’étant pas du tout spécialiste de la matière, j’ai 
travaillé cet amendement avec le Syndicat des journalistes et 
des associations pour essayer d’aboutir à une solution 
juridique qui fait défaut actuellement, situation qu’il serait 
assez délicat de laisser perdurer. 

En effet, à voir les problèmes que rencontrent des titres 
comme France Soir, Libération, Le Monde, on se rend bien 
compte que les journalistes, en tant que collectif, ne sont 
absolument pas protégés des mouvements financiers. C’est 
bien de cela qu’il s’agit aujourd’hui dans un contexte de 
financiarisation extrême. Mes chers collègues, d’un côté, 
on multiplie les aides, et, de l’autre, on refuserait un droit 
collectif aux rédactions ? 

Pour l’heure, madame la présidente, je retire mon amende-
ment, dans l’espoir qu’il sera retravaillé par la commission et 
redéposé, sous ma signature ou sous une autre. 

Mme la présidente. L'amendement no 1 est retiré. 

TITRE III 

Autres dispositions relatives au secteur de la presse 

Article 14 
(Non modifié) 

1 Après l’article 2 de la loi no 86-897 du 1er août 1986 
portant réforme du régime juridique de la presse, il est 
inséré un article 2-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. 2-1. – Une entreprise éditant une ou plusieurs 
publications de presse ou services de presse en ligne peut 
adopter le statut d’entreprise solidaire de presse d’infor-
mation. 

3 « Deux conditions sont nécessaires pour se voir recon-
naître un tel statut : 

4 « 1° L’objet social d’une entreprise solidaire de presse 
d’information est d’éditer une ou plusieurs publications 
de presse ou services de presse en ligne consacrés pour 
une large part à l’information politique et générale, au 
sens de l’article 39 bis A du code général des impôts ; 

5 « 2° Pour la gestion de l’entreprise solidaire de presse 
d’information, une fraction au moins égale à 20 % des 
bénéfices de l’exercice est affectée à la constitution d’une 
réserve statutaire obligatoire consacrée au maintien ou au 
développement de l’activité de l’entreprise et une fraction 
au moins égale à 50 % des bénéfices de l’exercice est 
affectée au report bénéficiaire et à la réserve obligatoire. » – 
(Adopté.) 

Article 14 bis 
(Non modifié) 

1 La loi no 55-4 du 4 janvier 1955 concernant les 
annonces judiciaires et légales est ainsi modifiée : 

2 1° L’article 2 est ainsi modifié : 
3 a) Au 3°, les mots : « après avis de la commission 

prévue ci-dessous » sont supprimés ; 
4 b) Les cinquième et avant-dernier alinéas sont 

remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 
5 « La liste des journaux susceptibles de recevoir les 

annonces légales soit dans tout le département, soit 
dans un ou plusieurs de ses arrondissements est fixée 
chaque année au mois de décembre pour l’année 
suivante, par arrêté du préfet. » ; 

6 2° À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 4, 
les mots : «, après avis de la commission prévue au 
cinquième alinéa de l’article 2, » sont supprimés ; 

7 3° L’article 6 est ainsi modifié : 
8 a) Le I est ainsi modifié : 
9 – au premier alinéa, les mots : « à Mayotte » sont 

supprimés ; 
10 – à la fin du second alinéa, les mots : « et à Mayotte » 

sont supprimés ; 
11 b) Le III est ainsi rédigé : 
12 « III. – Pour l’application de la présente loi à 

Mayotte : 
13 « 1° Les références au département et à ses arrondis-

sements sont remplacées par la référence à Mayotte ; 
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14 « 2° À l’article 2 : 
15 « a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
16 « “Tous les journaux d’information générale, 

judiciaire ou technique ne consacrant pas à la publicité 
plus des deux tiers de leur surface et justifiant d’une 
diffusion par abonnements ou par dépositaires sont 
inscrits de droit sur la liste prévue ci-dessous, sous les 
conditions suivantes :” ; 

17 « b) Au 3°, le mot : “décret” est remplacé par les mots : 
“arrêté du préfet”. » ; 

18 c) Le 3° du IV est ainsi modifié : 
19 – le b est abrogé ; 
20 – au début du premier alinéa du c, les mots : « Le 

sixième » sont remplacés par les mots : « L’avant- 
dernier » ; 

21 – au second alinéa du c, le mot : « Cette » est remplacé 
par le mot : « La » et le mot : « publiée » est remplacé par 
les mots : « fixée chaque année au mois de décembre, 
pour l’année suivante, » ; 

22 d) Le 3° du V est ainsi modifié : 
23 – le b est abrogé ; 
24 – au début du premier alinéa du c, les mots : « Le 

sixième » sont remplacés par les mots : « L’avant- 
dernier » ; 

25 – au d, le mot : « septième » est remplacé par le mot : 
« dernier » ; 

26 e) Le 3° du VI est ainsi modifié : 
27 – le b est abrogé ; 
28 – au début du premier alinéa du c, les mots : « Le 

sixième » sont remplacés par les mots : « L’avant- 
dernier » ; 

29 – au second alinéa du c, le mot : « Cette » est remplacé 
par le mot : « La » et le mot : « publiée » est remplacé par 
les mots : « fixée chaque année au mois de décembre, 
pour l’année suivante, » ; 

30 – au d, le mot : « septième » est remplacé par le mot : 
« dernier » ; 

31 f) Le 4° du VII est ainsi modifié : 
32 – les d à f sont abrogés ; 
33 – au début du premier alinéa du g, les mots : « Le 

sixième » sont remplacés par les mots : « L’avant- 
dernier » ; 

34 – au second alinéa du g, le mot : « Cette » est remplacé 
par le mot : « La » et le mot : « publiée » est remplacé par 
les mots : « fixée chaque année au mois de décembre, 
pour l’année suivante, » ; 

35 g) Le 4° du VIII est ainsi modifié : 
36 – les c à e sont abrogés ; 
37 – au début du premier alinéa du f, les mots : « Le 

sixième » sont remplacés par les mots : « L’avant- 
dernier » ; 

38 – au second alinéa du f, le mot : « Cette » est remplacé 
par le mot : « La » et le mot : « publiée » est remplacé par 
les mots : « fixée chaque année au mois de décembre, 
pour l’année suivante, » ; 

39 h) Le 4° du IX est ainsi modifié : 

40 – les c et d sont abrogés ; 
41 – au début du premier alinéa du e, les mots : « Le 

sixième » sont remplacés par les mots : « L’avant- 
dernier » ; 

42 – au second alinéa du e, le mot : « Cette » est remplacé 
par le mot : « La » et le mot : « publiée » est remplacé par 
les mots : « fixée chaque année au mois de décembre, 
pour l’année suivante, ». 

Mme la présidente. L'amendement no 5 rectifié, présenté 
par Mme Mélot, est ainsi libellé : 

Alinéa 5 

Après les mots : 

arrêté du préfet 

insérer les mots : 
, après consultation obligatoire des organisations 

professionnelles des entreprises de presse dont le siège 
est situé dans le département, ou dont un ou plusieurs 
titres ont une édition départementale 

La parole est à Mme Colette Mélot. 

Mme Colette Mélot. La publication des annonces légales 
sur la vie des sociétés est un enjeu économique essentiel pour 
la presse régionale et départementale, mais aussi pour le 
pluralisme. 

Plusieurs centaines de titres sont habilités à publier ces 
annonces et en tirent des recettes souvent essentielles à leur 
équilibre financier, dans un contexte marqué par la contrac-
tion du marché publicitaire et l’érosion du lectorat de la 
presse papier. 

Cette publication représente un marché de l’ordre de 
193 millions d’euros. 

Jusqu’à présent, une liste annuelle était préparée chaque 
année par une commission consultative départementale, 
composée notamment de directeurs de journaux. Elle était 
publiée par arrêté du préfet. 

Le Gouvernement a été contraint de supprimer les 
commissions départementales pour tenir compte des objectifs 
de la directive européenne Services en matière de concur-
rence, en raison d’un risque de conflit d’intérêts. Cependant, 
il est évident que ces commissions départementales permet-
taient l’élaboration de listes au plus près des réalités du 
terrain. 

Je pense qu’il nous appartient, en tant que représentants 
des territoires soucieux de protéger une presse de proximité, 
de ménager encore une consultation de cette presse, même si 
ce ne peut plus être sous la même forme. 

Cet amendement ne revient ni sur la définition des critères 
d’habilitation à la publication ni sur la fixation d’une liste par 
arrêté préfectoral. Je ne vois donc aucun obstacle à son 
adoption, et je suis prête à revoir sa rédaction si cela était 
nécessaire. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. La commission 

estime que cet amendement alourdirait le dispositif et 
imposerait une plus grande restriction au regard des autori-
sations données par les préfets. C’est pourquoi elle émet un 
avis défavorable, y compris sur un plan technique. 
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Madame Mélot, je serais tenté, mais n’y voyez aucune 
discourtoisie de ma part, de vous prier de bien vouloir 
retirer votre amendement. 

Si nous commençons à ouvrir la boîte de Pandore des 
dispositions concernant les annonces légales, je crains que 
nous n’allions à l’encontre de cette logique de presse de 
territoire ou de maillage territorial que vous évoquiez. 

Je me permets d’inviter nos collègues, comme je l’avais fait 
devant la commission, à faire preuve d’une très grande 
prudence au regard de la sensibilité exceptionnelle du 
milieu de la presse sur la question des annonces légales. 

Nous avons une situation équilibrée. Tout mouvement sur 
ce terrain se traduira immédiatement par un déséquilibre. 

Je vous le répète, mes chers collègues, n’ouvrez pas cette 
boîte de Pandore ! 

Mme la présidente. Mes chers collègues, permettez-moi, à 
cette heure, de faire le point de nos travaux. 

Je dois normalement lever la séance à vingt heures. J’accep-
terai de prolonger nos travaux de quelques minutes pour que 
nous puissions terminer l’examen de cette proposition de loi, 
mais cela requiert de la part de chacun la plus grande conci-
sion. En tout état de cause, nous ne pourrons siéger au-delà 
de vingt heures dix. 

Quel est l’avis du Gouvernement sur l’amendement no 5 
rectifié ? 

Mme Fleur Pellerin, ministre. Le Gouvernement émet un 
avis défavorable, madame la présidente. 

Mme la présidente. Madame Mélot, l'amendement est-il 
maintenu ? 

Mme Colette Mélot. Je remercie le rapporteur des éléments 
qu’il vient de verser au débat. Je pense qu’il était important 
d’attirer l’attention du Sénat sur les difficultés de la presse 
régionale, mais il serait effectivement imprudent d’ouvrir 
cette boîte de Pandore. 

Je retire donc mon amendement, madame la présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 5 rectifié est retiré. 
Je mets aux voix l'article 14 bis. 
(L'article 14 bis est adopté.) 

Article additionnel après l'article 14 bis 

Mme la présidente. L'amendement no 2 rectifié undecies, 
présenté par MM. Commeinhes, Béchu et Bizet, Mme Des 
Esgaulx et MM. Gilles, Cadic et Roche, est ainsi libellé : 

Après l’article 14 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l’article 2 de la loi no 55-4 du 
4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et 
légales, après les mots : « judiciaire ou technique » sont 
insérés les mots : « ainsi que les services de presse en 
ligne ». 

La parole est à M. François Commeinhes. 
M. François Commeinhes. Compte tenu de ce qui vient 

d’être dit, et pour ne pas allonger les débats, je retire mon 
amendement sans plus de précision, madame la présidente. 

Mme la présidente. L’amendement no 2 rectifié undecies est 
retiré. 

Article 15 
(Supprimé) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques. 

L'amendement no 9 est présenté par M. Assouline et les 
membres du groupe socialiste et apparentés. 

L'amendement no 23 est présenté par MM. P. Laurent et 
Abate, Mmes Gonthier-Maurin, Prunaud et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

L’article 719 du code de procédure pénale est ainsi 
modifié : 

1° À la fin, les mots : « et les établissements péniten-
tiaires » sont remplacés par les mots : «, les établissements 
pénitentiaires et les centres éducatifs fermés mentionnés 
à l’article 33 de l’ordonnance no 45-174 du 2 février 
1945 relative à l’enfance délinquante » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« À l’exception des locaux de garde à vue, les députés, 
les sénateurs et les représentants au Parlement européen 
mentionnés au premier alinéa du présent article peuvent 
être accompagnés par un ou plusieurs journalistes 
titulaires de la carte d’identité professionnelle 
mentionnée à l’article L. 7111-6 du code du travail, 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. » 

La parole est à M. David Assouline, pour présenter l’amen-
dement no 9. 

M. David Assouline. Cet amendement me tient à cœur, 
mais, dans la mesure où je l’ai défendu en commission et de 
nouveau lors de la discussion générale, je pense avoir large-
ment plaidé ma cause ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Laurent, pour 
présenter l'amendement no 23. 

M. Pierre Laurent. Je retire mon amendement, madame la 
présidente. 

Mme la présidente. L’amendement no 23 est retiré. 

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 9 ? 
M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. La commission a 

émis un avis défavorable sur cet amendement, à l’issue de 
débats qui ont suscité, je le reconnais, des arguments relati-
vement équilibrés de part et d’autre. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Fleur Pellerin, ministre. Le Gouvernement est 

favorable au rétablissement des dispositions adoptées par 
l’Assemblée nationale. En effet, l’accès des journalistes aux 
lieux de privation de liberté constitue un progrès pour la 
liberté de la presse et pour l’information des citoyens. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 9. 

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 
bureau, le Sénat, par assis et levé, adopte l'amendement.) 

Mme la présidente. En conséquence, l'article 15 est rétabli 
dans cette rédaction. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste, du groupe écologiste et du groupe CRC. –  
Mme Nathalie Goulet applaudit également.) 

1308 SÉNAT – SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2015 



Articles additionnels après l'article 15 

Mme la présidente. L'amendement no 25, présenté par 
MM. P. Laurent et Abate, Mmes Gonthier-Maurin, 
Prunaud et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen, est ainsi libellé : 

Après l’article 15 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse est ainsi rédigé : 

« Art. 2. – I. – Afin de garantir l’information du 
public dans une société démocratique, le secret des 
sources des journalistes est protégé et il ne peut y être 
porté atteinte que dans les conditions prévues par la loi. 

« A droit à la protection du secret des sources : 

« 1° Toute personne qui, dans l’exercice de sa profes-
sion de journaliste pour le compte d’une ou plusieurs 
entreprises de presse, de communication au public en 
ligne, de communication audiovisuelle ou d’édition, 
d’une ou plusieurs publications quotidiennes ou pério-
diques ou d’une ou plusieurs agences de presse, pratique 
le recueil d’informations et leur diffusion au public ; 

« 2° Toute personne qui exerce des fonctions de direc-
tion de la publication ou de la rédaction pour le compte 
de l’une des entreprises, publications ou agences 
mentionnées au 1° ; 

« 3° Le collaborateur de la rédaction, soit toute 
personne qui, par sa fonction au sein de la rédaction 
dans une des entreprises, publications ou agences 
mentionnées au 1°, est amenée à prendre connaissance 
d’informations permettant de découvrir une source et ce, 
à travers la collecte, le traitement éditorial, la production 
ou la diffusion de ces mêmes informations. 

« II. – Constitue une atteinte directe au secret des 
sources le fait de chercher à découvrir une source au 
moyen d’investigations portant sur une des personnes 
mentionnées au I et sur les archives de son enquête, 
ou sur toute personne qui, en raison de ses relations 
habituelles avec une des personnes mentionnées au 
même I, peut détenir des renseignements permettant 
de découvrir cette source. 

« Il ne peut être porté atteinte au secret des sources 
qu’à titre exceptionnel et sous réserve que cette informa-
tion ne puisse être obtenue d’aucune autre manière dans 
les cas suivants : 

« 1° La prévention ou la répression d’un crime ; 

« 2° La prévention d’un délit d’atteinte à la personne 
humaine puni d’au moins sept ans d’emprisonnement ; 

« 3° La prévention d’un délit prévu aux titres Ier et II 
du livre IV du code pénal et puni de dix ans d’empri-
sonnement ; 

« 4° La répression d’un délit mentionné aux 2° et 3° du 
présent II, lorsque celui-ci est d’une particulière gravité 
en raison des circonstances de sa commission, de la 
vulnérabilité de la ou des victimes ou de la qualité de 
l’auteur du délit, lorsque l’atteinte est justifiée par la 

nécessité de faire cesser le délit ou lorsqu’il existe un 
risque particulièrement élevé de renouvellement de 
celui-ci. 

« Les mesures envisagées portant atteinte au secret des 
sources doivent être strictement nécessaires et propor-
tionnées au but poursuivi. 

« Toutefois, une personne mentionnée au I ne peut en 
aucun cas être obligée de révéler ses sources. 

« III. – Il ne peut être porté atteinte au secret des 
sources au cours d’une enquête de police judiciaire ou 
d’une instruction que sur décision d’un juge, dans les 
conditions et selon les modalités prévues par le code de 
procédure pénale. 

« IV. – La détention ou le stockage chez un hébergeur, 
par une personne mentionnée au I, de documents, 
d’images ou d’enregistrements sonores ou audiovisuels, 
quel qu’en soit le support, provenant du délit de viola-
tion du secret professionnel ou du secret de l’enquête ou 
de l’instruction ou du délit d’atteinte à l’intimité de la vie 
privée ne peut constituer le délit de recel prévu à 
l’article 321-1 du code pénal lorsque ces documents, 
images ou enregistrements sonores ou audiovisuels 
contiennent des informations dont la diffusion au 
public constitue un but légitime dans une société 
démocratique. » 

La parole est à M. Pierre Laurent. 
M. Pierre Laurent. Compte tenu de ce que nous a dit 

Mme la ministre dans son propos liminaire, je retire mon 
amendement. J’espère néanmoins qu’un travail législatif sur 
le secret des sources des journalistes sera entamé prochaine-
ment. 

Mme la présidente. L’amendement no 25 est retiré. 
L'amendement no 4, présenté par M. Assouline et les 

membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Après l’article 15 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
I. – Après l’article 199 novovicies du code général des 

impôts, il est inséré un article 199… ainsi rédigé : 

« Art. 199… – Les contribuables domiciliés fiscale-
ment en France peuvent bénéficier, dans des conditions 
fixées par décret, d’une réduction de leur impôt sur le 
revenu au titre de souscriptions en numéraire réalisées au 
capital de sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés dans 
les conditions de droit commun et exploitant soit un 
journal quotidien, soit une publication de périodicité au 
maximum mensuelle consacrée à l’information politique 
et générale telle que définie à l’article 39 bis A. 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

La parole est à M. David Assouline. 
M. David Assouline. Cet amendement important a été 

l’occasion pour notre assemblée de se rassembler lors des 
débats en commission. Il tend à répondre à l’un des 
souhaits exprimés par Charlie Hebdo, Charb en particulier, 
peu de temps avant le drame : la mise en place d’un dispositif 
d’incitation fiscale en direction des particuliers pour soutenir 
la presse d’information politique et générale. 
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Le Président de la République, lors de la présentation de 
ses vœux à l’AFP, a notamment annoncé qu’il soutiendrait 
des initiatives parlementaires allant dans ce sens. L’examen 
d’une proposition de loi sur la presse était donc l’occasion 
d’avancer. 

La commission de la culture a voté hier à l’unanimité cet 
amendement : signé du groupe socialiste, il ne peut porter 
qu’un nom, celui de Charb. Ce dernier estimait en effet qu’il 
constituait techniquement un véhicule adapté en tant que 
mécanisme d’incitation fiscale en faveur de la presse. 

Toutefois, il fallait que le Gouvernement, non seulement 
accepte de lever le gage, mais sous-amende notre rédaction 
après des expertises techniques, afin d’éviter tout contourne-
ment ou toute perversion du dispositif que nous voulons, 
notamment en fixant des plafonds. 

L’ « amendement Charb » ainsi sous-amendé constituera 
une avancée pour tous. 

Mme la présidente. Le sous-amendement no 31, présenté 
par le Gouvernement, est ainsi libellé : 

Amendement no 4 

A. - Alinéa 3 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 
Le 15 ter du II de la section V du chapitre premier du 

titre Ier de la première partie du livre Ier du code général 
des impôts est ainsi rédigé : 

«15 ter. 

« Réduction d’impôt accordée au titre des souscrip-
tions en numéraire au capital d’entreprises de presse. 

B. - Alinéa 4 
1° Avant les mots : 

Les contribuables 

insérer la référence : 

1. 
2° Remplacer les mots : 

peuvent bénéficier, dans des conditions fixées par 
décret, 

par les mots : 
au sens de l’article 4B bénéficient 

3° Remplacer les mots : 

de leur impôt sur le revenu 

par les mots : 
d’impôt sur le revenu égale à 30 % des versements 

effectués jusqu’au 31 décembre 2018 

4° Remplacer les mots : 

exploitant soit un journal quotidien, soit une publica-
tion de périodicité au maximum mensuelle consacrée à 
l’information politique et générale telle que définie à 

par les mots : 

définies au I de 
C. - Après l’alinéa 4 

Insérer six alinéas ainsi rédigés : 

«  Le taux mentionné au premier alinéa est porté à 
50 % lorsque la société bénéficiaire de la souscription a le 
statut d’entreprise solidaire de presse d’information au 
sens de l'article 2-1 de la loi no 86-897 du 1er août 1986 
modifiée portant réforme du régime juridique de la 
presse. 

« 2. Les versements ouvrant droit à la réduction 
d'impôt mentionnée au 1. sont retenus dans la limite 
annuelle de 1000 € pour les contribuables célibataires, 
veufs ou divorcés et de 2 000 € pour les contribuables 
soumis à imposition commune. 

« 3. Lorsque tout ou partie des titres ayant donné lieu à 
réduction d'impôt est cédé avant le 31 décembre de la 
cinquième année suivant celle de la souscription, la 
réduction d'impôt obtenue est ajoutée à l'impôt dû au 
titre de l'année de la cession. 

« Le premier alinéa ne s'applique pas en cas de licen-
ciement, d'invalidité correspondant au classement dans 
la deuxième ou la troisième des catégories prévues à 
l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale ou du 
décès du contribuable ou de l'un des époux ou parte-
naires liés par un pacte civil de solidarité soumis à 
imposition commune. 

« 4. La réduction d’impôt mentionnée au 1. ne 
s'applique pas aux titres figurant dans un plan d'épargne 
en actions mentionné à l'article 163 quinquies D ou dans 
un plan d'épargne salariale mentionné au titre III du 
livre III de la troisième partie du code du travail, ni à 
la fraction des versements effectués au titre de souscrip-
tions ayant ouvert droit aux réductions d’impôt prévues 
au g du 2 de l’article 199 undecies A, aux articles 199 
undecies B, 199 terdecies-0 A, 199 terdecies-0 B ou 885-0 
V bis du présent code. La fraction des versements effec-
tués au titre de souscriptions donnant lieu aux déduc-
tions prévues aux 2° quater et 2° quinquies de l’article 83 
n’ouvre pas droit à cette réduction d’impôt. » 

II. – Le I s'applique aux versements effectués à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 

D. – Alinéa 5 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme la ministre. 

Mme Fleur Pellerin, ministre. Ce sous-amendement est 
défendu, madame la présidente. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. La commission émet 
un avis favorable sur l’amendement no 9, sous réserve de 
l’adoption du sous-amendement du Gouvernement, qui 
permet de lui donner une solidité technique. 

Tous les groupes de notre assemblée ont, en commission, 
donné leur accord sur le principe de cette défiscalisation liée à 
la souscription. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Laurent, pour 
explication de vote. 

M. Pierre Laurent. Nous avons déposé un amendement 
allant dans le même sens et nous apportons donc notre 
ferme soutien à celui-ci. 
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Il s’agit d’un moment important de notre discussion, 
puisque nous nous apprêtons à adopter, tous ensemble, 
une disposition fidèle à l’esprit de Charb : l’amendement 
Charb ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Colette Mélot, 
pour explication de vote. 

Mme Colette Mélot. L’adoption de l’amendement du 
groupe socialiste, sous-amendé par le Gouvernement, va 
permettre la défiscalisation des souscriptions au capital 
d’entreprises de presse. C’est une avancée pour le finance-
ment de ces entreprises à un moment où, nous l’avons tous 
rappelé, le secteur traverse une crise difficile. 

J’anticipe, mais notre amendement no 15, identique à 
l’amendement no 24 du groupe communiste, qui avait déjà 
déposé une proposition de loi en ce sens, représente égale-
ment une aide financière à la presse, quoiqu’il s’inscrive dans 
un cadre très différent. 

Comme l’a souligné M. le rapporteur, alors que le présent 
amendement prévoit une aide fiscale pour les souscriptions 
au capital d’une société, notre amendement no 15 a pour 
objet d’encourager les dons, notamment de simples particu-
liers, aux associations ou aux fonds de dotation. 

Le champ d’application de l’amendement socialiste n’est 
donc pas du tout le même et trouvera bien moins fréquem-
ment à s’appliquer. Surtout, notre proposition correspond à 
un dispositif déjà existant, et vise à le consolider. 

Actuellement, un rescrit fiscal permet en effet aux particu-
liers ou aux entreprises de bénéficier du régime du mécénat 
lorsqu’ils apportent une aide financière aux associations 
redirigeant ces fonds vers la presse, de façon pluraliste. Je 
tiens à souligner que ce principe a été posé sous la précédente 
majorité. 

Il s’agit ce soir de s’assurer que ces dons vont bien conti-
nuer à bénéficier d’une défiscalisation. 

Si le dispositif ici proposé venait à représenter la seule 
défiscalisation possible et remplacer le rescrit que je viens 
d’évoquer, alors le secteur de la presse serait gravement 
affecté. 

Il suffit de regarder ce qui s’est produit pour Charlie Hebdo. 
L’association Presse et pluralisme, créée en 2007 par les 
représentants de tous les syndicats de presse écrite, a très 
rapidement rassemblé les dons, manifestant ainsi qu’elle 
était la structure appropriée pour la gestion de cette aide. 

Cette association existe grâce au rescrit. Elle était d’ailleurs 
intervenue bien avant, lorsque Charlie Hebdo ne parvenait 
pas à boucler ses comptes pour l’année 2014. Son action 
contribue à garantir le pluralisme de la presse, là où les aides à 
la presse du Gouvernement peuvent se révéler insuffisantes. 

À ce jour, trente-neuf journaux bénéficient de ce système. 

Je pointe l’insuffisance du dispositif tel qu’il risque de sortir 
de nos débats si la Haute Assemblée ne vote pas notre 
amendement. 

Nous sommes donc favorables à l’amendement de 
M. Assouline,… 

M. Pierre Laurent. Nous aussi ! 
Mme Colette Mélot. … mais nous souhaitons le compléter, 

pour enfin donner une base législative à un dispositif qui 
fonctionne d’ores et déjà. 

Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 31. 

(Le sous-amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 4, 

modifié. 

(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans la proposition de loi, après 
l'article 15. 

Article 16 (nouveau) 

1 I. – Le premier alinéa du I de l’article 140 de la loi no  

2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de 
l’économie est complété par une phrase ainsi rédigée : 

2 « Il peut également concourir à des actions de 
développement numérique et de modernisation techno-
logique de la presse dans des conditions déterminées par 
décret. » 

3 II. – Les éventuelles conséquences financières résul-
tant pour l’État du I du présent article sont compensées, 
à due concurrence, par la création d’une taxe addition-
nelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Mme la présidente. L'amendement no 32, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Fleur Pellerin, ministre. Le fait d’ouvrir aux fonds de 

dotation la possibilité de financer les entreprises de presse qui 
sont des entreprises commerciales du secteur concurrentiel 
me semble déroger trop fortement aux principes qui ont 
conduit à la création de ces fonds. 

M. le rapporteur a proposé à la commission un mécanisme 
de financement de la modernisation de la presse fondé sur 
une extension du champ des fonds de dotation créés par la loi 
du 4 août 2008 de modernisation de l’économie. 

Nous venons de débattre de ce sujet : il me semble préfé-
rable de proposer un levier fiscal plus directement destiné aux 
citoyens qui souhaitent investir dans la presse par le biais du 
financement participatif. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. Dans la mesure où les 

mécanismes en question ne sont pas contradictoires, la 
commission émet un avis défavorable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 32. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 16. 
(L'article 16 est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 16 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques. 

L'amendement no 24 est présenté par MM. P. Laurent et 
Abate, Mmes Gonthier-Maurin, Prunaud et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen. 

SÉNAT – SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2015 1311 



L'amendement no 15 est présenté par M. Commeinhes, 
Mme Mélot et M. Retailleau. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 16 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
I. – L’article 200 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

1° Après le f du 1, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« f bis) D’associations exerçant des actions concrètes en 
faveur du pluralisme de la presse, par la prise de parti-
cipations minoritaires, l’octroi de subventions ou encore 
de prêts bonifiés à des entreprises de presse au sens de 
l’article de l’article 39 bis A. 

« Les donateurs peuvent affecter leur don au finance-
ment d’une entreprise de presse, ou d’un titre, ou d’un 
service de presse en ligne en particulier ; » 

2° Après le 2° du g, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Ou dont la gestion est désintéressée, et qui 
exercent des actions concrètes en faveur du pluralisme 
de la presse, par la prise de participations minoritaires, 
l’octroi de subventions ou encore de prêts bonifiés à des 
entreprises de presse au sens de l’article de l’article 39 
bis A. 

« Les donateurs peuvent affecter leur don au finance-
ment d’une entreprise de presse, ou d’un titre, ou d’un 
service de presse en ligne en particulier. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

La parole est à M. Pierre Laurent, pour présenter l’amen-
dement no 24. 

M. Pierre Laurent. Mes chers collègues, il s’agit là de notre 
version de l’« amendement Charb », dont nous avions, à 
l’origine, fait une proposition de loi. 

Nous venons de voter l’amendement no 4, présenté par 
David Assouline. Le présent amendement couvre un champ 
plus large. 

Cela étant, ces deux dispositifs ne me semblent pas contra-
dictoires. Voilà pourquoi nous maintenons notre amende-
ment. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Colette Mélot, 
pour présenter l'amendement no 15. 

Mme Colette Mélot. Il est défendu, madame la présidente ! 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. Les trois voies –celle 

qui est proposée par M. Assouline, celle des fonds de 
dotation et celle de l’amendement « Presse et pluralisme », 
correspondent à trois véhicules techniques distincts. 

La commission ne s’est pas permis de hiérarchiser ces trois 
modalités. Elle a émis un avis favorable sur chacune d’elles, et 
partant sur ces amendements. 

Cela étant, il n’échappe à personne que le Gouvernement a 
la possibilité de s’opposer à ces dispositifs, en refusant, au 
regard des divers éléments dont il dispose, de lever le gage. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Fleur Pellerin, ministre. Le dispositif qu’il s’agit en 

quelque sorte de consacrer par la loi existe déjà et ne serait pas 
remis en cause par l’amendement de David Assouline, sous- 
amendé par le Gouvernement, que le Sénat vient d’adopter. 

En conséquence, je m’en remets à la sagesse de la Haute 
Assemblée sur ces deux amendements identiques. 

M. Philippe Dallier. Très bien ! 
Mme la présidente. Madame la ministre, cet avis de sagesse 

va-t-il jusqu’à la levée du gage ? 
M. Philippe Dallier. Nécessairement ! 
M. André Gattolin. Ce serait gage de sagesse… (Sourires.) 
Mme Fleur Pellerin, ministre. Non, madame la présidente. 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 24 et 15. 
(Les amendements sont adoptés.) 
Mme la présidente. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans la proposition de loi, après 
l'article 16. 

Je suis saisie de deux amendements faisant l'objet d'une 
discussion commune. 

L'amendement no 10 rectifié, présenté par Mme Blandin, 
M. Gattolin, Mme Bouchoux et les membres du groupe 
écologiste, est ainsi libellé : 

Après l'article 16 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le 31 juillet 2015, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport proposant une meilleure réparti-
tion des aides directes à la presse écrite, en vue de mieux 
assurer le pluralisme et la diversité des différents titres. 

La parole est à M. André Gattolin. 
M. André Gattolin. Mes chers collègues, d’un commun 

accord, nous avons décidé d’être brefs, et je vais m’astreindre 
à respecter cette règle. 

Il me semble avoir résumé le problème dont il s’agit lors de 
la discussion générale. 

Le Gouvernement a fait de petits pas pour améliorer les 
aides à la presse et pour les rendre plus équitables au regard 
des principes fondamentaux de la liberté de la presse. Toute-
fois, nous sommes encore trop loin du but. À la lecture de la 
liste des titres qui sont les plus aidés, on ne peut s’empêcher 
de s’interroger … 

Il serait bon que le Gouvernement nous indique plus 
clairement, dans un rapport à remettre d’’ici au 31 juillet 
prochain, les orientations qu’il fixe à cet égard. Même s’il 
doit, par la suite, procéder étape par étape, cette clarification, 
que nous demandons depuis deux ou trois ans déjà, serait la 
bienvenue. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bonnecarrère, rapporteur. À titre personnel, je 

ne suis pas favorable à l’amendement no 10 rectifié. Toute-
fois, par loyauté, je me dois de préciser que la commission a 
émis un avis favorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Fleur Pellerin, ministre. Le Président de la République 

m’a chargée de lui proposer, à brève échéance, une réforme 
ambitieuse des aides à la presse. Je l’ai déjà précisé : il s’agira 
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notamment de perfectionner les mécanismes d’aide au plura-
lisme, en soutenant la presse nationale à faibles ressources 
publicitaires, au-delà des seuls quotidiens. 

Le premier volet de cette réforme doit être déployé dans les 
trois prochains mois. Les mesures qu’il contiendra seront 
principalement d’ordre réglementaire, mais je souhaite bien 
entendu que le Parlement soit tenu étroitement informé de 
leur mise en œuvre. 

Cela étant, le Gouvernement s’en remet à la sagesse de la 
Haute Assemblée. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 10 
rectifié. 

(L'amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 26 rectifié, présenté 

par MM. P. Laurent et Abate, Mmes Gonthier-Maurin, 
Prunaud et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen, est ainsi libellé : 

Après l’article 16 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Le Gouvernement remet un rapport au Parlement sur 

la revalorisation et la réaffectation des aides publiques de 
l’État aux sociétés de journaux et de publication pério-
diques de la presse écrite et numérique, notamment 
concernant l’affectation de ces aides aux titres d’infor-
mation politique et générale tels que définis par 
l’article 39 bis A du code général des impôts, et 
prévoit la possibilité d’élargir ces aides au-delà de la 
presse quotidienne. 

La parole est à M. Pierre Laurent. 
M. Pierre Laurent. Mes chers collègues, cet amendement 

tendant aux mêmes fins, je vais le retirer. Nous n’en veille-
rons pas moins à ce que les engagements pris par Mme la 
ministre soient tenus. 

Vous pouvez compter sur notre vigilance pour que le 
dossier des aides à la presse continue d’avancer ! 

Je retire l’amendement, madame la présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 26 rectifié est retiré. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, dans le texte de la commission, modifié, 

l'ensemble de la proposition de loi portant diverses disposi-
tions tendant à la modernisation du secteur de la presse. 

J'ai été saisie d'une demande de scrutin public par la 
commission. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l'article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 

dépouillement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
Mme la présidente. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no 

94 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  344 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  325 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  325 
Le Sénat a adopté. (Applaudissements.)  
Mes chers collègues, je ne saurais trop insister sur le fait que 

cette prolongation de séance était tout à fait exceptionnelle ; il 
s’agissait d’un texte particulièrement important. 

12 

ORDRE DU JOUR   

Mme la présidente. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée au mardi 
10 février 2015, à quatorze heures trente et le soir :   

1. Conclusions de la commission mixte paritaire sur le 
projet de loi portant diverses dispositions d’adaptation au 
droit de l’Union européenne dans les domaines de la 
propriété littéraire et artistique et du patrimoine culturel ;   

Rapport de Mme Colette Mélot, rapporteur pour le Sénat 
(no 229, 2014-2015) ;   

Texte de la commission mixte paritaire (no 230, 2014- 
2015) ;   

2. Projet de loi ratifiant l’ordonnance no 2014-1543 du 
19 décembre 2014 portant diverses mesures relatives à la 
création de la métropole de Lyon (Procédure accélérée) (no  

223, 2014-2015) ; 
Rapport de M. Jean-Patrick Courtois, fait au nom de la 

commission des lois (no 272, 2014-2015) ;   

Texte de la commission (no 273, 2014-2015) ;   

3. Projet de loi ratifiant l’ordonnance no 2014-1335 du 
6 novembre 2014 relative à l’adaptation et à l’entrée en 
vigueur de certaines dispositions du code général des collec-
tivités territoriales, du code général des impôts et d’autres 
dispositions législatives applicables à la métropole de Lyon 
(Procédure accélérée) (no 222, 2014-2015) ;   

Rapport de M. Charles Guené, fait au nom de la commis-
sion des finances (no 274, 2014-2015) ;   

Texte de la commission (no 275, 2014-2015) ;   

4. Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, relatif à la transition 
énergétique pour la croissance verte (no 16, 2014-2015) ;   
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Rapport de M. Ladislas Poniatowski, fait au nom de la 
commission des affaires économiques (no 263, 2014-2015) ;   

Texte de la commission (no 264 rect., 2014-2015) ;   

Avis de M. Jean-François Husson, fait au nom de la 
commission des finances (no 236, 2014-2015) ;   

Avis de Mme Françoise Férat, fait au nom de la commis-
sion de la culture (no 237, 2014-2015) ;   

Avis de M. Louis Nègre, fait au nom de la commission du 
développement durable (no 244, 2014-2015).   

Personne ne demande la parole ?…   

La séance est levée.   

(La séance est levée à vingt heures dix.) 

Le Directeur du Compte rendu intégral 
FRANÇOISE WIART    

QUESTION(S) ORALE(S) 
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Point d’étape sur le plan France Très haut débit  
No 1023 – Le 12 février 2015 – M. Hervé Maurey attire 

l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès du ministre de 
l’économie, de l’industrie et du numérique, chargée du 
numérique sur la mise en œuvre de la mission « très haut 
débit ». 

Reprenant, pour l’essentiel, les orientations du programme 
national très haut débit engagé en 2010, le plan « France 
Très haut débit », engagé par le Gouvernement, est censé 
permettre d’atteindre les objectifs ambitieux fixés par le prési-
dent de la République en matière de couverture du territoire par 
les réseaux à très haut débit d’ici à 2022. 

Le plan laisse, ainsi, la part belle aux investisseurs privés, 
censés couvrir 57 % de la population en investissements 
propres ou co-investissements, et laisse le soin aux collectivités 
locales et à leurs groupements d’assurer une couverture des 
territoires restant, les plus coûteux à raccorder, avec un 
concours limité de l’État. 

Deux ans après la mise en place de ce plan et sept ans avant 
son échéance, il lui demande de bien vouloir préciser l’état des 
déploiements des opérateurs privés dans leurs zones d’interven-
tion, le taux de raccordement et le rythme attendu des déploie-
ments des opérateurs au regard de leurs engagements. Il lui 
demande également de préciser quelles initiatives le Gouverne-
ment a adoptées ou entend adopter pour contrôler et garantir la 
tenue des engagements pris par les opérateurs. 

Concernant les initiatives publiques, il lui demande, en outre, 
de bien vouloir préciser l’état des déploiements, le taux de 
raccordement et le rythme attendu des déploiements. 

Il lui demande également de préciser le montant des subven-
tions attribuées et en cours d’attribution par le fonds national 
pour la société numérique (FSN) pour les projets portés par les 
collectivités locales et leurs groupements et le taux de finance-
ment par prise retenu. 

Le plan « France Très haut débit » faisait état, lors de son 
lancement, d’un investissement de vingt milliards d’euros d’ici à 
2022. Il lui demande donc, à ce jour, le montant des sommes 
effectivement engagées pour leurs parts par les opérateurs, l’État, 
les collectivités et les autres financeurs. 

Enfin, au vu de ces éléments, il lui demande si l’objectif fixé 
par le président de la République pourra être atteint en 2022 et 
s’il y a lieu de modifier le plan engagé pour l’atteindre.   

Situation de la société Mitrychem  
No 1024 – Le 12 février 2015 – M. Michel Billout attire 

l’attention de M. le ministre de l’économie, de l’industrie et 
du numérique sur la situation dramatique de l’entreprise Mitry-
chem à Mitry-Mory. 

L’entreprise Mitrychem est née en 2011, à la suite de la vente 
à « la découpe » des anciens laboratoires Lafon qui avaient été 
repris par la société Cephalon en 2001. L’établissement de 
Mitry-Mory est alors cédé, pour un euro symbolique, au fond 
d’investissement britannique Pils qui le transforme alors en 
société Mitrychem. Ce laboratoire produit notamment la 
molécule du médicament « Spasfon ». 

Cette entreprise a bénéficié de nombreux avantages fiscaux de 
la part de l’État. Pour l’année 2012, elle a profité de 514 303 € 
au titre du crédit d’impôt recherche et a accordé un crédit de 
450 000 € à la société mère de Mitrychem basée au Luxem-
bourg. En 2013, l’entreprise a disposé de nouveau de 609 948 € 
au titre du crédit d’impôt recherche, de 11 604 € de dégrève-
ment au titre de l’effort de construction, de 280 465 € de 
dégrèvement pour la taxe foncière et enfin de 159 025 € de 
dégrèvement de cotisation foncière des entreprises ; soit un total 
de 1 091 000 €. Pour l’année 2014, Mitrychem espère bénéficier 
de 304 000 € au titre du crédit impôt recherche et 700 000 € 
pour son agrément « jeune entreprise innovante ». 

Les premiers problèmes financiers ont débuté en août 2013. 
Depuis novembre 2014, plus aucune production ne sort de 
l’atelier et, à la fin de décembre 2014, la direction a présenté 
au comité d’entreprise un plan de restructuration avec vingt-et- 
un licenciements, dont deux apprentis, sur les 38 emplois du 
site. Les représentants du personnel et les salariés n’ont, 
aujourd’hui, plus accès à l’atelier de production. 

Actuellement, la trésorerie de l’entreprise est inférieure à 
50 000 €, somme insuffisante pour payer les salaires du mois 
de janvier 2015 qui devront, très certainement, être pris en 
charge par le régime de garantie des salaires (AGS), comme 
cela a déjà été le cas pour les salaires de novembre 2014. Il 
est donc légitime de s’interroger sur l’usage des fonds publics au 
sein de cette entreprise. Il lui demande comment il est possible 
qu’aujourd’hui la trésorerie soit si basse et s’il s’agit d’un cas de 
faillite frauduleuse. Il lui demande, ensuite, pourquoi l’emprunt 
accordé à la société mère n’a pas été remboursé, alors qu’il 
représente, capital et intérêt, la somme de 490 000 € environ. 

Compte-tenu du savoir-faire des employés, de l’équipement 
haut de gamme et récent en termes d’outil de production, et de 
l’état du marché, l’entreprise est parfaitement viable. Il lui 
demande quels moyens seront mis en œuvre par l’autorité 
publique pour assurer la pérennité de l’outil de production, à 
l’heure où la direction espère pouvoir vendre le matériel pour un 
montant de 2,5 millions, rendant toute reprise par le personnel 
impossible. 
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Considérant l’ensemble de ces éléments, il demande quelles 
dispositions seront prises à l’égard des dirigeants de cette entre-
prise, afin d’assurer le remboursement des fonds publics si la 
suspicion de faillite frauduleuse se confirme.   

Obligation d’élection de domicile pour les Français de 
l’étranger  

No 1025 – Le 12 février 2015 – M. Robert del Picchia 
attire l’attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la 
justice sur l’article R. 431-8 du code de justice administrative 
obligeant les Français de l’étranger non représentés à élire 
domicile dans le département de Seine-Saint-Denis pour tout 
recours juridictionnel concernant leurs impôts. 

La plupart de nos compatriotes établis à l’étranger ne sont pas 
représentés car ils n’ont pas les moyens de prendre un avocat et 
n’ont personne de suffisamment proche, fiable et disponible 
pour être leur mandataire auprès du tribunal administratif de 
Montreuil et contester leur avis d’impôt en leur lieu et place. 

Malheureusement, élire domicile en Seine-Saint-Denis s’avère 
en pratique presque impossible puisque : les entreprises privées 
de ce département n’ont pas d’agrément pour faire de la domici-
liation de particuliers ; les associations qui font de la domicilia-
tion pour les particuliers ne s’occupent que des personnes sans- 
domicile-fixe résidant en France ; rares sont les Français de 
l’étranger qui connaissent un particulier dans ce département, 
à qui ils puissent demander un tel service, et qui accepte de le 
rendre. 

Ne pouvant satisfaire à l’obligation imposée par 
l’article R. 431-8, nos compatriotes établis hors de France 
voient automatiquement leurs requêtes déclarées irrecevables 
par le tribunal administratif ; ils sont donc privés de toute 
possibilité d’ester en justice pour contester leur impôt. 

Dans sa réponse du 18 février 2014 à la question écrite no 

37 498 (Journal officiel questions de l’Assemblée nationale, 
17 septembre 2013), elle déclarait : « l’obligation imposée par 
l’article R. 431-8 que l’élection de domicile se fasse nécessaire-
ment dans le ressort du tribunal administratif peut apparaître 
inutile et trop lourde pour les parties. Aussi le Gouvernement 
étudie-t-il la possibilité de supprimer cette obligation. » 

Il lui demande quand sera supprimée l’obligation de l’article 
R. 431-8 qui est une entrave au droit fondamental de tout 
contribuable d’agir en justice.   

Prélèvement sur les fonds de roulement des universités  
No 1026 – Le 12 février 2015 – Mme Dominique Gillot 

interroge Mme la secrétaire d’État, auprès de la ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, chargée de l’enseignement supérieur et de la 
recherche sur le fait qu’à ce jour, les universités n’ont pas 
reçu la notification ministérielle pour 2015 de leurs subventions 
pour charges de service public. 

Parallèlement, le ministère a demandé aux inspections 
générales de produire un rapport relatif aux fonds de roulement 
des universités et des écoles. Alors que ce rapport n’est toujours 
pas rendu public, certains médias y ont eu accès et en ont publié 
des extraits.  

Selon les conclusions, tirées par les inspections, de l’analyse 
des composants de fonds de roulement de neuf universités, 
25 % à 35 % de ces derniers seraient mobilisables. 

Cette liberté d’emploi, s’élèverait à un montant total de 
1,3 milliard d’euros pour toutes les universités, selon le projet 
annuel de performance annexé au projet de loi de finances pour 
2015.  

Le cabinet de la ministre avait indiqué que les derniers 
arbitrages relatifs aux dotations des établissements de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche seraient pris au regard des 
résultats du rapport des inspections.  

Elle lui demande s’il faut entendre que le Gouvernement 
envisage une mobilisation de ces fonds. Dans ce cas, il semblerait 
que 10 % des établissements d’enseignement supérieur sous 
tutelle du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche soient impactés, pour un objectif 
total de prélèvement de cent millions d’euros, ce qui ne manque 
pas d’inquiéter les équipes de gouvernance, déjà aux prises avec 
la maîtrise des fonctions support et la mise en œuvre d’indica-
teurs de contrôle budgétaire.  

Si ce devait être le cas, il conviendrait de ne pas impacter de 
manière linéaire tous les établissements mais de définir une 
stratégie permettant, dans un même mouvement, de reprendre 
sur les fonds de roulements inertes et non-affectables et 
d’augmenter les dotations pour charges de service public 
d’établissements en réelle difficulté, en contrepartie d’engage-
ments sur leur meilleure gestion.  

Elle lui demande d’éclairer les choix qui se préparent, afin de 
mobiliser efficacement et équitablement les fonds de roulement 
libres d’emplois et de lui préciser dans quel délais ses services 
vont pouvoir fournir aux établissement leurs notifications. 

En outre, dans un référé de la Cour des comptes du 
3 novembre 2014 sur l’allocation des moyens de l’État aux 
universités, les magistrats relèvent une augmentation des finan-
cements destinés aux universités mais une défaillance du pilotage 
stratégique de l’État. Tout en notant que, depuis la loi no 2013- 
1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, une amélio-
ration substantielle de la présentation des crédits alloués aux 
universités avec désormais une ventilation de ces crédits univer-
sité par université, la Cour pointe le défaut de consolidation des 
financements budgétaires et extra-budgétaires qui conduirait le 
ministère chargé de l’enseignement supérieur à être dans l’inca-
pacité de connaître le niveau réel des ressources des universités. 

Alors que l’augmentation des financements assure aux univer-
sités une situation financière globalement équilibrée, elle lui 
demande si la réforme engagée, avec raison, du modèle 
« SYMPA », ne doit pas s’articuler avec la mise en place d’un 
véritable dialogue de gestion avec les universités, afin de 
renforcer l’adaptation du pilotage par le ministère avec l’auto-
nomie des établissements.  

Plus globalement, alors que la Cour des comptes pointe aussi 
le manque d’outils de pilotage performants, tant au niveau 
central qu’au niveau des établissements, elle lui demande 
quelles sont les mesures envisagées pour améliorer la perfor-
mance de la gestion et du suivi budgétaire, en lien avec la 
veille financière assumée par les rectorats.  
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ANNEXES AU PROCES VERBAL  
de la séance du  

jeudi 5 février 2015 

SCRUTIN No 93 

sur l'amendement no 19, présenté par M. Pierre Laurent et les membres 
du groupe communiste républicain et citoyen, tendant à supprimer 
l'article 11 A de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée 
nationale après engagement de la procédure accélérée, portant 
diverses dispositions tendant à la modernisation du secteur de la 
presse 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  334 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  225 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  42 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  183 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (143) : 

Contre : 142 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (111) : 

Abstention : 108 
N'ont pas pris part au vote : 3 Mme Nicole Bonnefoy, MM. 

Jeanny Lorgeoux, Gilbert Roger 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(43) : 

Contre : 41 
Abstention : 1 Mme Nathalie Goulet 
N'a pas pris part au vote : 1 Mme Jacqueline Gourault - qui 

présidait la séance 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (19) : 

Pour : 19 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (13) : 

Pour : 13 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Pour : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (9) : 

N'ont pas pris part au vote : 9 

Ont voté pour : 

Patrick Abate 
Leila Aïchi 
Aline Archimbaud 
Guillaume Arnell 
Éliane Assassi 
Gilbert Barbier 
Marie-France Beaufils 
Esther Benbassa 
Alain Bertrand 
Michel Billout 
Marie-Christine 

Blandin 
Éric Bocquet 
Jean-Pierre Bosino 
Corinne Bouchoux 

Joseph Castelli 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
Cécile Cukierman 
Ronan Dantec 
Annie David 
Michelle Demessine 
Jean Desessard 
Évelyne Didier 
Philippe Esnol 
Christian Favier 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
André Gattolin 

Brigitte Gonthier- 
Maurin 

Robert Hue 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Pierre Laurent 
Michel Le Scouarnec 
Hermeline Malherbe 
Jacques Mézard 
Jean-Vincent Placé 
Christine Prunaud 
Jean-Claude Requier 
Paul Vergès 
Dominique Watrin 

Ont voté contre : 

Pascal Allizard 
Gérard Bailly 
François Baroin 
Philippe Bas 
Christophe Béchu 
Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
François Bonhomme 
Philippe Bonnecarrère 
Natacha Bouchart 
Gilbert Bouchet 
Michel Bouvard 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Olivier Cigolotti 
François Commeinhes 
Gérard Cornu 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Mathieu Darnaud 
Serge Dassault 

Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Élisabeth Doineau 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Vincent Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Jean-Léonce Dupont 
Nicole Duranton 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
Michel Fontaine 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 

Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Jacques Genest 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Loïc Hervé 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Corinne Imbert 
Teura Iriti 
Pierre Jarlier 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Alain Joyandet 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
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Jean-René Lecerf 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Baptiste Lemoyne 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Hervé Marseille 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Michel Mercier 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 

Aymeri de 
Montesquiou 

Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 
Louis-Jean de Nicola 
Claude Nougein 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Cédric Perrin 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 

Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
Henri de Raincourt 
Michel Raison 
André Reichardt 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Gérard Roche 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
André Trillard 
Catherine Troendlé 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Alain Vasselle 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
François Zocchetto 

Abstentions : 

Michèle André 
Maurice Antiste 
Alain Anziani 
David Assouline 
François Aubey 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Jacques Bigot 
Maryvonne Blondin 
Yannick Botrel 
Jean-Claude Boulard 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Henri Cabanel 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Thierry Carcenac 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Bernard Cazeau 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Gérard Collomb 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Michel Delebarre 
Félix Desplan 
Claude Dilain 
Jérôme Durain 
Alain Duran 

Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Frédérique Espagnac 
Jean-Jacques Filleul 
Jean-Claude Frécon 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Gaëtan Gorce 
Nathalie Goulet 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Claude Haut 
Odette Herviaux 
Geneviève Jean 
Éric Jeansannetas 
Gisèle Jourda 
Philippe Kaltenbach 
Antoine Karam 
Bariza Khiari 
Georges Labazée 
Bernard Lalande 
Serge Larcher 
Jean-Yves Leconte 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Christian Manable 

François Marc 
Didier Marie 
Jean-Pierre Masseret 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Danielle Michel 
Gérard Miquel 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Alain Néri 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Hervé Poher 
Daniel Raoul 
Claude Raynal 
Daniel Reiner 
Alain Richard 
Sylvie Robert 
Yves Rome 
Jean-Yves Roux 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Nelly Tocqueville 
Jean-Louis Tourenne 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Richard Yung 

N'ont pas pris part au vote : 

Philippe Adnot 
Michel Amiel 
Nicole Bonnefoy 
Jean-Noël Guérini 

Mireille Jouve 
Jeanny Lorgeoux 
Jean Louis Masson 
Robert Navarro 

David Rachline 
Stéphane Ravier 
Gilbert Roger 
Alex Türk 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et Mme Jacqueline 
Gourault - qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN No 94 

sur l'ensemble de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale 
après engagement de la procédure accélérée, portant diverses disposi-
tions tendant à la modernisation du secteur de la presse 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  344 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  325 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  325 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (143) : 

Pour : 142 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (111) : 

Pour : 111 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(43) : 

Pour : 42 
N'a pas pris part au vote : 1 Mme Jacqueline Gourault - qui 

présidait la séance 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (19) : 

Abstention : 19 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (13) : 

Pour : 13 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Pour : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (9) : 

Pour : 7 
N'ont pas pris part au vote : 2 MM. David Rachline, Stéphane 

Ravier 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Leila Aïchi 
Pascal Allizard 
Michel Amiel 
Michèle André 
Maurice Antiste 
Alain Anziani 
Aline Archimbaud 
Guillaume Arnell 
David Assouline 
François Aubey 
Dominique Bailly 
Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
François Baroin 
Philippe Bas 
Delphine Bataille 
Christophe Béchu 
Esther Benbassa 

Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Alain Bertrand 
Jérôme Bignon 
Jacques Bigot 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Marie-Christine 

Blandin 
Maryvonne Blondin 
Jean-Marie Bockel 
François Bonhomme 
Philippe Bonnecarrère 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Natacha Bouchart 
Gilbert Bouchet 
Corinne Bouchoux 
Jean-Claude Boulard 

Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Michel Bouvard 
Nicole Bricq 
François-Noël Buffet 
Henri Cabanel 
Olivier Cadic 
Jean-Pierre Caffet 
François Calvet 
Pierre Camani 
Christian Cambon 
Claire-Lise Campion 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo-Canellas 
Thierry Carcenac 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 

SÉNAT – SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2015 1317 



Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Joseph Castelli 
Caroline Cayeux 
Bernard Cazeau 
Gérard César 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Jacques Chiron 
Olivier Cigolotti 
Karine Claireaux 
Yvon Collin 
Gérard Collomb 
Pierre-Yves Collombat 
François Commeinhes 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Gérard Cornu 
Roland Courteau 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Ronan Dantec 
Mathieu Darnaud 
Serge Dassault 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Michel Delebarre 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Jean Desessard 
Chantal Deseyne 
Félix Desplan 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Claude Dilain 
Élisabeth Doineau 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Vincent Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Jean-Léonce Dupont 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Nicole Duranton 
Josette Durrieu 
Louis Duvernois 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Jean-Paul Emorine 

Philippe Esnol 
Frédérique Espagnac 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
Jean-Jacques Filleul 
Michel Fontaine 
Michel Forissier 
François Fortassin 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Jean-Claude Frécon 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
André Gattolin 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Jacques Genest 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Bruno Gilles 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Colette Giudicelli 
Jean-Pierre Godefroy 
Gaëtan Gorce 
Nathalie Goulet 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Claude Haut 
Loïc Hervé 
Odette Herviaux 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Robert Hue 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Corinne Imbert 
Teura Iriti 
Pierre Jarlier 
Geneviève Jean 
Éric Jeansannetas 

Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Gisèle Jourda 
Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Philippe Kaltenbach 
Christiane 

Kammermann 
Antoine Karam 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Bariza Khiari 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Bernard Lalande 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Serge Larcher 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Jean-René Lecerf 
Jean-Yves Leconte 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Baptiste Lemoyne 
Jean-Claude Lenoir 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Jean-Claude Luche 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Michel Magras 
Hermeline Malherbe 
Claude Malhuret 
Christian Manable 
Didier Mandelli 
François Marc 
Alain Marc 
Didier Marie 
Hervé Marseille 
Jean-Pierre Masseret 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 

Jean-François Mayet 
Rachel Mazuir 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Michel Mercier 
Michelle Meunier 
Jacques Mézard 
Danielle Michel 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Gérard Miquel 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Robert Navarro 
Louis Nègre 
Alain Néri 
Louis-Jean de Nicola 
Claude Nougein 
Jean-Jacques Panunzi 
Georges Patient 

François Patriat 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Daniel Percheron 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Cédric Perrin 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Jean-Vincent Placé 
Hervé Poher 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
Henri de Raincourt 
Michel Raison 
Daniel Raoul 
Claude Raynal 
André Reichardt 
Daniel Reiner 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Didier Robert 
Sylvie Robert 
Gérard Roche 

Gilbert Roger 
Yves Rome 
Jean-Yves Roux 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Patricia Schillinger 
Bruno Sido 
Abdourahamane 

Soilihi 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Henri Tandonnet 
Catherine Tasca 
Nelly Tocqueville 
Jean-Louis Tourenne 
André Trillard 
Catherine Troendlé 
Alex Türk 
René Vandierendonck 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Alain Vasselle 
Yannick Vaugrenard 
Hilarion Vendegou 
Michel Vergoz 
Jean-Pierre Vial 
Maurice Vincent 
Jean Pierre Vogel 
Richard Yung 
François Zocchetto 

Abstentions : 

Patrick Abate 
Éliane Assassi 
Marie-France Beaufils 
Michel Billout 
Éric Bocquet 
Jean-Pierre Bosino 
Laurence Cohen 

Cécile Cukierman 
Annie David 
Michelle Demessine 
Évelyne Didier 
Christian Favier 
Thierry Foucaud 

Brigitte Gonthier- 
Maurin 

Pierre Laurent 
Michel Le Scouarnec 
Christine Prunaud 
Paul Vergès 
Dominique Watrin 

N'ont pas pris part au vote : 

David Rachline, Stéphane Ravier. 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et Mme Jacqueline Gourault 
- qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   334 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   325 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   325 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   0 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.  
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